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Pour une Europe démocratique 
par Henri Bourbon 

Pourquoi aujourd'hui un numéro spécial de « France-
Forum » sur l'Europe? 

D'abord, parce qu'il nous appartenait de faire mémoire 
do l'événement historique que fut, il y a 20 ans, la 
Déclaration de Robert Schuman du 9 mai 1950, par 
laquelle se manifestaient en même temps qu'une grande 
vue d'avenir, une politique et une personnalité. 

Ensuite, parce que l'Europe n'est pas ce mélange 
d'utopie et de nostalgie que disent ses adversaires, mais 
elle s'inscrit - ce cahier en fera la démonstration - 
dans un projet laborieux de construction positive, en 
dehors duquel se trouveraient compromises les chances 
d'une modernisation économique, d'un progrès social et 
d'un épanouissement des hommes dans la paix. 

Enfin, parce que, en deux décennies, le monde a 
changé. Le contexte international du projet européen 
n'est plus le même. Si ont été évitées les tragédies à 
l'échelle du continent, si une certaine détente a succédé 
aux tensions de jadis, le mérite initial en revient aux 
pionniers de l'Europe, chargés alors des responsabilités 
majeures dans leurs pays respectifs, que furent Robert 
Schuman, Konrad Adenauer, Alcide de Gasperi, Paul-
Henri Spaak, et qui par une conviction délibérée se 
refusèrent à poser en termes de nationalisme les rela-
tions entre les peuples européens. On ne dira jamais 
assez quelle novation constituait cette rupture avec la 
politique internationale traditionnelle. 

Cette justice rendue au passé, revenons aux configu-
rations du présent qui nous invitent à une réflexion 
renouvelée: la réconciliation franco-allemande parait 
acquise, le Marché européen est en voie d'unification 
encore qu'il subsiste quelques disparités douloureuses, 
la mécanique de la Société industrielle a amené une 
expansion économique d'où a suivi un relèvement du 
niveau de vie européen, un certain nombre de réalisa-
tions commerciales et techniques en cours sont en passe 
d'atteindre la dimension européenne, un élargissement 
de l'actuelle Communauté économique par l'adhésion de 
la Grande-Bretagne est une probabilité de plus en plus 
vraisemblable, l'Allemagne de l'Ouest a signé avec 
l'U.R.S.S. un traité de non recours à la force. 

L'inventaire de cette situation nous amène à poser le 
double problème d'une adaptation des moyens et d'une 
réévaluation des finalités dans une Europe qui devient 
plus européenne sans âtre pour autant l'Europe Unie. 
Telles sont les préoccupations qu'on trouvera f ormulées 
dans ce numéro spécial auquel ont collaboré, selon une 
coutume qui, à « France-Forum », est aussi une méthode, 
des hommes politiques, des dirigeants syndicalistes, des  

universitaires, des techniciens, appartenant à plusieurs 
pays européens. 

Les différences d'approche et d'accent ne rendent que 
plus remarquables un certain nombre de convergences. 
Un tel travail met en lumière quelques principes 
essentiels, 

L'Europe Unie doit être une Communauté, ce qui 
implique, selon la doctrine de Rohert Schuman et de 
Jean Monnet, une fusion partielle et progressive des 
souverainetés. 

L'Europe Unie ne peut être qu'une Communauté multi-
nationale, ce qui signifie qu'elle ne se construira pas 
dans le reniement ou la destruction des patries ni dans 
l'abandon des diversités des cultures nationales. 

Cette Communauté multinationale ne saurait être qu'une 
Communauté démocratique. Le fait que la construction 
européenne ait commencé à s'élaborer dans l'ordre éco-
nomique rend d'autant plus impérative la nécessité de 
lui donner un achèvement politique qui ne peut être que 
démocratique. Il importe donc de démocratiser les 
structures communautaires actuelles et de créer de 
nouvelles structures de concertation et de participation. 
Sur une telle démocratisation se joue tout l'avenir de 
cette idée européenne qui serait trahie si, comme le 
disait Pierre-Henri Teitgen, l'Europe en train de se faire 
n'était que l'Europe des affaires ou que l'Europe d'une 
technocratie incontrôlée ou on ne sait quel avatar réac-
tionnaire de la Diète du Saint Empire. 

Le large consensus populaire indispensable à la réali-
sation d'une Europe Unie implique, en bonne logique, 
que les pouvoirs européens soient démocratiques et dans 
leur mode de désignation et dans leur fonctionnement. 

L'Europe démocratique et multinationale ainsi comprise 
apparaitrait alors comme un modèle de civilisation qui 
sauvegarderait une certaine qualité de l'existence et 
tout un art de vivre et qui manifesterait ainsi sa libre 
originalité par rapport aux types de société américain 
et soviétique et pourrait rivaliser d'attraction avec eux 
dans le reste du monde. Car l'Europe de notre pensée 
n'est pas une Europe close mais une Europe ouverte, 
Et aussi une forme d'organisation des rapports entre 
les peuples en quelque sorte exemplaire dans la difficile 
recherche d'un ordre international plus juste et plus 
humain. 

Cette Europe ne se fera pas toute seule, car elle ne 
va pas de soi. Il n'y a pas d'Europe de la facilité ni 
d'Europe de la fatalité. Il ne peut y avoir qu'une Europe 
de la volonté, qui serait faite par les Peuples et pour 
les Peuples. 
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Là où i/ya une volonté, 

ily a un chemin. 

Robert Schuman 
etia 
construction 
europ4enne 

Vingt ans après 
par An ciré Colin 

J
L y a un peu plus de dix ans, à Metz, devant 
une foule nombreuse, j'avais le privilège d'apporter 
à Robert Schuman dont on célébrait le jubilé 
parlementaire, l'hommage de l'affection et de la 
reconnaissance de ses amis politiques dont j'étais 

le représentant. 
C'est après 44 ans de vie parlementaire qu'il nous 

a quittés. 

D'un mot, je le souligne, car 44 ans de vie parlemen-
taire sans discontinuité, c'est un fait suffisamment 
exceptionnel pour qu'il soit célébré, surtout qu'il s'est 
produit au milieu de tant de bouleversements... - 

Mais surtout, c'est déjà, à travers cette longévité 
parlementaire, un grand destin: au fond, deux fidélités 
complémentaires, celle d'une province à l'égard de son 
représentant, celle d'un homme à l'égard de convictions 



qui font que la politique est un engagement, le service 
cl 'u n idéal, d une foi. 

Le Lorrain démocrate-chrétien, qui est né à la poli-
tique cii 1919, c'est-à-dire à la libération de sa petite 
patrie, qui connaîtra quelque vingt ans après l'exode 
à la suite d'un nouveau conflit, nous en a fourni le 
témoignage qui demeure vivant. 

Ln effet, cinq ans à peine après le conflit - le 
troisième en moins d'un siècle - conflit où se sont 
accumulées tant de passions, voici que cet homme pro-
pose de placer la production française et la production 
allemande du charbon et de l'acier sous une autorité 
commune, dans une organisation ouverte à la partici-
pation des autres pays d'Europe, cette mise en commun 
des productions du charbon et de l'acier se présentant 
conhlile la première étape de la fédération européenne. 

Que signifie cette déclaration capitale du 9 mai 1950? 

II y a sans doute l'expérience de kobert Schuman 
résumée dans cette phrase: « L'Europe n'a pas été faite 
et nous avons eu la guerre. » Mais il y a surtout une 
doctrine, une grande leçon: contrairement à ceux qui 
pensent ou veulent enseigner qu'un mouvement inéluc-
table de l'histoire, c'est-à-dire, en définitive, un fatalisme 
inexorable, entraîne les hommes et leur destin )  il était 
rappelé que l'homme demeure maitre de sa destinée, 
qu'il est appelé à construire l'histoire. 

Au Salon de l'Horloge du Quai d'Orsay, le 9 mai 1950, 
aloi-s que, malgré son ampleur, la surprise des auditeurs 
ne mesurait pas encore la portée de l'événement, Robert 
Schunian, en quelques mots tranquilles, était en train 
de façonner l'histoire en offrant à des peuples hier 
encule protondément divisés, la possibilité et la chance 
de vivre en communauté. 

Comme on l'a souvent signalé, il avait l'art de dire 
des choses révolutionnaires sans qu'on s'en aperçoive. 

Il apparait ainsi que la grandeur, pour être authen-
tique, n'a pas besoin de l'éclat du vocabulaire. 

Le chancelier Adenauer ne s'y trompait pas quand 
il écrivait: « A mes yeux, le plan Schuman du 9 mai 
1950 a marqué le début de l'unification européenne. Sa 
signature a permis de tourner une nouvelle page dans 
l'histoire du continent. » 

Il est rapporté, par ailleurs, par l'un de ses plus 
proches collaborateurs, que Robert Schuman, qui 
n'aimait pas se payer de mots, allait cependant jusqu'à 
rapprocher 1950 et 1789 pour dire que ce jour-là, en 1950, 
la Prance, une fois de plus, s'était faite l'apôtre d'un 
idéal nouveau et révolutionnaire. 

C'est que, derrière la proposition qui tendait à être 
simultanément un instrument de la réconciliation 
franco-allemande, une étape vers l'Europe unie et une 
contribution au progrès économique et social et à la 
paix, se dessinait aussi une philosophie politique qui 
sera ensuite explicitée dans une opposition fondamentale 
au nationalisme. 

« Il faut combattre partout, écrira Robert Schuman, 
les étroitesses du nationalisme politique.., nous ne 
pourrons valablement refuser le nationalisme d'autrui 
en lui opposant notre propre nationalisme.., le nationa-
lisme n'est pas seulement dangereux, il est absurde... 
nos propres moyens ne sont plus à l'échelle de nos 
besoins,., le sentiment de la solidarité des nations 
l'emportera stir les nationalismes désormais dépassés... » 

Ainsi bâtie, l'oeuvre de Robert Schuman, réaliste, 
empirique, mais fondée sur une doctrine qui l'inspire, 
a pu résister aux épreuves. 

Chacun sait bien qu'elles ne nous ont pas manqué: 
malgré leurs contradictions, les divisions qu'elles ont 
créées, l'éclat qu'elles ont parfois revêtu, elles n'ont 
pas empêché l'oeuvre de survivre et de se développer. 
C'est que, malgré toutes les confusions ou les contesta-
tions, l'idée neuve de l'Europe unie s'était parfaitement 
enracinée dans la conscience des peuples à tel point 
même que ses adversaires étaient parfois contraints, 
pour la combattre, de se revêtir de sa parure. 

Mais, maintenant, 20 ans après, il n'est plus possible 
de se satisfaire de cette résistance ni de ce lent 
cheminement des constructions européennes où sans 
doute progressent sans esprit de retour les relations 
humaines, les échanges ou les imbrications d'intérêts. 

Il faut maintenant apporter la réalité d'une fédération 
politique européenne, c'est-à-dire d'une Europe des 
peuples. Fort heureusement, les récents sondages d'opi-
nion montrent dans tous nos pays que c'est aussi le 
souhait de nos populations. 

Voici d'ailleurs que l'action, la vie concrète des 
communautés européennes entraînent cette exigence 
politique; de plus en plus nombreuses sont, dans la 
Communauté économique européenne les décisions qui 
engagent la vie nationale, c'est-à-dire la vie de chacun, 
sans que puisse cependant intervenir, pour les orienter 
ou les contrôler, la représentation populaire 

- voici que les communautés vont être dotées de 
ressources propres dont certaines seront tirées de la 
fiscalité nationale et qui échapperont au contrôle des 
parlements nationaux; 

- voici qu'à la suite de crises récentes se profile plus 
concrètement l'idée d'une monnaie européenne; 

- voici qu'éclate l'impérieuse nécessité d'une action 
communautaire pour assurer une répartition harmo-
nieuse des activités économiques sur le territoire 
européen. 

Ainsi, les faits eux-mêmes, à l'appui de notre thèse, 
exigent maintenant, sous le vocabulaire souvent utilisé 
« d'achèvement de l'Europe », la construction de l'Europe 
politique. 

Notre vieux continent, nos patries, si lourdement 
chargées d'histoire et qui ont commencé d'effacer les 
cicatrices qu'elle a créées, seraient alors sur la voie 
de la vraie grandeur: s'associer dans une communauté 
politique. Elles seraient en effet en mesure de répondre 
aux exigences de leurs responsabilités à l'égard de 
leurs peuples et à l'égard du monde: le monde de la 
liberté, le monde de la peur, le monde de la faim. 

Ce n'est même plus une aventure que de construire 
l'Europe politique, c'est peut-être le refus de l'aventure, 
c'est maintenant du réalisme : il suffit d'un peu de 
clairvoyance dans l'examen de la situation du monde 
et de celle de l'Europe. Il faut aussi un peu de volonté 
pour surmonter le poids des routines et répondre au 
défi de l'histoire qui nous demande d'inscrire nos 
indépendances nationales dans une communauté démo-
cratique multinationale pour les conduire à la vraie 
grandeur. 

André COLIN • 
Sénateur du Finistère, 
Ancien ministre, 
Vice-Président 
de l'Union Européenne 
(les démocrates-chrétiens 



Le refus de la facilité 
par Léo Tindemans 

P
ARMI les hommes dont l'activité politique a 
immortalisé le nom, il est bien peu de gloires 
qui défient le temps : le bicentenaire d'un 
Napoléon vient de nous le rappeler, à nous qui 
avons vu s'affronter avec virulence à son sujet 

les chantres fidèles de la légende impériale et de 
brillants iconoclastes. Est-il pourtant présomptueux 
d'affirmer que ]a mémoire de Robert Schuman échap-
pera à un tel destin ? Il me parait douteux que 
l'adversaire politique ou idéologique de bonne foi puisse 
ruarLianuer a sa uitmoire estime et respect, et Robert 
Schuman attendra longtemps, je crois :  son 1-lenri 
Guillemin tel qu'en ont connu, sous une forme ou sous 
une autre, tant de grands hommes en effet, une telle 
personnalité peut être critiquée, elle ne peut pas être 
démolie. 

QUELQUES TRAITS DE LA PERSONNALITE 

DE ROBERT SCHUMAN 

Vous avez tous présent à l'esprit les grands traits 
de cette noble vie et de cette féconde carrière aussi 
permettez-moi de m'attacher quelques instants à cer -
tains traits de cette personnalité: vous voudrez bien 
m'excuser de rattacher cette réflexion à l'actualité. Que 
la chose soit aisée est peut-être un des grands éloges 
que nous puissions faire à celui dont le souvenir nous 
rassemble et l'époque s'y prête davantage qu'on pour-
rait le croire à première vue. 

En un temps qui aime le spectaculaire, le tapageur, 
où divers facteurs contraignent toujours davantage les 
hommes politiques à donner à la vie publique un style 
nouveau, il est bon que ceux-ci gardent à l'esprit qu'une 
des quelques grandes choses que l'on ait bâties en 
politique depuis 1945 a eu comme l'un des principaux 
constructeurs, un homme qui n'avait rien de specta' 
culaire, rien d'une vedette, qui avait une vie intérieure 
profonde, qui était modeste et effacé d'extérieur au 
point de provoquer une amusante méprise dans l'anti-
chambre d'une haute personnalité européenne. Un tel 
exemple devrait aider les responsables à garder la tête 
froide, la dose de scepticisme et d'humour qui convient, 
lace aux chemins hasardeux où certains spécialistes en 
maniement de l'opinion publique voudraient les 
en t rainer. 

Oui, paraitre est plus facile qu'être... et Robert 
Schuman ne choisissait pas la facilité. Un autre exemple ? 
Fils d'une terre écartelée entre deux nations au cours 
de nos guerres civiles européennes, d'une terre que 
l'histoire avait amenée à greffer sur le séculaire héritage 
culturel de l'une, une appartenance affective profonde 
à l'autre, il n'a pas voulu en dépit du totalitarisme 
défigurant dont il avait souffert comme patriote et 
démocrate français, se réfugier avec la meilleure 
conscience du monde, dans ce patriotisme d'autant plus 
exclusif qu'il a été contesté dans son être même, mais 
il a assumé toute la complexité de son enracinement  

culturel pour apporter son expérience à sa patrie, à 
l'Allemagne rénovée et à l'Europe démocratique. 

Celle-ci a besoin plus que jamais d'hommes de ce 
genre si elle veut être une réalité vivante elle doit 
être bien autre chose qu'affaire d'entente industrielle, 
de politique monétaire et commerciale commune, etc. 
Elle a besoin d'hommes qui aient certes de solides 
attaches culturelles, qui ne soient sans doute pas des 
cosmopolites déracinés mais qui se sentent pourtant 
chez eux par exemple autant avec Goethe et Heine qu'avec 
Baudelaire ou Valéry, avec Dante et d'Annunzio comme 
avec Calderén et Cervantès, comme avec Shakespeare 
ou Charles Dickens... Nous n'avons pas tous vécu 
l'expérience parfois douloureuse de Robert Schuman à 
cet égard, mais il nous est, à tous, possible d'être cultu-
rellement un peu plus européen puisse la jeunesse de 
toutes nos marches frontières, de toutes nos anciennes 
terres de débats jouer à cet égard le rôle d'avant-garde 
qui lui revient. 

C'est enfin le chef de file du mouvement démocratique 
d'inspiration chrétienne que je voudrais évoquer un 
instant. 

Oh I je sais bien, à notre époque de contestation et 
de crise idéologique, un Robert Schuman peut paraitre 
bien peu « dans le vent», mais ce serait là juger bien 
superficiellement des gens et des choses et pour plus 
d'un motif. Tout d'abord parce que Robert Schuman 
fut un révolutionnaire au sens authentique et pur du 
terme, un des rares sans doute dans l'histoire dont le 
sang n'ait pas dû, bon gré, mal gré, ternir l'oeuvre: nos 
légitimes impatiences européennes d'aujourd'hui ris-
quent de nous faire oublier quelque peu d'où l'on est 
parti et la véritable révolution qu'a constitué le « Plan 
Schuman» comme on le disait à l'époque. 

Ensuite, parce que Robert Schuman a incarné dans 
toute sa vie des qualités dont les jeunes critiquent le 
plus amèrement l'absence chez les adultes : l'authenticité 
du témoignage, la sincérité. 

Et enfin, parce qu'en dépit des nécessaires « àggior-
namenti » de la réflexion chrétienne sur l'ordre temporel, 
des révisions déchirantes d'autres écoles de pensée 
politique qui semblent devoir estomper d'anciens cli-
vages, le chrétien-démocrate, le chrétien politiquement 
engagé comme il le fut, reste un type d'homme indis-
pensable, même et peut-être surtout dans les audacieuses 
perspectives d'alliance durable avec d'autres qu'ébau-
chent certains. La société occidentale serait appauvrie, 
si même, dans ce cas, disparaissait ce je ne sais quoi, 
ce parfum de personnalisme profond qui, en dépit de 
lacunes et de faiblesses, se traduit dans les programmes 
et les réalisations des partis d'inspiration personnaliste 
chrétienne et qui permet par tant de nuances de 
distinguer sans erreur ce personnalisme d'autres mou-
'vements « au visage le plus humain qui soit». 

C'est ce supplément d'âme politique que reflétait 
toute la personne de Robert Schurnan, c'est de ce 
supplément d'âme que notre société, quoi qu'elle en 



pense, même dans les rangs chrétiens parfois, a peut-
être plus que jamais besoin sous une forme adaptée 
aux besoins de notre temps. 

Telles sont quelques leçons qu'entre bien d'autres 
nous donne ce grand disparu... 

LE CON'l'EX'FE EN 1950 ET AUJOURD'HUI 

Mais que signifie l'initiative européenne de Robert 
Sclininan pour les hommes, et surtout pour les jeunes 
de notre temps? Ne serait-on pas tenté de la classer 
clatis un passé révolu, comme un souvenir qui ne suscite 
en nous plus aucun élan, plus aucune idée nouvelle, 
pius aucune action ? 

1950, c'était l'époque où les traces matérielles de la 
guei're s'effaçaient à peine, mais où les meurtrissures 
des esprits et des coeurs étaient encore toutes vives. 
C'était le temps de la guerre froide où, entre les géants 
vainqueurs de l'axe, se jouait une rivalité méfiante. 
L'Amérique, devenant consciente de ses responsabilités, 
cherchait des formes de coopération avec les vieux pays 
d'Europe. Ceux-ci, retrouvant péniblement leur stabilité 
interne, voyaient peu à peu s'effriter leur domaine 
colonial, signe de leur puissance passée. 

C'est clans une période tourmentée, dans cette Europe 
hésitante où les frontières restaient encore le symbole 
tIcs passions et des rancoeurs du passé, que Schuman 
déclare que « le rassemblement des nations européennes 
exige que l'opposition séculaire de la France et de 
l'Allemagne soit éliminée » (I) (et il est bon de souligner 
au passage la force de l'expression éliminée). C'était, 
pensait-il, la condition nécessaire pour qu'une Europe 
organisée et vivante puisse apporter à la civilisation et 
au maintien de la paix mondiale son indispensable 
co t ri 1)11 t ion - 

Vingt ans après, l'équilibre mondial demeure tout 
aussi précaire qu'il l'était en 1950. Mais à l'intérieur de 
l'Europe à laquelle s'adressait Robert Schuman, la ré-
conciliation s'est faite, elle s'est cimentée de manière 
du ra I) le. Coni me il le souha 'tait, les frontières « au lieu 
d'être des barrières qui séparent», deviennent « des 
ligues de contact, où s'organisent et s'intensifient les 
échanges matériels et culturels ». Vis-à-vis de l'extérieur, 
l'Europe est de plus en plus « maîtresse de sa destinée», 
et même elle tisse les fils de relations nouvelles avec ces 
pays de l'Est (ne font-ils pas partie d'une certaine 
Eut-ope, eux aussi ?) avec lesquels le dialogue était jadis 
impensable. Mais ce qui frappe aussi, dans le monde 
d'aujourd'hui, c'est que l'Europe fait désormais partie 
du groupe des pays prospères, de ceux qui par leur 
poids dans le commerce mondial peuvent influencer le 
sort de pays immenses mais pauvres, tributaires de 
nut i -e bon vouloir. 

Si Robert Schuman était aujourd'hui parmi nous, ne 
i'épéteraït'il pas cette phrase qu'il écrivait cn 1963 «Cet 
ensemble (créé par les Communautés) ne pourra et ne 
devra pas rester une entreprise économique et tech-
Iliqu il lui faut une âme, la conscience de ses affinïtés 
historiques cl de ses responsabilités présentes et futures, 
une volonté politique au service d'un même idéal 
luimain » ? 

En disant cela bien avant la contestation des dernières 
années, Robert Schuman anticipait en fait sur les 

(i) Déclaration du 9 mal 1950.  

aspirations des jeunes qui ne veulent plus entendre 
uniquement parler de circulation de biens et de capitaux, 
d'augmentation du produit national brut, de problèmes 
monétaires et agricoles. 

II y a un besoin de créer l'Europe de la culture pour 
que ceux qui commencent leurs études à Hambourg 
puissent les continuer à Florence ou à Bordeaux sans 
que cela ne nuise à leur avenir professionnel. 

C'est une telle Europe qui permettra de redécouvrIr 
cette âme et ce sens des responsabilités collectives qut 
fait encore défaut aujourd'hui. 

REPENSER LA DEMOCRATIE 

S'il contemplait aujourd'hui l'oeuvre de construction 
européenne, Robert Schuman nous dirait aussi que nous 
devons inventer de nouvelles formes de relation entre 
gouvernants et gouvernés, bref un mode original de 
démocratie. 

Sans doute, un pas a été franchi dans ce sens par 
le renforcement des pouvoirs budgétaires du Parlement 
européen. Mais on pourrait aller beaucoup plus loin. 

Et il conviendrait aussi de penser à une « démocrati-
sation » de la désignation de la Commission européenne. 

Penser dans la ligne de Robert Schuman, c'est avoir 
de l'audace, c'est faire preuve d'imagination dans la 
formulation des nouvelles exigences démocratiques pour 
l'Europe de demain. 

Par ailleurs, on a le sentiment qu'en ce qui concerne 
certains problèmes très réels, on tourne en rond. Je 
songe plus particulièrement à l'idée de l'attitude poli-
tique commune. 

Est-il possible que l'Europe continue à s'affirmer dans 
le domaine économique, qu'elle réussisse l'union moné-
taire, qu'elle s'étende à la Grande-Bretagne et à d'autres 
pays, sans que ce géant économique ait son mot à turc 
dans la politique internationale? 

La conférence de La Hayc de décembre 1969 était un 
pas dans la bonne direction mais nous savons que des 
discussions sont en cours sur des objectifs de concerta-
tion potitique limités, trop limités. 

Robert Schuman dirait certainement aussi que l'in-
vention d'une forme nouvelle dc démocratie doit aller 
de pair avec la découverte d'une civilisation qui ne soit 
pas uniquement celle de la consommation, mais celle 
qui permette l'exercice de responsabilités dans un 
monde pris de vertige où les riches refusent trop 
souvent de prendre les mesures qui permettraient aux 
pauvres de vivre décemment. 

«Ce qui compte à l'actif de l'Europe, c'est qu'elle est 
à même de contribuer, effectivement et dans l'immédiat, 
aux besoins de l'humanité, en réponse aux aspirations 
nouvelles des peuples. » C'était la conviction de Robert 
Scliuman en 1950, c'est encore la nôtre aujourd'hui. 

Le plus bel hommage qu'on puisse rendre à Robert 
Schuman, c'est de rester fidèle à sa pensée, et tout en 
s'inspirant de son exemple, la réaliser, chaque jour 
davantage, 

Léo TINDEMANS 

M U US t;e 
tu, gouvernetne;zt belge 
Secrétaire général 
de l'Union Européenne 
des démocrates-chrétiens 



Mener 1 'entreprise 
à son terme 

par Josef Millier 

C
EST un signe de notre temps que nous 
considérons comme évident ce qui ne l'est 
point. Nous avons perdu la capacité d'éton-
nement, de surprise et d'admiration. Nous 
voulons atteindre déjà le futur avant que 

i'avoir correctement compris le présent et l'évolution. 

De là résultent en grande partie cette insatisfaction 
et cette impatience si largement répandues. 

Et nous aussi, hommes politiques, sommes en danger 
de fixer ainsi - ou de laisser fixer - la valeur de 
notre travail. 

Il est toujours agaçant pour moi d'entendre dénommer 
« petite Europe » ce que nous avons construit sur notre 
continent depuis la guerre. Un tel qualificatif provoque 
toujours en moi une vive opposition. 

Opposition parce que cela blesse la réalité un espace 
de 190 millions d'habitants et une immense force 
économique ne peuvent être correctement désignés 
lorsqu'on leur colle l'étiquette de «petit. 

Et puis cela ne blesse pas seulement la réalité, mais 
aussi les hommes qui ont voulu ce développement, 
en ont été les promoteurs et les artisans. 

Je confesse franchement combien je suis ému d'être 
appelé, comme allemand, à parler en ce lieu (I), dans 
cette région, qui a tant souffert sous les Allemands. 
Et je suis profondément touché quand je pense que 
je parle là où jadis Robert Shuman, ce grand européen 
que nous commémorons aujourd'hui, a le plus préci-
sément exercé son activité. En cet homme culmine le 
destin de sa région lorraine, une région qui fut pendant 
un millénaire une pomme de discorde entre deux Etats; 
mais aussi un pont entre deux nations. 

(1)4ndré Colin, Léo Tindeinans et Josef Millier ont 
rendu cet hommage à Robert Schuman lors d'une manifesta-
tion organisée à Scp-Chazeiles, à Thionville et à Montigny-
lès-Meta pour le vingtième anniversaire de la Déclaration 
du 9 Mai, 

En 843, par le traité de Verdun, est né le royaume 
de Lotharingie, un Etat qui allait de la mer du Nord 
jusqu'à l'Adriatique et au-delà de Rome. Les domaines 
culturels qui se sont développés séparément dans 
l'Ouest et dans l'Est de la France se confondent en 
ce royaume intermédiaire qui a pu ainsi rester un 
pont entre les deux grands pays européens. 

Dans l'histoire, peu de choses n'arrivent que par 
hasard et approximation. Les finalités sont dans une 
large mesure fixées par les hommes et par leur nature, 
et ce sont les hommes qui font l'histoire. 

Ce n'est donc pas par hasard que les trois grands 
Européens ont eu leur patrie dans ce royaume inter-
médiaire le Rhénan Conrad Adenauer, le Trentin 
Alcide de Gasperi, qui était né en Autriche mais était 
et est resté un Italien de coeur, le Lorrain Robert 
Schuman au sujet duquel un journal écrivait à l'occasion 
de sa mort « II était luxembourgeois de naissance, 
germain d'éducation, romain de toujours, et français 
de coeur. » Par sa naissance et son éducation, il était 
destiné à entreprendre le grand oeuvre de la réconci-
liation franco-allemande et à poser ainsi la pierre 
fondamentale de notre Communauté Européenne qui 
est indissolublement liée à son nom. 

Nous ne ferions que la moitié du nécessaire si nous 
nous contentions aujourd'hui d'une rétrospective des 
20 années écoulées depuis la « déclaration Schuman » 
sur la fondation de la Communauté européenne pour 
le charbon et pour l'acier. Nous devons reconnaitre 
que cette commémoration nous oblige à faire quelque 
chose pour demain. 

Et les idées pour demain, il nous faut les chercher 
dans la vie, l'oeuvre et les propos de Robert Schuman, 
Dans sa déclaration du 9 mai 1930, on trouve la phrase 
essentielle « L'Europe ne se fera pas d'un coup ni 
dans une construction d'ensemble elle se fera par des 
réalisations concrètes, créant d'abord une solidarité 
de fait... » 
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Tout le développement européen est contenu dans le Traité de Paris du 18 avril 1951 créant la C.E.C.A. 

C'était la recette pragmatique de Schuman, non 

seulement pour la C.EC.A., niais aussi pour la Commu-
nauté économique européenne. La recette a réussi 

jusqu'à aujourd'hui, même si nous devons reconnaître 

(IUC nous nous heurtons aux limites qui lui sont 
inhérentes. Par exemple, les changements des parités 

iimriijtaires cri Allemagne et en France ont prouvé que 

le secteur,  le plus développé de la politique commune. 
à savoir la politique agricole, doit être recouvert, 

complété, pal -  une union économique et monétaire, 

putt r pouvoir con Ii fluer à exister. 

Les laits survenus jusqu'à présent poussent à l'inté-

gralion. Et comme André Colin et Jean Lecanuet l'ont 

rappelé: celui qui empêche ou ralentit l'intégration 

dél rttit aussi ce que nous avons réalisé ensemble. 

Dans le préambule du traité C.E.C.A., les Etats-
itieiiibres 0111 exprimé leur conviction « que l'Europe 
lie se const luira que par des réalisations concrètes 

créa il (l'abord u ne sol i dan té de lai t et par l'établis-
selilelil de bases comniunes de développement écono-
ii tique ». Ils n ani fes ta ien t ainsi leu r accord sur le 

Fait qtie la construction d'une communauté économique 

dev;iil êlre la première pierre d'une communauté plus 

large et plus profonde. 

Nous devons toujours nous rappeler l'adjuration de 

Itobert Schunian sur l'union politique européenne 

« L'émiettement de l'Europe est aujourd'hui un anachro-

liislile absurde. C'est pourquoi il nous faut une union, 

tille coruniunaulé, une égalité, une supranationalité, de  

tous les Européens. Nous avons besoin d'une union, 

d'une cohésion, d'une coordination. » 

Le choix des mots dans le catalogue des descriptions 
avec lesquels il circonscrit l'union politique montre 

que toutes les solutions sont ouvertes, dans la mesure, 
bien sûr, où ce sont des solutions d'intégration. 

Et nous devrions mesurer l'état actuel de notre 

Communauté à l'aune dc ce que voulait Robert Schuman. 

Nous avions espéré quand nous avons lu dans le 

communiqué final de la conférence au sommet de La 

Raye, le 2 décembre 1969, les phrases suivantes : « Entrer 

dans la phase définitive du Marché Commun, ce n'est 

pas seulement, en effet, consacrer le caractère irréver-
sible de l'oeuvre accomplie par les Communautés, c'est 

aussi préparer les voies d'une Europe unie en mesure 

d'assumer ses responsabilités dans le monde de demain 
et d'apporter une contribution répondant à sa tradition 

et à sa mission. Ainsi les chefs d'Etat ou de gouver-
nement tiennent-ils à réaffirmer leur foi dans les 

finalités politiques qui donnent à la Communauté tout 

son sens et sa portée, leur détermination de mener 

jusqu'à son terme leur entreprise et leur confiance 

dans le succès final de leurs efforts. Ils ont, en effet, 

la commune conviction qu'une Europe regroupant des 

Etats qui, dans leurs diversités nationales, sont unis 

dans leurs intérêts essentiels, assurée de sa propre 

cohésion, fidèle à ses amitiés extérieures, consciente 

du rôle qui leur appartient de faciliter la détente 
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internationale et le rapprochement entre tous les 

peuples, et d'abord ceux du continent européen tout 

entier, est indispensable à la sauvegarde d'un foyer 

exceptionnel de développement, de progrès et de culture, 

à l'équilibre du monde et à la protection de la paix» 

Paroles d'or! 

Mais qu'en est-il advenu lorsque les bureaucrates du 
Conseil des représentants permanents puis - aveç les 

dossiers préparés par les précédents - les ministres 

des Affaires étrangères se sont attachés à traduire 

cette tâche en réalisations concrètes 

Le 29 mai 1970, ils ont décidé à la conférence de 

Viterbe de traiter dans des conversations semestrielles 
de toutes les questions importantes de politique étran-

gère; sur le voeu d'un Etat-membre, on pourra même 

convoquer des conférences extraordinaires en cas de 

situation exceptionnelle. Le processus de consultation 

doit s'élargir à partir de 1972 à d'autres thèmes comme 

la politique du développement ou les problèmes de 

l'environnement. D'ici là, on étudiera s'il faut également 

discuter de la politique de défense. 

Nous nous plaignons du manque de courage et de 

sincérité avec lequel les responsables actuels de l'Europe 

accomplissent leur tâche. Plus rien ne reste de l'élan 

et de l'engagement des Européens de la première 

heurt. 

Nous avions déjà été plus loin lorsqu'en novembre 
1959, les ministres des Affaires étrangères s'étaient mis 

d'accord à Strasbourg pour pratiquer régulièrement 

des consultations trimestrielles sur les problèmes de 

politique étrangère; et de telles conversions ont eu 
effectivement lieu en 1961-62. La conférence au sommet 

de Lévrier 1961 s'est prononcée sur le principe d'une 

collaboration plus étroite pour les politiques étrangères, 
de défense et culturelles, et a mis en place la commis-

sion Fouchet. La conférence au sommet du 18 juillet 

1961, à Bonn, a encore une fois soulevé de grands 
espoirs lorsqu'elle a annoncé, entre autres choses, que 

le Parlement européen serait également intégré dans 

le travail d'union politique. En avril 1962, la grande 

entreprise a subi l'échec décisif, en raison de l'opposi-
tion du chef d'Etat français d'alors. 

Aujourd'hui, c'est de la bouche du chef du gou-

vernement allemand, dans un discours tenu récemment 

à Londres, que nous entendons, à notre grande confu-

sion, que nous devons aspirer de toutes nos forces 
à l'union économique et à son achèvement, mais que 

l'union politique restera la tâche des générations à venir. 

Nous n'avons pas le droit (le repousser à demain 

les décisions qu'il faut prendre aujourd'hui et qui 

pourraient l'être si seulement la volonté politique était 

présente. 

L'Europe n'a pas le temps d'ajourner une union 

politique au-delà de l'an 2000 

Notre continent a été une fois, et pour des siècles, 

le facteur d'ordre de tout le monde connu alors. Il a 
aujourd'hui - quoique géant économique - presque  

sombré à zéro quant à sa signification politique pour 

l'ordre de ce monde. 

Et pourtant le monde a besoin de cette Europe 

comme force nouvelle. Il n'est que de regarder le 

conflit en Méditerranée orientale, dans un domaine que, 

sans vouloir faire d'impérialisme, l'on peut considérer 

comme situé dans la sphère d'intérêt de l'Europe. Or 

là-bas, l'influence de l'Europe en tant que facteur 

d'ordre manque visiblement. 

Les grands problèmes du Tiers-Monde attendent d'être 

résolus par la Communauté Européenne. Certes, nous 

avons commencé à travailler en commun, mais ce sont 

toujours les Etats, et non la Communauté, qui four -

nissent l'aide aux Etats du Tiers-Monde, alors qu'une 
aide de l'Europe fédérée pourrait être bien plus impor-

tante et plus efficace, 

Le catalogue des imperfections est encore beaucoup 

plus long. L'incapacité des institutions européennes à 

résoudre les problèmes d'aujourd'hui pénètre toujours 

plus dans la conscience du public et surtout des jeunes. 

Je comprends leur inquiétude, je comprends qu'ils 

doutent de la capacité des Etats démocratiques à pren-

dre à temps les décisions correctes. Un exemple parmi 
d'autres, pris dans 1'actualit:j'ai appris dernièrement à 

Bruxelles, lors d'une réunion de la commission pour 

l'association avec la Turquie, que laide communautaire 
pour les sinistrés du tremblement de terre de Gediz, 

aide consistant en 20.000 tonnes de céréales, allait enfin 

être mise en route, plusieursmois après le tremblement 

de terre. Quelle lourdeur, quelle lenteur sont ainsi mani-

festées devant un acte de solidarité impérieuse et 

urgente 

Il n'y n jamais encore eu une époque de l'histoire 

européenne où il a été possible de présenter à la 

jeunesse de notre continent un idéal aussi fascinant 

que l'Europe Unie. Mais qu'en faisons-nous 

Au lieu des grandes lignes, nous offrons un esprit 

mercantile qui peut se développer sans fin dans la 

réglementation du marché européen. 

Au lieu d'une politique commune, sur le problème 
urgent de la protection de l'environnement par exemple, 

nous permettons aux égoïsmes nationaux de se 

développer. 

Si nous échouons, alors ce sera un échec historique. 

Nous avons eu la chance unique, nous l'avons toujours, 

d'unifier ce continent. Mais nous laissons cette chance 
échapper, il n'y a plus d'avenir pour l'Europe, plus 

d'avenir pour ses citoyens. 

C'est pourquoi nous n'avons pas le droit de manquer 

à notre tâche, et d'échouer. Les peuples veulent 

l'Europe I 

Que les hommes politiques réfléchissent à la grande 
mission que nous avons à remplir après des décennies 

de souffrances ; qu'ils réfléchissent à la voie que 
Robert Schuman nous a montrée. 

Josef MULLER L 
Député au Bundestag 

Pt 



EUROPE 1950 

EUROPE 1970 
EUROPE 1980. 

Valeur et avenir de l'idée de Nation 
dans la Communauté européenne 

par Etienne Borne 

J
L faut contester et dépasser une alternative 
ra dicale qui proposerait un choix entre, d'une 
part, le nationalisme qui absolutise ou sacralise 
l'idée de nation et, d'autre part, une négation de 
la nation (lui i'efuserait au nom d'un dogmatisme 

coi iii nu na'' ta ie t ou te valeu r et tout avenir à l'idée 
de nation. 

Cette alternative sommaire est celle des mythologies 
et des fanatismes c'est le tout ou rien, du moment que 
n Tin I on n'es t pas t ou t, elle n'est rien. 

D'où les Fausses controverses 
- d'un côté, qui veut dépasser la nation, ou simple-

nient, qui constaterait qu'elle est relative et contin-
gente est accusé de perpétrer le meurtre de la nation, 

- d'un autre côté, qui reconnaît à la nation un acquis 
culturel, politique et humain est accusé d'être le 
complice du nationalisme et paraît se rendre coupa-
ble de tiédeur communautaire. 

Comment démystifier cette fausse alternative 
Elle relève d'une antithèse exactement idéologique, et 

il ne s'agit pas de trouver une troisième idéologie de 
juste milieu ou intermédiaire, mais un dépassement 
doct 'mal qui reposerait sur une analyse à la fois philo-
sopliique et historique de l'idée de nation, analyse qui 
n déjà été ébauchée et débattue lors d'un Colloque 
« France-Fou'um » en 1966, et dont on se permettra de 
reprendre quelques thèmes. 

Constatons que dans le monde dans lequel nous 
vivons, les nations sont des réalités incontestables, de 
plus en plus strttcturées, de plus en plus nombreuses. 
l_es nationalismes (qu'on les considère comme doctrines  

et comme sentiments, ou comme passions et comme 
mythes), sont des forces terriblement réelles dont 
l'énergie n'est pas épuisée, qu'il s'agisse de vieilles 
nations dont la volonté de survie résiste à toutes les 
péripéties ou de jeunes nations qui vivent l'exaltation 
de leur neuve indépendance. Par contraste avec la 
réalité des nations et la force des nationalismes, il faut 
bien constater que ce qu'on appelle l'idée communau-
taire apparaît comme une esquisse vaguement crayonnée, 
une ébauche idéale, une exigence encore indéterminée, 
qui lorsqu'elle rejoint la réalité reste loin encore de 
ce que serait un véritable dépassement des nations, 
incarné dans des situations et dans des structures 
véritablement enracinées. Il y a donc mie disproportion 
qu'il faut d'abord mesurer, comprendre, assumer, dis-
proportion entre la force des nationalismes dans le 
monde d'aujourd'hui et la faiblesse qu'on souhaite 
provisoire de l'idée communautaire... 

Il y a cependant un cas privilégié où un dépas-
sement vraiment communautaire paraît s'inscrire dans 
les faits, celui de l'Europe. Bien des réalisations ont 
été accomplies dans l'ordre des solidarités économiques, 
de l'élargissement des marchés. Mais tout se passe 
comme s'il y avait un certain pas dont on est infiniment 
proche, mais qu'on n'arrive pas à franchir, le l'as 
politique, c'est-à-dire la mise en place d'une structure 
politique, sans laquelle il n'est pas, comme le montre 
l'histoire des nations, de communauté authentique. Il 
manque la clé de voûte et, si elle ne vient pas, le 
chantier restera à l'état de chantier et on ne verra 
jamais se dresser l'architecture. Les nations européennes 
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demeurent des nations souveraines, elles jouent chacune 
leur jeu politique au-dedans de l'Europe. 

Des ajustements d'intérêt et des compromis diplo-
matiques ne font pas une politique communautaire... 

A cette situation il y a beaucoup de causes, mais 
surtout une double raison. Le poids de l'héritage du 
siècle dernier, d'abord, qui a été te siècle des nationa-
lismes, mais aussi à la jointure des deux siècles, du 
XIXe et du XXe,  un échec, ou plutôt, avec le cataclysme 
de la première guerre mondiale, une faillite historique 
de toutes les grandes pensées universalistes et inter-
nationalistes, faillite qui a relancé le siècle nouveau 
dans les vieilles ornières. 

Mais qu'est-ce qu'une nation 
La nation est jeune dans l'histoire, elle est une réalité 

moderne les historiens déterminent la fin du Moyen 
Age par l'émergence des nations modernes. Car l'Anti-
quité n'a pas connu véritablement des nations et des 
nations structurées en Etats, et elle nous propose comme 
réalité politique ou bien la Cité - telles les Cités de 
la Grèce antique - ou bien l'Empire - les grands 
Empires du Proche-Orient, l'Empire d'Alexandre, ou 
finalement Rome et le cas de Rome est un cas singulier 
et exemplaire qui récapitule tout un passé en annonçant 
un avenir, car le modèle romain a joué dans l'histoire 
des hommes un rôle éminent au-delà de la chute dc 
l'Empire d'Occident. Rome c'était une Cité et en même 
temps un Empire (et ce sont justement les contradic-
lions de la Cité et de l'Empire qui peuvent expliquer à 
la fois l'essor et le déclin de Rome, (,la grandeur et la 
décadence des Romains » comme disait Montesquieu). 
Il fut donc tin temps qui a duré des siècles et des 
siècles durant lesquels les nations pourvues d'un chef, 
les peuples rassemblés étaient les barbares, tandis que 
la civilisation s'appelait l'Empire ou s'appelait la Cité 
- réalités non nationales. 

L'histoire, toujours élémentairement consultée, nous 
apprend que les nations sortent de l'Empire antérieur 
par la voie d'une dissociation révulutionnaiie. L'Europe 
a d'abord existé comme mémoire et mémoire tenace de 
l'Empire romain. Les clercs qui entouraient Charlemagne 
ont voulu reconstituer l'Empire romain en désignant 
un Empereur, et c'est contre l'Empire ainsi reconstitué 
que tout particulièrement s'est fait la France. Au temps 
des discussions sur la C.E.D. et des débats entre parti-
sans et adversaires de l'Europe politique, que de fois 
a-t-on entendu cet argument l'Europe n'est pas dans 
le sens du progrès, elle est archaïque. La France s'est 
affirmée et conquise contre l'Europe impériale. En 
refusant la vassalité du Saint Empire, le Roi de France 
a voulu être Empereur dans son royaume. Vérité histo-
rique certes, et qui signifie aussi que l'Empire ne 
meurt pas tout entier, car il y a dans la nation bien 
des survivances impériales... 

On trouvera également dans la nation, outre la 
nostalgie, la survivance de l'Empire, c'est-à-dire d'un 
pouvoir absolument contraignant, ce que l'on pourrait 
appeler une mémoire de la Cité. Une nation est Cité 
dans la mestire où, comme la Cité est limitée par ses 
remparts, une nation s'affirme au-dedans de ses fron-
tières, dans la mesure surtout où les membres de la 
nation sont « citoyens') par intégration à la nation et 
participation à une communauté qu'il faut dire exac-
ement civique. Parler de liberté, d'égalité, de fraternité, 

c'est identifier la nation et la Cité. Mais une nation 
ne peut être à plein ni Empire ni Cité, tout en tendant 
par des .aspirations contradictoires et à l'Empire et à 
la Cité. En gros, la droite a une conception « impériale» 
de la nation et la gauche s'en fait une idée « civique», 
que l'un ou l'autre l'emporte totalement et la nation 

En avance sur sen temps 

ne serait plus vraiment la natinn - laquelle n'a de 
structure que par une dialectique en tension. Cette 
esquisse d'analyse demanderait à être davantage déve-
loppée et mieux éclaircie. La nation française depuis la 
Révolution de 1789 a une conscience à la fois obscure 
et aiguè de cette contrariété qui explique beaucoup de 
nos luttes civiles. 

Ce raccourci historique, politique et philosophique 
montre que la nation n'est pas un absolu et un tout, 
qu'elle est un héritage, ce tout portant et supportant 
des contradictions annonciatrices d'un au-delà d'elle-
même. En effet, la nation n'a sa pleine signification 
que dans la mesure où elle assume ces contradictions 
et où inquiète sur elle-même, sur sa précarité, sur snn 
avenir, elle a conscience qu'elle est un moment de 
l'histoire. 
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Moment de l'histoire cela ne signifie pas que la 
nation ait Fait son temps, ni que son concept soit révolu 
ou périmé I 

Le Nationalisme est aveugle à la vérité profonde de 
l'essence de la nation. La nécessaire polémique à l'égard 
(lu nat jonalisme est constructive si elle lui oppose qu'en 
sacralisant ou absolutisant la nation il compromet 
complètement, à la fois, la vérité (le la nation car il en 
l'ail un mythe, et sa réalité car il en lait une idéologie. 

Il y a aujourd'hui un bilan à dresser de ce que 
la na t joli incarne com me valeur et de ce qu'elle repré-
sen le cool me aven j r. 

Bilan politique - la Nation s'est construite contre 
le itorcellement, la dispersion et l'égoïsme de la 
l'émIa lit é la nouvel le arch i tect tire politique qu'elle a 
suscitée et imposée a organisé des solidarités, elle a 
l'ail vivre ensemble des gens différents, elle a dépassé 
les ethnies et avec des populations elle a créé un peuple. 
Pai'ee que les peuples cela existe non pas une masse 
nonoli Nique, car une masse est la perversion totali-
lai "e d'un peu pIe, tuai s le peuple dans sa divers i té, sa 
liberté, ses institutions, ses traditions, ses aspirations, 
le peuple avec la Figure propre qu'il prend dans 
l'histoire. 

Le hi an politique amène ainsi au bilan culturel et 
humain. 

Il n 'y a jana is eu une cul turc t o tale et totalisante 
qui 5oi t une vraie cul turc ; la vérité de la cul titre c'est 
la pltn'alité des cultures. Une culture nationale est 
d'autant plus riche et plus spécifique qu'elle est 
ouverte aux autres cultures et qu'elle accepte 
d'être mise en question par les valeurs qui lui vien-
tel d'ailleurs. La découverte et l'incorporation d'autrui 
li sa prupre substance, ce double rythme définit 
les grands moments d'une culture nationale ainsi 
la Renaissance, le Romantisme. En effet, dans ces 
deux grandes époques d'efterveseenee intellectuelle, 
politique et religieuse, on constaterait si on avait le 
loisi r (le les an'tlyser une sorte de dialectique culturelle 
(le la euniniunauté européenne et de la nation se 
féeundnn t I 'u ne l'autre. 

Il va de soi que comme foyer commun de culture, 
(le renconircs et d'échanges, comme apprentissage d'une 
l','alernité qui fait exister ensemble des hommes à la 
l'ois semblables et différents, la nation a une valeur 
positive. 

t I serait donc aberrant de croire que le dépassement 
nécessaire de la nation se réalise aux dépens de l'acquis 
politique, historique, culturel et humain dont elle est 
l'expression. 

La patrie n'est pas seulement le noni sentimental, 
appellation vague et approximative de la nation 

l'amour de la patrie est justement cette prise de 
conscience profonde de ce qu'il y a de positif dans 
tel le na t ion. La pu trie c'est ta na (ion hu,nanisée. C'est 
bien dans ce sens que Robert Schuman a affirmé 
« Notis ne sommes pas, nous ne serons jamais des 
négateurs de la patrie, oublieux des devoirs que nous 
a vous envers elle. » Et qu'il a écrit 

« Les frontières politiques sont nées d'une évolution 
historique et ethnique respectable, d'un long effort 
d'unification nationale; on ne saurait songer à les 
el'l'aeer. A d'autres époques, on les déplaçait par des 
conquêtes violentes ou par des mariages fructueux. Au-
jonrd'hun, il sul'fira de tes dévaluer. 

Sur ces soubassements anciens, il faut édifier un 
étage nouveau le supranational reposera sur des assises 
nationales... Il ne s'agit pas de fusionner des Etats, de 
créer un super-Elat. Nos pays européens sont une  

réalité historique; il serait psychologiquement impos-
sible de les faire disparaitre. Leur diversité est même 
très heureuse, et nous ne voulons ni les niveler ni les 
égaliser. 

Mais il faut une union, une cohésion, une coordi-
nation... La politique européenne, dans notre esprit, 
n'est absolument pas contradictoire avec l'idéal patrio-
tique de chacun de nous... Toute organisation supra-
nationale dépasse la nation, non pour la diminuer et 
l'absorber, mais pour lui conférer un champ d'action 
plus large et plus élevé.» (Pour l'Europe - Edit. Nagel.) 

Comprenons bien qu'il s'agit de la patrie, c'est-à-dire, 
encore une fois, de la nation humanisée, et que nos 
formules valent contre les théories et les pratiques (te 
la souveraineté absolue des Etats, lesquelles se fondent 
sur une philosophie absolutiste de la nation, c'est-à-dire 
sur une méconnaissance de ce qu'est humainement et 
historiquement une nation. 

De même que la nation a été neuve dans l'histoire 
et que ce qui l'a précédé (Empire et Cité) ne permettait 
pas de prévoir ce qu'elle serait (la nation en effet n'est 
ni un Empire rétréci ni une Cité agrandie), de même 
la Communauté Européenne qui s'édifie doit être neuve 
et originale par rapport à ce qui l'a précédée. La 
Communauté Européenne n'est pas simplement une 
Nation agrandie, élargie, elle doit avoir sa spécificité, 
sa personnalité. lei le raisonnement par analogie est 
trompeur et fausse le débat européen. 

Parce que la France s'est faite par le dépassement des 
féodalismes et des provincialismes, il serait dangereux 
et paresseux d'attendre que l'Europe se fasse selon un 
processus semblable. Car, dans ce cas, l'avenir de la 
France dans l'Europe de demain serait identique au 
sort de la Provenee ou de la Bretagne dans la Fiance 
de l'unité française. Il ne s'agit pas de faire rétrograder 
la nation au rang de province dans une architecture 
supranationale. 

La construction européenne requiert quelque chose 
d'inédit qui exige imagination et novation. 

L'Europe dont Robert Schuman, avec quelques autres, 
a posé les fondements, ne devra être ni l'Europe (les 
technocrates, ni l'Europe des affaires, ni l'Europe (les 
Etats, ni un super-Etat, mais l'Europe des peuples, 
c'est-à-dire z,;ie Conununauté dé,iiocratiqc,e nuiltinatia-
traie. L'Europe par le dépassement des Etats nationaux, 
niais non par la destruction ou la disqualification des 
nations. 

L'Europe par le transfert de certaines responsabilités 
du plan national au plan communautaire afin d'atteindre 
progressivement et efficacement une construction de 
type fédéral. 

Mais l'Europe n'est pas une fin en soi ; dépassement 
des nations, elle doit accepter elle-même son propre 
dépassement afin de s'insérer dans un projet pacifique 
d'organisation mondiale et - oserais-je dire - de 
démocratie internationale. 

N'ayons pas peur de la haute mer. L'Europe est 
nécessaire, mais un « rien que l'Europe» sera un jour, 
est déjà aussi avare et donc aussi peu politique qu'un 
« rien que la nation». 

On a assez dit que la Communauté Européenne est 
l'authentique salut des nations car sans elle les nations 
sont condamnées à durcir ou à pourrir, mais de même 
une Europe qui serait terme dernier d'une évolution 
mentirait à l'élan qui l'a engendré, car elle ne prend 
tout son sens que dans la Communauté mondiale qui 
est notre lointain et plus profond espoir. 

Etienne BORNE 
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La Culture, 

héritage et instrument 

de l'Unité européenne 

par Jean Chelini 

F
RE L'EUROPE » est une expression toute 
aite, assez paradoxale d'ailleurs, qui revient 
e plus en plus dans les discours officiels, 
omme si les hommes d'Etat contemporains 

voulaient compléter l'oeuvre du Créateur et 
ajouter un continent aux cinq autres. 

Certes, l'Europe géographique n'est plus à faire, et 
les démiurges modernes, Robert Schuman, Alcide De 
Gasperi, Conrad Adenauer ou Paul-Henri Spaak conce-
vaient leur oeuvre de bâtisseurs d'abord dans le domaine 
politique, économique et social. Il en est de l'Europe 
d'aujourd'hui, ce qu'il en était de l'Allemagne et de 
l'italie jusqu'au XIXe  siècle, elle n'est encore au-delà 
d'un nom géographique, qu'un agrégat inconstitué de 
peuples désunis. 

Construire l'Europe signifiait pour les pionniers de 
l'idée, réaliser l'unité de ce continent déchiré par les 
guerres fratricides pour lui rendre, avec sa force et 
sa grandeur, sa vocation de témoin de l'homme, de 
maître de la raison et de la mesure. Mais comment 
parvenir à surmonter les haines accumulées, comment 
effacer les frontières, ces cicatrices de l'histoire ? 

Les précurseurs de l'Europe s'efforcèrent de commen-
cer la mise en oeuvre de leur dessein de la manière la 
plus concrète, en supprimant les barrières économiques 
l'établissement du pool charbon-acier (la C.E.C.A.), la 
création de la Communauté économique européenne et 
de l'Euratom par le traité de Rome en 1957 posèrent 
les bases successives de l'unité économique de l'Europe. 
Les progrès rapides du Marché Commun développèrent, 
par ricochet, les échanges touristiques et humains, et 
l'Europe des vacances renforça les liens de l'Europe des 
affaires et du travail. 

Aujourd'hui, alors que le Marché commun est entré 
dans sa phase définitive et irréversible - le tissu vivant 
de l'économie est plus difficile à déchirer que le papier 
des traités - le problème se pose de l'avenir de l'Europe. 
Les égoïsmes nationaux se sont réveillés, les discussions 
européennes sont redevenues d'âpres marchandages. 
Au-delà des institutions communes, au sein même de 
ces institutions, l'esprit communautaire s'étiole. La 
nécessité de l'unité politique de l'Europe s'impose à tous, 
mais notre propos aujourd'hui est de nous demander 
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(laits quelle mesure la culture peut être envisagée 
comme un instrument privilégié pour accélérer l'unité 
européenne ? 

ainsi hors d'elle-même ces deux ensembles qu'étaient 
l'islam et Byzance et elle constituait pour les hommes 
du Moyen Age la troisième réalité géographique et 
politique du monde, celle où ils vivaient, l'Europe 
Occidentale. t. -  L'IIERITAGE COMMUN 

DE LA CULTURE EUROPEENNE 

Les peuples d'Europe ont d'abord leur passé en 
commun. Ils sont comme ces amis de collège qui se 
tel rouvent à l'âge mûr: ils ont entre eux des affinités 
et des complicités, des souvenirs partagés, les marques 
de leurs empoignades anciennes, toute une jeunesse 
fraternelle que ne pourront jamais remplacer des 
ammiitiés plus tardives. L'histoire a noué entre les nations 
d'Europe des liens que l'événement a pu desserrer sans 
pouvoi i' les rompre. 

Nous avons d'abord en commun notre passé gréco-
latin. L'Europe a vu ses rivages colonisés par les Grecs. 
Mais, après celte prenlière pénétration, la civilisation et 
la culture de l'Europe se sont développées dans l'unité 
(le l'Empire romain. Derrière le « limes», ce mur au 
pied duquel veillaient les sentinelles romaines, les 
Barbares ont été contenus, et sous la protection des 
années de Rome, la civilisai ion et la culture se sont 
développées. Mais le jour où le « limes » est tombé, les 
invasions ont contribué à l'unité et au brassage du 
sang romain et du sang germanique. Les Goths sont 
venus s'installer en Italie, les Wisigoths en Espagne 
et dans le Languedoc, les Francs en Belgique et dans 
la Fiance du Nord, les Alamans en Alsace et en Suisse, 
les liurgondes en Bourgogne et en Provence du Nord, 
mêlant ainsi partout le sang des steppes de l'Europe 
Centraleàeelui des populations colonisées par les 
l(omna i us. 

L'antiquité et sa Fin ont forgé cette unité, dont la 
première image est donnée à l'aube du Moyen Age 
lorsque, devant le déferlement des armées musulmanes 
qui, remontant depuis l'Espagne, essayaient de venir 
s'emparer des trésors de Saint-Martin-de-Tours, la 
cavalerie islamique se heurta à Poitiers au mur formé 
par les soldats francs. Mais le texte en fait ne dit pas 
« les Fi -anes », car il y avait là des hommes de toutes 
les nations de l'Europe, déjà. La chronique d'isidore 
de l3éjà qualil'ie ces soldats qui résistèrent à l'islam 
d' « Europeenses », et c'est la première fois que le mot 
« européen » est utilisé par un texte dans ce sens poli-
tique, presque national. 

Le j numide européen naissait des ruines de l'Antiquité, 
et allait se développer pendant cette période médiévale 
qui nous est particulièrement chère, et atteindre son 
apogée au XIII» siècle, dans ce que l'on a coutume 

'n ppele r la « Clim'ét ienté médiévale ». 

L'etl'acement, pendant un temps, de l'idée d'Etat fit 
naître en Europe cette « Res publica christiana », cette 
république chrétienne, dont le coeur battait à Rome, 
muais dont la tête réfléchissait à Paris, dans cette 
Université qui venait de naître sur les pentes de la 
Illontagne Sainle-Geneviève et où, déjà, on distinguait 
à côté de la nation française, la nation picarde, la 
nation normande et la nation anglaise dans laquelle 
oit i'angeait les Allemands (Alcmanni) et les autres 

peuples de l'Europe du Nord. Ainsi dans cette république 
de 'Occident, le latin parlé par les élites était la langue 
conmnlune et l'Europe atteignait à ce moment-là ses 
ditnensions proprement géographiques, poussant jus-
qu'aux limites (le la Scandinavie et, vers l'Europe Cen-
traie, jusqu'aux Frontières de la Pologne. Elle laissait 

Bientôt cette construction, comme toutes les construc-
tions humaines, fut déchirée par les luttes entre le 
Sacerdoce pontifical et l'Empire, ébranlée par la renais-

'sance des Etats nationaux, fissurée par les prémices de 
la réforme religieuse. Le choc des impérialismes religieux 
et nationaux provoqUa la dislocation de l'unité euro-
péenne et conduisit jusqu'à l'orée des temps modernes 
à cette Europe politiquement affrontée que nous avons 
connue dans notre, enfance, et dont le souvenir est 
présent dans toutes les mémoires. 

Cependant, un patrimoine commun est laissé à tous 
les Européens. Nous partageons d'abord l'héritage de 
l'histoire commune. Les littératures gréco-latines et 
médiévales appartiennent aussi bien à l'Italie guelfe, 
à l'Allemagne gibéline, à la France capétienne, à 
l'Angleterre des Plantagenet ou aux Pays-Bas, qui ont 
éclaté en trois ensembles historiques : la Hollande, la 
Belgique et le Luxembourg. Nous avons en commun ce 
patrimoine littéraire et tout cc qui en est sorti : l'inspira-
tion artistique, les modèles de l'art, de la littérature, du 
théâtre, les modèles de la pensée, le type même de 
l'homme et de son organisation mentale. Nous avons 
en commun à côté de cette richesse culturelle, l'héritage 
de la morale chrétienne. Nous devons à l'enseignement 
chrétien du Moyen Age bien des notions qui échappent 
même à notre sens, et qui sont passées dans nos 
moeurs et qui font partie de notre sang et de notre 
vie quotidienne. Le calendrier par exemple. Il suffit 
de sortir de l'Europe et d'aller en Afrique pour voir 
que l'on ne vit pas sous le même calendrier, que nous 
ne connaissons pas les mêmes rythmes, les mêmes 
moeurs que les Africains ou les Asiatiques. La famille 
monogamique n'est pas aussi spontanément naturelle 
que ce que l'on croit. Il suffit encore d'aller en 
Afrique ou en Asic pour voir qu'elle n'est pas la loi 
le respect de la femme, le respect de la vie et de 
l'enfant sont des valeurs qui se sont forgées dans 
l'Europe Chrétienne. 

Nous avons hérité aussi de ce que nous appelons si 
volontiers l'humanisme, c'est-à-dire une manière de 
concevoir l'homme comme le centre et le pivot de la 
construction pôlitique et sociale, de croire l'univers 
bâti pour l'homme, d'établir l'homme comme la mesure 
et la limite de toute chose. Cette thèse implique les 
libertés fondamentales, la tolérance, le pluralisme. Pour 
bien faire saisir le sens de notre propos, l'humanisme 
est l'affirmation que l'Etat est fait pour l'homme, et 
non pas l'homme pour l'Etat, que la nation est l'aile 
pour l'homme et non pas l'homme pour la nation, et 
que tout ce qui est premier dans la société, c'est le 
service de l'homme, que tout doit tendre à son épanouis-
sement, à son développement harmonieux. 

Or, si nous nous tournons vers l'Islam, par exemple, 
voire même l'héritage de Byzance, on peut voir que 
l'homme dans ces civilisations n'est pas la valeur 
fondamentale de. l'organisation politique. 

Cette vision du inonde et de l'homme constitue le 
ciment de l'unité psychologique et morale de l'Europe 
Occidentale. Nous pouvons par conséquent nous deman-
der quelles actions culturelles et psychologiques nous 
devons mener pour mettre en valeur cet héritage. 
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II. - POUR UNE POLITIQUE CULTURELLE 
COMMUNE 

Cet héritage culturel dessine les limites de l'Europe. 
Très souvent, on se demande ce qu'est l'Europe et où 
sont ses Frontières en dehors de celles des manuels 
de géographie. 

Il est évident que l'Angleterre participe à cet héritage 
commun il y avait une nation anglaise à l'Université 
de Paris, nous l'avons vu, mais on y parlait latin, 
comme dans la nation française. Mais, si l'Angleterre 
en fait partie, la Russie n'appartient pas à l'Europe. 
Elle a hérité indirectement des prétentions byzantines 
à l'hégémonie, fardeau trop lourd pour pouvoir être 
revendiqué aujourd'hui par la Grèce, héritière naturelle 
de l'Empire du Basileus. 

Ainsi l'inventaire de l'héritage culturel donne le 
contenu et les dimensions de l'Europe. Il est vrai que 
certains héritiers ont pu répudier ou oublier une partie 
du patrimoine, notamment l'humanisme personnaliste 
et libéral, et ont pu sortir un temps de la communauté 
européenne. Il faudra qu'ils le retrouvent pour être à 
nouveau pleinement héritiers de ce concept européen. 

Ainsi, l'Europe des Six n'est pas toute l'Europe, mais 
elle en est le coeur indiscutable. L'Angleterre en fait 
partie, la Scandinavie en est la grande marge septen-
trionale, la Suisse, l'Autriche sont de la même substance 
politique. Mais la Tchécoslovaquie, la Hongrie, la Pologne 
et, la Roumanie se rattachent aussi indiscutablement à 
cet ensemble européen par l'esprit et la culture. Le 
rideau de fer, comme le mur de Berlin, mutilent pro-
fondément l'Europe. Ces barrières sont le péché mortel 
contre l'esprit européen. 

Comment jeter plus profondément les bases d'une 
unité culturelle de l'Europe ? Je pense qu'il faut com-
mencer par des mesures hardies. Il faudrait rendre le 
bilinguisme obligatoire dès l'école primaire. Un pays 
d'Europe l'a fait par nécessité absolue, pour survivre, 
la Hollande. On y apprend dès l'enfance l'anglais, le 
français et l'allemand, parce que personne en dehors 
des Pays-Bas et des Flandres ne parle le néerlandais. 

Les Français ont l'avantage d'avoir une langue que 
beaucoup de gens parlent et, en général, ils s'en 
contentent. Il serait donc nécessaire dans une politique 
résolument unitaire de l'Europe culturelle, que l'ensei-
gnement de l'allemand, de l'anglais, de l'italien ou 
de l'espagnol soit, selon les régions de France, rendu 
obligatoire dès l'école primaire. 

Dans le secondaire, une deuxième langue vivante serait 
obligatoire, et dans le supérieur, une troisième. Malgré 
les réformes actuelles, il est évident qu'en dehors de 
ceux dont la spécialité est l'étude d'une langue contem-
poraine, les autres étudiants à l'Université continuent à 
ne pas pratiquer sérieusement les langues vivantes. 

Lorsque je parle de l'étude des langues, je "eux dire 
qu'il faut les apprendre de façon active polir les parler, 
car l'on ne possède vraiment une langue que si on 
la parle. 

Bilinguisme obligatoire dès le premier degré, organi-
sation beaucoup plus systématique de l'enseignement 
des langues européennes, échanges scolaires très tôt, 
par classes entières et par trimestre, de manière à ce 
qu'il s'établisse une familiarité précoce et profonde entre 
les jeunes générations etiropéennes, voici les premières 
mesures qui tendraient à forger une conscience euro-
péenne de la jeunesse. 

Il faut en outre que certaines disciplines excluent 
tout chauvinisme. Il est vrai que, par exemple, entre 
la France et l'Allemagne, un très grand effort a été fait 
sur le plan historique. Une commission d'historiens a 
révisé le contenu des manuels d'histoire de manière 
à extirper les racines psychologiques de l'antagonisme 
ancien entre la France et l'Allemagne. Aussi bien en 
Allemagne qu'en France, la présentation de l'histoire 
était destinée, jusqu'à la veille du second conflit mondial, 
à souligner les oppositions entre les deux pays, beaucoup 
plus que les éléments de rapprochement. Cette phase 
est déjà dépassée et, à ce point de vue, l'enseignement 
dans les deuy pays a déjà fait un progrès très positif. 

Il faut aller au-delà. L'enseignement, de l'histoire en 
particulier, doit être celui de l'histoire européenne, pour 
mettre en valeur ce passé commun que je n'ai fait 
qu'esquisser. Ensuite, il faut rapprocher les programmes 
des autres disciplines, établir la parité des diplômes 
ou au moins leur équivalence sur des bases équitables. 
Celui qui a commencé ses études supérieures à Aix-en-
Provence doit pouvoir les poursuivre à Oxford, les finir 
à Berlin ou à Rome, parce que l'Université doit être à 
l'échelle européenne. Il faut, par conséquent, rendre nos 
élites mobiles à la dimension européenne, comme ces 
clercs du Moyen Age qui allaient sur les routes de 
l'Europe, d'Université en Université, pour perfectionner 
leurs connaissances. 

Nous pouvons aborder cet effort sans crainte parce 
qu'il est vrai que notre pays a une richesse culturelle 
exceptionnelle, une langue particulièrement attirante, 
une littérature universellement connue. Mais il faut 
l'aborder aussi sans suffisance, car les riches trésors 
artistiques de l'Italie, ou la culture musicale des 
Allemands, par exemple, sont pour nous des exemples 
et des modèles qu'il faudrait méditer et suivre. 

1] est vrai que l'unité culturelle de l'Europe est certai-
nement dans les éléments dc l'unité européenne, celui 
qui est le plus fondé sur l'héritage de l'Histoire, le 
plus facile à débrouiller. L'Europe des écoles et des 
Universités, celle que l'on prête au Charlemagne de la 
légende, a longtemps existé, elle peut très vite réappa-
raitre sous des formes appropriées à notre temps. 

Il faut que cette Europe des Ecoles et des Universités, 
à notre manière moderne qui est bien différente, 
évidemment, de celle du Moyen Age, nous la fassions 
par des équivalences et des échanges, mais aussi par 
la création d'établissements vraiment européens. Nous 
avons besoin d'une Université ou de plusieurs Univer-
sités de taille européenne, avec un enseignement dans 
toutes les langues parlées en Europe, pour désarmer 
les préjugés (il en reste encore) pour créer des attitudes 
mentales communes qui font souvent défaut. Le projet 
de faire naitre une Université européenne à Florence 
doit être repris et mené à bien. D'autres initiatives 
semblables doivent être suscitées pour développer une 
culture de qualité et de dimension européenne. Toute 
notre action doit tendre à sauvegarder les diversités 
en exaltant les ressemblances, à développer la commu-
nauté spirituelle en maintenant l'autonomie des intelli-
gences, à faire renaitre l'esprit commun )  en sauvegardant 
les génies particuliers, pour rendre à l'Europe son beau 
visage régulier qu'avait mutilé l'Histoire. 

Jean CHELINI a 
Maure de Conférences 

à la Faculté des Lettres de Monipellier. 
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L 'Europe 

du ckveloppement 

in dus triel 

par Sylvain Wickhani 

L
A déclaration Schuman du 9 mai 1950, après 
avoir souligné les raisons politiques fondamen-
tales de la réconciliation franco-allemande, 
énonçait les objectifs du projet C.E.C.A. « moder- 
nisation de la production (des Etats-membres) 

et amélioration de sa qualité..., développement de 
l'exportation commune vers les autres pays..., plan de 
production et d'investissement..., répartition la plus 
rat ionnelle de la production au niveau de productivité 
le plus élevé. » De t'ait, au fur et à mesure de l'ouverture 
p'ogi'essive des marchés industriels européens (depuis 
le déinarratze de la C.E.C.A. en 1952 jusqu'à l'achèvement 
de l'union, douanière industrielle C.E.E. en 1969), la 
modernisation dc l'appareil productif, la croissance 
indtist i'ielle et l'amélioration de la compétitivité des 
principales fabrications ont été sensibles dans chacun 
des 6 litats-membres. Les industries nationales, soumises 
à une pression concurrentielle progressivement accrue 
et homogénéisée, ont été fortement stimulées. 

Cependant, l'intégration industrielle n'a que faiblement 
et récemment progressé. Dans les différents secteurs, 
les industries nationales sont demeurées pour l'essentiel 
(sous l'égide des groupes financiers nationaux et des 
litais nationaux), 'des blocs nettement distincts. Le rôle  

des groupes multinationaux sur les marchés européens 
a sensiblement augmenté et la concentration a été 
souvent sensible mais les rapprochements et raccords 
se sont 'réalisés entre des firmes d'un Etat-membre et 
des groupes américains, plutôt qu'entre des firmes intra-
communautaires. Malgré le flot d'écrits et rapports sur 
les mérites attendus de la programmation européenne 
concertée, il n'y a actuellement aucun plan européen 
de développement industriel même dans les secteurs 
avancés les plus souvent évoqués comme l'atome, l'infor-
matique ou la construction aéronautique; il n'y a aucune 
action commune importante ni dans la Recherche l'on-
damentale, ni dans la Recherche appliquée, ni dans les 
techniques de Management. 

Ce retard de l'intégration industrielle sur la croissance 
a été généralement imputé aux réticences politiques des 
Etats-membres, voire au chauvinisme irréductible de 
leurs gouvernants. Si le facteur politique national a pu 
être crucial dans d'autres domaines de l'intégration 
(pour l'Europe agricole par exemple), il semble que ce 
soit une erreur de diagnostic de lui accorder une 
importance majeure dans le domaine industriel où 
les mécanismes du Marché fonctionnent à plein, lI faut 
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réfléchir sur les raisons des choix et des comportements 
des industriels dans un système avancé et largement 
ouvcrt où la surcompétition menace autant et plus que 
la cartellisation. 

J. -  L'ACCESSION DES PARTENAIRES C.E.E. 
A L'ETAT INDUSTRIEL AVANCE 

Lors du lancement du « Plan Schuman » en 1950, 
l'espace économique des Six, ravagé par le conflit, 
apparaissait comme une zone en reconstruction et 
développement par rapport aux systèmes productifs des 
pays anglo-saxons (USA., Canada, Grande-Bretagne) qui 
avaient été stimulés par l'effort de guerre. Le dévelop-
pement de l'Europe des Six comme de l'U.R.S.S. se 
trouvait subordonné à celui de quelques industries lour-
des et productions de base élémentaires : charbon, acier, 
engrais, ciment, énergie électrique. 

Par la suite, de 1953 à 1969, la croissance industrielle 
des Six a été sensiblement supérieure à celle de l'U.R.S.S. 
ou de la Grande-Bretagne, la part de l'industrie dans 
l'emploi total augmentant encore alors qu'elle diminuait 
en Grande-Bretagne et aux U.S.A.: le décalage par 
rapport aux U.S.A., en production par tête, s'est, quoi 
qu'on dise souvent, sensiblement réduit sur les 15 der-
nières années. L'espace économique des Six a accédé 
à la lin de la présente décennie à une relative abondance 
et à un stage d'industrialisation relativement avancé avec 
toutes les incertitudes et les imprécisions qui s'attachent 
encore à cette notion 

- urbanisation accélérée dans le cadre de la société de 
consommation; 

- importance accrue de l'innovation, de la Recherche 
développement et des industries de pointe; 

- accroissement de l'importance relative des fabrica-
tions d'équipement et rétablissement par ces fabri-
cations d'une position d'exportation nette sur le 
reste du marché (par exemple C.EE.) 

- intensification de l'investissement par tête et de 
l'automation réduisant les frais directs de main-
d'oeuvre dans un nombre croissant de branches pour 
qui la collecte de capitaux nécessaires devient un 
pioblème plus pressant que le recrutement de main-
d'oeuvre: 

- concentration des usines et manufactures dont la 
capacité moyenne s'accroît plus rapidement encore 
que la dimension des firmes 

- accroissement de la valeur spécifique de la tonne 
de produits industriels (allègement des flux) entraî-
nant une moindre importance des coûts de transport 
dans la localisation industrielle 

- contraction rapide des exploitations minières sur 
notre continent et part accrue des importations 
d'Outre-Mer dans l'approvisionnement en minéraux; 

- vente des produits conçus pour des besoins spéci-
fiques qui s'analyse de manière de plus en plus 
précise en une vente de services; la définition et 

mesure de la qualité des produits mettent en cause 
des spécifications complexes; 

- internationalisation de la gestion industrielle au 
niveau des Etats moyens comme au niveau des usines. 

Ces caractéristiques nouvelles tranchent avec les 
conditions de fonctionnement de l'industrie: non seule-
ment les conditions de la deuxième moitié du 
XIX° siècle qui avaient inspiré la pensée classique et 
le libéralisme économique dont participait étroitement 
le projet européen, mais aussi les conditions de 1930 
qui avaient inspiré l'école Keynésienne dont les idées 
commandaient les conceptions des négociations euro-
péennes de l'immédiat après-guerre. Un processus d'in-
dustrialisation avancée reste pleinement compatible avec 
le catéchisme industriel selon Robert Schuman et Jean 
Monnet dont nous citions les mots-clés au début de ce 
texte; mais il en est résulté des inflexions notables qui 
ont pu déplacer les calendriers ou l'ordre des priorités. 

a) Les industries lourdes restent des composantes 
fondamentales de la puissance industrielle nationale en 
Europe mais pour combien de temps ? Elles ne sont 
plus la clef de notre développement. L'importance des 
facteurs classiques d'économie industrielle tels que main-
d'oeuvre non qualifiée, coût de transport, barèmes de 
prix, est réduite au bénéfice d'éléments nouveaux tels 
que la qualité des produits ou de l'information, plus 
difficiles à prendre en compte dans l'organisation d'un 
marché. 

L'industrie allemande semble en avoir pris conscience 
à partir de 1960 avant ses partenaires, et avoir pris ainsi 
par rapport à eux une sorte d'avance occulte dont nous 
prenons conscience seulement aujourd'hui en 1970, 

b) Le temps et la concurrence ne travaillent plus 
dans le sens de la prédominance du triangle lourd 
lotharingien constitué par les régions centrales de la 
C.E.E. les plus anciennement industrialisées, sur le char-
bon et le minerai de fer. La compétition des approvi-
sionnements d'Outre-Mer s'est accrue, sUscitant le 
glissement des' industries lourdes vers les ports et une 
crise latente du coeur industriel de l'Europe. 

Depuis 1965 environ, une incitation strictement concur-
rentielle au rééquilibre géographique industriel en face 
des régions maritimes excentriques est devenue très 
sensible. 

La notion de Politique Régionale Européenne devra 
désormais en tenir largement compte : les inégalités de 
développement industriel entre régions européennes 
apparaissent toujours fortes mais les zones de dépres-
sion industrielle à aider ne se situent plus a priori à 
la périphérie dans les zones agricoles. 

c) Comme la part des commandes publiques, c'est-à-
dire des Etats nationaux, est prédominante pour de 
nombreuses industries de pointe, la fermeture des 
marchés publics à des fournisseurs étrangers compte 
bien plus pour eux que la fermeture douanière. Le 
marché des consommateurs ne compte que pour une 
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L'intégration industrielle en retard sur la croissance 

partie de l'industrie. Le protectionnisme déguisé des 
marchés publics nationaux est une cause majeure de 
distorsion et de freinage. 

(t) Contrairement aux investissements productifs frac-

tionnés clans l'agriculture et les services qui ressortis-

sent en quasi totalité d'un financement par le marché, 
les investissements industriels contemporains comme les 

investissements d'infrastructure dont ils dépendent 

benucotup, tiettent de plus en plus en jeu des complexes 
ou grands projets difficiles à réaliser sans un concours 

direct ou indirect soit des pouvoirs publics soit du 

grand capital américain. L'organisation d'un marché 

eul'opéen des capitaux ne peut résoudre alors qu'une 

partie des problèmes de financement industriel. Si les 
administrations nationales sont seules à essayer d'y 
pat -venir et non point les institutions communautaires 

(la Banque Européenne d'Investissement consacrant des 

moyens limités aux seuls équipements collectifs), les 
liens privilégiés actuels entre les administrations natio-

nales (les Etats-menibres et « leurs » industriels n'ont 
aucune raison de se détendre. 

e) Si les managers industriels, par delà leurs fron-

tRucs, accèdent en tout état de cause au milieu inter-

national, aux informations, accords et initiatives qu'il 

comporte, l'ouverture européenne n'est plus la seule 
alternative à l'autarcie nationale ruineuse: c'est un 

clmamni) (le coopération et une méthode d'ouverture exté-

rieure parmi d'autres (par exemple : l'ouverture entre 
pays industrialisés O.C.OEE., l'ouverture avec territoires 

d'Outre-Mer décolonisés dans le cadre de zones inter-

continentales monétaires ou linguistiques). Pour nos 
grands gu'oupes industriels, il y a une comparaison 

peu'nanente possible et souhaitable entre les coûts et 
avantages respectifs de ces différentes formes d'ouver-

ture. Oui ne peut supposer à priori que pour ces états-

znajou's l'ouverture européenne, quelqu'en soit les avan-

tages politiques et la dimension européenne répondra 

toujours à priori le mieux à leurs besoins commerciaux, 
techniques et financiers, 

II. - LA FAIBLE COOPERATION INDUSTRIELLE 
INTRACOMMUNAIJTAIRE 

La Communauté Economique Européenne se veut plus 

qu'un marché commun : non seulement parce que 

l'union douanière débouche sur l'union économique mais 
encore parce que les relations de concurrence entre 

industriels à travers l'espace communautaire doivent, 

dans l'esprit communautaire, se doubler de formes 

nouvelles de coopération et concertation par quoi se 
marquerait l'intégration industrielle européenne et la 
désintégration des industries nationales. 

Les possibilités ouvertes à cet égard par les traités 
européens ou les accords entre Etats membres se sont 
soldés au mieux sur la dernière décennie par des demi-

échecs ou demi-succès, les industriels n'entérinant pas 
toujours les perspectives ouvertes par les gouvernants 
et leurs diplomates, 

a) Demi-succès de la C.E,C.A, 

Le Marché commun du charbon et de l'acier, ouvert 

en 1952, a suscité depuis de larges effets bénéfiqées. 

Pourtant l'action commune de la Haute Autorité sur 

ses 12 années d'existence est loin d'avoir comblé tous 

les espoirs : non seulement elle n endossé les politiques 
nationales indûment prolongées de protectionnisme et 

subventions généralisées des charbonnages, mais elle 
n'a offert à peu près aucun moyen d'adaptation collec-

tive pour la sidérurgie européenne aux difficultés des 

années 60. Qu'il s'agisse de restrictions de débouchés 
hors continent, de recherches techniques nouvelles (par 
exemple, l'acier à l'oxygène), de la reconversion d'usines 

anciennes au centre du continent par des sidérurgistes 

aux abois ou des rabais de prix illégaux, hors barème 

en basse conjoncture, tout s'est passé pendant 10 ans 

comme si la C.E.C.A. s'en tenait strictement à l'organi-

sation, l'observation et le contrôle du fonctionnement 

du marché européen, ne craignant que les excès - (le 

pouvoirs, concentration ou collusion de ses ressortis- 
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sants. Ce sont, soit des administrations nationales (en 
France) soit les grandes banques nationales (en Aile-
magne) et non les services communautaires qui ont 
finalement mis au point avec « leurs » sidérurgistes 
différentes formes d'actions collectives ou Plans sidérur-
giques qui complètent les mécanismes du Marché Euro-
péen et ont permis en temps voulu les transformations 
nécessaires dans des conditions socialement tolérables. 
Si cette procédure a pu favoriser occasionnellement 
certains rapprochements bilatéraux (entre les sidérurgies 
allemandes et hollandaises par exemple ou françaises 
et belges), elle n'a pas été évidemment dans le sens 
d'un développement sidérurgique européen intégré. 

b) Demi-échec de l'En ratoni. 

L'Euratom a été fondé en 1956 sur l'hypothèse que 
l'énergie pétrolière et le gaz ne suffiraient pas, durant 
les années 60, en présence du déclin charbonnier pour 
satisfaire les besoins énergétiques européens en progres-
sion rapide et qu'une action commune s'imposait pour 
mettre sur pied rapidement un programme important 
de centrales nucléaires à des fins strictement pacifiques 
et aux dimensions du continent. Cette hypothèse ne 
s'étant pas vérifiée, l'investissement nucléaire en Europe 
est resté durant les 15 dernières années largement 
commandé par des considérations extra économiques et 
à très long terme, soit d'ordre scientifique pur, soit 
d'ordre militaire. La mise en oeuvre se réduisant à 
l'expérimentation de différentes filières, le problème 
d'une production rentable d'électricité hucléaire ou de 
propulsion nucléaire s'est trouvé reporté. La tentation 
a été forte pour les Etats membres en accord avec leurs 
fabricants nationaux, de les financer pour leur seul 
profit et secret en vue d'un avantage concurrentiS 
ultérieur. 

Enfin l'expérimentation des différentes filières a été 
immédiatement confrontée avec l'avance de l'industrie 
américaine au regard de laquelle des Etats membres 
avaient des positions non seulement différentes mais 
contradictoires. Le développement de Centres Euratom 
a donc été pratiquement bloqué. L'Europe atomique 
est aujourd'hui à peu près entièrement subordonnée à 
des marchandages bilatéraux beaucoup plus proches de 
la diplomatie européenne du XIXO  siècle que de l'esprit 
du Plan Schuman. 

c) Blocage de la coopération industrielle 
franco-allemande en général. 

Non seulement la réconciliation politique mais encore 
la mise en commun de moyens de production entre la 
France et l'Allemagne figuraient expressément parmi 
les intentions ou les espoirs de l'immédiat après-guerre. 
Or, sur les 20 dernières années, malgré les souhaits 
explicites et la bonne volonté réciproque constante des 
gouvernements allemands et français, il n'y a eu que 
des accords mineurs ou projets communs très limités 
entre industriels allemands et français. La construction 
du pipe-line européen Marseille-Karlsruhe et le rappro-
chement de la firme allemande Hachst avec les groupes 
chimiques français représentent sans doute les deux 
seules exceptions importantes. 

Le rejet par les groupes allemands de propositions 
importantes et précises de groupes français dans l'alu-
minium et la distribution pétrolière a été significatif. 

Les industriels allemands en général se sont jugés 
assez avancés pour sortir à leur avantage de l'affron-
tement concurrentiel pur et simple sur le marché 
européen. Ils n'avaient donc guère d'intérêt tangible à 
des pools, accords ou associations avec des partenaires 
industriels financièrement plus faibles et dépourvus 
de tout réseau solide pour la grande exportation hors 
d'Europe. Les groupes américains sont généralement 
apparus, aux uns comme aux autres, mais d'abord aux 
industriels allemands les plus avancés comme des asso-
ciés plus avantageux que les solutions « européennes » 
qui avaient la faveur des gouvernants et de l'opinion. 
Depuis quelques années, par initiative bilatérale des 
6 Etats intéressés, un bureau de coopération industrielle 
franco-allemande a été instauré il est encore trop tôt 
pour juger de ses effets propres ils ne semblent pas 
considérables. Des initiatives supplémentaires, à l'échelon 
communautaire, semblent hautement souhaitables. 

ACTIONS CONCERTEES ET INCITATIONS 
FINANCIERES 

L'Union douanière réalisée dans l'Europe des Six dès 
les années 50 pour la sidérurgie et à partir des années 60 
pour l'ensemble des produits industriels a progressi-
vement assujetti les fabricants des six Etats membres 
à un mécanisme sans précédent d'incitations puissantes 
et sanctions sévères. L'industrie, champ de réalisation 
du Marché Commun et secteur exposé en voie d'évolu-
tion rapide, s'est différenciée de plus en plus du reste 
de nos économies nationales, c'est-à-dire des autres 
ecteurs plus ou moins abrités tels qu'agriculture, tra-

vaux publics, services personnels, professions libérales, 
commerces de détail, etc. Compte tenu des gains de 
productivité réalisés sous contrainte et sous pression, 
la croissance industrielle a été fortement stimulée. Mais 
en l'absence de regroupements européens, nous sommes 
aujourd'hui en présence d'une compétition à outrance 
entre des industries nationales qui se concentrent sous 
la houlette de leurs administrations nationales respec-
tives seules les firmes multinationales, groupes améri-
cains compris, échappent à ces rigidités socialement 
dangereuses. 

Pour en sortir durant la prochaine décennie, il ne 
semble plus suffisant que les autorités européennes 
contrôlent l'ouverture et gardent les marchés. Pour 
les administrations européennes et pouvoirs européens 
demain, comme pour les administrations nationales et 
Etats nationaux depuis 20 ans, le Nouvel Etat Industriel 
(Galbraith) requiert vis-à-vis des industriels des actions 
concertéés et incitations financières qui sortent des 
pratiques traditionnelles de la bureaucratie publique. 
Le développement industriel européen cherche encore à 
cet égard ses institutions dont le Conseil économique 
et social de Bruxelles et la Banque européenne d'inves-
tissements devraient être des composantes essentielles. 

Sylvain WICKIIAM 
Professeur à l'Université 

de Paris-Dauphine 

- 
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11es méandres 

de I'Ettrope technologique 
par Jean-Marie Daillet 

S' H,  ne se crée pas une science européenne, 
je 'ne demande combien d'années nous <<  maintiendrons la tête hors de l'eau». Prix 
Nobel965, le Professeur Jacques Monod 
faisait ainsi part à l'Express de son inquié-

Indu stur l'avenir de la recherche en France. Cinq ans 
après cette déclaration, le célèbre biologiste pourrait 
reprendre son propos sans courir le risque d'être 
contredit. Le malheur, c'est qu'une demi-décennie se 
soit écoulée sans que grand-chose ait changé dans 
la situation politico-économique de la recherche scienti-
tique et techru.ilogiqtue en Europe occidentale. 

Ceux qui assistèrent, le 31 octobre 1967, au premier 
Conseil que les ministres de la Science des pays du 
Marché commun aient tenu sur la technologie n'ont pas 
oublié l'intérêt, voire l'enthousiasme, avec lequel, tour 
à tour, les six chefs de délégations citaient dans le 
texte tel ou tel passage du « Défi américain » qui venait 
tutu juste d'être publié. Ce n'est pas que les ministres 
aient ignoré les problèmes que M. Servan-Schreiber 
exposait au grand public, mais des hommes politiques 
tic pouvaient pas ne pas être sensibles au succès 
immédiat d'un ouvrage consacré à un sujet jusqu'alors 
traité au seul niveau des experts. Il y avait, dans la 
conl'or(able salle du Kirchberg, à Luxembourg, une 
atmosphère dc nuit du 4 août. Une belle unanimité 
s'expi'iinait pour déclarer solennellement la volonté des 
Six de mettre en oeuvre « une action énergique de 
redressement et de promotion de la recherche scienti-
fique et technique et de l'innovation industrielle ». Pour 
ce l'aire, ils décidaient d'examiner les possibilités d'une 
coopération en sept domaines: informatique, télécom-
inunications, développement de nouveaux moyens de 
transport, océanographie, métallurgie, nuisances et 
météorologie. Tant qu'à faire, les Six s'engageaient à  

rechercher « les moyens de faire participer d'autres 
Etats européens à l'action et à la coopération dans les 
domaines précités», 

LA ROUTINE ET LES STRUCTURES 

Certes, nul n'attendait de ce premier pas des résultats 
rapides. Encore fallait-il que les réunions d'experts 
chargées de donner suite à la résolution d'octobre 1967 
fussent régulières, afin de déboucher sur des décisions 
concrètes dans un délai raisonnable. 

Or, à peine le groupe « politique de la recherche 
scientifique et technique », chargé d'élaborer des propo-
sitions de recherche et de développement, avait-il entamé 
sa nouvelle tâche (il existait déjà, dans le cadre du 
Comité politique économique à moyen terme, créé au 
début 1964 par le Conseil) qu'un désaccord politique 
entre la France et les Pays-Bas en suspendait les travaux. 
Le Gouvernement de La 1-laye entrevoyait une prochaine 
adhésion de la Grande-Bretagne à la Communauté, et 
estimait que l'arrivée d'un partenaire aussi puissant du 
point de vue scientifique et technique devait être 
préparée sans attendre même l'ouverture, des négocia-
tions politiques avec Londres, puisque tout programme 
élaboré à six ne pouvait qu'être profondément affecté 
par le poids d'un pays qui, selon une évaluation approxi-
mative de la Commission de la CE.E., représentait à 
lui seul près des deux tiers du potentiel scientifique 
et technique des pays du Marché commun. Pour sa 
part, le Gouvernement de Paris, c'est-à-dire le Général 
de Gaulle, se refusait à entrouvrir la porte de la 
Communauté aux Britanniques, fût-ce par des conversa-
tions dans un domaine limité. 

La controverse occupa le plus clair de l'année 1968, et 
ce n'est que le 10 décembre, soit 13 mois après la 
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résolution de Luxembourg, qu'un nouveau Conseil put 
permettre de relancer tes travaux d'experts. Trois mois 
étaient accordés à ceux-ci pour déposer un premier 
rapport, après quoi il faudrait choisir parmi les actions 
proposées, puis les présenter à des pays tiers dont on 
ne savait pas encore quels ils seraient. Le rapport fut, 
à l'heure dite, livré. 

Aujourd'hui, trois ans se sont écoulés depuis les 
solennités de 1967 et il n'y o pas encore un seul des 
dizaines de projets soumis par le Groupe d'experts 
présidé par M. Aigrain dont on puisse dire qu'il sera 
de façon certaine mis en oeuvre dans la Communauté, 
actuelle ou élargie, ou entre des pays de la Communauté 
coopérant avec des pays tiers, candidats ou non au 
club du Marché commun. 

Ce n'est pas que les experts aient chômé ils ont été 
diligents et imaginatifs. Ce n'est même pas qu'il y ait 
mésentente entre les Etats membres au contraire, à 
La Haye, les 11 ,  et 2 décembre 1969, les Chefs dEtat 
et de gouvernement ont réaffirmé leur volonté « de 
poursuivre plus intensément l'activité de la Communauté 
en vue de coordonner et d'encourager la recherche et 
le développement industriel dans les principaux secteurs 
de pointe, notamment par des programmes communau-
taires, et de fournir les moyens financiers nécessaires à 
cet effet», Mais c'est que, si tout le monde est d'accord 
sur les objectifs, si les experts n'ont guère de peine à 
énoncer des projets qui, de toute évidence, devraient 
être réalisés en coopération car ils ne pourraient l'être 
de façon satisfaisante - ou ne le seraient pas du 
tout - dans le cadre national, les gouvernements, 
d'une part, les industriels, d'autre part, et même les 
chercheurs, n'ont pas tranché entre deux attitudes 
- celle qui consiste à tout voir dans une optique 

fondamentalement nationale, et par conséquent à ne 
concevoir la coopération internationale que dans les 
cas où l'on y est contraint et forcé, et de toute 
manière dans des limites telles que la priorité reste 
aux projets nationaux - la priorité et, bien sûr, la 
masse des crédits budgétaires; 

- celle qui consiste au contraire à rechercher systé-
matiquement la rentabilité des investissements 
publics de recherche et de développement, c'est-à-dire 
à ne rien projeter qui n'ait été concerté au niveau 
communautaire, afin d'aboutir au choix le plus 
rationnel non seulement du sujet de la recherche, 
mais aussi des exécutants et singulièrement, le 
choix entre une équipe de recherche nationale et une 
équipe internalionale. 

En fait, fort peu de responsables ont conscience de 
devoir choisir. La routine aidant, et les structures, tout 
le monde en reste aujourd'hui à la première de ces 
deux attitudes - avec, certes, des nuances qui tra-
duisent les différences de responsabilité des hommes et 
de spécification des programmes les industriels euro-
péens commencent à penser à l'échelle de la Commu-
naulé, tandis que les gouvernants sont pris dans la 
contradiction selon laquelle ils ont mandat de servir 
l'intérêt de leurs peuples respectifs tout en faisant pro-
gresser une Union européenne dont ils n'ont d'ailleurs 
pas tous la même conception ; quant aux chercheurs, 
la plupart d'entre eux sont trop accaparés par leurs 
travaux scientifiques pour s'intéresser à une coopération 
que trop peu d'entre eux ont encore vécue, leur principal 
souci étant d'assurer une continuité suffisante à leur 
activité, c'est-à-dire des crédits, d'où qu'ils viennent. De 
même, il est clair que de l'envergure d'un programme 
dépend le choix du ca'dre national ou international 
« Concorde», par exemple, n'outrepassait pas les capa- 

Pour une concertation et une coordination de la recherche 
au niveau européen 

cités scientifiques et techniques de la France, mais les 
investissements que cet avion de transport super-
sonique nécessitait étaient, dès l'abord, excessifs pour 
l'économie nationale, d'où un partage des responsabilités 
avec les Anglais - partage, qui, d'ailleurs, aurait été 
beaucoup plus supportable à trois ou quatre. 

EUROPE A LA CARTE OU EUROPE ORGANISEE 

Cette différence persistante de point de vue entre 
gouvernants, chefs d'entreprises et chercheurs contribue 
à retarder l'avènement d'une politique communautaire - 
de la recherche scientifique et technologique. Les cher-
cheurs subissent ces retards, mais le plus souvent sans 
en deviner toutes les causes. Les industriels en sont 
plus conscients, et aussi bien leurs initiatives peuvent-
elles, dans une certaine mesure, suppléer les lenteurs 
des gouvernements. Les gouvernements eux-mêmes, 
lorsqu'ils disposent de projets industriels bien au point, 
ne se gênent pas pour coopérer directement entre eux 
au sein de la Communauté, sans en référer à leurs 
partenaires. Mais alors, ils défont, ou déforment, la 
Communauté, la tronçonnent à leur goût. C'est «l'Europe 
à la carte », anarchique, opposée à l'Europe organisée, 
où bien entendu chacun pourrait choisir de n'exécuter 
un projet qu'avec un nombre restreint de partenaires, 
mais dans la concertation générale. 

Exemple on sait depuis plusieurs années que l'Europe 
devra, avant 1980, se doter d'une usine de séparation 
isotopique pour produire elle-même l'uranium enrichi 
dont elle aura besoin pour les grandes centrales nu-
cléaires qui produiront une part grandissante de ses 
kilowatts/hcure. Une entreprise aussi énorme ne peut 
se concevoir que dans le cadre communautaire. Reste 
à savoir lequel des procédés en présence est le plus 
économique; mais c'est très difficile, dans la mesure où 
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la production d'uranium enrichi demeure, partout, sou-
mise à des priorités militaires, et par conséquent au 
secret. Qui plus est, la seule expérience dont on dispose 
à l'échelle industrielle repose en Europe sur le procédé 
de la diffusion gazeuse, et la France, seul pays des 
Six à maîtriser cette technique, propose que la Commu-
nauté l'adopte. Mais le procédé, plus récent et moins 
éprouvé, de l'ultracentrifugation est présenté par ses 
promoteurs comme plus économique, au moins à terme: 
inévitablement, la discussion s'éternise, d'autant plus 
qtte chacun hésite à dévoiler, pour des raisons évidentes 
de sécurité, toutes les données technico-économiques. 
Cela n'empêche pas les gouvernements allemand, néer-
landais et britannique de s'entendre directement entre 
eux pour développer et exploiter l'ultracentrifugation. 
Protestations de la l3elgique et de l'italie: ces deux 
pays sont alors invités par les trois associés à étudier 
avec eux l'ultracentrifugeuse. La France rappelle qu'elle 
aussi a étudié l'ultracentrifugation, mais elle semble 
donner la prél3rence à la diffusion gazeuse et elle est 
isolée. Voilà où en sont les choses. Peut-être trouvera-
i-on un compromis on parle de réserver l'ultra-
centrifugation aux niveaux supérieurs d'enrichissement. 
Cela dit, les négociations sur l'adhésion de la Grande-
l3retagne ati Marché commun risquent, si elles se pro-
longent, de retarder l'opération au niveau communau-
taire, alors que, selon les prévisions de la Commission 
des Communautés européennes, elle occupera au moins 
huit années, de la définition du projet à la mise en 
"ou t e (le l'usine. 

Encore s'agit-il, dans cet exemple, d'un intérêt com-
mun clairement établi depuis plusieurs années. En 
nia t ère spatiale, il aura fallu attendre 1970, avec la crise 
du Centi-e national d'études spatiales en France et celle, 
api -ès d'admirables succès, de la N.A.S.A. aux Etats-Unis, 
pour (lue la proposition américaine d'une association 
Europe-Etats-Unis pour un programme post-Apollo in-
cite les pays membres de l'organisme européen de 
lanceurs, le C.E.CLE.S.-E.LD.O., et les pays membres 
de l'organisme euu'opéen de satellites, le C.E.R.N.-E.S.R.O. 
(ce ne sont pas en effet toujours les mêmes pays 
membres), à préparer la lusion de ces deux agences 
et un programme spatial européen d'envergure, notam-
miment dans le domaine politiquement capital des télé-
communications par satellites. 

LE CAS D'EURATOM: ECHEC COMMUNAUTAIRE 

OU ECIIEC DES POLITIQUES NATIONALES? 

Mais c'est en matière atomique que la situation est 
la plus floue, lI y a là un paradoxe, puisque c'est en 
ce secteur qu'un traité spécial organisait entre les Six, 
dès 1959, un début de coopération technologique. 

Or, si déception il y a aujourd'hui quant aux résultats 
obtenus par l'action communautaire en fonction de 
l'objectif principal du Traité d'Euratom (formation et 
cu'oissance rapide des industries nucléaires dans tes pays 
(le la Communauté), la déception n'est pas moindre 
quant aux résultats des efforts nationaux des Etats 
mnenibres. Il est de bon ton, depuis plusieurs années, 
(le parler d'une crise d'Euratom (et il est certain 
qu'Eui -atoni a été en crise ouverte depuis 1964, en crise 
latente depuis 1961) mais, et singulièrement depuis 
1969, on constate aussi une crise dans les organismes 
nationaux de recherche nucléaire. Partout en Europe se 
pose aujourd'hui le problème de la révision des pro-
grammes atomiques civils et de la réforme - et de la 
« restructuration » - des centres de recherche. 

Essentiellement, les difficultés actuelles résultent d'un 

mon que de coordination des efforts de recherche et de 
développement nucléaire au sein de la Communauté, 
qu'il s'agisse 

- des recherches nationales des Etats membres, effec-
tuées « chacun pour soi » 

- des recherches nationales, d'une part, et des recher-
ches communautaires, d'autre part, celles-là ayant 
toujours accru leur prépondérance - déjà considé-
rable en 1958 - sur celles-ci 

- de la recherche scientifique et technique, du dévelop-
pement technologique, des fabrications industrielles, 
et de l'exploitation commerciale, phases qui, trop 
souvent, se sont déroulées indépendamment les unes 
des autres. 

Ce manque de coordination, douze ans après l'entrée 
en vigueur du Traité d'Euratom, qui mandate justement 
la Communauté pour « développer la recherche » 
(article 2), « promouvoir les recherches dans les Etats 
membres » (article 4), a de quoi étonner. Il provient 
de quatre causes 

I" Une cause juridique: la contradiction évidente de 
l'article 4 du Traité, dont la première partie du 
premier alinéa - en cela conforme à l'esprit du 
préambule - accorde à la Commission un pouvoir 
d'initiative universel (cc la Communauté est chargée 
de promouvoir les recherches dans les Etats mem-
bres » ... ) alors que la deuxième partie réduit cette 
mission à un complément (cc .. et de les compléter 
par des programmes communautaires »). 

Ce complément n'ayant jamais été défini (il aurait dû 
logiquement représenter la différence entre l'ensemble 
des programmes nationaux des Etats membres et un 
plan nucléaire global de la Communauté - plan qui 
n'a jamais été élaboré), les programmes communau-
taires n'ont été que des suppléments à des programmes 
nationaux. Le Traité a d'ailleurs été généralement inter-
prété dans un sens restrictif par les Etats membres, 

2" Une cause technico-éconotnique: la fragmentation 
originelle de l'industrie électromécanique européenne, 
qui - face aux deux ou trois constructeurs améri-
cains - n'a pas encore opéré les concentrations 
nationales et transnationales qui lui permettraient 
de construire sans concours extérieurs (subventions 
d'Etat, accords de licences) des centrales électro-
nucléaires à un coût concurrentiel, produisant des 
kWh qui soient eux-mêmes d'un prix avantageux; 
et, parallèlement, la fragmentation et surtout l'hété-
rogénéité des entreprises de production d'électricité 
(services entièrement nationalisés en France et en 
Italie, firmes privées ou entreprises publiques locales 
en Allemagne fédérale et dans les pays du Bénélux). 

A quoi il faut ajouter une très forte différence d'un 
pays à l'autre entre les crédits affectés à la recherche 
nucléaire; en 1957, le seul budget atomique civil de la 
France représentait plus que le total des budgets ato-
miques de ses cinq partenaires d'Euratom, et il en 
est encore ainsi en 1970. 

31 Une cause politique (déterminante, car la volonté 
unanime des gouvernements aurait pu rendre caduques 
les deux autres) : les divergences de vues qui se sont 
rapidement manifestées entre les Etats membres non 
seulement en matière de politique nucléaire, mais 
surtout en matière de politique générale (diver -
gences sur la notion et les finalités de la Commu-
nauté, sur le rôle respectif des Etats membres dans 
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le contexte mondial, sur les règles des Traités en 
matière de décision au sein du Conseil, sur les pou-
voirs de la Commission et de l'Assemblée parlemen-
taire européenne, sur l'éventuelle adhésion de nou-
veaux Etats - tel le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et l'Irlande du Nord - à la Communauté, etc.). 

Ces controverses politiques entre les Etats membres 
ne pouvaient que nuire à celle des trois Communautés 
européennes qui, par son objet, pouvait être le plus 
vulnérable à la volonté d'indépendance nationale: la 
Communauté atomique. Quoique limité au domaine 
civil, ce début de politique nucléaire commune ne 
pouvait guère ne pas être affecté par les différences, 
sinon les divergences, entre les politiques nationales 
en matière de défense, les budgets atomiques militaires 
ayant eu, dans tous les pays disposant d'un armement 
nucléaire, la priorité sur les investissements atomiques 
civils, et les ayant d'ailleurs entrainés. 

Le fait que la France ait été, parmi les Six, le seul 
Etat qui se soit donné l'arme nucléaire et la supériorité 
considérable - et durable - des investissements ato-
miques français (civils) étaient évidemment, dès le 
départ, causes de déséquilibre et sources de tensions 
entre les pays membres, 

40 Une cause institutionnelle, liée à la cause juridique 
et à la cause politique l'organe communautaire 
chargé de mettre en oeuvre le Traité d'Euratom, la 
Commission, dispose, certes, d'un large pouvoir de 
propositions, mais il ne possède pas le pouvoir 
de décision, réservé au Conseil des Ministres, qui 
arrête les programmes de recherche communautaire 
à l'unanimité - d'où la paralysie des travaux com-
muns en cas de désaccord d'un seul Etat membre 
en matière de programmes. 

Les programmes communs étaient ainsi à la discré-
tion souveraine des Etats membres, ceux-ci ont eu 
tendance - malgré les avis de la Commission et les 
résolutions du Parlement européen - à n'y souscrire 
qu'en fonction de leur intérêt national à court terme, 
et - puisque, on i'a vu, ces programtne communs ne 
sont que complémentaires et, en fait, supplémentaires - 
à en diminuer constamment l'ampleur, renforçant au 
contraire les programmes nationaux. 

Loin d'être un Commissariat européen à l'énergie 
atomique, une autorité disposant de l'ensemble des 
ressources humaines, financières et matérielles du 
domaine public en matière de recherche nucléaire, la 
Commission d'Euratom, puis - après le 1` juillet 1967-
la Commission des Communautés européennes, a donc 
été très tributaire, dans son action, de la disparité 
des politiques nucléaires nationales. 

Ce serait déjà en soi un résultat important pour les 
trois Communautés - « la Communauté Européenne» 
prise dans son ensemble - que de voir les Etats 
membres tiret' avec la Commission les leçons de ces 
diflicultés, qui avaient conduit Euratom à la longue 
crise de la révision du deuxième programme quinquen-
nal (1963-1967), puis aux programmes annuels provi-
soires de 1968 et 1969, et enfin à la décision - rapportée 
le 6 décembre 1969 - de procéder à d'importantes 
diminutions d'effectifs dans le personnel scientifique 
et technique de la Commission. Mais une telle réflexion, 
qui doit déboucher sur de nouveaux programmes de 
recherches nucléaires et non nucléaires, est-elle en 
cours? On ne s'en aperçoit guère. Le programme 
transitoire de 1970, qui permet au Centre commun de 
recherches et à ses 2.450 chercheurs de vivoter, est  

purement et simplement reconduit pour 1971, et l'on 
peut se demander si ce nouveau délai sera suffisant 
pour mettre au point une politique d'ensemble vraiment 
utile à l'industrie - cette industrie atomique européenne 
qui, de par les divisions des gouvernements et en 
particulier le nationalisme technico-politique français, 
se trouve aujourd'hui encore insuffisamment intégrée, 
et dans le meilleur des cas - celui de l'Allemagne - 
capable de fournir des centrales de type américain 
perfectionnées, mais non pas une filière européenne de 
réacteurs, puisque, faute d'une politique des prototypes 
et des commandes publiques, faute d'une capacité 
suffisante de construction, les meilleurs projets euro-
péens restent au stade expérimental, ou encore se 
concurrencent inutilement. 

EN 1971, LE PREMIER SOU? 

Le cas de l'énergie atomique, où les déboires nationaux 
des pays membres d'Euratom n'ont pas encore conduit 
à donner à la Communauté le rôle qu'elle pourrait jouer 
au profit de tous, laisse craindre que les déclarations 
de Luxembourg en 1967, de La Flaye en 1969, ne restent 
longtemps lettre morte. « En fait, écrit la Commission 
européenne, les programmes des Etats membres en 
matière de recherche et de développement ont été 
poursuivis dans une optique essentiellement nationale... 
Bien que la qualité technique des ptoductions euro-
péennes ne soit pas contestée en de nombreux secteurs, 
la position de l'Europe ne s'est guère améliorée, et l'on 
ne s'est guère approché de l'objectif consistant à regrou-
per les moyens et les débouchés dc manière à permettre 
d'intervenir plus vigoureusement dans la compétition 
internationale. o Au-delà des actions sectorielles urgentes 
(réacteurs à neutrons rapides, informatique européenne, 
organisation spatiale unique, amélioration de l'environ-
nement) qui ne doivent pas s'accomplir en ordre disper -
sé, la Commission a raison de demander aux gouver-
nements de s'engager dans la voie des consultations 
systématiques sur tous les projets d'une certaine 
ampleur et sur toutes les interventions financières 
pouvant jouer un rôle déterminant dans le développe-
ment d'un secteur de la recherche. L'essentiel, à ses 
yeux, est que la Communauté aborde les problèmes de 
la recherche dans une vue d'ensemble. 

Fait-elle preuve d'optimisme excessif en espérant 
qu'une discussion générale au Conseil puisse avoir lieu 
avant la fin de l'année ? Les lenteurs actuelles le goût 
que l'on marque de plus en plus, à Bonn comme à 
Paris, pour la coopération bilatérale non seulement 
interne à la Communauté, mais aussi externe, notam-
ment avec l'U.R.S.S. et les Etats-Unis (comme si une 
politique commune de la recherche interdisait à 
l'Allemagne ou à la France d'épanouir leur coopération 
avec des grands partenaires commerciaux de la Com-
munauté ) les nouvelles questions de froniière, qui 
surgissent entre la côopération à Six, la coopération 
à Dix (c'est-à-dire en comptant la Grande-Bretagne, 
l'irlande, le Danemark et la Norvège, pays candidats) 
et la coopération à Quinze (avec des pays-tiers non-
candidats à l'adhésion au Marché commun, comme la 
Suède, l'Autriche ou le Portugal) : tout cela fait craindre 
que les gouvernements ne prennent prétexte des négo-
ciations politiques pour temporiser. Et l'on en vient à 
douter qu'en 1971, le premier sou d'un budget commu-
nautaire vienne financer le premier projet de l'Europe 
technologique. Une seule chose est sûre: on en parlera. 
Comme dirait Shakespeare, words, words, words. 

Jean-Marie DAILLET • 

- 

- 
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L'Europe 
le agricole 

par Pierre Corniorèche 

LE CHOIX DES MOYENS PREFIGURE 

L'IMPORTANCE DE L'ENJEU 

c OMMENT la vision européenne de ce prophète 
et artisan que fut tout à la fois Robert 
Schuman a-t-elle été admise par les agri-
culteurs dont la fidélité est une vertu plus 
fréquente que leur amour inconsidéré du 

risque? 

Parmi les critiques dont l'agriculture est le plus 
souvent l'objet, on relève le plus fréquemment celles 
qui portent sur la dispersion des centres de décisions, 
la 'nu lii plicité tIcs organismes d'intervention et l'atomi-
sation des struclures. N'est-il pas paradoxal, alors, que 
l'agricu]ttn'e soit justement le secteur d'activité qui le 
premier n mis en pratique la notion de concertation 
coinmunauta'e dans le cadre européen ? Si l'on est 
parvenu à un tel résultat, c'est que la majorité des 
représentants de cette profession que l'on dit « en 
retard » n résolument opté pour un marché de grande 
dimension adapté aux exigences de notre époque. 

Cette convergence rapide entre les idées défendues 
par Rohert ScIiuman et ce que les agriculteurs ont 
atlunis a été rendue possible parce qu'il s'agit là de 
positions qui découlent du bon sens et Dieu sait si  

ies paysans sont réputés en être pourvus. Elle était 
également le résultat de tout ce qui s'imposait à l'esprit 
et qui découlait de l'observation que l'on pouvait faire 
sur l'évolution des rapports de force dans le monde 
seule une Europe unie serait capable d'affronter les 
deux Grands. 

En politique, le bon sens est nécessaire aussi bien 
pour assimiler toutes les données parfois contradictoires 
d'un même problème et garder la tête froide que pour 
trouver des solutions qui soient applicables à la fois 
immédiatement et durablement. Qui, mieux que Rohort 
Schuman, incarnait cette assurance tranquille? Elle 
lui a permis de faire adopter des mesures décisives 
pour la construction de l'Europe à partir du processus 
qu'il avait engagé le 9 mai 1950 en créant la C.E.C.A. 
Là où d'autres n'auraient vu qu'une question de fer et 
de charbon et auraient préféré des « voies plus royales», 
lui, acceptait d'incarner l'idée européenne dans deux 
produits qui avaient valeur de symbole pour avoir 
fourni les canons dc 1914-1918 et les chars de 1939-1940. 

Non, ce ne fut pas un grand chrétien, un homme de 
foi qui tomba dans le piège de l'Europe dite « théolo-
gique » - ce que certains reprochent avec légèreté à 
ses héritiers de 1970 - mais un homme d'Etat parfai-
tement conscient des problèmes concrets de l'Europe, 
de l'Europe de l'acier et du charbon, du blé et du 
vin, de l'Europe que nous avons essayé péniblentent 
depuis de mettre en place et de construire. 
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Ayant connu le style des politiciens d'entre les deux 
guerres, il savait parfaitement avec quel mépris étaient 
traités les problèmes techniques et le peu de prix 
qu'on leur accordait il courait ainsi le risque de voir 
les aspects pratiques constituer la pierre d'achoppement 
de sa politique si celle-ci avait reposé sur des intentions 
mal réfléchies il a tenu cependant à les aborder fran-
chement à la manière d'un patron ou d'un travailleur 
dans son entreprise. 

LE CONTEXTE AGRICOLE 

En matière de politique agricole, près d'un demi-siècle 
de protectionnisme n'avait abouti qu'à de médiocres 
résultats tant en ce qui concerne la productivité de 
l'agriculture et sa compétitivité que l'amélioration 
des conditions d'existence et du niveau de vie des 
agriculteurs. En 1962, date du début de la mise en 
oeuvre de la politique agricole commune, près d'un 
quart de la population active de la Communauté s'adon-
nait à l'activité agricole pour ne percevoir que 13% 
du revenu, proportion qui est du reste demeurée à peu 
près semblable encore aujourd'hui dans notre pays 
15 96 dc la population active dans le secteur agricole 
pour 7,5 % du revenu national. Malgré le nombre 
important des agriculteurs, la Communauté Européenne 
n'était cependant auto-suffisante que dans la proportion 
de 8796 pour l'ensemble des produits agricoles et 
alimentaires, et demeurait le plus grand importateur 
mondial de ces produits. Il subsistait donc de larges 
possibilités de développement de la production agricole 
et de la consommation alimentaire interne de la C.E.E. 
dans le cadre d'un marché de 180 millions de consom-
mateurs. Ne valait-il pas mieux jouer délibérément 
cette carte que de s'adonner à un marché mondial régi 
par la loi de la jungle et se mettre à la merci des 
plus forts dans une anarchie préjudiciable à tous. 

Rohert Schuman, en expert de l'histoire et en homme 
épris de sagesse, avait déjà pu déplorer l'expérience 
qui avait été faite en acculant un peuple comme 
l'Allemagne après 1918 à la crise économique perma-
nente et à l'inflation galopante. Il avait pu juger ainsi 
qu'on préparait le lit de la révolte et celui du fascisme 
aussi voulut-il établir les bases solides d'un système 
cohérent qui éviteraient les secousses brutales, consé-
quences des crises économiques. 

En fonction de cette expérience, les perspectives tra-
cées pour la politique agricole commune par le précur-
seur de la C.E.C.A. devaient avoir naturellement pour 
objectifs 
- orienter les productions vers un équilibre entre 

les disponibilités et les besoins, 
- assurer la rentabilité de la production, 
- stabiliser les marchés, 
- donner également des garanties aux consom-

mateurs, 
- situer l'agriculture dans une économie dynamique. 

L'HISTOIRE DE L'EUROPE CONFJRME 
LA COHERENCE DE CE SYSTEME 

La déclaration historique du 9 mai 1950 affirmait 
« que la mise en commun des productions entendait 
sceller la réconciliation entre les Nations et en même 
temps ouvrir la voie à une communauté plus vaste ». 

En assurant sur des bases communes le développe-
ment économique et social des Etats de la Communauté, 
le Traité de Paris du 18 avril 1951 mettait fin à la 
concurrence meurtrière à laquelle s'étaient livrées  

jusqu'alors les nations européennes pour lui substituer 
une solidarité qui reposait sur la mise en place d'une 
autorité de caractère supra-national en dehors et au-
dessus des administrations locales. 

Deux ans après, les frontières entre les Etats étaient 
ouvertes à la libre circulation du charbon et du fer 
(10 février 1953), de la ferraille (18 mars 1953) et de 
l'acier (W mai 1953), les droits de douane, contingents 
et autres restrictions étaient supprimés entre les Etats. 
Mais le but de Robert Schuman n'était pas seulement 
d'ordre économique il voulut également mettre la 
main-d'oeuvre à l'abri des risques qui peuvent découler 
du progrès, en développant l'emploi et le niveau de vie 
des travailleurs. 

Les mêmes principes ont inspiré la mise en place 
de la politique agricole européenne: 

- établissement progressif de la libre circulation 
des produits agricoles sur l'ensemble du marché de 
la Communauté dans les mêmes conditions que pour 
un marché national, 

- protection de l'agriculture européenne aux fron-
tières de la Communauté, réalisée grâce à un tarif 
commun et à un régime de prélèvements, de telle sorte 
qu'une nouvelle frontière remplace ainsi les anciennes, 

- financement communautaire pour assurer l'écou-
lement des excédents par l'exportation des surproduits 
agricoles des Six. 

Deux principes ont ainsi inspiré la construction du 
Marché Commun agricole : celui de la préférence 
communautaire et celui d'une responsabilité commune, 
auxquels s'est ajoutée la notion de progressivité dans 
la réalisation du Marché Commun. 

Les Six avaient en effet prévu une période prépara-
toire de sept ans et demi, de juillet 1962 à janvier 1970 
pour permettre aux producteurs de s'adapter à ce 
nouveau marché. Cette période transitoire devait être 
mise à profit pour rapprocher les prix et harmoniser 
les politiques agricoles. Cette période provisoire s'est 
avérée indispensable et, si elle a pu être abrégée, elle 
est apparue encore nécessaire après la dévaluation du 
franc et la réévaluation du mark. 

En 1960, la Commission exécutive du Marché Commun 
avait présenté un premier projet de règlements commu-
nautaires, déjà appelé « Plan Mansholt ». Les ministres 
avaient délibéré, ciselé, complété les règlements sans 
rien changer de fondamental au projet de la Commis-
sion qui affirmait ainsi son importance. La nouvelle 
autorité voulue par Robert Schuman s'est dessinée 
progressivement. Le 14 janvier 1962, l'Europe se donnait 
pour la première fois de son histoire une réglementation 
agricole commune. Après des mois et des mois de 
travaux, le Conseil des Ministres des Six, à 5 heures 
du matin, adoptait un véritable code agricole européen 
rapprochement des prix, libre circulation des produits, 
préférence communautaire, clauses de sauvegarde, créa-
tion d'un Fonds communautaire d'orientation et de 
garantie (F.E.O.G.A.). Des règlements spécialisés de-
vaient y faire suite en fonction des différents produits 
céréales, lait, viande bovine, porcs, oeufs et volailles, 
fruits et légumes, vins, etc. 

Déficitaire à l'origine dans le domaine de la production 
- et c'est encore le cas pour les céréales secondaires 
dont les importations atteignent 9 millions de tonnes 
pour les six pays, et la viande bovine, 600.000 tonnes 
le Marché Commun a connu une expansion rapide et 
généralisée de la production agricole, si bien qu'à 
la fin de cette décennie le problème dominant est celui 
de l'écoulement des excédents. 
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La politique agricole européenne doit étre élaborée en collaboration avec la profession 

LA GENES DE IJEUROPE VERTE 
A CONNU DES HEURES DIFFICILES 

La C.E.C.A. venait à peine d'être lancée que, sous 
l'inspiration de Robert Sehuman et à l'initiative de son 
ministre de l'Agriculture, M. Pierre Pflimlin, le gouver-
neinent français proposait aux quinze membres du 
Conseil de l'Europe la convocation d'une conférence 
préparatoire pour l'organisation du marché agricole 
eriu'opéen ; le Portugal, l'Autriche et la Suisse étaient 
itivités à participer à cette négociation. 

Ce projet dénommé « Pool Vert », fit l'objet de trois 
réunions en trois ans, mais n'aboutit pas et fut renvoyé 
à l'OECE, en jinllet 1954. Cet échec fut dû à diverses 
causes parmi lesquelles il faut citer les réticences des 
dirigeants agricoles de l'époque qui croyaient plus aux 
constructions lentes et prudentes qu'à un processus 
rapide d'ititégration. L'aiguillon politique sera nécessaire 
polir leui' laire entrevoir des perspectives plus vastes, 
et bien vite ils regretteront l'échec dè cette première 
tentative (I). 

La nécessité de trouver des débouchés plus larges à 
l'agriculture européenne au moment où elle entre dans 
une période d'excédents, provoque la conférence de 
Messine qui s'ouvre le 12 juin 1955. Un autre projet se 
précisait alors au sein de l'OECE. il s'agissait de 
la constitution d'une grande zone de libre-échange; 
liais les agriculteurs y sont franchement hostiles comme 

en témoigne le congrès de la F.N.S.E.A. de mars 1958, 
parce qu'un tel projet remettait précisément en cause 
l'esprit du Traité de Rome créant la C.E.E. 

Nécessaire sur le plan économique, l'Europe apparais-
sait également indispensable aux agriculteurs afin de 
régler dél'initivcmncnt les conflits qui avaient oppôsé 

(1) Voir « Les Paysans Français et l'Europe», par Héléne 
Delormc et Yves Tavernier - A. Colin . Sciences Politiques - 
1969. 
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trois générations et auxquels les paysans avaient plus 
que tout autre payé un lourd tribut au cours des trois 
guerres de 1870, 1914 et 1939. 

Mais il ne fallait pas que le danger de guerre écarté, 
l'opposition entre les Etats se perpétue sous une 
nouvelle forme, celle de la concurrence économique. 

Tel fut l'enjeu de ces longues négociations qui durent 
depuis des années, ces laborieux marathons, assortis 
de sprints nocturnes et même d'arrêts de pendules, 
pour parvenir aux accords nécessaires à la poursuite 
de l'oeuvre définitive. 

La mise en place de cette politique commune ne 
devait pas se faire du reste sans provoquer des remous 
profonds chez les agriculteurs, d'où se dégage progres-
sivement la solidarité de l'agriculture européenne. Le 
25 mars 1964, le Conseil des Ministres de la Commu-
nauté n'ayant pas modifié le prix indicatif du lait pour 
la nouvelle campagne, les organisations professionnelles 
françaises décident, le 18 septembre, une grève des 
approvisionnements des grandes agglomérations. Pour 
y faire échec, les Pouvoirs publics ouvrent les frontières 
et autorisent l'achat de 5.000 tonnes de lait concent] -é. 
Mais cette tentative échoue car à l'appel des producteurs 
français, les paysans allemands, hollandais et belges 
répondent en s'affirmant solidaires de ce mouvement 
et refusent d'exporter leur production. En appuyant les 
revendications françaises, nos partenaires défendaient 
leurs propres prix et une solidarité nouvelle apparais-
sait entre les agriculteurs de l'Europe, qui allait se 
manifester à nouveau au printemps de 1968. 

Pour tenter de limiter la croissance des excédents, 
la Commission du Marché Commun présente en eftet 
un plan qui prévoit la baisse des prix européens et 
leur blocage pour une période de trois ans. A l'initia-
tive du C.O.P.A., des manifestations ont alors lieu 
devant le siège de la Communauté; elles réunissent, 
lî 12 mai; 2.000 agriculteurs, et le 29 mai, 6.000 autres 
venus des six pays de la Communauté. 



Sans porter de jugement sur ces faits eux-mêmes, on 
doit toutefois constater que ces événements ont été 
le signe de l'apparition à l'échelon européen d'une unité 
dans les décisions et les actions des agriculteurs. Le 
fait européen ne peut plus être contesté dans le secteur 
agricole. 

LES PREMIERS RESULTATS CONSACRENT 
L'OEUVRE ACCOMPLIE 

Par les résultats obtenus, l'Europe est déjà un succès 
économique les échanges intra-communautaires ont 
doublé par rapport aux échanges des pays tiers ; le 
taux de croissance est l'un des plus élevés parmi les 
Etats industriels, après celui du Japon les niveaux 
de vie ont progressé rapidement du fait de cette expan-
sion. Les détracteurs et les opposants d'hier sont devenus 
des adeptes de l'Europe et ont rejoint le petit noyau 
de ceux qui, il y a vingt ans, n'étaient considérés que 
comme des prophètes aujourd'hui, les pays voisins, 
à commencer par l'Angleterre et les pays avancés du 
nord, ou moins développés du sud de l'Europe, frappent 
à la porte de la Communauté pour solliciter leur 
admission. 

En vertu de quels arguments leur en refuserait-on 
l'accès s'ils acceptent les règles du jeu commun? La 
droite nationaliste rêve de prolonger un passé qui lui 
semble immuable et même préférable, tandis que la 
gauche, communiste ou pro-communiste, spécule sur 
des obstacles, certes réels, mais plus faciles à surmon-
ter au niveau communautaire que dans le cadre national. 
Si aucune opposition de principe ne peut être faite à 
l'entrée de l'Angleterre dans le Marché Commun, il faut 
du moins bien connaitre ses intentions et celles-ci ont 
d'ailleurs profondément évolué au cours de ces der-
nières années. Il faut savoir que son énorme potentiel 
industriel s'est bâti sur l'exploitation des ressources 
agricoles du tiers-monde et grâce aux bas prix des 
marchés agricoles mondiaux. Ce n'est pas le protec-
tionnisme avantageux dont bénéficie l'agriculture de ce 
pays qui suffit à justifier une telle politique. LI faut 
également savoir qu'en dépit de cette politique, l'Angle-
terre trouve des appuis puissants dans les pays expor-
lateurs, l'Afrique, l'Amérique Latine et l'Océanie. 

Nous devons donc dans cette perspective faire preuve 
de réalisme, ainsi que l'aurait fait Robert Schuman. 

Aucun homme de progrès ne peut défendre un nouveau 
repliement de l'Europe dans le cadre communautaire, 
alors qu'une telle politique nous a été si préjudiciable 
dans Le passé en laissant s'endormir notre agriculture 
et notre industrie, au lieu de les préparer à devenir 
compétitives. Seul un homme de bon sens comme Robert 
Schuman pouvait imposer de telles idées. Bien qu'il 
lut volontairement effacé, modeste, il a mené une 
politique audacieuse, innovant, allant de l'avant, rom-
pant avec les habitudes et les traditions, mettant en 
cause les intérêts privés, heurtant l'un des sentiments 
les plus ancrés chez l'homme le nationalisme et l'esprit 
de clocher. 

Mais, en « homme de frontières » comme il se plaisait 
à le répéter, il demeurait obsédé par le mal que celles-ci 
nous ont causé au cours de ce siècle et l'obstacle qu'elles 
constituent pour faire entrer notre pays dans le monde 
moderne et affronter à égalité de chances les grandes 
puissances industrielles. 

Si l'Europe veut que son message soit entendu, elle 
ne peut plus se présenter sur l'échiquier mondial avec 
ses vieilles frontières qui sont autant de vieilles 
querelles. 

FIDELITE A L'ESPRIT ET AU MESSAGE EUROPEENS 

Avant la dernière élection du Président de la 
République, le Syndicalisme agricole a tenu à rappeler 
son attachement à la construction européenne. La 
F.N.S.E.A. souhaite « une véritable relance de La poli-
tique d'intégration économique européenne » dans trois 
directions 

- Dépasser l'union douanière car l'objectif ultime de 
la C.E.E., selon nous, est la création d'une union 
politique. 

- Etendre L'union économique aux autres secteurs 
que l'agriculture. 

- Ne pas s'opposer à un élargissement éventuel de 
l'Europe des Six, sous réserve toutefois que cette 
extension ne compromette pas les résultats acquis, 
autrement dit que les nouveaux venus acceptent la 
politique agricole commune. 

Ainsi, la RNS.EÂ. défend la politique agricole euro-
péenne telle qu'elle s'applique et qui, comme le souli-
gnait Albert Génin au congrès de la EN.S.E.A. en 1967, 
a été largement inspirée par des solutions françaises. 
Elle précise sa position dans le Manifeste que le Conseil 
national adopte le 19 juin 1969 à l'égard du Plan 
Mansholt. 

Le manifeste de la F.N.S.E.A. affirme que ce Plan doit 
servir de base pour la définition d'une politique à long 
terme et qu'il doit être élaboré en collaboration avec la 
profession. Pour qu'une politique européenne soit réali-
sable, les Six doivent appliquer « une politique efficace 
de développement régional » et rechercher « le rapproche-
ment des conditions de production » par l'unification des 
politiques de l'emploi, de la monnaie, de la fiscalité, etc. 
Toute réforme de la politique agricole commune suppose 
donc un ensemble de mesures tendant à unifier l'en-
semble de la politique économique. 

L'idéal européen doit s'appuyer d'autre part sur les 
réalités économiques et sociales pour en faire une 
communauté politique durable. S'il a fallu tout d'abord 
uniformiser les prix et les normes techniques et unifier 
les marchés - ce qui a du reste demandé des efforts 
considérables avec les soubresauts provoqués par la 
poursuite de politiques financières divergentes sur le 
plan national - il ne s'agit là que d'une première étape 
et il faut aller plus loin. Pour la nouvelle génération 
d'agriculteurs, le Plan Mansholt n'est ni une provocation, 
ni une révélation, mais l'amorce d'une solution aux 
problèmes que pose la modernisation de l'agriculture. 
Il s'agit essentiellement pour eux de constituer des 
unités de production et des entreprises agricoles moder-
nes en favorisant les formules d'association entre les 
exploitations familiales, l'agriculture de groupe sous 
toutes ses formes étant seule susceptible de concilier 
les exigences économiques et le désir des agriculteurs 
de rester maitres de leur activité. Dans la mesure où le 
Plan Mansholt contient cette exigence, ils sont prêts 
à le soutenir; mais le Plan Mansholt n'apprécie pas 
à sa juste valeur toute la contribution que peut apporter 
à cette restructuration de l'agriculture l'organisation 
économique des producteurs (2). 

(2) Les prévisicns d'évolution de la production sur les-
quelles s'appuyaient les propositions de M. Mansholt, et que 
les organisations agricoles françaises avaient contestées, se 
sont trouvées infirmées par les faits. 

Cest ce qui a amené M. Mansholt a faire de nouvelles 
propositions qui, sans abandonner les mesures à caractère 
structurel et social, tiennent davantage compte de la néces-
saire revalorisation des prix agricoles et surtout des produits 
animaux. 

- 

27 



En mettant l'accent sur la surcharge démographique 
qui pèse sur l'agriculture et sur la nécessité de réduire 
brutalement la population active agricole, des experts, 
tels que MM. Mansholt et Vedel, ont peut-être porté 
un diagnostic qui, tians une certaine mesure, était juste, 
mais ci u i a traumatisé les agriculteurs. Ils n'ont pas 
assez précisé les moyens et les formes de cette grande 
mutation et les conditions économiques et sociales qui 
devaient être remplies pour qu'elle soit acceptable. Les 
hommes, c'est-à-dire les agriculteurs et leurs enfants, 
accepi eron t celte mutai ion si elle est pour eux une 
occasion de promotion et d'amélioration de leurs condi-
tions d'existence. Il est trop aisé de parler de la faillite 
des marginaux et de la disparition de certaines entre-
prises lorsqu'il s'agit des autres. 

li ne faut pas disqualifier et faire sombrer dans 
l'amertume les vaincus de l'expansion, maiç les aiguiller 
vcms d'autres voies et les aider à reprendre le train 
du progrès sous une forme ou sous une autre. Ceci 
est d'autant plus vrai en France où, parmi les pays 
de la Co,titnunauté, notis disposons le moins de ressour-
ces humaines. 

La Communauté recueillera l'adhésion des peuples 
lorsque la nécessaire mise en place de structures écono-
iniques compétitives se fera au service de l'emploi, de 
la i-ému u nérat ion et (le la proinot ion de l'homme et de 
tous les hommes. 

PF RS P iaa IVES 

La politique agricole commune ne peut se limiter aux 
débouchés et aux pi -ix, c'est-à-dire aux problèmes d'aval 
(les entreprises agricoles, elle doit également prendre 
cil considération les problèmes d'amont investisse-
niemits, slructui'es loncières, main-d'oeuvre, car seule 
i'anmdlioration de la combinaison des capitaux, de la 
terre et des hommes peut avoir une influence décisive 
su" la compétitivité (le l'agriculture. Or, ces aspects 
de la politique commune ont été jusqu'à présent trop 
négligés pal -  les instances européennes dominées par 
les pméoccupations d'une agriculture traditionnelle. 
Malgié M. Mansholt, les novateurs ne peuvent faire 
entendre leur voix qu'en proposant des plans, pendant 
que les autres imposent leurs mesures. Après la poli-
t ici Lie (les céréales, (le la betterave et du lai t, il faud ra 
b en q Lie I 'Europe harmonise égalemen t ses politiques 
sociales en laveur des petits agriculteurs qui constituent 
l'essentiel du potentiel humain de la Communauté, s'ils 
n'en sont pas la force politique dominante. 

Certes, il est difficile de dégager sur ces questions 
tine position convergente entre les organisations profes-
sionnelles car le poids du passé pèse très lourd dans 
les milieux paysans. Ceux-ci ont une croyance très forte 
et souvent exclusive dans la valeur de la propriété indi-
viduelle, considérée comme seul moyen de garantie et 
de sécurité de l'emploi, et un attachement très profond 
à l'entrepmise familiale, rempart de l'indépendance et 
de la liberté. Mais si ces valeurs et ces structures ont 
ett une très grande importance dans le passé, elles se 
sont pi'ogc'essivemenl usées en raison de l'évolution du 
milieu environnant et de 150 ans de progrès et de 
conquête sociale. - 

Les jeunes maintenant s'interrogent: l'exploitation 
faini I iale signit'ie-t-el le l'exploitation de la lamille avec 
la plus mauvaise part pour la femme et les enfants 

L'agriculture n'atteindra pas la parité sociale en restant 
figée dans les structures d'une époque révolue, mais 
en inventant des solutions nouvelles adaptées à notre 
temps. 

Cependant, ces idées et ces formules traditionnelles 
sont si enracinées dans les mentalités paysannes et ont 
une telle résonance idéologique que seules des écoles 
de pensée faisant autorité sur ces questions ont pu 
les faire évoluer: ce fut en particulier l'oeuvre originale 
de la J.A.C. en France, influence qui ne s'est pas fait 
sentir avec la même force dans les autres pays rIe 
la Communauté. 

Ce même courant d'idées a porté sur un autre sujet 
d'une importance considérable, celui des rapports de 
l'Europe avec les autres pays en général et le tiers-
monde en particulier. Ayant vécu l'expérience cloutou-
reuse de la décolonisation, nous étions particulièrement 
sensibles aux reproches que ces peuples nous adres-
saient sur l'inégalité fondamentale entre la situation 
des peuples riches et celle des peuples sous-développés, 
et la dégradation constante des termes de l'échange 
entre les matières premières, dont les denrées agricoles, 
et les produits manufacturés. 

Les paysans français, victimes eux aussi de ce 
processus, et les jeunes ruraux qui ont eu l'occasion 
de le vérifier, au cours de séjours dans les pays sous-
développés, se sont sentis profondément solidaires de 
cette injustice foncière que subissent les paysans du 
tiers-monde. La régulation des cours des produits agi-i-
coles et des matières premières est ainsi devenue une 
revendication très profonde dans notre pays. Est-ce 
le fait de nos anciennes responsabilités internationales 
ou le désir de jouer un rôle sur la scène internationale 
qui explique notre constance à défendre cette thèse 
Il importe peu, mais on ne peut l'ignorer. En tout état 
de cause, n'est-ce pas aussi sur ces deux problèmes au-si 
décisifs que ceux-là que l'Europe doit prendre position 
et tracer une voie originale face à la domination 
capitaliste ou communiste qui ignore ou écrase les 
faibles. 

Ii est certes téméraire de s'attaquer aux dérèglements 
économiques mondiaux, mais pas plus que Robert 
Schuman n'acceptait que les nations européennes se 
déchirent pour une parcelle de territoire ou des 
rivalités commerciales, l'Eorope ne peut pas aujour-
d'hui ne pas entendre l'appel d'Helder Camara lorsqu'il 
demande aux peuples nantis de lutter pour plus de 
justice et pour une meilleure rémunération du travail 
du tiers-monde. 

L'Europe sera politique ou ne sera pas. Les paysans, 
malgré leurs défauts, se sont généralement comportés 
en hommes responsables au sein du monde rural d'abord, 
de la Communauté nationale et internationale ensuite, 
en ce sens qu'ils n'admettent jamais que des groupes 
puissent vivre simplement de l'exploitation des autres, 
car les pauvres, comme disait «quelqu'un», ont tou-
jours raison parce que la justice va rarement sans la 
vérité. Nul mieux que Robert Schuman, qui, entre un 
vaincu et un vainqueur d'hier, a su faire un mariage 
de raison qui deviendra un jour un mariage d'amour, 
ne pouvait nous laisser un plus beau message sur la 
solidarité nécessaire entre les peuples, les nations et 
les continents. 

Pierre CORMORECHE a 
Secrétaire Général adjoint 

de la F.N.S.E.A. 
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L'Europe 
des 
travailleurs 
par Eu gène Descamps 

EUROPE 1970: LES TRAVAILLEURS ENTRE 

LES ILLUSIONS ET L'ESPOIR 

L 'EUROPE des douze derniers mois pour les 
observateurs politiques, c'est surtout la Confé-
rence de La Haye. Avec le recul du temps, on 
mesure aujourd'hui la portée limitée de cette 
réunion que les dirigeants français ont pourtant 

qualifiée d' « historique » tant il était urgent pour eux 
de montrer qu'une certaine ouverture l'emportait sur 
une certaine continuité. 

En juillet, un accord « de coopération diplomatique» 
signé par les Six a ramené cet événement à de justes 
proportions. Les changements protocolaires ne peuvent  

avoir de vraies conséquences unitaires. Certes l'ouver-
ture des négociations en vue de l'entrée de la GrandeS 
Bretagne et des pays scandinaves dans le Marché 
Commun est un acte positif. Mais rien n'indique cepen-
dant que les blocages dressés pendant dix ans par le 
régime gaulliste vont subitement dispnraitre. Dans le 
même temps, l'accord Bonn-Moscou dû à la politique 
courageuse et lucide du Chancelier Willy Brandt a mon-
tré aux Européens et singulièrement aux attentistes la 
voie de l'action concrète, efficace et rapide. L'Europe de 
1970 ce ne sera pas finalement les suites de La Haye, 
mais ce sera surtout le traité de Moscou. Non seulement 
cet accord ne porte aucun préjudice à l'objectif d'une 
Communauté politique européenne, mais l'élargissement, 
le renforcement de l'Europe doit en être le complément. 

Dans ce contexte politique où trop de velléités mettent 
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l'espoir des vrais Européens en sursis, comment se situe 
le syndicalisme européen ? Comment peut se dessiner 
l'Europe sociale ? Quelles sont les aspirations euro-
péeniles des travailleurs français, en particulier de la 
C.F.D.T.? 

EUROPE DES PEUPLES OU 

EUI(OPU DES <MARCHANDAGES 

Pour lcs travailleurs, l'Europe c'èst avant tout un 
certain nombre de laits, de réalités économiques. 

L'Europe que nous connaissons aujourd'hui est loin 
de répondre aux exigences syndicales. Elle devient de 
plus en plus l'Europe des affaires, une Europe qui fait 
du profit et de son utilisation l'élément moteur du 
développement d'une économie dominée par les grands 
intérêt s internationaux. 

Depuis plus de dix ans, l'intégration européenne se 
manifeste aux yeux de l'opinion publique sous forme 
de négociations tarifaires. On aspire à l'Europe des 
peuples et l'on obtient l'Europe des « marchandages 
Le Marché Commun existe.., mais la Communauté éco-
noinique et sociale n'existe toujours pas. 

Qu'il s'agisse des politiques économiques communes 
dans les secteurs de l'énergie ou des transports, de la 
politique monétaire, de la politique fiscale, tous ces 
éléments indispensables pour une réelle communauté 
économique en sont encore au stade des propositions 
ou des études. Dans d'autres secteurs, on assiste même 
Ù 1.111 recul ainsi dans le domaine de la recherche pour 
l'utilisation à des fins industrielles de l'énergie atomique, 
la remise en cause du programme de travail de l'Eura-
tom constitue un nouveau blocage. Quant à la politique 
commune des prix agricoles, sa réalisation s'avère 
Fragile, tant il est vrai pour l'instant que les intérêts 
divergents de chaque pays prennent le pas régulièrement 
sur le compromis communautaire. 

LE VRAI DEBAT SYNDICAL 

Dans le domaine social, en dehors des règlements 
conceu'nant la libre circulation des travailleurs, il nous 
faudra souligner l'intérêt de la Conférence tripartite 
sur l'emploi d'avril 1970 et constater, hélas, que les 
décisions du Conseil des ministres des Affaires sociales 
- (lui se réunit d'ailleurs rarement - sont trop par-
tielles et trop lentes, en dehors des décisions concernant 
(les études sur divers aspects des réalités sociales 
européennes. 

Il en esi ainsi pour le Fonds social européen. Si 
l'extension prévue (les interventions est intéressante, le 
choix n'est pas encore fait vraiment d'une politique 
industrielle et régionale du Fonds dans la C.E.E. C'est 
pourtant en al lan t dans cette direction que le Fonds 
social sera l'instrument d'une politique de l'emploi 
com n] ullau taire. 

Ainsi du fait et en dépit du contexte libéral de 
l'Europe (les Six, le vrai débat syndical ne consiste plus 
aujourd'hui à se prononcer pour ou contre l'Europe, 
mais il se situe au niveau de la définition et de la 
mise en oeuvre d'une politique syndicale capable d'orien-
tin' dans un sens démocratique la construction euro-
léenne. Quelles sont en effet les réalités économiques 

Depuis plusieurs années, nous assistons à une nette 
accélération du processus de concentrations et de spé-
cialisations d'entreprises en France et en Europe, ce 
processus s'accompagnant d'une progression importante 
des investissements étrangers, en particulier américain:s. 
Le développement des sociétés multinationales (souvent 
à direction américaine), des concentrations industrielles 
et financières ont des répercussions importantes sur les 
travailleurs et posent des problèmes concrets au syn-
dicalisme 

- répercussion sur les problèmes de l'emploi; 

- déplacement du niveau national au niveau européen 
des centres de décisions économiques; 

- caractère précaire de l'indépendance économique de 
l'Europe dans le domaine de la recherche, de la 
technologie et des investissements 

- développement économique orienté exclusivement par 
les forces capitalistes, du fait que le contrôle des 
entreprises multinationales échappe aux pouvoirs 
politiques nationaux et qu'il n'existe pas de pouvoir 
politique supranational au niveau européen. 

Dépassant le cadre européen, comment ne pas approu-
ver la détermination d'Heinz O. Vetter, président du 
D.G.B., lorsqu'il déclare: « Etant donné que la produc-
tion des entreprises concentrées est estimée déjà aujour-
d'hui à une valeur de 250 milliards de dollars et que 
pour l'avenir les experts s'attendent à ce que 100 sociétés 
multinationales contrôlent deux tiers de l'appareil de 
production du monde, il est vraiment grand temps pour 
le mouvement syndical international de faire face à ce 
nouveau défi. » En Europe, le libéralisme économique a 
toutes les chances de développer les mêmes effets que 
le même libéralisme au niveau national. Il faut donc 
envisager qu'il provoquera les mêmes injustices, les 
mêmes inégalités et qu'un syndicalisme conscient de 
ses responsabilités pourra utilement utiliser ces effets 
pour provoquer la prise de conscience nécessaire de 
luttes syndicales européennes en leur donnant toute la 
dimension souhaitable. 

20 MILLIONS DE SYNDIQUES A LA RECHERCHE 

DE L'EFFICACITE 

Où en sommes-nous sur le plan syndical face à ce 
défi qui concerne tous les travailleurs européens ? On 
ne pcut pas vraiment affirmer que les 20 millions de 
syndiqués de l'Europe des Six aient jusqu'ici pesé d'une 
façon efficace sur l'orientation de la politique sociale 
européenne. Si les secrétariats syndicaux européens de 
la C.I.S.L. (1) et de la C.M.T. (2) constitués dès le début 
du Marché Commun ont permis d'assurer des tâches 
représentatives auprès des institutions européennes et, 
par conséquent, de faire connaître le point de vue des 
travailleurs organisés, en revanche, il faut constater que 
le syndicalisme n'a pas, au niveau européen, la même 
efficacité qu'au niveau national. S'il y a en effet une 
représentation syndicale qui permet de faire entendre 

(1) C.1.S.L. 	Confédération Internationale des Svn4icats 
Libres. 

(2) C.M.T. 	Confédération Mondiale du Travail (ex- 
C.I.S.C.; Confédération Internationale des Syndicats Chré-
tiens). 
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les aspirations des travailleurs au Comité Economique 
et Social de Bruxelles, dans les comités consultatifs, 
au cours des colloques avec la Commission du Marché 
Commun, il n'y a pas encore une véritable action 
syndicale à dimension européenne. La mutation néces-
saire d'un syndicalisme à préoccupations nationales vers 
un syndicalisme à dimension européenne est lente car 
il faut y associer des millions de travailleurs. C'est en 
portant l'action syndicale au niveau des centres de 
décision que les travailleurs feront aboutir leurs reven-
dications. Il faut pour celà dépasser les frontières 
nationales. Nous pensons qu'aujourd'hui des progrès 
importants ont été accomplis. 

Ainsi, en ce qui concerne l'industrie, depuis le début 
dc 1969, nous pouvons citer quelques opérations euro-
péennes auxquelles la CF.D.T. a été partie prenante 
depuis la Conférence européenne de l'automobile jus-
qu'au colloque syndical européen de l'énergie, en passant 
par les rencontres Fiat-Citroin, les réunions syndicales 
du trust Michelin, des sociétés Saint-Gobain-B.S.N., les 
rencontres des syndicats affiliés à la F.T.O.M. avec 
plusieurs firmes internationales dans l'électronique 
(Philips, Westinghouse-Europe, Siemens, Brown Boveri), 
le colloque syndical organisé par la F.G.A.-C.F.D.T. sur 
le plan Mansholt, les réunions multinationales de l'aéro-
nautique, etc. 

C'est encore la création récente du Conseil européen 
de l'enseignement et en juin dernier la constitution entre 
fédérations nationales de l'énergie C.M.T. et C.I,S.L, 
d'un Conseil syndical européen de l'énergie. 

Untournant très net est pris celui de la structuration 
du syndicalisme au niveau des trusts et des branches 
professionnelles avec un premier objectif: la conclusion 
d'accords contractuels européens. 

Dans cette perspective, le secteur agricole a enregistré 
un premier succès la signature d'un accord-cadre sur 
la durée du travail dans certaines exploitations agricoles. 

En ce qui concerne Philips, l'action du Comité euro-
péen des syndicats des Métaux adhérent à la F.I,O.M. (3) 
a permis que les organisations de métallurgistes C.I.S.L. 
et C.M.T. aient un troisième entretien avec la direction 
du consortium le 2 septembre 1970 à Eindhoven. Lors 
de cette rencontre, d'importantes questions ont été 
discutées, en particulier: 

- organisation et méthode de travail du cunsortium 
Philips, notamment les compétences de la direction 
du consortium et celles des directions des usines 
Philips dans les différents pays; 

- situation actuelle et évolution future de l'activité 
économique du groupe Philips, ainsi que l'évolution 
de l'emploi; 

- mise en discussion du mémorandum relatif à une 
politique de la main-d'oeuvre et à la protection sociale 
des travailleurs en cas de mesures de rationalisation 
et de restructurations économiques au sein des usines 
européennes de Philips. 

La direction du consortium Philips a rappelé qu'elle 
était prête à avoir des discussions et des consultations 
sur tous les problèmes réels européens avec les syndicats 
européens des métaux. Une nouvelle rencontre est pré-
vue en 1971. Les deux parties examineront dans les 

(3) F.J.O.M. Fédération Internationale des Ouvriers sur 
Métaux. 

Libérer les travailleurs européens par une démocratisation 
de l'économie 

meilleurs délais les possibilités de création d'un comité 
consultatif permanent de contact, afin d'approfondir les 
problèmes de la politique de l'emploi et de la politique 
sociale ainsi que de la politique industrielle à l'intérieur 
du consortium Philips et d'intensifier les consultations 
mutuelles. 

Cette coopération syndicale européenne s'est égale-
ment exprimée en mars 1970 dans le conflit de l'Air-
Liquide. A la demande de la fédération C.RD.T. des 
Industries Chimiques, les syndicats allemands, belges, 
italiens, etc., ont refusé que les entreprises de leur pays 
livrent les clients d'Air-Liquide. Cette solidarité active 
a permis la limitation de la grève et la conclusion d'un 
accord positif pour les travailleurs français. 

A la C.F,D.T,, nous nous félicitons des progrès réels 
enregistrés au niveau de l'unité d'action syndicale au 
plan industriel, car nous pensons que c'est l'action 
professionnelle, qui touche directement les travailleurs 
dans les entreprises, qui sera l'élément moteur d'une 
prise de conscience à la base de la dimension euro-
péenne des principaux problèmes des travailleurs. 

Les régions frontalières connaissent également depuis 
quelques années un développement de la coopération 
syndicale de part et d'autre des frontières pour traiter 
les problèmes des travailleurs frontaliers, mais aussi 
pour définir des positions syndicales communes sur les 
problèmes économiques et sociaux de ces régions (Nord-
Belgique - Luxembourg-Lorraine-Sarre - Alsace-
Allemagne - Sud-Est-Italie). 

- 
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Eti général nous pouvons souligner le renforcement 
du travail en commun des secrétariats européens de la 
C.l.S.L. et de la C.M.T. Actuellement, les deux secré-
tariats élaborent ensemble les positions syndicales face 
aux multiples problèmes sociaux et économiques de la 
Communauté lacononiique Européenne, la représenta-
tion est presque toujours réalisée par des délégations 
communes. L'idée lancée il y a plusieurs années par la 
C.F.l).T. de la création, face au Conseil des ministres et 
à la Commission de la C.E.E., d'un « Conseil européen 
du Travail » réunissant les centrales nationales euro-
péennes C.l.S.L-C.M.T. pour définir en permanence une 
politique syndicale commune, doit être reprise et peut 
sériettsenient aboutir. 

N ECESS IrE DE L'ACTION COMMUNE 

Sur ce plan tIc la coopération au niveau des directions 
politiques des confédérations nationales, un événement 
important qui est passé presque inaperçu s'est déroulé 
il y a un an à Luxembourg: c'est la conférence qui a 
réuni pendant cieux jours les représentants mandatés 
des confédérations nationales du Marché Commun adhé-
lentes à la C.M.T. et à la C.I.S.L. pour débattre des 
positions syndicales sur l'avenir de l'Europe commu-
nautaire. 

Après de larges débats, une déclaration commune a 
été adoptée à lu lia n imi té fixant, entre autres, les grands 
objectifs communs au syndicalisme libre et démocra-
tique de l'Europe des Six. En voici quelques-uns 

- « L'Europe doit être une communauté d'Hommes 
Libres, assurant le respect de l'Homme, assurant son 
plein épanouissement en le libérant de toute forme 
d'oppression et d'asservissement. 

- L'Europe des Six doit s'ouvrir aux pays démocrati-
ques, nais retuser l'intégration des pays comme 
l'Espagne, le Portugal, la Grèce tant que les peuples 
de ces pays ne connaitront pas la liberté. 

- L'Europe démocratique doit être capable: 

• d'abolir les antagonismes séculaires, d'y substituer 
la compréhension et la coopération et de pro-
gresser aussi vite que possible dans la voie des 
Etats-Unis d'Europe; 

• de promouvoir à tous les niveaux une démocrati-
sation dc l'économie qui libère les travailleurs de 
leur situation de dépendance économique et so-
ciale dans le régime capitaliste qui est actuelle-
ment celui de la Communauté économique; 

• tIc prouver sa volonté de s'assigner le progrès 
social et le plein emploi comme objectifs essentiels 
auxctuels les politiques économiques et financières 
doivent être soumises afin de leur donner une 
finalité humaine 

• d'affirmer, par des actes concrets, sa solidarité 
vis-à-vis dcs pays en voie de développement... » 

Autre exemple de travail concret au niveau européen: 
la contérence tripartite sur l'emploi qui s'est tenue à 
Luxembourg en avril 1970. A cette occasion, le représen-
tant de la C,F.D.T., Laurent Lucas, devait rappeler  

qu' « une politique de l'emploi ne saurait consister en 
de simples mesures d'accompagnement social, destinées 
à corriger les effets et atténuer les conséquences d'un 
développement industriel non maitrisé et axé unique-
ment sur des objectifs de profit». 

Ces quelques exemples démontrent que l'Europe syn-
dicale commence à prendre forme. La lutte syndicale 
des travailleurs, depuis les événements de mai 1968, s'est 
développée dans les différentes nations européennes 
Italie, Allemagne, Belgique, Pays-Bas. Partout à travers 
ces luttes on retrouve les mêmes revendications : pou-
voir d'achat, réduction de la durée du travail, extension 
des droits syndicaux dans l'entreprise, démocratisation 
de l'économie. 

Il faut maintenant, non seulement coordonner les 
luttes syndicales, mais les impulser en fonction des 
objectifs définis en commun. Pour cela, ta C.F.D.T. a 
proposé la création d'un Conseil Européen du Travail. 
Ce Conseil réunirait les leaders des confédérations 
nationales de la C.I.S.L. et de la C.M.T., organisations 
qui représentent 80 % des 20 millions de syndiqués 
européens. Ce front syndical des organisations libres 
et démocratiques devrait resserrer les liens existants 
avec les syndicats de Grande-Bretagne et des pays sc:an-
dinaves, définir les relations et l'action possible avec 
le comité de liaison C.G.T.-C.G.I.L. (C.G.T. italienne), 
ces deux organisations étant maintenant, et à leur 
demande, membres des diverses institutions consulta-
tives du Marché Commun. 

Dans les relations européennes des syndicats, des 
progrès importants ont été réalisés au cours des 
derniers mois. Des échanges entre organisations syndi-
cales d'affiliations différentes au plan international se 
sont multipliés, les hommes se connaissent mieux. La 
définition d'objectifs syndicaux communs apparaît de 
plus en plus nécessaire au niveau des grandes sociétés, 
des branches d'industrie, de la Communauté. Ce travail 
est lent car il ne peut être une affaire d'état-major. Il 
est difficile car il s'agit de faire travailler ensemble des 
syndicalistes ayant des idéologies et structures diffé-
rentes. Il est également coûteux lorsque l'on veut faire 
étudier et agir de concert les responsables d'un même 
groupe multinational (Citroiin-Fiat - Unilever - 
General Motors, etc.) d'une même industrie (l'Acier - 
l'Automobile - la Chimie - l'Electronique, etc.). 

Travailler sans relâche à la réalisation d'un puissant 
mouvement syndical européen, c'est unir les hommes, 
rapprocher les idéologies, définir des objectifs, animer 
et orienter l'action, et s'efforcer de transformer les 
structures économiques. Cette action commune du 
syndicalisme européen devrait préparer la voie d'une 
Europe démocratique et socialiste. Pour le moment, 
cette action syndicale européenne a des résultats nette-
ment plus significatifs et conséquents que la progression 
de l'organisation économique et surtout politique de 
l'Europe des Six. 

Face à la tendance dominatrice du grand patronat et 
des groupes bancaires, l'action syndicale européenne est 
une garantie de démocratie. Mais nous ne construirons 
une Europe des travailleurs qu'à la condition que se 
réalise également dans le domaine politique une gauche 
socialiste européenne vigoureuse aux objectifs hardis 
et populaires. 

Eugène DESCAMPS • 

Secrétaire général 
de la C.F.D.T. 
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Le Plan et l'Europe 
par Robert Maldaguc 

J
L ne me parait pas nécessaire de démontrer la 
nécessité de la planification. La croissance écono-
mique n'est pas compatible spontanément et 
nécessairement avec d'autres objectifs aussi 
essentiels que le plein emploi, la stabilité des prix, 

une croissance équitable des revenus, l'équilibre de la 
balance des paiements une croissance économique non 
ordonnée engendre des disparités de moins en moins 
tolérées entre catégories socio-professionnelles, entre 
secteurs d'activité et entre régions enfin, cette crois-
sance entraine avec elle tout un cortège de conséquences 
néfastes, indirectes, qualitatives, non mesurables et 
pourtant terriblement réelles dégradation de la faune 
et de la flore, pollution de l'eau et de l'air, incohérence 
entre production privée et production publique, etc., au 
point que certains auteurs se demandent si les objectifs 
de croissance et de progrès humains ne sont pas devenus 
contradictoires. 

Ce n'est qu'à travers un plan que cette croissance 
pourra être maîtrisée dans ses objectifs, ses facteurs 
et ses effets. 

Le dilemme dépenses privées - dépenses publiques, ne 
peut lui aussi être résolu qu'à travers certaines options 
programmées - 

Et d'ailleurs, comment pourrait-on douter de l'utilité 
du Plan lorsque l'on constate que tous les pays occiden-
taux à économie dite libérale se sont dotés d'organes 
de planification et que la plupart d'entre eux s'efforcent 
aujourd'hui de rendre cette planification plus « volon-
tariste », « contractuelle», voire même plus impérative. 
Faut-il rappeler enfin que les organismes supranationaux 
tels que la Communauté économique européenne et 
l'OCDE. élaborent eux aussi des programmes à moyen 
terme. 

LE PLAN EST-IL POSSIBLE? 

Et pourtant, une question fondamentale doit être 
posée. Le Plan est-il possible ? Malgré le progrès des 
méthodes de prévision, n'est-il pas de plus en plus 
difficile de prévoir le sens et le rythme de ces 
mutations 

Nos économies occidentales comprennent une part 
croissante de services, pratiquement la moitié dans la 
plupart des cas; or, ce secteur tertiaire est par défi-
nition beaucoup plus hétérogène, beaucoup plus 
complexe, beaucoup plus insaisissable que le secteur 
industriel et se prête donc difficilement à la program-
mation. Ce n'est pas le seul effet du hasard que dans  

la plupart des plans, le chapitre consacré au secteur 
tertiaire est embryonnaire, voire même inexistant. 

D'autre part, il faut s'interroger sérieusement sur la 
portée de plans nationaux au moment où nos économies 
s'internationalisent de plus en plus, abandonnent pro-
gressivement des pouvoirs de décision à des autorités 
supranationales et échappent ainsi de plus en plus à 
la décision nationale. 

Des secteurs de plus en plus nombreux de l'économie 
sont dominés par des entreprises géantes multinatio-
nales qui ont leur programmation autonome, le plus 
souvent d'ailleurs au niveau mondial. 

L'organisation d'I.B.M. en fournit un exemple. Pour 
cette société, la recherche et la stratégie de développe-
ment sont axées sur la dimension mondiale. Dans le 
domaine de la production, on descend d'un échelon, 
les U.S.A. et l'Europe sont considérés comme des 
marchés ayant une dimension suffisante. Mais cc n'est 
qu'au niveau des problèmes de vente et de personnel 
que les problèmes sont traités de manière autonome 
dans chaque pays. Le cas d'I.B.M. est celui de la ptupart 
des grandes entreprises multinationales. Quand on sait 
que ce sont ces entreprises qui, de plus en plus, détien-
nent les positions dominantes dans nos secteurs de 
pointe, on mesure très concrètement la relativité de 
nos planifications - nationales. 

En sens inverse, on assiste dans la plupart de nos 
pays occidentaux à la reconnaissance progressive du 
fait régional, donc à une certaine régionalisation de la 
politique économique qui, elle aussi, risque de conduire 
à un certain démantèlement du plan national. 

Quelle est, dès lors, la portée réelle d'un plan national 
dans des économies où les décisions sont transférées de 
plus en plus, tantôt au plan supranational, tantôt à 
l'échelon régional. 

Enfin, et ceci est peut-être le principal aléa auquel 
se heurtent nos plans nationaux, les objectifs de la 
croissance économique et ses facteurs s'expriment de 
plus en plus en termes qualitatifs. 

Les travaux du professeur Denison ont établi que la 
croissance des principales économies occidentales, du-
rant la période récente, et spécialement la croissance 
de l'économie belge, étaient imputables à concurrence 
de 75 % à des facteurs qualitatifs et à concurrence de 
25 % seulement à l'accroissement des facteurs de pro-
duction (quantité de travail et de capital). 

En d'autres termes, l'accroissement de la croissance 
économique résulterait pour les trois quarts de la for-
mation de la population active, du transfert des 
ressources de l'agriculture et des classes moyennes vers 
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des activités de production plus élevées, des économies 
d'échelles et d'un ensemble de facteurs dits « résiduels » 
qui comprennent Ilotamment le progrès des connaissan-
ces et le management (les entreprises. 

C'est dire que le Plan, conçu traditionnellement comme 
un exercice essentiellement quantitatif, n'offre qu'une 
vue partielle et incomplète de la réalité économique. 

Les facteurs qualitatifs, qui sont de plus en plus 
décisifs pour la croissance économique, sont aussi, par 
définition, difficilement mesurables et se prêtent donc 
assez mal aux techniques habituelles de la planification. 

LES CONDITIONS DE L'EFFICACITE DU PLAN 

Accélération (les mutations, croissance du secteur 
tertiaire, internationalisation des économies, tendance 
à la régionalisation, importance de plus en plus décisive 
(les lactettrs qualitatifs, voilà autant d'aléas auxquels 
se heurte le Plan et qui rendent de plus en plus difficile 

la ois son élaboration et son exécution. 
'Fous les pays qui ont quelque expérience de la 

planification sont donc amenés aujourd'hui à s'inter-
loger l'ondamentalement sur les conditions de l'efficacité 
du Plan. Comment, en dépit des obstacles croissants, 
peut-on rendre le Plan non seulement possible, mais 
efficace et opérationnel ? 

Une première condition essentielle de l'efficacité du 
Plan dépend dii choix entre la Plan ou les plans. It ne 
tatit pas se cachet' en effet que le succès même de 
l'idée (le planification comporte un grand (langer celui 
(je voir certains pouvoirs publics ou privés élaborer leur 
propre plan, tottt à lait en dehors du plan général et 
de son cadre de cohérence. 

Pareils plans risquent d'être plus nocifs que l'absence 
de plans dans la mesure où ils organisent la défense 
d'intérêts particuliers ou corporatistes au détriment dc 
l'intérêt général. Ce serait en tout cas caricaturer l'idée 
I mii lie de la planification que de lui demander de 
cautionner des plans élaborés de façon autonome, sans 
liaison sufl'isante entre eux et avec le plan général. 

Cu danger est réel tant au niveau des régions que 
des secteurs d'activité ou des départements ministériels, 
il existe même au niveau national. 

Ceci m'amène d'ailleurs à aborder une seconde condi-
tion essentielle de l'efficacité du Plan, c'est-à-dire la 
nécessité (l'une pro gra?nnzation européenne à l'intérieur 
[le laquelle s'opère une véritable confrontation des plans 
nationaux. 

En effet, les progrès de la Communauté européenne 
ont entraîné une interdépendance croissante des mar-
cliés et des économies des pays membres. Par exemple, 
une hausse autonome du Produit National Brut de I % 
en Al lemagne int t'ocluit une croissance supplémentaire 
(le 0,2 % (tans les pays du Bénélux, de 0,1 96 en France 
et en Italie. Cette solidarité de fait qui découle des 
pt'og'ès mûmes (le l'intégration européenne a pourtant 
5011 levers, 

Les impulsions se propagent en effet de plus en plus 
facilement d'un pays'à l'autre à travers ]a Communauté 
et les politiques nationales deviennent de plus en plus 
vulnérables au fur et à mesure que cette interpénétration 
pt'ogi'esse. 

Ceci explique pourquoi depuis un an la cohérence 
(le la Communauté et le développement des pays mem-
hies ont été ébranlés par une succession de crises 
inonét aires et (le mesures d'exception. Cette situation, 
il faut le souligner, est née beaucoup moins de facteurs 
accidentels que d'une divergence profonde entre les 
évolutions internes des pays membres elle menace les  

objectifs poursuivis par les politiques économiques 
nationales, elle remet en question les progrès qui parais-
saient acquis dans la Communauté et rejaillit sur ses 
perspectives d'avenir. 

Il est devenu clair aujourd'hui que le succès des 
plans nationaux et des politiques nationales elles-mêmes 
n'est possible que grâce à des progrès significatifs dans 
la coordination des politiques économiques globales des 
pays membres. 

Il est donc évident que la programmation européenne 
doit franchir un sérieux pas en avant; les deux premiers 
programmes ont surtout consisté à juxtaposer tant bien 
que mal les prévisions nationales et à proposer cer-
taines orientations qualitatives communes pour les 
différents pays. 

L'objectif pour le troisième Plan à moyen terme 
pour la Communauté européenne doit être cette l'ois 
d'établir une véritable concertation entre les principaux 
objectifs quantitatifs des pays membres production, 
emploi, prix, solde extérieur, en indiquant de façon 
précise les fourchettes à l'intérieur desquelles les 
objectifs nationaux de chaque pays devraient s'inscrire 
pour rester compatibles entre eux. 

Pour prendre un exemple concret, il est évident que 
si, à moyen terme, l'Allemagne prévoyait une hausse 
des prix relativement modérée (oscillant par exemple 
autour de 2%), tandis que la France, les Pays-Bas et 
la Belgique prévoiraient un chiffre nettement plus 
élevé, cet écart ne pourrait que déboucher sur des 
accidents monétaires du type de ceux que nous avons 
connus au cours des derniers mois. 

Dans cette perspective, la Commission des Cominu-
nautés européennes a soumis au Conseil des minislres 
un mémorandum relatif à la compatibilité des princi-
paux objectifs des plans nationaux. Le Conseil des 
ministres des Six se prononcera fin 1970. 

Une troisième condition de l'efficacité du Plan a trait 
aux rapports entre le plan national et plans régionaux. 
Ce problème est d'ailleurs commun à la plupart des 
pays qui sont dotés d'une planification. Il prend toute-
fois une acuité particulière en Belgique, étant donné la 
brusque accélération du phénomène régional au cours 
des dernières années. 

En ce qui me concerne, je ne vois pas de contradiction 
entre la planification nationale et les plans régionaux. 
Je crois, au contraire, que la ptanification ne peut qu'y 
gagner en efficacité pour autant que deux conditions 
soient réunies le plan national ne peut être la simple 
addition de plans régionaux même coordonnés entre 
eux d'autre part, il est légitime et même nécessaire que 
les plans régionaux débordent le cadre du plan national. 
Je m'explique immédiatement. 

Le plan national ne peut être la somme des plans 
régionaux. En effet, certains problèmes essentiels reste-
ront toujours strictement nationaux, ou plutôt devien-
dront de plus en plus, comme nous venons de le voir, 
des problèmes européens. Ce sont notamment les objec-
tifs généraux poursuivis et les politiques proposées pour 
les atteindre, notamment en ce qui concerne les 
équilibres généraux offre et demande de travail, inves-
tissement et épargne, revenus et consommation, etc. 
Ce sont également les développements quantitatifs et 
qualitatifs proposés pour les principaux secteurs 
d'activité. 

Réciproquement, les plans régionaux enrichiront le 
plan national en abordant des problèmes que ce dernier 
ignorerait ou en tout cas évoquerait beaucoup plus 
sommairement. C'est notamment au niveau du plan 
régional que doit se faire l'articulation souvent très 
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insuffisante entre la planification économique et l'amé-
nagement du territoire. 

II n'y a donc a priori aucune incompatibilité entre 
le plan national et les plans régionaux, mais au contraire 
complémentarité pour autant que l'on admette qu'au 
départ le plan national donne le cadre de cohérence 
à l'intérieur duquel doivent nécessairement s'inscrire 
les actions régionales. 

Cohérence des plans nationaux à l'intérieur de la 
programmation européenne, cohérence entre le plan 
national et les plans régionaux, telles sont donc deux 
conditions essentielles de l'efficacité du Plan. Il en est 
une autre qui touche à la cohérence dans le temps, 
c'est-à-dire à la liaison entre la prévision à court terme, 
le plan à moyen ternie et la prospective à long terme. 

La prospective à long ternie, toute aléatoire qu'elle 
soit à certains égards, est pourtant le préalable d'une 
véritable planification volontariste. En etfet, sur une 
période de cinq ails, la plupart des évolutions sont 
déjà prédéterminées et dès lors la tentation est grande 
pour les planificateurs de prolonger simplement les 
tendances du pasé. Or, c'est travestir le Plan que de 
le ramener à cette simple extrapolation. Le risque est 
pourtant réel si les objectifs généraux du Plan ne sont 
pas inspirés par une réflexion prospective à long terme. 

Si la liaison du Plan avec le long terme est essentielle, 
le lien avec le court terme ne l'est pas moins. Le Plan 
doit rester un instrument souple faisant l'objet d'exa-
mens périodiques pouvant conduire, soit à une adapta-
tion par changement de moyens, soit à une révision 
par changement d'objectifs. Tel est le rôle des budgets 
économiques qui doivent constituer la tranche annuelle 
du Plan, ménageant ainsi à ce dernier la souplesse 
nécessaire. 

Toutefois, une question reste posée: faut-il ou non 
adopter la technique du plan « glissant », c'est-à-dire 
réviser et prolonger le plan chaque année d'une année 
supplémentaire, de façon à ce que l'on ait toujours 
devant soi un programme de cinq ans? 

La réponse varie selon les pays. Dans un pays comme 
la Belgique, où l'adhésion à la programmation est à 
la luis récente et partielle, où les changements struc-
turels à introduire sont à la fois importants et profonds, 
il me paraîtrait dangereux de remettre en cause chaque 
année les objectifs globaux au risque de les rendre flous 
et incertains et il me paraîtrait également difficile de 
mobiliser l'opinion publique autour d'objectifs remis 
en cause d'année en année. Cette révision annuelle des 
objectifs du Plan devrait d'ailleurs être soumise aux 
mêmes procédures de concertation et de consultation 
que celles qui ont présidé à l'élaboration du Plail lui-
même, sous peine de porter atteinte au caractère démo-
cratique du Plan. Mais, dans ce cas, quelle lourdeur! 

Dès lors, le principe doit être maintenu selon lequel 
les objectifs généraux du Plan restent datés et fixés 
pour une période donnée, étant entendu que ces objec-
tifs doivent, d'une part, s'inscrire dans une perspective 
à plus long terme qui donne ainsi au Plan l'horizon 
qui lui est nécessaire et que, d'autre part, certaines 
parties du Plan peuvent être rendues « glissantes » 
je songe notamment ici à toute la partie du Plan qui 
a trait aux investissements publics. 

Cohérent au plan européen et au niveau régional, 
cohérent dans le temps, le Plan doit également être 
cohérent dans tes matières traitées, c'est-à-dire embras-
ser les principaux secteurs de l'action politique. La 
planification n'est pas économique ou sociale ou finan-
cière elle doit être tout cela à la fois, sous peine de 
perdre sa cohérence qui est sa vertu essentielle. Tous  

les pays, et notamment la Belgique, éprouvent à peu 
près les mêmes pudeurs à l'égard de la planification 
sociale. La programmation financière suscite, elle aussi, 
des problèmes délicats dans la mesure où elle implique 
une emprise des pouvoirs publics sur les intermédiaires 
financiers, tant privés que publics. La programmation 
en valeurs, c'est-à-dire la programmation à prix réels 
suscite, elle-même, certaines résen'es, notamment parce 
que d'aucuns voient se profiler derrière elle le spectre 
de la politique des revenus. Mais, malgré ces difficultés, 
il faut être conscient qu'une programmation amputée 
de certains volets essentiels, ne serait qu'une program-
mation tronquée et largement inefficace. 

J'en viens maintenant à une dernière condition 
d'efficacité du Plan qui me paraît tout à fait essentielle. 
Parmi les difficultés croissantes auxquelles se heurtent 
l'élaboration et l'exécution du Plan, figure en bonne 
place le fait que les objectifs et les facteurs de la 
croissance sont de plus en plus qualitatifs et que, 
dès lors, une approche trop exclusivement quantitative 
ne saisirait qu'une partie de la réalité économique et 
sociale. Cette constatation débouche sur la nécessité 
d'inclure dans le Plan, non seulement la description 
des objectifs, mais surtout les politiques propres à les 
réaliser, notamment sur le plan qualitatit. Cette néces-
sité est reconnue dans la plupart des pays planifica-
teurs. Je voudrais n'en prendre, pour l'instant, que deux 
exemples. Il est d'abord typique que le Commissariat 
au Plan français, au moment précisément où il vient 
de franchir un pas important dans le progrès de ses 
méthodes quantitatives, décide de réserver beaucoup 
plus d'attention que par le passé aux problèmes quali-
tatifs et au renforcement de la partie décisionnelle du 
Pian. En Belgique, le projet de loi sur la planification 
et la décentralisation économique met, lui aussi, l'accent 
sur la néccssité d'élaborer parallèlement aux objectifs, 
les politiques propres à en permettre la réalisation. En 
effet, on a trop souvent reproché au Plan - et à juste 
titre - d'être une réunion d'objectifs et d'intentions 
pieuses, plutôt que le lieu où se définissent les poli-
tiques que commandent les objectifs assignés par le 
Plan. Cette conception pose toutefois un problème 
délicat : les rapports entre les services du Plan et les 
administrations qui ont normalement en charge la 
définition des politiques... 

Acte politique, le Plan doit s'inscrire dans le processus 
de la décision politique tel qu'il fonctionne réellement 
dans nos pays. Tant au niveau national qu'européen, le 
rôle du Parlement diminue d'importance et la primauté 
de l'exécutif s'affirme; mais la réalité est encore plus 
complexe. C'est donc dans le processus réel de la 
décision politique que doit s'insérer le Plan qui est un 
acte politique. Ceci veut dire que l'élaboration et l'exé-
cution du Plan doivent être faites en symbiose étroite, 
non seulement avec le Parlement - et sans doute des 
progrès devraient être accomplis à cet égard - avec 
le gouvernement, mais aussi avec l'ensemble des milieux 
socio-économiques qui, selon les matières considérées, 
jouent un rôle décisif dans la prise de la décision 
politique. 

Acte politique, le Plan doit être aussi un acte démo-
cratique. Ceci veut dire que le Plan ne peut être une 
oeuvre de technocrates s'abritant derrière le raffinement 
des techniques de planification... 

Robert MALDAGUE • 

Secrétaire général 
du Bureau 

de Programmation 
de Belgique. 
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Les options fondamentales 
pour 1970-1980 

par Félix Trappcniers 

Il s'agit de traiter des problèmes fondamentaux pour 
l'évolution de la société, tels qu'ils se présentent d'un 
point (le Vue exclusivement « politique » et ce à deux 
n j veaux 
o) les options qui se situent au niveau politique pr 

preinent dit et qui concernent le régime politique, 
la formation des décisions politiques, la potitique 
(Jes pouvoi us publics... 

h) les options sociales et économiques qui, sans se 
si tuer « immédiatement » au niveau politique, peu-
vent être déterminées, influencées ou orientées par 
des décisions politiques. 

L - L'ORDRE l'OLITIOUE 

Il est évident qu'il peut y avoir, entre ces deux 
Iliveaux, une certaine tension ou même, à l'occasion, 
1111e contradiction. En effet, le choix d'un système 
poli t i q tue don né con t ri huera souvent à déterminer et à 
limiter les possibilités d'intervention sur le plan du 
développement écollomique, du régime socio-économique 
et même de la Formation de la décision politique. 

En d'ati t les t enfles, il y n certaines limites aux 
possibilités d'action politique lorsqu'on a l'ait le choix 
d'u'i système dans lequel toute une série de décisions 
t'ondamentales sont en principe abandonnées à d'autres 
instances (consommateurs, entreprises privées ... ), et où 
I '011 sou' uet, à in t erva I les réguliers (ou irréguliers), 
l'investiture des responsables de l'autorité à des élec-
tions générales. 

Le principe de la séparation des pouvoirs ne signifie 
t1 'ailleurs rien d'att t re que la « limitation » de certains 
pouvoirs. Bien que la séparation entre le législatif et 
I 'exéci 't il' pu i sse pillaÎtre ii n peu formelle, on ne doit 
pas oublier que l'administration publique est souvent 
devenue un pouvoir en soi, de même que les groupes 
d'intérêts; sans parler de la presse et autres « moyens 
de coni In u n ica t ion de masse ». 

La limitation des possibilités d'action politique, qui 
découle de la situation décrite, n'empêche pourtant pas  

que le champ d'action de la politique s'est considéra-
blement élargi et que de nouvelles interventions des 
pouvoirs publics sont encore constamment demandées 
ou exigées à grands cris.., même par ceux qui ont peu 
de goût pour les interventions. Mais en même temps, 
il est demandé à l'autorité en place qu'elle se dessaisisse 
de certains pouvoirs (plan régional, plan supranatiortal 
et plan « sectoriel »). 

C'est sur cette toile de fond qu'il nous faut examiner 
certaines situations nouvelles. 

I. Démocratie et Parlement. 

Il y a plus qu'une simple vérité de slogan dans la 
théorie de la contestation lorsqu'elle dénonce l'impuis-
sance de la démocratie parlementaire. Sans doute il ne 
faut pas tout jeter en bloc comme certains contesta-
taires qui préconisent le passage pur et simple à une 
élitocratie d'un nouveau genre. Mais il est évident qu'il 
faut améliorer de façon radicale le fonctionnement des 
institutions parlementaires. 

En l'occurrence nous pensons d'abord au fait que 
les institutions en cause ne sont plus à la hauteur de 
la réalité économique internationale. En effet, elles ne 
fonctionnent jusqu'à présent que sur une base nationale 
- du moins pour l'essentiel de leurs fonctions - alors 
que les problèmes qu'elles traitent ont une dimension 
internationale (entreprises moIti-nationales, conjoncture 
économique, système monétaire et droits de tirage spé-
ciaux ... ). C'est pourquoi il est si important d'avoir 
dans un proche avenir un parlement européen à part 
entière et moderne. Vider (davantage encore) les pou-
voirs parlementaires de leur substance dans le cadre 
de l'unification européenne ne constitue pas une solu-
tion de rechange satisfaisante, même si l'on peut 
considérer cela comme une maladie de jeunesse inévi-
table de l'intégration. 

Cela implique simultanément que les partis politiques 
doivent s'efforcer de s'organiser au niveau européen. 
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Indépendamment de sa base nationale trop étroite, 
la démocratie parlementaire actuelle est encore para-
lysée ou neutralisée par la haute technicité et la grande 
complexité de notre société. La technocratie opprime 
la démocratie. Ce n'est pourtant pas inévitable. H 
importe au contraire dc mieux intégrer dans le processus 
parlementaire l'analyse et la discussion techniques des 
dossiers, ainsi que les rapports des experts; de façon 
ouverte et systématique sans passer par les coulisses 
que seuls connaissent les initiés. 

2. Rupture des « stratifications » existantes 

Des mutations économiques rapides ont entrainé dans 
un brassage continuel les classes, les situations sociales 
et les professions passage de l'agriculture à l'indutrie 
et au secteur des services, du statut d'ouvrier à celui 
d'employé, etc. L'extension de l'enseignement a agi 
comme levier d'appoint pour faire craquer les strates 

sociologiques. 

L'élévation du niveau de vie a d'ailleurs favorisé le 
goût de la participation et l'individualisme des opinions... 
contribuant ainsi à faire s'estomper l'opposition entre 
« gauche » et « droite», ou à lui donner, à tout le moins, 
une autre signification. N'est-il pas frappant de consta-
ter par exemple que la contestation n'est pas le fait de 
l'une ou l'autre classe sociale, mais d'une intelligentsia 
jeune qui se recrute dans les couches les plus diverses 
de la population? 

Pour définir et adapter le rôle des partis politiques, 
il ne faut pas négliger cette mutation du contexte 
sociologique et idéologique, ni oublier le rôle croissant 
des sondages d'opinion dans le processus de décision 
de la politique (I). 

3. Participation et cogestion effective. 

Comme il a déjà été établi plus haut, notre société 
a un besoin croissant de cogestion effective, et ce 

dans la plupart des domaines universités, entreprises... 
Le mot d'ordre de participation figure aux avant-postes 

du progressisme. 

A côté de certains aspects négatifs (qui ne sont 
souvent que le résultat d'une information insuffisante 
ou d'un désenchantement et d'un découragement 
devant des structures sclérosées), ces exigences reflè-
tent une prise de conscience de plus en plus poussée 
et un sens des responsabilités qui constituent la base 
d'une société dynamique. 

Nos institutions doivent être adaptées pour que ce 
besoin puisse prendre forme sur le plan de l'élaboration 

des décisions politiques. Cela implique notamment que 
des organes et des instances de concertation et de 
gestion adéquats soient créés, et ce aussi près que 
possible des intéressés eux-mêmes en tout cas aussi 
près qu'il est compatible avec les exigences d'efficacité 
et de rationalité. Pour faciliter l'engagement, il sera 
nécessaire de décentraliser et de régionaliser largement 
le pluralisme pourra aussi faciliter l'engagement 
personnel. 

(1) Les abus possibles en la matière posent des problèmes 
quant d: 
- une information convenable permettant de faire compren-

dre suffisamment la portée, les tenants et les aboutissants 
des problèmes 

- la déontologie du sondage d'opinion; 
- la publication des résultats, qui devrait s'accompagner 

d'un exposé des méthodes utilisées. 

La cogestion ne doit d'ailleurs pas, sur le plan 
politique, être limitée au choix régulier de mandataires 
politiques. Il faut qu'elle prenne forme dans le processus 
de décision concret, dans des comités de gestion et des 
organes de concertation (ayant des fonctions consulta-
tives ou normatives), composés de manière équilibrée 
le développement du droit autonome en matière de 
conventions collectives est naturellement la forme la 
plus radicale de la « participation 

IJ. - UNE DEMOCRATJE EFFICACE 

Si l'on admet systématiquement le principe d'une 
participation plus large et d'une cogestion effective 
dans le fonctionnement des institutions politiques, cela 
constitue bien un progrès de la démocratisation, mais 
la question de l'efficacité et de la cohérence de la 
politique se pose de manière plus aigué encore 
qu'auparavant. 

A cela s'ajoute le paradoxe suivant si l'on adopte 
les principes de notre démocratie occidentale, on admet 
ipso facto que la collectivité désigne librement ses 
représentants pour défendre une politique qui emporte 
l'adhésion de la majorité des électeurs. Cependant, si 
les mandataires politiques font des choses qui plaisent 
au peuple (mais qui sont peut-être des erreurs) ou 
négligent de faire certaines choses impopulaires (qui 
pourtant sont nécessaires), on les qualifie de dé-
magogues- 

Il est évident qu'un manque d'information et un 
manque de clairvoyance jouent le plus souvent un 
rôle regrettable en cette occurrence. 

J. Transparence, dialogue et information. 

Pour réduire la tension entre les deux pôles du 
paradoxe précité et la maintenir dans des limites 
acceptables, il faut veiller à ce qui suit 

.a) Rendre suffisamment « transparentes » les dif f é. 
rentes options possibles, détecter les priorités contra-
dictoires, etc. Ce travail doit être effectué conjointement 
par les différentes administrations (2) et complété par 
une étude scientifique. 

Les « décideurs » non politiques doivent aussi être 
amenés à formuler clairement et à faire connaître leurs 
options, pour qu'on puisse les comparer avec d'autres 
options... en tenant compte des coûts. 

L'étude scientifique de l'opinion publique peut égale-
ment fournir des renseignements utiles pour l'établis-
sement de schémas de priorité. Provisoirement, cette 
possibilité est sans doute limitée par le fait que l'opinion 
publique est insuffisamment informée, notamment des 
tenants et des aboutissants d'un choix donné, mais cest 
précisément à cela qu'il faut remédier par une formation 
et une information convenables. 

b) Assurer une information systématique et générale, 
pour que chaque citoyen connaisse et formule mieux 
ses options et ses priorités. 

C'est là un problème très délicat parce qu'on touche 
au rôle des canaux d'information et de formation 
habituels (enseignement, presse ... ). Pourtant, les partis 

(2) L'accent est mis en l'occurrence sur la collaboration 
pour éviter que, lorsqu'elles comparent les différentes prio-
rités possibles, les administrations ne s'identifient pas trop 
aux catégories de la population et aux institutions qui sont 
de leur ressort. Ici aussi un organe de concertation composé 
de façon équilibrée sera souvent utile. 
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politiques ont également un rôle important à jouer dans 
ce domaine, et plus encore dans l'avenir que cela n'a 
été le cas jusqu'à présent. Ils doivent jouer ce rôle 
avec dévouement et conviction pour contribuer aù 
moins dans la mesure de leurs moyens à rendre notre 
société européenne gouvernable (gouvernable dans le 
sens d'une démocratie effective et efficace). 

En effet, l'information occupe une position clé dans 
le régime démocratique; elle est, comme l'a dit récem-
ment un journaliste, la pierre angulaire de la santé 
politique publique. Or, certains moyens d'information 
sont eux-mêmes dans une situation embarrassante (cf. 
le problème de l'indépendance et de l'objectivité de la 
télévision vis-à-vis des gouvernements, de la presse vis-à-
vis des puissances économiques et financières.., sans 
parler du cinéma, de la publicité, etc.). 

o ) Créer les structures de dialogu e nécessaires, par 
exemple en réunissant au sein d'organes de consultation 
et de concertation les représentants de groupes d'inté-
rêts divergents, en faisant entendre leur voix dans des 
« hearings » parlementaires (en présence de spécialistes 
indépendants), et éventuellement en favorisant la créa-
tion de groupes d'équilibre ( countervailing power »). 

Il ne s'agit pas en l'occurrence du souci d'assurer la 
participation et la cogestion, mais bien plutôt du fait 
qu'une information réciproque très féconde et parti-
culièrement concrète peut se faire dans le cadre de ces 
organes et de ces structures de dialogue. 

L'élucidation et la quantification éventuelles de 
certaines options en seront également facilitées. 

2. Orientation prévisionnelle (à long terme). 

Actuellement, les pouvoirs publics recourent le plus 
souvent, en matière de programmation, à des plans 
quinquennaux. Dii point de vue opérationnel, ce choix 
est bon. Cependant, on constate qu'il en résulte souvent 
un « télescopage » d'objectifs et de moyens : les mesures 
proposées et les résultats qu'on en attend figurent dans 
le même plan, bien que ces résultats ne puissent se 
l'aire sentir qu'au cours de la période suivante. 

Le temps nécessaire pour mettre au point certains 
pi'o,jets et ]es réaliser, l'ampleur des moyens nécessaires, 
la nécessité de parvenir à un degré de cohérence aussi 
élevé que possible entre les initiatives sur divers plans... 
t'ont apparaitre de plus en plus la nécessité de rattacher 
les programmes opérationnels à un schéma à plus long 
terme. 

Quelques exemples illustreront ce qui vient d'être dit: 
- Les réflexions du ((Groupe 1985 » ont servi de toile 

de tond aux orientations générales du V' Plan en 
France (1966-1970), 

- Le « plan Mansholt » envisage l'année 1980 pour la 
réalisation de certaines réformes dans l'agriculture 
de la Communauté européenne, 

- Dans le rapport du « Groupe Aigrain » est étudiée, 
entre autres, la possibilité de réaliser, dans le cadre 
d'une coopération des pays européens, un « système 
int'oi'matique à grande puissance ». Il est précisé 
d'emblée ce qui suit: il faudrait que le système 
puisse fonctionner (être utilisable sur le plan com-
mercial) à partir de 1978-1983; il est donc indispen-
sable d'analyser dès maintenant dans un premier 
stade de l'étude quelle sera la demande en Europe 
et dans le monde pour un système de ce genre 
après la période indiquée, c'est-à-dire après l'année 
1983, - 

- A l'heure actuelle, les charbonnages américains 
n'acceptent plus de commandes de charbons à coke 

que sur la base d'accords à long terme (au moins 
quinze ans) et les producteurs d'acier allemands ont 
conclu avec la toute nouvelle « Ruhrkohle A.G.» 
(fusion d'une vingtaine de producteurs de charbon 
de la Ruhr) un contrat d'une durée de vingt ans 
pour la livraison de charbons à coke. 

- Certaines métropoles ont des plans d'urbanisation 
qui, en ce qui concerne les orientations générales et 
certaines priorités, vont jusqu'à l'an 2000. 

Tous ces exemples montrent la nécessité de prévisions 
et de plans à long terme, ne serait-ce que pour tenir 
compte de la progressivité nécessaire de certaines 
mutations et du temps nécessaire pour réaliser certaines 
options. Nous nous contenterons d'attirer ici l'attention 
sur les points suivants 

u) Il est possible de prévoir toute une série d'évolu-
tions et même - dans le cadre de quelques hypothèses 
- de « projeter» leur nature et leur ampleur par 
approximation. 

Il s'agit d'y procéder systématiquement et à grande 
échelle, mais sans nourrir des illusions sur l'exactitude 
des prévisions. 

b) Il ne suffit pas d'avoir assez de prévisions ; il faut 
aussi apprendre à s'en servir, à les intégrer dans la 
définition des grandes lignes de la politique et à orienter 
cette politique en fonction de ce qui a été inscrit dans 
le plan, faute de quoi on s'expose à l'inefficacité et à des 
gaspillages. 

La question est de savoir si une politique à lo;ig 
terme est possible malgré le changement éventuel (le 
gouvernants. 

e) La programmation économique ne suffit pas: il 
faut en arriver à des programmes globaux où figurent 
aussi dans l'échelle des priorités les besoins sociaux 
et culturels (écoles, terrains de jeux et piscines, zones 
vertes, hôpitaux, maisons de repos pour personnes 
âgées ... ) ; et naturellement aussi respecter la priorité 
attribuée en restant dans les limites des moyens 
disponibles. 

3. Politique rationnelle des pouvoirs publics. 

L'information, la transparence, la participation, les 
programmes globaux, etc., réduisent dans une grande 
mesure le domaine dans lequel la « Raison d'Etat » 
permet d'échapper à l'analyse critique des objectifs 
par rapport aux moyens. Même des secteurs <(sacrés » 
tels que la santé publique et la défense nationale sont 
progressivement profanés sous ce rapport. On tolère 
de moins en moins les gaspillages, voire l'apparence 
de gaspillages. 

Les institutions publiques doivent être adaptées à 
cette exigence, et ce à un double niveau: 
u) au niveau de l'administration elle-même dans sc'n 

propre fonctionnement (mécanisation du travail de 
routine, ordinateurs, mobilité ... ) 

b) au niveau de la teneur des travaux et des décisions 
des instances politiques responsables. 

Les instances publiques doivent donc disposer d'un 
schéma global des priorités et utiliser les moyens dispo-
nibles en fonction de ce schéma (orientation prévision-
nelle; programmation budgétaire). 

Cela ne veut nullement dire que l'on va souffrir 
« économite »: les objectifs économiques ne sont pas 

les seuls à bénéficier d'une priorité élevée (croissance, 
emploi, etc.) ; on peut, à l'aide de critères du reste non 
quantifiables, attribuer aussi à des objectifs culturels un 
rang ou une valeur déterminés dans l'échelle des 
priorités. 
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Cependant, il importe de pouvoir contrôler la politique 
et d'en coordonner les différents secteurs. 

La politique offre certaines possibilités de choix 
môme si, dans notre régime démocratique, elle ne peut 
agir de manière totalement autonome ou arbitraire. 
C'est pourquoi certaines questions doivent être soumises 
à la collectivité: 
- subventions aux mines de charbon, à l'agriculture, 

ou alors reconversion 
- protection de l'industrie textile ou alors reconversion 

ou modernisation; 
- rôle et avenir des petits commerçants; 
- accroissement des loisirs ou alors croissance écono-

mique plus rapide; 
- modalités du progrès social; 
- signification et implications de l'équilibre budgétaire; 
- stabilité des prix, plein emploi, etc. 

Ces questions nous amènent à certaines options 
fondamentales en ce qui concerne le système écu-
nom iqu e. 

III. - L'ORDRE ECONOMIQUE 

Dans les développements précédents, certaines options 
extra-économiques ont été étudiées démocratie et parti-
cipation, rôle des groupements d'intérêts et autres 
défenseurs institutionnels, etc. 

Il faut tenir compte de ce que le fonctionnement du 
régime économique est déterminé aussi par ces 
éléments. 

Cependant les choses ne sont pas telles que la nature 
du régime économique doive en être inévitablement et 
fondamentalement modifiée. D'ailleurs, la démocratisa-
tion de l'économie elle-même s'avère compatible avec 
l'économie de marché: à preuve, le fait que c'est préci-
sément en Allemagne que la cogestion des travailleurs 
a été poussée le plus loin (et est même paritaire dans 
les industries du charbon et de l'acier). Même la 
propriété des moyens de production n'est pas toujours 
déterminante. - 

J. Limitation de t' « économique L 

L' « impression de rareté » a pénétré tous les secteurs 
de la société. Il en résulte que dans des domaines tels 
que l'enseignement, la santé publique, etc., il est tenu 
compte de critères économiques. 

Simultanément, la primauté du développement écono-
mique est acceptée presque sans discussion. 

Il y a deux sortes de réactions à cette tendance: 
o) Sous une forme violente: la contestation de la 

« société de consommation ». Les penseurs du mou-
vement contestataire admettent toutefois que le 
nouveau type d'homme auquel ils aspirent, l'homme 
libre avec son imagination créatrice, n'est pas 
possible sans un appareil de production hautement 
développé, capable de satisfaire tous les besoins réels 
immédiats (cf. Marcuse, « An Essay on Liberation »). 
En l'occurrence, on compte même expressément sur 
une automatisation progressive pour réaliser la 
possibilité de la liberté, même dans le « domaine de 
la nécessité » (participation au processus de pro-
duction), 

b) Sous une forme corrective: l'attention croissante 
qu'accordent certains économistes (ex. Mishan) aux 
coûts sociaux, aux « richesses » sociales, etc. ; la 
culture au sens large figure d'ailleurs en tant que 
« troisième dimension » dans le souci politique, à 
côté de l'économique et du social. 

Con.struire la vie en avant 

La société se trouve actuellement à un niveau de 
développement matériel qui permet d'axer la technique 
et l'économie sur la satisfaction d'objectifs et de besoins 
librement choisis. 

Voilà qui éclaire d'une façon nouvelle la question de 
savoir si notre ordre économique est en mesure (et 
comment) de réaliser un bon équilibre entre la prospé-
rité matérielie et le bien-être, si el]e constitue un cadre 
approprié à la réalisatién de l'épanouissement optimal 
de l'homme. Cela conduit tout naturellement à s'inter-
roger sur la signification et la valeur du mécanisme 
de marché. 

Indépendamment de cette question, il faut aussi 
attik'r l'attention sur la nécessité de ne pas trop définir 
le contenu de la politique économique en se servant 
d'agrégats. Lorsqu'on en utilise trop on néglige souvent 
le bien-être individuel. C'est ainsi par exemple que l'on 
constate que toutes les dépenses augmentent globale-
ment pour les régimes sociaux, la politique scientifique, 
etc. Cela satisfait tout le monde, mais on oublie parfois 
de se demander si ce n'est pas dans les parties du 
secteur où l'utilité marginale est la plus faible que la 
progression- est la • plus importante? - 

2. Economie de marché orientée. 

La question du rôk et de la limitation du mécanisme 
de marché doit être examinée indépendamment de tout 
préjugé doctrinal. - 

Dans un système économique développé, le • marché » 
organise une certaine spécialisation et une certaine 
distribution des activités : l'organisation du marché va 
de pair avec un système d'informations et de commu-
nicâtions qui - même avec des lacunes indéniables - 
fonctionne parfois mieux qu'un réseau de décisions 
hiérarchiquement élaboré. (Ceci vaut également pour 
les entreprises géantes.) 

Cependant, il est évident qu'il faut pouvoir corriger 
les lacunes du système tant sur le plan de ta demande 
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(consommateurs, dépenses) que sur celui de l'offre 
producteurs, utilisation des facteurs de procluctiun). 

a) Dépenses. 

- La demande solvable ne reflète pas tous les besoins 
prioritaires. 

- Certaines techniques de marché provoquent des 
distorsions. 

- Le plus souvent les besoins collectifs sont négligés 
(cf. USA.). 

- Problème des « merit-goods ». 

Les priorités ne doivent pas être déterminées seule-
nient par la demande individuelle telle qu'elle est 
constatée sur le marché (option libérale classique) 
parfois il ne suffit même pas de corriger ou de « socia-
liser» la structure des prix en recourant à des taxations 
(différences de tarifs, franchises ... ) la collectivité elle-
même et ses représentants démocratiquement nommés 
peuvent faire valoir certaines priorités en dehors du 
« marché » (3). 

b) Utilisation des facteurs de production. 

Dans tous les pays occidentaux, les gouvernements 
ont toujours pratiqué une politique industrielle ou une 
politique sectorielle « avant la lettre». 

Cela se traduisait par des restrictiàns sectorielles aux 
importations, la transformation d'entreprises ou de 
secteurs déficitaires en « entreprises publiques » .(ex. 
nationalisatiqn des mines de charbon, des chemins de 
fer ... ) ou par des subventions à des secteurs incapables 
tIc l'aire suffisamment face à la concurrence du marché. 

"Motifs invoqués 	atteindre des buts idéologiques, 
éviter des troubles sociaux, assurer un « service public »... 

Très souvent, ces arguments ne servent qu'à escamoter 
les lacunes ou l'absence d'une politique sociale ou 
régionale convenable, l'absence aussi d'une « prévoyan-
ce » suffisante dans la politique. 

Uné pôtitique active de reconversion serait dans bien 
des cas plus efficace que les palliatifs indiqués qtii, ou 
bied l'reinent de l'açon permanente le développement 
économique ou ne l'ont que retai'der de quelques malheu-
retises semaines ou de quelques mois le licenciement 
des tràvailleurs. 

Cette politique active de reconversion implique natu-
rellement que l'on exerce une influence plus grande et 
délibérée au niveau des investissements des entre-
prises (4). 

• A propos de cette action « délibérée», il ne faut pas 
oublier par ailleurs 'qu'à côté des interventions « trans-
parentes » (primes d'investissement, bonifications d'in-
térêts ... ), il en est d'autres qui le sont moins: la 
sécurité sociale par exemple entraîne (comme certaines 
mesures fiscales) des déplacements ou transferts de 

(3) NuI mécanisme de marché naurait conduit en 1969 
à.  une marche sur la lune. 

(4) La dé/inition des moyens de production n'est pas 
toujours déterminante pour la définition du système écoiio-
inique. Duqucsnc de la Vinelle /alt observer que l'italie, 
qui possède énormément d'entre prises publiques, est rangée 
parmi les pays « capitalistes » la Suède, où l'industrie est 
presquc exclusivement privée, est rangée parmi les pays 
« socialistes». Duquesne cite la politique sociale comme 
/aeteur déterminant, il faut cependant y ajouter le « style » 
de la politique industrielle, le rôle des syndicats, le contrôle 
des pouvoirs publics,  

coûts qui influencent en fin de compte les prix de 
revient relatifs et par conséquent aussi tes structures 
sectorielles. Une partie non négligeable des coûts d'ex-
ploitation du secteur économique est supportée collec-
tivement, ou directement par les pouvoirs publies (ex. 
circulation et transports, pollution de l'air et de l'eau, 
chômage, santé publique ... ). 

3. Croissance et stabilité.,. 

On admet de toutes parts que le plein emploi constitue 
un des objectifs principaux de la politique économique. 
Aucun pays d'Europe occidentale n'admet plus que 
l'on puisse tolérer en moyenne un chômage de 3 % (en 
l'occurrence, il faut songer que Lord Beveridge cortsi-
dérait cela encore comme un chiffre à atteindre!). En 
même temps se fait jour une forte tendance à garantir 
le « droit au travail » par des conventions collectives ou 
des mesures législatives. 

Cette priorité élevée n'est réalisable de manière appro-
priée que dans le cadre d'une croissance économique 
rapide. Elle implique en outre que la politique des prix 
(et surtout la stabilité des prix et la défense du 
pouvoir d'achat de la monnaie») bénéficie d'une prio-

rité moins élevée: le recours à une déflation radicale 
comportant un taux de chômage élevé pour maintenir 
la stabilité, semble sous ce rapport constituer un schéma 
de priorités remontant aux périodes barbares où 
I' « instrument » était encore considéré comme un « but 
en soi ». 

Pour les cinq années à venir, on s'attend, dans le 
Marché commun, à une croissance annuelle moyenne de 
4,5 à 5% (P.NB. à prix constants)., et à une progres-
sion de l'indice des prix du P.N.B. de 2,5 à 3%. Même 
dans la plupart des pays à prix stables (Allemagne, 
Suisse, Belgique ... ), on considère comme inévitable une 
progression des prix du P.N.B. de 2 % et comme 
acceptable une progression de 3 96. Une partie de cette 
progression est d'ailleurs presque devenue une « varia-
ble indépendante », indépendante notamment de la poli-
tique des prix et de la politique conjoncturelle: les 
hausses de salaires dans l'industrie sont aussi reprises 
dans le secteur tertiaire, qui constitue déjà la moitié 
du P.N.B., et où l'augmentation (faible) de la produc-
tivité ne compense que partiellement la hausse tEes 
salaires. Cela donne un sens très spécial à l'expression 
« croissance équilibrée » (que l'on assimilait autrefois 
le plus souvent à une stabilité des prix). 

Ces hausses de prix plutôt rapides (du moins en 
termes de Produit National Brut) sont en outre inhé-
rentes au choix d'un certain type de croissance écono-
mique dans lequel: 

- on ne tolère pas de « poches » régionales de chômage 
visible ou invisible par trop importantes (et une 
croissance globale rapide. est souvent un moyen 
pratique pour entrainer les régions périphériques et 
les secteurs marginaux) 

- on n'admet pas de pause dans l'utilisation maximale 
de tous les facteurs de production disponibles (cf. 
plein emploi etréclamations des milieux économiques, 
lorsque des mesures sont prises pour modérei- la 
conjoncture, disant que toutes les capacités de 
production ne sont pas encore utilisées). 

Néanmoins, cette évolution n'est pas entièrement suf-
fisante. Une certaine modération (de l'inflation et par 
conséquent aussi de la. croissance) est nécessaire pour 
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conserver au prix sa fonction de stimulant de la 
productivité et de l'innovation. Sinon, le développement 
économique peut souffrir de ce que le plein emploi 
apparent cache en fait une non-productivité techno-
logique. 

Ce chômage potentiel ne peut finalement pas être 
combattu par la stimulation de la demande globale. Cela 
ne ferait que dissimuler temporairement son existence 
et retarder la solution.., avec pour conséquence une 
inflation nette. 

C'est pourquoi des mesures structurelles sont néces-
saires dans le cadre d'une politique industrielle conscien-
te de ses buts, de même qu'une politique de dévelop-
pement régional équilibrée et des mesures appropriées 
dans le domaine de la formation du perfectionnement 
et de la rééducation professionels. 

Si l'on parvient ainsi à accroitre la mobilité profes-
sionnelle, notamment sur la base d'une politique active 
de reconversion, on peut alors concilier le progrès 
technique avec un plein emploi efficace, sans que cela 
n'entraîne de hausses de prix exagérées. Or, une telle 
option nous ramène à l'intervention des pouvoirs 
publics, d'une part, et à la dimension européenne, 
d'autre part. 

IV. - UNIFICATION EUROPEENNE 

Dans les paragraphes précédents, l'option européenne 
a été, à diverses reprises, posée de façon explicite ou 
implicite. Mais nous voulons ici attirer encore une fois 
l'attention sur ce point parce que l'unification euro-
péenne est le substrat de la « démocratisation de la 
démocratie», efficace et effective, dont il a été question 
jusqu'à présent. 

En effet, la démocratie doit non seulement être 
approfondie (par de nouvelles formes de participation 
et de cogestion), mais aussi élargie. Et pour nous, cet 
élargissement doit commencer au niveau des pays qui 
font déjà partie de la Communauté européenne, si 
possible agrandie, car c'est seulement sur ce plan-là que 
cet élargissement est pour l'instant réaliste et donc 
politiquement significatif. 

L'intégration européennc est nécessaire si l'on veut 
conserver la possibilité de certaines options. Mais en 
l'occurrence, il ne faut pas se dissimuler qu'elle entraine 
naturellement aussi des restrictions à la possibilité de 
fixer encore certaines options sur le seul plan national. 

I. Exigence de la dimension. 

Il faut porter les limites géographiques de toute forme 
de gestion au niveau qui correspond aux exigences 
techniques d'aujourd'hui et qui garantit l'efficacité la 
plus grande possible. Sinon, il faut accepter une limi-
tation de la progression du niveau de vie ou admettre 
que d'autres nous imposent un certain type de société. 

A quoi bon se contenter de constater que des entre-
prises multinationales, avec leur propre politique à 
court et à moyen terme, peùvent désarticuler les options 
nationales (par exemple en matière de balance des 
paiements, de développement régional, de cogestion 
4fective ... ). 

La consolation est bien maigre de savoir que les 
lnt'estissèments de portefeuille européens aux U.S.A. 
sdnt aussi importants que les investissements directs 
américains en Europe: nos entreprises sont, le plus  

souvent trop petites pour absorber des sociétés 
américaines. 

Et dans un cas récent d'entente, on a pu noter 
qu'une politique de concurrence limitée aux Six est très 
rapidement à l'étroit. 

Ce n'est que par une politique européenne effective 
que l'on peut encore remédier à ces lacunes. Mais il faut 
y ajouter que la Communauté élargie répond mieux à 
l'exigence de la dimension que posent toute une série 
de problèmes fondamentaux. 

Il faut cependant être conscient de ce que l'unification 
suppose souvent un degré d'harmonisation poussé. L'ap-
parition d'entreprises européennes, par exemple, a des 
conséquences sur le plan de l'action syndicale, de la 
cogestion.-- Une harmonisation insuffisante pourrait donc 
entrainer des abus, comme l'exemple américain nous 
l'a montré. En effet, n'a-t-on pas dit de la Standard Oil, 
qu'avec le droit des sociétés de l'Etat de New Jersey 
elle a fait tout, sauf raffiner ? 

2. Redistribution des compétences. 

L'harmonisation doit toutefois laisser place à une 
certaine et réelle diversité. La redistribution des compé-
tences vers le haut (Communauté) peut d'ailleurs aller 
tranquillement de pair avec un effort de décentralisation 
et de régionalisation. D'autant plus que sur ce plan des 
forces très actives existent dans tous les pays européens, 
et pas le moins en Grande-Bretagne. 

3. La cc chance » européenne pour l'homme européen. 

Dans le « Rapport 1985 » qui accompagnait le Vo  Plan, 
il a été dit que, dans de nombreux secteurs, la France 
connaîtrait en 1985 la situation américaine de 1965 à 
quelques « variantes » près. 

Accepterons-nous tout bonnement pareille imitation ? 
Admettra-t-on que l'on nous impose un « schéma » déter-
miné, par exemple en matière d'ordre économique? 

Pour éviter cela, il faut mettre nous-mêmes en oeuvre 
suffisamment de force créatrice et développer une 
dynamique économique qui nous soit propre. 

Un professeur de philosophie sociale bien connu n 
récemment dit à ce sujet 

« Si le but immédiat de la construction européenne 
est de créer un instrument de puissance adapté aux 
conditions actuelles de la vie des collectivités, son but 
médiat et véritable est de permettre aux collectivités 
historiques qui en sont les porteuses de garder le 
contrôle de leur propre destin. » 

C'est cela que nous voulons dire en parlant de 
conservation d'une Europe « humaine » par comparaison 
avec la société américaine « plus dure ». C'est dans la 
même ligne de pensée que se situe le souci de maintenir 
la diversité culturelle de l'Europe grâce à une forme 
d'intégration appropriée, où l'harmonisation et l'unifor-
misation se limitent à ce 'qui est -nécessaire, mais où 
l'on intègre suffisamment pour pouvoir conser'er ce 
qui nous est « propre » et l'amener à s'épanouir. 

Félix TRAPPENIERS • 
Administrateur principal 

au Cabinet de M. Coppé, 
membre de la Commission 

des Communautés-Européennes. 

41 



L 'unification 
Politique 
de FEuropc 
par Piçrrc Fauchon 

(p 

AIRE TIEUROPE est la seule chose véri-
( 	tablement importante de notre temps. » La 

réflexion est d'André Mairaux. La question 
européenne est ainsi posée, depuis longtemps 

déjà. On pourrait dire depuis des siècles, 
peut-être depuis ce jour de l'an 475 où le Germain 
Odoacre, préférant son royaume barbare à l'Empire 
d'Occident, renvoya à Constantinople les insignes impé-
riales. Avec elles, s'éloignait définitivement la volonté 
d'unité à laquelle devaient succéder les rivalités de 
bandes, de royaumes ou de peuples qui depuis des 
siècles ont fait la trame sanglante de notre histoire. 

On ne refait pas l'histoire. Du moins, peut-on essayer 
de contribuer à la faire. C'est à quoi s'efforcent offi-
ciellement au moins les gouvernements de nos vieilles 
nations. Cependant, alors que le Marché Commun dé-
bouche sur une série de questions qui le dépassent 
et que l'évolution du monde souligne tout - à la fdis 
le besoin et l'effacement de l'Europe, il apparaît que 
la volonté proprement politique fait défaut. 

A lire le rapport Davignon, qui concrétise l'état actuel 
du problème, on se demande s'il ne s'agit pas d'une 
caricature. 

Les gouvernements ne cherchent plus comment ils 
vont faire l'Europe mais comment ils vont étudier le 
moyen de la faire. 

On est heureux d'apprendre que les ministres des 
Affaires étrangères des Six ont admis récemment l'uti-
lité de consultation sur tous les problèmes importants. 
M. Aldo Moro, s'il a cru pouvoir exprimer le voeu que 
ces consultations soient « sérieuses et serrées », n'a 
pourtant pas osé suggérer qu'on leur donne une forme 
institutionnelle. Cette possibilité, écrit le flegmatique 
correspondant du Monde, n'est pas exclue pour l'avenir 
et l'idée de réunions semestrielles « aurait été lancée ». 
M. Scheel a suggéré que ces réunions durent deux jours 
mais il n'a déposé aucune proposition écrite en ce sens 
et notre ministre des Affaires étrangères, « sans prendre 
position sur cette formule, se réserve de l'examiner très 
attentivement ». 

Voilà où nous en sommes. Très en retrait par rapport 
au second plan Fouchet, lui-même très en retrait du 
premier. 

L'Europe de nos ministres des Affaires étrangères 
fait pâle figure à côté de celle de la Sainte Alliance (1). 

On ne s'étonnera pas, dès lors, du cri d'alarme lancé 
tout récemment par le Président Alain Poher, dont la 

(1) Notre pessimisme est confirmé par le texte finalement 
adopté par les ministres des Affaires étrangères le 20 juillet 
1970, aussi imprécis sur les finalités que sur le processus 
ae l'unification politique. 
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sagesse n'est pourtant pas sujette à caution. Il déclarait 
à Caen 

«L'Europe est plus un fait politique qu'une nécessité 
commerciale: le Marché Commun est avant tout un 
moyen et non un but. Nous avons perdu l'objectif de 
la construction européenne. On ne sait plus pourquoi 
on fait l'Europe. Cessons donc de parler de problèmes 
agricoles du Marché Commun. Mous venons de perdre 
12 ans qui auraient été néccssaires à la construction 
de l'Europe. » 

« On ne sait plus pourquoi on fait l'Europe.» Il me 
semble que mon propos doit se situer dans la pers-
pective ouverte par cette réflexion, s'élevant ainsi au-
dessus d'une conjoncture à laquelle nous n'avons pas 
de part et qui fait l'objet d'analyses auxquelles tout un 
chacun peut se référer, mais s'efforçant de rejoindre 
et de poursuivre la méditation de Robert Schuman. 

L'Europe, pourquoi et pour quoi faire? 
Des considérations de deux ordres militent en faveur 

de l'unification politique de l'Europe, les unes de 
caractère économique, les autres d'ordre proprement 
politique et moral. 

LES RAISONS ECONOMIOUES 

Le Marché Commun est à peu près achevé, c'est-à.dire 
que l'objectif de dimension du marché est atteint. 

Cependant, l'agrandissement du marché ne suffit pas 
à réaliser cette « intégration économique» dont il 
apparaît de jour en jour plus clairement qu'elle est 
indispensable si l'Europe Occidentale veut se doter 
d'une économie qui corresponde pleinement à ses 
possibilités et à ses ambitinns de prospérité et 
d'indépendance. 

1° 11 y  a des secteurs où le Marché Commun ne suif  it 
pas et pour lesquels il faut une action commune. 

u) Les secteurs de pointe, qui commandent l'avenir: 
informatique, nucléaire, aéro-spatiale, recherche. Ces 
secteurs vivent de subventions et de commandes de 
l'Etat. Ils nécessitent des moyens tels qu'il n'est pas 
trop de l'union des Six plus l'Angleterre pour les réunir. 
Il faut donc qu'il y ait unification des subventions et 
des commandes, ce qui suppose des programmes com-
muns, c'est-à-dire des choix de caractère stratégique 
et donc hautement politique. L'échec de la filière 
graphite-gaz, le caractère dérisoire du Plan Calcul 
comme les difficultés de « Concorde » sont édifiants à 
cet égard. 

b) Le secteur agricole )  qui revêt un caractère parti-
culier (social, économique et stratégique à la fois), ne 
peut subir la loi du marché international mais exige 
une politique fondée sur la solidarité européenne, la-
quelle peut difficilement se concevoir durablement sans 
unification politique. 	 - 

c) Les secteurs en cours de reconversion et les 
régions dont le développement est plus difficile exigent 
des sacrifices particuliers. Cependant, la concurrence 
créée par le Marché Commun ne permet pas à chaque 
Etat de prélever sur l'expansion nationale les moyens 
nécessaires, sous peine de disqualifier son économie. 
Ce prélèvement ne peut être que global, consenti soli-
dairement entre Européens : il s'agit là encore d'un 
problème politique. 	 - 	- - 

2° 11 est nécessaire d'harmoniser tout ce qui constitue 
l'infrastructure de la vie économique: la monnaie, 

le crédit, la politique des prix ; les grandes communi-
cations la politique de l'énergie la fiscalité et la 
législation économique. 

Cette harmonisation est indispensable si l'on veut 
obtenir le meilleur rendement ; s'affranchir de la pré-
pondérance monétaire américaine ; développer des 
actions communes de grande envergure; éviter, entre 
les politiques nationales, des distorsions génératrices 
de déséquilibre et conduisant à des mesures pro-
tectionnistes. 

Cette harmonisation pose sans doute des problèmes 
techniques complexes mais elle présuppose avant tout 
un consensus politique clairement défini. 

3° La politique sociale. 

Dès lors que l'économie échappe au contrôle de l'Etat, 
il perd du même coup les moyens les plus efficaces 
d'une politique sociale. 

La détermination du niveau des investissements, des 
salaires et des prix, les charges des entreprises (charges 
sociales, fiscales), la politique de l'environnement dépen-
dent directement ou indirectement de mécanismes qui 
échappent au contrôle des Etats et qui ne peuvent faire 
l'objet que d'un contrôle européen. 

Dès lors qu'il n'y a plus de frontières, que les biens, 
les hommes et les capitaux circuleiit librement, c'est 
en définitive toute la vie économique et sociale qui 
échappe au pouvoir de l'Etat et qui échappe, par voie 
de conséquence, à tous pouvoirs, s'il n'existe pas une 
autorité supranationale pour assumer globalement cette 
responsabilité. 

On ne saurait remplacer cette autorité par une série 
d'arrangements sectoriels au contenu purement tech-
nique comme on s'efforce de le faire et notamment pour 
deux raisons: 

a) D'abord parce que ces arrangements sont le fait 
de services gouvernementaux de caractère administratif 
et qu'ils n'échappent donc pas aux dangers de toute 
technocratie : manque de contact avec le réel, le vécu, 
pouvant conduire à des erreurs, à l'incompréhension 
des intéressés et au mécontentement général. Robert 
Schuman le prévoyait lorsqu'il écrivait: « Il faut que 
l'Europe nouvelle ait un soubassement démocratique, 
que les conseils, les comités et autres organes soient 
placés sous le contrôle de l'opinion publique. L'ankylose 
administrative est le premier danger qui menace les 
services supranationaux. Il faut que la population, par 
des représentants spécialement élus, soit en état de 
suivre et d'aider le développement des institutions. » 

b) Parce qu'aucun problème de portée réellement 
politique ne peut en définitive être résolu par les voies 
puremeùt techniques. Lorsque l'on aborde les questions 
secteur par secteur,. chacun ne considère que son propre 
intérêt et ne voit-:pas l'utilité de consentir des avantages 
à son partenairé, si ce n'est au prix de concessions 
dans le cadre d'un marchandage où la notion de l'intérêt 
général s'efface. - 

Pour prendre en considération l'intérêt général, il 
faut partir non des problèmes particuliers mais d'une 
conception communautaire, au suprême degré politique, 
et qui peut seule justifier des sacrifices non accompa-
gnés de contreparties immédiates. On ne raisonne pas 
entre marchands - selon - les mêmes critères qu'entre 
associés. - 

Au point où en sont les choses, le processus fonc-
tionnel a épuisé ses possibilités. :11  a même eu l'in- 
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corivénient de démobiliser l'opinion publique et 
d'émietter le problème européen en une foule de 
quest jolis techniques trop souvent dérisoires. 

Pourtant, l'Europe économique ne pourra pas éluder 
le choix qui s'impose à elle entre le renoncement, qui 
risque fort de tourner en régression, ou le passage au 
stade réellement communautaire, c'est-à-dire supra-
national. 

Dans la première hypothèse, l'Europe sera livrée à la 
libre action de groupes économiques, les plus puissants 
étant d'ailleurs étrangers, américains aujourd'hui et 
bientôt japonais ; les risques de distorsion, de régression 
seront autant de facteurs de retour au protectionnisme; 
l'impulsion économique, pour le bon comme pour le 
mauvais, continuera de venir des U.S.A. avec éventuel-
lement les risques de crises par contagion comme on 
l'a vii il y a peu tIc temps le développement insuffisant 
de la recherche et la faiblesse des secteurs"industriels 
qui commandent l'avenir entraîneront une disqualifica-
tion croissante de son économie. D'une manière générale, 
l'Europe continuera de s'assimiler au modèle socio-
économique américain. 

Dans le cas contraire, elle pourra prendre son rôle 
au premier rang des grandes puissances mondiales et 
retrouver avec son indépendance la possibilité de 
conduire une politique sociale conforme à ses aspirations. 

LES RAISONS POLITIQUES ET MORALES 

Tandis que l'évolution du monde dépouille les Etats 
nationaux européens de leurs attributions essentielles 
clans les domaines de la défense et de la diplomatie, 
les possibilités d'action qui s'offrent à une Europe unie 
apparaissent considérables. 

- Les i'ieilles nations ne peuvent plus assumer leurs 
fonctions essentielles. 

La première partie de cet exposé avait pour objet 
tien t'aire la démonstration dans le domaine économique 
et social. 

IRu ce qui concerne la Défense, fonction suprême de 
l'Elal, elle n'est plus assurée si ce n'est sous la forme 
mineure et contestable de la dissuasion; solution 
d'ailleurs toute provisoire par suite de l'évolution 
constante des armements. S'il en était besoin, l'affaire 
tic la Tchécoslovaquie a encore rappelé que notre 
sécurité tient en fait à la protection américaine. 

La paix ne dépend pas seulement de la capacité de 
se défendre mais aussi de la possibilité d'agir dans les 
al'faires mondiales, c'est tout le domaine de la politique 
étrangère. En 1950, l'unification de l'Europe était justi-
fiée pour mettre fin aux crises européennes et faire 
face au péril soviétique. 

En 1970, les conflits sont à l'échelle planétaire avec 
intervention progressive des géants asiatiques. Seule 
une Europe unie pourrait exercer une influence dans 
de tels conflits (Moyen-Orient, Indochine, Amérique du 
Sud, etc.). Seule elle pourrait avoir une grande politique 
étrangère. En son absence, c'est l'Amérique qui assume 
le destin du monde libre. 

En quels domaines s'exerce encore, avec une réelle 
efficacité, l'action des Etats ? La police intérieure, la 
justice, avec la législation civile et pénale, les commu-
nications, les sports, la santé, les affaires sociales, la 
construction, c'est-à-dire les secteurs conservés tradi-
tionnellement par les Etats unis dans une fédération. 

Nous sommes donc en fait dans la situation d'Etats 
fédérés sans autorité fédérale, c'est-à-dire sans que les  

responsabilités suprêmes soient assumées dans le cadre 
européen. 

- Cependant, l'Europe unifiée retrouverait, avec les 
moyens de l'efficacité, les possibilités d'une grande 
politique. 

Elle pourrait développer un système économique et 
social et un mode de vie original, fondés sur la pluralité 
et le respect de la personne humaine, permettant une 
expansion qui ne soit pas dépersonnalisante et aliénante 
pour les groupes, les familles et les personnes. Elle 
pourrait ainsi contribuer très utilement à résoudre le 
grand problème des sociétés à l'âge de la seconde 
révolution industrielle. 

Elle pourrait être un facteur de paix entre les blocs 
qui règnent sur le Monde. On peut imaginer par exemple 
un axe pacifique l'unissant à l'Inde et au Japon. 

Elle pourrait poursuivre avec l'U.R.S.S. un dialogue 
réellement positif et conduisant à terme au desserrement 
du contrôle soviétique sur l'Europe de l'Est. 

Elle pourrait être un facteur de coopération avec le 
Tiers-Monde en imposant la régularisation du marché 
des matières premières et la renonciation, dans les pays 
hautement industrialisés, aux activités industrielles de 
la première génération, qui sont à la portée des pays 
sous-développés. 

Les perspectives ainsi ouvertes redonnent un sens à 
la vie collective, permettent d'ouvrir une carrière aux 
ambitions des nouvelles générations et de surmonter 
le scepticisme et l'angoisse qui démoralisent les vieilles 
sociétés. 

LES OBJECTIONS 

Elles sont de deux ordres, souvent confondus, mais 
qu'il importe de distinguer. Pour les uns, l'Europe n'est 
pas souhaitable. Pour les autres, elle est souhaitable 
mais impossible à réaliser si ce n'est dans un long 
terme inconnaissable. 

L'unification européenne ne serait pas souhaitable 

On avance souvent une raison de dimension l'Europe 
des Six, même étendue à la Grande-Bretagne, serait 
« Petite », Elle se ferait contre la Russie, alors qu'elle 
doit se faire de « l'Atlantique à l'Oural ». Le maxima-
lisme, comme souvent, dissimule ici la mauvaise 
volonté. 

En ce qui concerne l'Oural, cette montagne n'a jamais 
été une frontière. Il faut donc aller jusqu'à Vladivostolc. 
Ce qui signifie associer des Etats de nature et de 
dimension non comparables, ce qui est contraire à la 
notion même d'association. 

Plus fondamentales sont les raisons qui se rattachent 
à l'idée d'indépendance nationale. M. de Montalais 
écrivait dans « Le Monde » le 8 juillet 1969: « Toute la 
question est de savoir si une nation millénaire peut 
renoncer à ses vues, à sa vocation, à la mission qu'elle 
se reconnait et qu'on lui reconnaît dans le monde, c'esl-
à-dire à son âme, sous prétexte qu'à la majorité se.s 
partenaires n'approuveraient pas ou ne partageraient 
pas cette vocation. » 

C'est le genre d'argument qui entretient le mythe de 
la Grande-France pour dissimuler la médiocrité du réel. 
On cherche à faire passer les voyages internationaux 
du Chef de l'Etat, ou les expéditions au Tchad, pour la 
version moderne des croisades ou des guerres de 
l'Empire. La réalité, qui se voit mieux depuis un an, 
est qu'il n'y a plus réellement d'indépendance nationale. 
Dès lors, le choix est entre l'association des Etats 
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Européens, la mise en commun des héritages et des 
ambitions ou la renonciation définitive à constituer 
« une grande puissance ». Il faut changer de dimension 
ou d'ambition. 

Par l'association, les possibilités d'action, retrouvées 
au plan supérieur, compensent largement la part de 
libre arbitre qui peut être perdue dès lors que le 
choix des partenaires se fait en toute sécurité et qu'il 
existe encore entre eux un consensus sur les questions 
fondamentales, ce qui est incontestablement le cas. 

Sans doute, l'association constitue-t-elle, par nature 
même, un pari. Le gain peut être immense et la perte 
est nulle, d'autant qu'il serait toujours possible, dans 
l'hypothèse d'un échec, de revenir aux structures 
nationales. 

Mais pour les mêmes auteurs, l'Europe serait impuis-
sante à se concevoir comme une communauté autonome 
du fait de l'inféodation des uns et des autres à la toute 
puissance américaine. L'énergie collective européenne 
ne pourrait se rassembler que pour se diluer du même 
coup dans le magma occidental dominé par les U.S.A. 
C'était la grande objection gaulliste. Cependant, chaque 
saison qui s'écoule lui apporte un démenti et montre 
plus clairement que c'est précisément l'état actuel des 
choses qui permet la domination américaine 

- par l'action des grandes firmes américaines mieux 
préparées que quiconque à bénéficier du vaste champ 
d'action ouvert par le Marché Commun; 

- par le quasi monopole dans le domaine de la 
recherche et des techniques de pointe 

- par la prépondérance dans le domaine de la 
monnaie et du crédit; 

- par le fait que les U.S.A. assument seuls, au 
niveau planétaire, la politique du monde libre. 

Il n'est pas probable qu'une Europe devenue forte 
ait le goût de rester dans un état de subordination à 
l'égard de quiconque. L'expérience l'a déjà prouvé, 
notamment dans deux cas très différents mais qui 
comportent à cet égard le même enseignement le 
Kennedy-Round et la condamnation de la Grèce. 

Les plus habiles n'abordent pas de front le débat, 
ils l'éludent en affirmant que l'unification européenne 
est épninem,nent souhaitable mais irréalisable en l'état 
actuel des esprits. 

Les populations concernées ne seraient d'accord ni 
sur la politique étrangère à suivre, ni sur les sacrifices 
que tout associé doit consentir au sein d'une commu-
nauté, de sorte que les institutions politiques, si elles 
existaient, seraient vouées à l'inefficacité. 

Ces arguments, toujours présentés comme des vérités 
élémentaires, résistent mal à un examen approfondi des 
réalités. 

En ce qui concerne la prétendue impossibilité d'une 
politique étrangère commune, il faut bien distinguer 
les finalités et les moyens. Sur les finalités essentielles, 
il y a accord entre les Six, même si l'on y ajoute 
l'Angleterre: 

- sur les frontières, qui ne font l'objet d'aucune 
contestation, fait nouveau dans l'histoire de l'Europe; 

- sur la solidarité avec les grandes démocraties 
libérales, notamment l'appartenance à l'Alliance Atlan-
tique; 

- sur la recherche d'une compréhension, d'une 
entente et même d'une coopération avec les puissances 
communistes et notamment l'Union Soviétique. 

Cet accord profond sur les finalités constitue précise-
ment, avec la proximité géographique et les éléments 
historiques et culturels de communautés, les chances 
exceptionnelles qui permettent l'unification. 

Les finalités politiques de la construction européenne ont été 
réaffirmées à la Conférence de La Haye 

S'il y a des divergences, elles se situent donc au 
niveau des programmes concrets, des voies et moyens, 
c'est-à-dire des politiques suivies par chaque gouver-
nement dans le cadre d'options fondamentales qui sont 
cependant communes. 

A ce niveau, il est aisé de montrer que de telles 
divergences sont tout à la fois très naturelles et 
dépourvues de gravité. 

Tout d'abord elles sont naturelles et inévitables à tel 
point qu'un accord réalisé à ce niveau ne pourrait jamais 
être définitif. Elles sont d'autant plus naturelles qu'elles 
résultent précisément dans la pluralité des gouverne-
ments, pluralité qui ne peut, par nature même, qu'entre-
tenir des divergences. 

En outre, ces divergences ne sont pas plus graves 
que celles qui divisent entre elles les tendances existant 
au sein d'une même nation. C'est ainsi, par exemple, 
que la politique étrangère gaulliste n'a jamais été 
acceptée que par une minorité de Français, comme les 
sondages l'ont périodiquement démontré (O.T.A,N., 
Isral, notamment), 

On voit ainsi qu'il s'agit de clivage, non pas entre 
des nations dont chacune serait unanime, mais entre 
des tendances différentes existant dans chaque nation. 
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La « problématique » est donc dores et déjà commune 
et européenne, ce qui est d'ailleurs dans la nature des 
choses et qui constitue en soi-même un facteur d'unité. 
Il est intéressant d'observer à cet égard qu'avec 
l'tJ.R.S.S., au contraire, et les démocraties satellites, il 
n'y n pas de problématique commune. 

LE CONSENSUS DES POPULATIONS 
INT lE R ESS E ES 

En ce qui concerne la prétendue impossibilité dc 
dépasser les égoïsmes nationaux pour promouvoir, dans 
le doniaine interne, une politique économique et sociale 
commune, la même analyse permet de montrer qu'il 
n'existe pas, là non plus, de difficulté insurmontable dès 
lors que le consensus de toutes les populations intéres-
sées est acquis sur les points essentiels que sont: 

- l'attachement à la démocratie et aux libertés; 
- l'acceptation de l'économie de marché dans le cadre 

d'une programmation européenne 
- l'exigence d'un progrès réel social. 
Dans ce cadre, sans doute très général mais qui 

comporte des limites aisément perceptibles, les sacrifices 
ne sont ni plus ni moins difficiles à obtenir au plan 
européen qu'ils ne le sont au plan national. Depuis 
quand, d'ailleurs, un gouvernement explique-t-il à une 
catégorie de la population qu'il la sacrifie au profit 
chine autre? Mais il y a plus, car il se pourrait, et 
bien des indices permettent de le penser, que l'idéal 
européen soit plus exaltant que le nationalisme qui 
semble avoir trop usé et abusé de ses vertus. Les 
sondages ont démontré l'état de l'opinion sur ces 
questions. Ils ont démontré que les peuples intéressés 
ne craignent pas la constitution d'un gouvernement 
unique et qu'ils en acceptent les sujétions. Rappelons 
qu'au début de l'année 1970 

- 6596 des Européens du Marché Commun étaient 
Favorables à l'évolution de celui-ci vers la formation 
politique des Etats-Unis d'Europe - 

- 60 % étaient partisans d'un Parlement européen 
élu au suffrage universel direct; 

52 % acceptaient un gouvernement supranational, 
responsable de la politique commune dans les domaines 
des affaires étrangères, de la défense et de l'économie; 

- 59 Va étaient disposés à voter pour un président 
des Etats-Unis d'Europe qui ne serait pas de leur propre 
nationalité si sa personnalité et son programme corres-
pondaient mieux à leurs idées que celle de leur candidat 
national. 

Ces chiffres permettent d'affirmer que les Européens 
sont aujourd'hui plus favorables aux Etats-Unis 
d'Europe que ne l'étaient les Américains aux Etats-Unis 
d'Amérique lors de la création de ceux-ci. 

Au point où en sont parvenues les choses, c'est préci-
sément la mise en route d'institutions communautait-es 
qui est nécessaire pour forger cette unité encore diffuse 
et qui ne parvient pas à s'exprimer du fait, précisément, 
de l'absence d'institution politique commune. 

Ce sont les gouvernements, et eux seuls, qui repous-
sent cette échéance en alléguant l'insuffisance de l'élan 
populaire tout en se gardant bien de le consulter. C'est 
au niveau des gouvernements que s'effectue le freinage 
parce que ces gouvernements, alors même qu'ils ne sont 
pas imbus de nationalisme, restent dominés par la 
préoccupation de ne rien abandonner de leurs attribu-
tions et empêtrés dans des difficultés inhérentes à toul.es 
structures administratives. 

Tout le problème est de lutter pour que la confiance 
populaire instinctive et la pression des faits se fassent 
jour malgré cette résistance, pour que toute occasion 
de progrès soit saisie et exploitée, sans oublier que les 
circonstances exigeraient en réalité un véritable bond 
en avant de caractère proprement révolutionnaire. 

L'idée européenne devrait être l'idée force, cristalli-
sante et mobilisatrice du courant réformateur qui 
reste à développer en France. 

Pierre FAIJCFION • 

Une communauté de développement et de stabilité 
L'avenir de la construction européenne est profondé-

mont inséré dans une réalité internationale complexe et 
difficile qui n'est pas exempte de zones d'ombe et de 
périls. Il n'est évidemment pas possible de le considérer 
on faisant abstraction de cette réalité, car il en est 
une partie intégrante et active. 

Il arrive parfois que l'on entende d'étranges analyses 
de la situation Internationale, selon lesquelles la situation 
mouvante que l'on observe sur la scène mondiale tendrait 
à faire tomber en désuétude le projet de construction 
européenne. Le projet de construction européenne est 
au contraire loin d'être suranné ou d'apparaître dépassé 
par les faits; constamment, son bien-fondé est vigou-
reusement confirmé par l'évolution mémo de la situation 
internationale. 

chefs d'Etat et de Gouvernement, le processus d'inté-
gration européenne doit viser à l'union économique et 
monétaire destinée -à réaliser l'objectif d'une « commu-
nauté de stabilité ef de développement 

Nos prédécesseurs étaient déjà hantés par ces pré-
occupations. Si cela est possible, elles assailliront encore 
davantage la Commission actuelle qui entend orienter 
toute son activité en fonction des exigences de la 
construction d'une Communauté de développement et 
de stabIlIté. 

Communauté de développement en premier lieu, puis-
qu'il s'agit de garantir à l'Europe la poursuite de l'expan-
sion au rythme soutenu enregistré au cours des dix 
dernières années. Ce rythme d'expansion est indispensable 
pour satisfaire non seulement les aspirations individuelles, 

	

C'est être réaliste que de constater que la situation 	
mais également les exigences collectives d'une société 

	

Internationale mouvante incite à accélérer les rythmes 	
qui doit concevoir et réaliser une vie qualitativement 

	

de la construction européenne, à la lumière d'une 	
meilleure, 

	

conscience politique qui a été codifiée lors du Sommet 	
La réalisation d'un modèle européen dans lequel des 

de La I-laye, 	 objectifs qualitatifs précis guideront l'effort de dévelop- 

	

La date du 1r  janvier 1970 n'a pas seulement marqué 	
pement est une nécessité de plus en plus impérieuse. 

	

la fin de la période transitoire prévue par le Traité de 	 Franco Maria MALFAT'TI, 

	

Rome: en effet, à partir de cette date et selon la 	 Président de la Commission 

	

décision adoptée en décembre 1969 à La Haye par les 	 des Communautés européennes, 
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L'Europe judiciaire 
par Robert Lccourt 

M EME limitée à la seule notion de « Marché 
commun », une communauté est d'abord un 
droit. C'est de l'autorité d'une même règle 
commune, homogène et uniforme que tout 
dépend. Là est la condition sine qua non 

de cette « solidarité de fait » qu'évoquait Itobert Schuman 
dans sa célèbre déclaration du 9 mai 1950. 

Solidarité de fait, certes, mais dans l'inévitable affron-
tement des intérêts, dans l'arbitrage sans cesse renouvelé 
entre les prérogatives souveraines toujours vivaces et 
sans cesse renaissantes. 

Dans un tel contexte, il fallait que le but que s'assi-
gnaient les Etats prévalût. La noblesse des objectifs 
devait donc se traduire en moyens pragmatiques, c'est-à-
dire par des institutions et des règles, en un mot, par 
un droit. 

Avait-on le choix? Dès lors qu'on voulait organiser, 
non pas une simple zone de libres transactions entre 
Etats, mais une réelle unité entre des marchés et une 
authentique commUnauté entre des populations, force 
était bien d'instituer, et une source réglementaire per-
manente, et des actes ayant force exécutoire, et le 
contrôle d'un juge régulateur. Qui voulait le but devait 
vouloir le moyen L'efficacité commandait de s'évader 
du cadre international classique. C'est ce que proposait 
Robert Schuman le 9 mai 1950; c'est ce qu'acceptaient 
un an plus tard les Six Etats dans le secteur du charbon 
et de l'acier; c'est ce qu'ils élargissaient en 1957 aux 
dimensions d'un marché commun; c'est ce qu'ils achè-
yent de construire, du moins pour l'essentiel. 

Mais, ce faisant, ils avaient créé un droit. Là est bien 
la base de la Communauté. Qui participe à la Commu-
nauté, épouse son droit. 

Or, pour être communautaire un tel droit doit être 
tout à la fois contraignant, directement applicable, uni-
forme et de force supérieure au droit national de 
chacun. Que l'un de ces caractères fasse défaut et toute 
la construction s'écroule. 

Mais on pouvait alors se demander si les pouvoirs 
exécutif, législatif et judiciaire nationaux allaient pren-
dre conscience des conséquences pratiques des engage-
ments pris par leur Etat au niveau le plus élevé? 

Après une période relativement courte d'inévitable 
rodage, le droit communautaire est entré dans les faits. 
Il régit aujourd'hui six Etats et 180 millions de ressor-
tissants. Une source normative unique légifère régu-
lièrement pour toute la Communauté, tant même que 
son activité paraît plus proche de l'inflation que de 
la pénurie... 

On pouvait craindre qu'un tel droit reste théorique 
et que les juges nationaux auxquels revient, en dernière 
analyse, l'application effective aux justiciables des textes 
communautaires hésitent devant une telle nouveauté. 

Or, la force obligatoire du droit communautaire est 
si bien entrée dans les faits que se comptent par 
centaines les jugements des tribunaux qui le mettent 
en oeuvre. Et si certaines disparités se manifestent 
parfois encore entre les juridictions nationales, elles 
sont dues à la plus grande promptitude des unes que 
ne parvient pas à suivre la suffisante information des 
autres; tant il arrive à la documentation professionnelle 
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cl à l'enseignement du droit d'être en retard sur le 
train des choses... 

Ii lestait cependant que ce droit devait recevoir une 
application uniforme dans les six Etats membres. Que 
les tribunaux viennent en effet à le méconnaître en 
un seul pays, quelle force conserverait-il alors dans 
les autres ? Illusoire deviendrait du même coup toute 
construction communautaire. L'Europe unie est tribu-
taire de la force uniforme d'un droit dont l'autorité 
s'impose cii tous lieux avec la même vigueur. 

Dans ce dessein avait été créé un mécanisme parti-
culier qui permet aux juges nationaux de renvoyer à la 
Cotu' de Justice des Communautés Européennes toute 
question d'intei'prétation des traités et règlements. La 
réponse de la Cour s'imposant aux tribunaux permet 
d'éviter des divergences entre jugements nationaux. 
Mais, encore fallait-il que ces mécanismes soient utilisés 
par les juges. 

On pouvait, à cet égard, se heurter à deux obstacles 
judiciaires de grande taille: l'hésitation du magistrat 
national à se servir des procédures communautaires 
pour lui inhabituelles et, plus gravement encore, le 
relus d'appliquer le droit du Marché Commun lorsqu'il 
est contredit par la loi nationale. 

Or, sur ce double plan, les juridictions des Etats 
ont apporté ati droit communautaire une contribution 
l r in 10 di ale. 

Ainsi, dans le temps d'une décennie, plus de quarante 
cinq cours et tribunaux des six Etats se sont, dans 
plus de cent affaires, adressées à la Cour de Justice 
pou:' obtenir l'interprétation authentique de dispositions 
communautaires. Certes, une trop grande disparité 
subsiste encore entre les Etats membres quant à l'emploi 
de cette féconde procédure. Mais il est notable que 
les juridictions suprêmes, obligées par les traités d'y 
recourir, l'ont, à 41 reprises, utilisée, tant dans l'ordre 
judiciaire qu'administratif, avec les Cours de Cassation 
belge, française et luxembourgeoise, les Conseils d'Etat 
et hautes juridictions administratives, fiscales ou 
sociales d'Allemagne, de Belgique, de France et des 
Pays-Bas. 

L'intérêt de ces résultats dépasse les banales pré-
occupations statistiques, puisque la jurisprudence com-
munautaire ne peut résulter que d'une authentique 
coopération judiciaire. Elle doit être en effet le fruit 
d'une oeuvre commune de la Cour et des juridictions 
des Etats membres, sans en excepter aucun. Qu'un 
ordre judiciaire national s'abstienne d'y contribuer, et 
il ne pi-iverait pas seulement le droit communautaire 
d'un concours essentiel. Plus encore, il empêcherait son 
propre Etat d'exercer sur l'élaboration de la jurispru-
dence commune la légitime influence qui lui revient 
et (lui dépend ainsi de l'initiative de ses propres 
f ribunaux. 

Certes, aucun tableau, si beau soit-il, n'est complè-
tement dépourvu d'ombre. Comment en serait-il autre-
ment du droit communautaire? En deux Etats membres, 
eu effet, d'importants arrêts parurent, un moment, 
méconnaître la force de ce droit. Que la loi nationale 
ptusse metti'e obstacle à la règle communautaire, voilà 
qui saperait à la base toute notion de marché commun 
en ramenant ses dispositions contraignantes à de sim-
ples recommandations, tributaires d'une conception 
purement volontariste, c'est-à-dire,. de la législation de 
chacun. . 

Cependant, l'infléchissement de jurisprudence survenu 
dans l'un de ces Etats et le fait que, dans l'autre, les 
dispositions formelles de la Constitution garantissent 
primauté au droit résultant des traités, peuvent permet-
tre de considérer un tel danger comme susceptible d'être 
maîtrisé. 

D'autres difficultés peuvent, certes, encore surgir. 
Ainsi en est-il de toute oeuvre humaine. Celles qui nous 
attendent ne proviendront pas d'un inimaginable refus 
des Traités. Elles relèveront plutôt, soit de l'ignorance 
d'un droit cependant obligatoire, mais non encore par-
tout systématiquement enseigné, soit de traditions 
juridiques héritées de l'ère d'expansion nationale et 
conduisant à la prédominance de la loi interne. 

Mais c'est un fait, en dépit de toutes les difficultés 
auxquelles il était permis de s'attendre et dont aucune 
ne s'est révélée insurmontable, l'Europe judiciaire se 
réalise. 

Capital est l'événement. Non seulement par la coopé-
ration qu'il a suscitée entre la Cour de justice et les 
tribunaux mais aussi - et peut-être surtout - par 
l'irrésistible montée de sève communautaire qu'il révèle 
dans la pratique judiciaire en chacun de nos Etats et 
qui, par capillarité, imprègne progressivement de droit 
nouveau les rapports des particuliers et des entreprises. 

Si les impératifs économiques sont d'efficaces accé-
lérateurs communautaires, la lente et constante péné-
tration du droit européen dans le tissu national constitue 
un puissant - quoique discret - instrument d'unité. 

Voici les Communautés parvenues, gràce à l'affirma-
tion d'un droit positif, à une nouvelle étape de leur 
développement. Si l'on avait craint que les Etats ne 
puissent s'incliner devant l'autorité d'une règle com-
mune, l'histoire judiciaire du Marché commun suffirait 
à rassurer. Les périodes transitoires sont franchies, les 
structures sont en place et le droit nouveau régit sans 
heurt peuples et Etats. L'appareil communautaire a subi 
sans domrnàge l'épreuve des faits, l'épreuve du temps 
et... l'épreuve des crises. Il est prêt à affronter l'avenir. 

Robert LECOURT • 

DECLARATIONS DE JEAN MONNET A LA TELEVISION 

tout te développement européen est contenu dans ii; 
première Communauté-européenne, celle du Charbon et 
de l'Acier. Y compris un point fondamental, qui est in 
délégation de souveraineté. 

L'affaire européenne ne sera jamais finie. Tout change 
beaucàup plus vite qu'on le pense. Les conditions natio-
naies sont transformées en conditions européennes. Je 
suis émerveillé des prôgrès qui sont faits. 

Les Anglais sont de bons associés, mats ii faut qu'il:; 
soient du même côté de la table que vous. S'ils ne le 
sont pas, ils défendent leurs Intérêts. S'ils font partie do 
l'organisation de l'Union européenne, lis seront de bon:; 
associés. Les Anglais veulent qué ies choses marchent. 
QUant lis seront dans la Communauté èt qu'elie sera 
en partie leur affaire, ils seront• les meiiieurs défenseur:; 
des institutions européennes. - 
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Furope's Futures... Europe's Choices 
par Alastair Buchan 

Nous avons jugé intéressant de présenter ici l'analyse 
d'un ouvrage - inédit en français - d'un politicologue 
britannique, Mr. Alastair Bucha'n. Ses opinions et les 
hypothèses qu'il avance prêtent à discussion et à 
contestation, ?nais elles méritent attention car elles 
mettent en évidence certaines tendances qui risquent 
de se développer si une action - volontariste n'est pas 
menée pour hâter la construction politique de l'Europe 
Unie. L'ouvrage a été publié par Chatto-Windus, London. 

le 

Nos six données de base sont que, toutes choses étant 
égales, l'équilibre central des forces restera fondamen-
talement bipolaire, que la disparité existant actuelle-
ment entre les pays de l'Europe occidentale qui dispq-
sent d'armes nucléaires et ceux qui n'en possèdent pas 
subsistera à moins que la situation ne se trouve 
modifiée par un acté politique explicite, que la structure 
de l'Europe occidentale ne sera pas profondément 
affectée par un conflit ou par des événements dans le 
tiers-monde, que les pays de l'Europe de l'Est ne seront 
pas pressés d'abroger le pacte de Varsovie quels que 
soient leurs différends avec Moscou, que l'Union Sovié-
tique n'admettra que progressivement l'idée d'un retrait 
des forces de l'Europe centrale et, enfin, que la plupart 
des puissances de l'Europe occidentale approuveront le 
départ d'un important contingent de forces américaines, 
mais s'emploieront à maintenir l'OTAN sous une forme 
quelconque. Nos modèles ou hypothèses envisagent 
toutefois des variantes pour toutes ces données. 

On peut critiquer ces hypothèses en considérant 
qû'elles sont trop conservatrices ou qu'elles sont en 
contradiction avec le caractère instable de la jeune 
génération en Europe. Pourtant, elles découlent logique-
ment du comportement des gouvernements de notre 
époque. En outre, on décèle dans l'Europe occidentale 
de la fin des années 1960 un mouvement en faveur des 
partis ou des gouvernements;.conservateurs sur le plan 
politique, bien que le conservatisme en matière de 
politique intérieure n'implique pas nécessairement un 
comportement conservateur à l'égard de nouvelles for-
mes d'association internationale. Le caractère conserva-
teur des gouvernements de l'Europe occidentale à la 
fin des années 60 et au début des années 70, ainsi que 
la lenteur avec laquelle les gouvernements changent 
d'avis au sujet de problèmes tels que la sécurité ou 
la souveraineté, lorsque ceùx-ci sont liés à un désirde 
changement chez. la  génération montante, suggèrent  

deux points qui forment nos dernières hypothèses, à 
savoir que: premièrement, on discutera plus qu'on 
n'agira au début des années 70 et que deuxièmement, 
plus tard, au fur et à mesure que la génération d'après-
guerre gravira les marches du pouvoir, le rythme des 
changements politiques et internationaux s'accélérera. 

Î'REMIERE HYPOTJ-IESE: 
L'EUROPE A PETITS PAS 

Une Europe occidentale passive sur le plan 
politique offre certains avantages dans le cadre de 
relations plus générales avec l'Europe de l'Est. Dépour-
vue de dynamkme politique, elle ne contesterait pas 
le contrôle politique exercé par les Soviétiques sur 
l'Europe de l'Est ni ne motiverait une domination 
accrue de la part de ceux-ci. Cela donnerait aux pays 
de l'Europe de l'Est le temps de diversifier leurs 
économies respectives et de réduire progressivement 
leur dépendance économique à l'égard de l'Union Sovié-
tique. Puisque la C.E.E. n'est rien d'autre qu'un accord 
économique, ils pourront aussi coopérer selon leurs 
besoins avec n'importe quel pays de l'Europe occiden-
tale, sans craindre que le fait de nouer des relations 
commerciales étroites leur soit éventuellement reproché 
comme un geste politique ou tourne à leur désavantage 
sur le plan politique. Il est possible que l'Europe de 
l'Est soit particulièrement intéressée par l'établissement 
dé communications avec les industries technologiques 
de l'Europe occidentale et par la perspective de béné-
ficier du matériel ou du savoir-faire des Occidentaux. 
Une pénétration accrue des Américains sur les marchés 
de l'Europe de l'Ouest ne modifierait pas vraiment la 
situation, car les Européens de l'Est continueront pro-
bablement à considérer l'Europe occidentale comme 
leur centre d'approvisionnement naturel pour les pro-
duits technologiques sans se soucier de savoir si le 
fournisseur européen est tributaire ou non des Améri-
cains. De plus, le fait d'acheter en Europe occidentale 
offre une possibilité d'avoir accès au savoir-faire 
américain sans commercer directement avec les Etats-
Unis. L'Union So'iétique, qui a pu exiger jusqu'à pré-
sent des pays de l'Est qu'ils lui achètent en priorité ses 
-biéns d'équipement, soutenantS que la coopération tech-
iïoi6gique avec l'Europe occidentale risquait de mettre 
li sécurité en danger, aurait plus de peine à maintenir 

(1) Ouvrage publié par Chatto et Windus - London 1969 
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celte position. Il est vrai que l'action de l'Union Sovié-
tique en Tcliécoslovaquie en 1968 a montré qu'elle re-
doute qu'un accroissement progressif du commerce et 
de la coopération technologique entre les Etats de 
l'Europe de l'Est et ceux de l'Europe de l'Ouest n'en-
traîne un affaiblissement du pacte de Varsovie et, aussi, 
que son désir de maintenir ses satellites sous sa dépen-
dance économique est presque aussi fort que celui 
d'exercer un contrôle politique. Mais il est possible que 
cette ligne dure doive s'infléchir progressivement à 
mesure que les réformes économiques et les adaptations 
à la concurrence internationale deviendront des pro-
blèmes essentiels pour tous les pays de l'Europe de 
l'Est. 

Ainsi, en dépit du fait qu'une Europe occidentale 
passive sur le plan politique offre à l'Union Soviétique 
des avantages diplomatiques non négligeables, elle im-
plique aussi - à condition que les Etats de l'Europe 
occidentale restent dynamiques sur le plan économique 
- un certain nombre de risques diplomatiques à plus 
long terme. Une Europe en marche ne comporte pas 
que des avantages pour Moscou. 

SECONDE HYPOT1-IESE: 
L'EUROPE ATLANTIQUE 

L'Europe atlantique ne profiterait à aucun pays de 
l'Europe occidente et, en fait, les Etats-Unis ne la 
souhaitent pas vraiment. Elle aurait pour effet de 
réduire la liberté d'action de tous les pays européens, 
y compris de pays comme la France qui pourrait 
s'arranger d'une manière ou d'une autre pour rester 
en dehors de la sphère d'influence immédiate de 
l'Amérique. C'est peut-être là une perspective moins 
humiliante pour les petits pays qui ont toujours préféré 
la domination américaine à celle de l'importe quelle 
puissance européenne moyenne, mais il n'empêche 
qu'eux non plus ne seraient pas à l'abri de la tentation 
ti-aditionnelte d'opter pour une solution neutraliste. 
La Grande-Bretagne, qui a encouragé les Etats-Unis 
ii jouer un rôle prépondérant dans les affaires eu-
ropéennes pendant les années d'après-guerre, devrait 
alors abandonner toute ambition de participer active-
nient à l'élaboration des structures de l'Europe occiden-
tale et devrait se résigner au statut d'une natioh-
satellite. Pour ce qui est de l'Allemagne, le présent 
modèle ne lui offre aucun espoir de résoudre son 
problème national ni d'améliorer ses relations avec 
l'Europe de l'Est. 

L'Europe atlantique est une situation qui, à l'inverse 
des autres modèles, pourrait se développer par inadver-
tance, presque par accident en tout cas par suite 
d'une incapacité à trouver une autre solution réalisable. 
Mais ce n'est pas parce que cette Europe se ferait 
par inadvertance qu'elle serait nécessairement tran-
sitoire. - 

Il se peut que l'hostilité à une Europe atlantique 
pousse les Etats-Unis et l'Europe occidentale à organiser 
leurs relations sur des bases nouvelles. Mais si l'Europe 
occidentale devait se laisser entraîner dans l'atlantisme, 
les chances d'une structure plus harmonieuse des rela-
tions entre l'Europe et l'Amérique seraient perdues 
pour longtemps. L'anti-américanisme en Europe et 
l'irritation suscitée par l'Europe en Amérique exclue-
raient toute forme de coopération le désir des Euro-
p&ns de secouer le joug américain ne taisserait que  

deux possibilités aux hommes politiques: ou bien 
l'indépendance de l'Europe ou bien un isolement 
national. 

TROISIEME HYPOTHESE: 
L'EUROPE DES ETATS 

L'Union Soviétique approuverait en principe une 
Europe des Etats, mais elle est au fond ,très réservée 
à cet égard. Elle s'efforcerait d'empêcher que Les 
contacts entre l'Europe de l'Est et l'Europe de l'Ouest 
ne deviennent politiquement une source de contagion 
pour l'Est et elle s'emploierait à éviter que l'érosion 
de l'OTAN ne porte atteinte à ses relations de défense, 
bilatérales ou multilatérales, avec les pays de l'Est. Ce 
modèle pourrait satisfaire l'Union Soviétique dans la 
mesure où il affaiblirait, sans la supprimer, la position 
des Etats-Unis en Europe et où il relâcherait Les 
structures de l'alliance occidentale, mais non celles de 
l'alliance orientale. D'autre part, l'apparition du natio-
nalisme, indépendamment de sa signification particu-
lière en Allemagne, inquiéterait les Soviétiques, car elle 
serait le signe d'une reconnaissance du nationalisme 
dans toute l'Europe, ce qui pourrait contribuer à la 
désintégration du bloc de l'Est. Une Europe des Etats 
serait bien accueillie, au moins par certains pays de 
l'Europe orientale, dans la faible mesure oit elle 
affaiblirait la position de l'Union Soviétique, mais ils 
émettraient des réserves tant que cette Europe n'offri-
rait pas de perspective réelle en vue d'un accord 
européen futur et se contenterait d'encourager le natio-
nalisme allemand. Aucun des gouvernements de l'Europe 
de l'Est ne serait disposé à déplaire à l'Union Soviétique, 
en favorisant ouvertement l'Europe des Etats. 

- 

Pour les Etats-Unis, l'Europe des Etats impliquerait 
un changement important dans leur politique d'après-
guerre à l'égard de l'Europe occidentale et même dans 
leur position dans le monde. Cela ne devrait ras 
nécessairement entrainer une mutation rapide; les 
conceptions américaines au sujet de l'Europe ont été 
caractérisées par une remarquable continuité au cotLrs 
des vingt dernières années et elles ne varieraient rias 
du jour au lendemain. Les gouvernements américains 
continueraient, pendant un certain temps, à défendre le 
multilatéralisme en Europe, peut-être même en espérant 
qu'une coordination des politiques des pays de l'Europe 
occidentale dans le cadre d'une Europe des Etats servi-
rait cette cause et représenterait une étape vers une 
union politique européenne. L'école de pensée américaine 
qui attache plus d'importance à la normalisation des 
relations Est-Ouest qu'à la conception atlantique se 
réjouirait que l'Europe occidentale se préoccupe de ses 
relations avec l'Europe de l'Est. 

Mais au fur et à mesure que l'Europe des Etats 
évoluerait, les Etats-Unis ressentiraient plus fortement 
la nécessité de changer de politique. Le tournant serait 
atteint au moment où leurs alliés européens ou la 
plupart des plus importants d'entre eux leur décla-
reraient qu'ils souhaitent que l'Alliance atlantique 
continue à exister sous la forme d'une garantie améri-
caine et d'un système collectif de sécurité, mais qu'ils 
désirent mettre un terme à l'OTAN et à toute forme 
d'intégration militaire en Europe occidentale, qui per-
met en réalité aux Etats-Unis de contrôler dans une 
large mesure l'évolution d'une crise européenne. A ce 
moment, les Etats-Unis rétorqueraient, plus particu-
lièrement dans le climat politique américain des années 
70 où les engagements à l'étranger seront étroitement 
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surveillés, qu'ils ne pourront accorder aucune forme 
de garantie particulière à un groupe de pays de l'Europe 
occidentale, à moins que ceux-ci ne soient disposés à 
conserver un système politico-militaire multilatéral où 
les Etats-Unis auraient le dernier mot. Si les pays 
européens considéraient que cela est incompatible avec 
leur désir d'indépendance ou peut porter atteinte à 
]eurs relations avec l'Europe de l'Est, les Etats-Unis 
auraient deux solutions ou bien se retirer de l'Alliance 
atlantique, en abandonnant à une autre puissance 
nucléaire occidentale le soin de fourni r l'élément de 
dissuasion nécessaire en Europe et reconsidérer leur 
position dans le monde sur la base d'une nouvelle 
alliance multilatérale avec le Canada, l'Australie, les 
principaux pays de l'Amérique Latine et le Japon, dont 
la puissance ne cesse d'augmenter régulièrement, ou 
bien conclure des alliances bilatérales, avec, par 
exemple, l'Allemagne et la Grande-Bretagne, qui, à cette 
occasion, choisiraient de sortir jusqu'à un certain point 
du nouveau concert des pays européens. 

Au fur et à mesure que l'instabilité de l'Europe des 
Etats s'affirmerait, les Etats-Unis n'auraient d'autre 
choix que de coopérer étroitement avec l'Union Sovié-
tique pour maintenir un minimum d'équilibre en Europe. 
La coopération soviéto-américaine, loin d'être ébranlée 
par l'Europe des Etats, s'en trouverait renforcée. Dans 
un certain sens, l'Europe des Etats contribuerait, non 
par sa force mais par sa faiblesse, à assurer un équilibre 
entre les super-puissances. 

UNE CONSTRUCTION AUX CONTOURS FLOUS 

L'auteur passe ensuite en revue deux autres hypo-
thèses, celle d'une Europe partenaire égal des Etats-Unis 
et celle d'une Europe fédérale indépendante. Puis il 
en vient à traiter des limites dans lesquelles tout choix 
européen doit s'inscrire. Il formule à ce propos des 
observations de caractère général. 

Premièrement, une coopération qui excluerait l'Europe 
de l'Est ne serait pas acceptable pour les Européens de 
l'Ouest. Il ne sera plus possible de concevoir des 
relations futures entre les deux moitiés de l'Europe à 
partir du seul point de vue de l'Europe de l'Ouest ou 
de considérations atlantiques. Il faudra en tenir compte 
dans tous les projets visant à promouvoir l'intégration 
en Europe occidentale, même s'il s'agit là d'un facteur 
limitatif. La crise qu'a traversée la Tchécoslovaquie 
en 1968, loin d'effacer ces considérations, en souligne 
l'importance. Deuxièmement, la conception d'après-
guerre d'un Etat fédéral constitutionnel en tant qu'objec-
tif final peut paraître dc plus en plus démodée aux 
yeux de la nouvelle génération européenne, cette 
construction artificielle ayant été inspirée par les en-
thousiasmes européens des années 1940 et 1950. Il est 
probable que 1' « européanité» dans les années 70 s'expri-
mera par d'autres formes que les modèles structurés 
des fédéralistes européens. Cette nouvelle génération 
se caractérise communément par une attitude libérée 
d'attaches idéologiques et nationalistes « être efficace, 
supprimer les barrières nationales et prévenir la guerre 
en Europe, telles sont les idées directrices de la 
nouvelle génération européenne » (2). 

(2) J.L. Richardson, « Germanp and the Atiantic Allian-
ce)) (Cambridge, Mass, et Londres : Harvard University 
Press et Oxford Univcrsity Press, 1966) p. 212. 

JI est frappant de constater la similitude des prévi-
sions en ce qui concérne la diversité des motivations, 
la souplesse des relations et l'imbrication des structures 
qui caractériseront l'Europe des années 1970. « L'Europe 
de demain.., aura probablement des contours plus flous 
avec différents types d'accords spéciaux au sud, vers 
la Méditerranée et l'Afrique, à l'Est, vers les pays 
neutres et peut-être vers quelques petits pays de 
l'Europe orientale » (3). « Au début des années 1970, 
l'Europe ne sera probablement ni l'Europe divisée de 
la guerre froide, ni l'Europe reconstituée, réunifiée ou 
intégrée, caractérisée par un équilibre des forces sur 
le continent, par la sécurité collective, par un règlement 
général ou par une fédération politique. Ce sera plutôt 
une Europe, aux « motivations différentes », une Europe 
de la «coopération imparfaite » et d'antagonismes par-
tiels, de groupements qui se recouvrent et d'alignements 
qui s'entrecroisent » (4). 

LE MJEUX EST L'ENNEMI DU BIEN 

L'auteur qualifie « d'architecturale)> la période au 
cours de laquelle l'Europe a été particulièrement exposée 
à la pression soviétique et a bénéficié de l'aide 
Marshall. Le continent eut à s'organiser. C'est alors que 
furent mis sur pied l'O.T.A.N., I'O.E.C.E. et, peu après, 
les Communautés européennes. Il écrit à propos de 
celles-ci 

Mais on ne peut pas ne pas se demander aujourd'hui 
si ce « système communautaire », tel qu'il s'est développé, 
est la forme la plus appropriée permettant d'organiser 
l'ensemble des forces potentielles de l'Europe occiden-
tale en vue de faire face aux problèmes des années 1970. 
Premièrement, et indépendamment de l'hostilité person-
nelle manifestée par le général de Gaulle, il est 
douteux qu'il faille étendre le champ d'activité des 
institutions européennes de Bruxelles aux domaines de 
la politique étrangère et de la défense. Il est clair que 
la volonté politique fait aujourd'hui défaut, et rien ne 
laisse prévoir que les leaders européens de 1970 seront 
en mesure de soulever assez d'enthousiasme pour en 
faire une réalité demain. 

Au contraire, les eurocrates sont probablement en 
train de rendre un mauvais service à 1' e idée commu-
nautaire », en déclarant sans cesse qu'elle doit inévita-
blement déboucher sur une fédération politique euro-
péenne. Il est certain que les promoteurs de la CECA 
ont conçu celle-ci comme « un maillon d'une Commu-
nauté politique européenne, au même titre que d'autres 
Communautés dans d'autres secteurs de la vie écono-
mique et dans le domaine de la défense, leur intention 
explicite étant de transformer en fin de compte ce 
groupe de communautés en une fédération euro-
péenne » (5). Mais répéter sans cesse que la méthode 
communautaire est la panacée universelle et qu'une 
fédération est en définitive le destin de l'Europe a 

(3) M, Camps, «Euro pean Unification in the Sixties» 
(Lov4res Oxford University Press 1967) p.  235. 

• (4) P. Massner, «Change and Seeurity in Europe : Part. 
I », Adeiphi Paper n> 45. 

(5) Dr. J.W. Beijen, «United Europe: Federal or Supra-
national », International Spectator, La Hape, avril 1965, 
p. 461. 
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déjÙ commencé à produire des effets défavorables. Une 
elle attitude servira à rendre plus circonspects les 

leaders des principales puissances européennes, qui 
hésiteront à lier leurs gouvernements par des engage-
ments aux buts avoués dont ils ne pourraient pas se 
libérer; elle donnera aussi aux fonctionnaires européens 
le prétexte de déclarer qu'on ne peut raisonnablement 
pas accepter des (ormes aussi étendues de « supra-
national » dans un proche avenir et qu'il faut donc 
les laisser à l'imagination des théoriciens politiques dont 
les effets ne portent pas à conséquence. 

UNE EUROPE A LA CARTE 

Profitant de la discussion des différentes hypothèses, 
on pourrait construire une Europe « idéale » qui 
sciait un mélange de tous les aspects positifs des six 
modèles de l'Europe occidentale et qui en excluerait 
tous les éléments gênants. Ce pourrait être un animal 
hybride qui pond des oeufs, fournit de la laine et donne 
du lait, mais qui n'existe pas dans la réalité. 

La présente esquisse d'une structure européenne pos-
sible dans les années 70 ne vise pas à présenter un 
autre modèle; il s'agit plutôt d'une tentative en vue 
de prévoir les forces qui seront sans doute assumées. 
Dans un sens c'est une reprise de certaiies des idées 
des premiers théoriciens du fonetionalisme, en parti-
:ulier de David Mitrany, qui, il y a 25 ans (6), avec 

(G) Il définit le foncticnalisme comme une union compor-
tant une responsabilité commune, bien que limitée, dans 
le cadre dune activité déterminée. Le nombre de telles 
unions nest pas fixé à l'avance aucune d'elles n'est liée 
à une autre par contrat la structure et la compétence 
peuvent varier de l'une à l'autre et les partenaires associé-s 
éqalenient. f Exemple la CECA Antarctica Nr7'j.  

une remarquable prescience, a exposé la thèse d'un 
impératif universel, il est vrai, et non pas seulement 
européen. Comme il en va de toute nouvelle approche 
des problèmes politiques issue de l'imagination, certains 
partisans de la théorie fonctionnelle en ont exagéré 
les mérites. Il existe nettement des limites au-delà 
desquelles l'organisation fonctionnelle d'une société 
internationale ne peut pas aller. Même si l'Etat-nation 
a été miné en de nombreux endroits, il se passera 
longtemps avant que le domaine de la politique nationale 
et le rôle de l'Etat à l'intérieur de celui-ci puissent être 
réduits au point où l'ont préconisé certains théori-
ciens (7). 

La solution fonctionnelle comporte toutefois une part 
de vérité en tant que remède général pour le monde 
des années 70 et pas seulement pour les habitants 
évolués de l'Europe de l'Ouest. « Les Communautés 
européennes existantes, avec les liens qui les unissent 
à l'Afrique associée, l'appareil consultatif du Common-
wealth et d'autres organismes régionaux existants pour-
raient former, avec des organismes rénovés des Nations-
Unies, un ensemble d'institutions se recouvrant, d'une 
façon anarchique parfois, mais dont le désordre reflè-
terait le caractère fonctionnel de chaque organisme, dont 
la composition et la structure seraient précisément 
adaptées à la tâche concrète particulière qui Lui 
incombe » (8). 

(7) Voir E. Haas, « Beycnd the Nation State » (Stanford, 
Calif: Standford). 

(8) U. Kitzinger, « The European Common Market anti 
Community » (Londres Routledge anti Kegan Paul, 1967), 
p- 216. 

Un problème d'une envergure exceptionnelle 
Nous en sommes encore au stade des déboires Initiaux 

et des échecs apparents qui n'autorisent jamais les 
découragements, mais justifient parfois une impatience 
saiutalre; comme ies lois de la nature, les idées vraies 
finIssent par être reconnues et utilisées. Nos insuffisances, 
notre manque de courage et nos passions sont respon-
Babies du retard de ieur découverte et de ieur mise 
en vaiour. 

ii serait injuste autant que dangereux de méconnattre 
les difficultés de i'intégration de i'Europe. ii est plus 
faciie d'émanciper des territoires pleinement évoiués et 
de ies constituer en Etats indépendants, soit par la 
consécration juridique de cette évolutIon, soit même par 
un acte révoiutlonnaire, que d'amener les Etats souverains, 
jouissant depuis des sIècles d'une Indépendance complè-
te, à abandonner volontairement une traction de cette 
Indépendance au profit d'une autorité supranatienale, 
fédérale ou autre. Lorsque la routine et la liberté sont 
complices, la résistance qu'elles sont susceptibles d'oppo-
ser aux novateurs est redoutable. Jusqu'icI, dans le 
passé, elles n'ont cédé que devant la force des affinItés 
ethniques, des aspirations d'une nation qui se forme ou 
se reconstitue. 

Nous sommes ainsi en présence d'un problème entlè- 

rement nouveau, qui est d'une envergure exceptionnelle. 
Nous n'avons jamais douté de la nécessité d'une 

Intégration politique. Déjà notre déclaration du 9 Mai 1950, 
proposant la création d'une Communauté européenne du 
charbon et de l'acier, a envisagé, comme aboutissement 
final, la constitution d'une fédération européenne, sans 
qu'il soit nécessaire de denner à ce met « fédération » 
la stricte signification qu'il a dans le vocabulaire juridique. 

SI en s'engage dans cette voie, une Infinité de nuances 
et d'étapes sont possibles. li faudra taire un choix d'un 
commun accord. L'essentiel, est de commencer et de 
se mettre à l'oeuvre. 

Notre intérêt à tous est de réussir, de réussir les 
expériences concrètes que nous tentons. C'est ainsi que 
nous convaincrons le mieux nos amis, britanniques ou 
autres, encore réticents mais accessIbles à la persuasion. 

Pour réussir, Il nous faudra beaucoup de ténacité et 
de patience, et cela au moins autant à l'intérieur de 
nos pays que dans les négociatIons entre les gouver-
nements eux-mêmes. Mais quel que soit le résultat que 
nous obtIendrons, le problème de l'unification de l'Europe 
est posé. li ne pourra plus être éludé. 

Robert SCHUMAN (10 décembre 1951). 
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L 'Europe Unie... 

gage de paix 

et de p rogres 
par Jean Lecanuct 

J
E voudrais tourner mon regard vers l'avenir. Je 
n'introduirai dans mon propos aucune fièvre 
européenne, mais dans un pays où il y a tant 
de tiédeurs, tant de faux-semblants, tant de 
travestissements lorsqu'il s'agit de l'Europe, il 

faut bien que parfois s'élèvent des voix qui parlent avec 
ferveur et intensité de ce qui n'est pas seulement une 
foi, mais de ce qui est aussi une raison. 

Tout ce propos tournera autour d'une seule idée 
l'Europe sera politique ou elle ne sera pas. 

Pourquoi avoir voulu l'Europe? Non pas pour renier, 

ils'en faut, les patries, non parce que nous méconnais-
sons ce que l'idée de nation a pu apporter et est encore 
en mesure d'apporter à certains peuples qui cherchent 
leur évolution et leur indépendance. Mais pour des 
peuples chargés d'histoire, comme les nôtres, confron-
tés aux puissants empires qui se sont établis sur la 
terre, le moyen de servir la patrie, de préserver la paix, 
de nous donner ce qu'il est convenu d'appeler l'indé-
pendance, nous conduit à vouloir une Europe politique 
au service des valeurs de la démocratie, à l'échelle des 
temps modernes qui est celle d'une dimension nouvelle. 
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01,1! A LA DETENTE EST-OUEST, 

NON A LA DESINTEGRATION EUROPEENNE 

Il n'y a d'indépendance qu'à partir de la puissance; 
il n'y a (le progrès social et humain qu'à partir de la 
puissance économique et, par conséquent, il n'y a de 
possibilité (Le grandeur réelle, autre que verbale, que 
tians la cons t ruct ion (le l'Europe. 

Ceux qui combat [aient l'idée d'Europe ont tenté de 
tiiontrer, par tille curieuse dialectique qui mettait 
d'accord, en France, les communistes et les tenants du 
nationalisme, que vouloir l'Europe unie, c'était l'asservir 
à l'Amérique. C'est tout le contraire qui est vrai. Le 
setil moyen, s'il en est un, d'aft'irmer nos possibilités 
d'atttononlie, d'indépendance spirituelle et matérielle, 
lace à tous les blocs, encore que je ne les mette pas 
tous sur le même rang, c'est de construire une Europe 
qui soit vraiment la nôtre et si j'osais parodier, une 
Europe qui soit vi'aiment « européenne». 

Le génie de Robert Schuman - qui était au confluent 
de deux générations - tant il est vrai que l'inspiration 
germanique est celle du devenir et que l'inspiration 
trançaise et latine est celle de la raison et de la 
illélilode - c'est d'avoir fait converger en lui-même et 
ce sens du devenir et cette clarit'ication méthodique qui 
est bien l'essence du génie français. 

La méthode, nous la connaissons l'Europe se fera 
pal' des réalisations concrètes, créant d'abord des soli-
darités de Fait. Le moyen au service de cette méthode, 
que le mot plaise oit déplaise, nous n'en avons jamais 
ruilvé de meilleur, c'est le sien, c'est « l'intégration 

Qtt'est-ce que l'intégration ? C'est la mise en commun, 
par une action volontariste, des ressources et des efforts, 
gràce à une fusion partielle et progressive des souve-
rainetés. Par conséquent, aimantant le tout, orientant 
le lotit, c'est la Finalité qui donne son sens et sa force 
à la méthode, c'est le dépassement des souverainetés 
et c'est sur ce dépassement des souverainetés que le 
gi'and conflit politique de notre génération s'est trouvé 
ouvert et demeure ouvert en France. L'Europe ne se 
fera Finalement que s'il y a dépassement des sou-
verainetés. 

La nécessité de l'Union politique de l'Europe apparait 
auj ou i'd 'hu i avec évidence. 

S'il n'y avait pas d'union politique, je ne donnerai 
pas cher très longtemps du Marché Commun lui-même. 
Il « s'invertirait », il se dégraderait, il involuerait, au 
lieu d'évoluer. Vers quoi ? Vers une zone d'échanges, de 
pioche en proche, indéfinie, sans formes, sans objectifs. 

Parallèlement, cette Europe des marchands, sans fina-
lités politiques et sans moyens politiques, deviendrait 
ce qu'elle a d'ailleurs trop tendance à apparaître'. une 
Europe de l'al'tairisme sans adhésion populaire. Une 
Eui'ope technique sans signification sociale et humaine. 

Et l'entrée de la Grande-Bretagne? Pour notre part, 
nous la souhaitons et nous l'avons souhaitée (même au 
temps d'un veto pour le moins superflu, et sans 
reconnaissance du passé) et cela pour des raisons à la 
l'ois économiques et politiques l'adhésion britannique  

renforcera le potentiel industriel et technologique de 
l'Europe. Elle lui permettra surtout de jouer pleinement 
son rôle dans le monde et d'exercer utilement son 
influence au service de la paix. La tradition démocra-
tique du Royaume Uni est enfin une garantie précieuse 
pour l'avenir politique de la Communauté. Mais l'élar-
gissement d'un Marché Commun qui passerait de six 
à dix membres sans prendre sa forme d'unité politique, 
risquerait de conduire tout droit, rapidement, à la 
dilution. 

Et les pressions américaines ? Et les pressions sovié-
tiques ? Bien sûr, je ne fais pas un parallèle ; elles ne 
sont pas du même ordre et elles n'ont pas le même 
mobile. Les Etats-Unis d'Amérique restent favorables 
à l'unification politique de l'Europe et nous portons 
la responsabilité de ne pas l'avoir déjà réalisée. Mais 
sur l'unification économique, nous savons que l'Amé-
rique s'interroge en raison des risques de concurrence, 
aussi bien dans le domaine agricole que, demain, dans 
le domaine industriel, et par conséquent si l'Europe ne 
prend pas sa cohésion, son unité, si elle n'a pas une 
impulsion politique, elle sera soumise au jeu, d'inspi-
ration naturellement opposée, des grands blocs écono-
miques et politiques qui existent dans le monde. 

Voilà ce que deviendrait l'Europe malgré les pre-
miers succès enregistrés depuis l'appel de Robert 
Schuman, si elle ne s'orientait pas vers l'unité politique. 

Et la paix? On ne pense pas à ce qui est évident. 
Il est vrai que l'idée de Robert Schuman, d'Adenauer et 
de Gasperi a pris suffisamment corps pour que, 25 ans 
après la tragédie de la dernière guerre, nous n'ayons 
même pas à évoquer les risques d'un nouveau conflit, 
d'une nouvelle guerre civile entre nos pays européens, 
et ceci est un immense succès. Peut-être, les hommes 
de ma génération qui sont nés après la guerre de 1918 
et qui avaient 20 ans en 1940 sont-ils plus sensibles 
encore à ce résultat considérable que nous a déjà 
donné le commencement d'unification européenne. 

Mais nous sommes en 1970; l'Allemagne, aujourd'hui, 
regarde vers l'Est; nous ne lui reprochons pas - 
d'autant moins qu'il s'est trouvé, en France, un chef 
d'Etat pour l'inviter à agir ainsi. 

Qu'on ne se méprenne pas sur le sens de nos 
réflexions, nous sommes pour la détente, ardemment, 
de même que nous sommes pour une Europe qui 
affirme sa fierté, son indépendance, vis-à-vis des Etats-
Unis d'Amérique. Nous savons que le problème de la 
réunificatien allemande est posé et ne cessera pas de 
l'être. Nos amis allemands savent de quel coeur nous 
souhaitons qu'un jour une possibilité de réunification 
de leur pays soit réalisée. Nous n'ignorons pas que la 
question a été posée en Allemagne et qu'elle demeure 
plus ou moins posée, et plutôt plus que moins, de savoir 
si la réunification de l'Allemagne est compatible avec 
l'intégration de l'Allemagne de l'Ouest dans l'Europe du 
Marché Commun. 

Je crois, après avoir attentivement écouté tout ce 
qui s'est dit en Allemagne depuis quelques mois, que 
ce problème d'un choix entre l'intégration européenne 
et la réunification de l'Allemagne n'est pas un choix 
réel. L'intégration européenne ne résout pas automa-
tiquement la question allemande. II ne serait pas loyal 
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de l'affirmer, mais puisque l'intégration européenne est 
indispensable à la survie de l'Allemagne Fédérale, 
comme de la France, comme de l'Italie, comme des 
autres pays de l'Europe de l'Ouest, alors cette inté-
gration est bien la solution à partir de laquelle doit 
être recherchée l'unification de l'Allemagne. 

Nous ne considérons pas que le traité germano-
soviétique du 12 août dernier constitue actuellement 
un danger pour l'Europe. Nous avons noté avec satis-
faction les déclarations répétées du Gouvernement de 
la République Fédérale soulignant que l'appartenance 
de l'Allemagne à la Communauté Européenne et à 
l'Alliance Atlantique n'était pas objet de négociations. 
Les dirigeants de la République Fédérale considèrent, 
à juste titre, que leur politique d'ouverture à l'Est doit 
aller de pait avec le développement de la construction 
européenne. L'Allemagne, en effet, ne pourra développer 
sans danger ses ]iens avec l'U.R.S.S. que dans la mesure 
où elle renforcera ses attaches avec l'Europe occidentale 
et avec ses alliés. 

Cc qui nous inquiète, ce sont les intentions apparem-
ment inchangées et les arrière-pensées trop évidentes 
des Soviétiques dont, à mon avis, les objectifs demeu-
rent les mêmes perpétuer la division de l'Europe et, 
si possible, étendre leur hégémonie sur tout le continent 
en maintenant l'Europe occidentale désunie donc faible; 
en définitive diviser pour régner. 

Après le traité germano-soviétique voici que, nous 
dit-on, la coopération franco-soviétique vient de franchir 
« un nouveau pas)> avec l'organisation de consultations 
régulières et privilégiées entre Paris et Moscou. Fort 
bien. Mais j'ai peine à me défendre d'une impression 
pénible devant les risques de concurrence, de suren-
chère et de redoutables pressions auxquels nous expo-
sent ces politiques menées à l'Ouest en ordre dispersé, 
politiques dont l'U.R.S.S., si l'on n'y prend garde, sera 
la bénéficiaire et l'arbitre. 

Les rapports entre l'Est et l'Ouest sont pour nous 
un grand sujet de préoccupation. A l'Est, c'est la 
banquise, c'est le froid, c'est le gel, c'est le maintien de 
toutes les intransigeances. L'affaire de la Tchéco-
slovaquie n'est pas sortie de nos mémoires. Les discus-
sions ditficiles  des Quatre sur le statut de Berlin en 
lémoignaient encore récemment. Mais à l'Ouest, où 
en sommes-nous? Je vois beaucoup de mouvements 
divers. Je vois beaucoup de fluctuations, beaucoup d'in-
déterminations ; c'est pourquoi, sans insister plus avant 
sur ce sujet qui mériterait une longue étude, je dirais 
seulement ceci la détente, oui, inlassablement, pour 
que, s'ajoutant à la paix intérieure du Marché Commun, 
nous puissions organiser la paix extérieure du côté de 
l'Est. Mais la détente ne sera pas obtenue au prix de 
la désintégration. Si l'Europe se désintègre, si elle se 
désunit, si elle se rnorcèle, si elle se borne à échanger 
des marchandises, si elle ne prend pas conscience de 
son unité, elle sera manoeuvrée par toutes les puis-
sances. Chacun regardera d'un côté ou de l'autre et 
la France elle-même, un jour, n'échappera pas, si elle 
n'est pas incorporée dans une Union et dans la dimen-
sion de la puissance européenne, à l'obligation de choisir 
d'un côté ou de l'autre; les Français n'auront que trop 
tendance à se couper en deux blocs, l'un regardant vers 
l'Est, l'autre regardant, demain, sous l'effet de la peur, 
vers les U.S.A. Le seul moyen pour nos pays de garder 

Donner à l'Europe une base populaire pur l'élection 
au suffrage universel d'un Parlement européen et d'un 

Exécutif européen 

leur indépendance réelle, c'est de s'unir. Quand nous 
parlons à l'Est, il faut parler franchement, et surtout 
d'une seule voix, dans l'unité de notre réalité commune, 
et non faire cavalier seul. 

LES MOYENS DE FAIRE AVANCER 
L'EUROPE ECONOMIQUE ET L'EUROPE POLITIQUE 

La deuxième idée qui me préoccupe est la suivante: 
elle concerne la suite de la Conférence de La Haye qui, 
en elle-même, nous a apportés de nombreuses satis-
factions. Dans l'attitude politique qui est la nôtre, nous 
en avons pris acte et nous en avons fait même crédit 
à l'action du gouvernement français. Seulement, je suis 
biea obligé de dire aujourd'hui qu'une Europe politique 
n'est pas encore réellement en vue. Il y a bien eu des 
conversations ayant pour objet de rechercher les possi-
bilités d'un rapprochement politique, mais une Europe 
politique qui ne se fixe pas un objectif et un calendrier 
- car c'était bien là aussi l'intuition de Robert 
Schuman, quand il forgeait concrètement les étapes 
vers un objectif - n'est à mes yeux qu'un faux-semblant. 

L'accord intervenu à la veille des vacances sur le 
cc Rapport Davignon» a certes le mérite d'exister, après 
huit années perdues en dialogues de sourds. Il ouvre 
quelques possibilités pour l'avenir (une révision est 
prévue dans deux ans). Mais au lendemain des grands 
espoirs de relance suscités par la Conférence de La 
Baye, quelle déception La montagne a accouché d'une 
souris. C'est un « mini Plan Fouchet» que l'on nous 
prepose. Ces conversations semestrielles entre les 

- 
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ministres tics Affaires étrangères, dont le contenu n'a 
m&ne pas été précisé et qui, jusqu'à nouvel ordre, ne 
pourront porter sur les problèmes de défense, sont 
vraiment peu tic chose. Singulier paradoxe: les projets 
d'union politique sont allés en s'amenuisant depuis dix 
ans au Fur et à mesure que progressait l'intégration 
économique. Nous espérions un premier pas dans la 
voie d'une coninninauté politique: on nous offre une 
'lotie de libre échange politique dans le style désuet des 
accords diplomatiques du XIXe  siècle. Nous comprenons 
la nécessité d'avancer par étapes. Encore faut-il réelle-
ment avancer - et avancer dans la bonne direction. 

Où sont donc les résistances ? Elles ne sont pas dans 
les opinions publiques. Tout le monde l'a souligné. Les 
opinions publiques, et en particulier l'opinion publique 
française, est très majoritairement favorable à l'Europe. 
Alors, où est la responsabilité? Elle est dans la pusilla-
niniité et le manque d'imagination de ceux qui nous 
gouvernent, de ces principes sans audace... Pourtant, 
celte Europe économique qui est en voie de formation 
et de progression ne pourra poursuivre son processus 
d'intégration que si, parallèlement, se développe une 
Europe politique. L'idée essentielle qui nous anime, 
c'est la nécessité, à partir de maintenant, des semaines, 
:les mois qui viennent, d'un parallélisme, d'un accom-
Ixtgilement, d'une simultanéité dans le temps, dans 
les démarches, tians les étapes. Il faut que d'un même 
pas, avancent l'Europe économique et l'Europe politi-
(lue, sous l'impulsion d'institutions communes. 

Comment toui cela peut-il se traduire? En premier 
lieu, mais je crois que sur ce point nos espoirs devraient 
être rapidement ou partiellement satisfaits, il faut une 
réforme du Fonds Social européen. Il importe de bien 
en voir la mission : assurer le plein emploi et des 
conditions de vie tic plus en plus humaines et épanouis-
sanies pour tous les travaillleors. li Faut prendre 
conscience de ce tait, dont nous avons entendu parler 
sans en mesurer toute la densité douloureuse pour 
heattcoup, c'est que probablement, selon tous les experts, 
un Européen sur dix devra, dans les dix années qui 
viennent, changer d'activité professionnelle. Une muta-
ion des si ructures économiqoes est en cours à travers 
lotie Europe, en raison même de ses progrès écono-
iniques, qui affecte pratiquement toutes les catégories 
pi'nl'cssiunnel les. Par conséquent, il faut une action 
etlropienne commune pour amortir les conséquences 
tl'une telle évol ut ion et pour permettre la réadapta t ion 
des Nommes. C'est pourquoi on ne saurait trop insister 
sur le rcle que doit jouer un tel Fonds Social européen. 

Il y z, le problème des régions. Nous les voulons, 
pour notre part, grandes, d'une capacité qui leur per-
mette d'avoir leur réalité dans l'Europe; des régions 
à l'échelle européenne. Si nous avions des régions 
véritables à base démocratique, avec leurs assemblées 
élues, leur exécutif responsable, leurs moyens financiers, 
leurs moyens d'intervention si nous avions dans le 
cadre de l'Europe, non pas un « Plan », je sais que le 
itiot l'ait peur, nais au moins une programmation des 
gi'ands travaux d'intérêt commun, nos régions auraient 
en ptci lé j LI 'ici iquc, potvo i r politique, autonomie 'i nan-
cièl'e, autot'ité morale, possibilité de dialoguer avec le 
pli ivoi r lia t ional don t on a pu mesurer combien il 
t'est ai t sou 'd pendant si longtemps aux appels de 
certaines régions jusqu'à ce que le tumulte électoral 
le sort e de son atonie. - 

Ces régions ainsi constituées éviteraient la petite 
gtieit'e entre les villes et les métropoles -', au contraire,  

elles favoriseraient une saine émulation, la fructification 
des efforts. C'est en luttant contre l'excès de nationa-
lisme et par conséquent de concentration parisienne, 
c'est en installant nos régions dans l'Europe que nous 
pourrons éviter des conflits qui pourraient être dépassés 
par une telle démarche audacieuse. Nous demandons 
donc, avec toute notre conviction, la réalisation (le 
véritables régions dans notre pays. Nous demandons 
qu'il y ait une politique européenne des régions qui 
en finisse avec ces conflits subalternes qui nous rendent 
tous mineurs dans un Etat trop centralisé et qui n'a 
ni perspective européenne, ni souci du développement 
réel de nos provinces. Il demeure entendu que les 
pouvoirs des régions doivent rester d'ordre économique, 
social, culturel et sans finalités politiques qui risque-
raient de remettre en cause la cohésion des patries et 
les solidarités nationales. - 

J'aimerais aussi que l'Europe se soucie de développer 
en commun une culture originale et diversifiée. 
Après avoir célébré la nécessité de la puissance écono-
mique et technique pour nous donner l'indépendance 
et la dignité, je voudrais d'un mot dire qu'il serait 
temps de se soucier d'une politique culturelle de 
l'Europe car, après tout, c'est probablement là qu'est 
notre plus grand héritage et notre plus grande richesse 
présente et future. Alors, que l'on fasse un Office 
européen de la Jeunesse, que l'on oriente toute la 
partie de l'enseignement relative à l'économie et h 
l'histoire dès le primaire, dans le second cycle et dans 
l'enseignement supériéur, vers les perspectives de ce 
qui fait notre unité spirituelle. 

L'unité de la monnaie en Europe doit se faire. Créons 
rapidement un Fonds Commun de Réserves comme 
première étape, en vue d'arriver en quelques années à 
une monnaie européenne, de telle sorte que nous ayons 
ainsi l'instrument commun de toute la politique écono-
mique. On dit : la monnaie, c'est la souveraineté. 
Comment toucher à la monnaie? Nous sortons, pour 
ce qui nous concerne, nous Français, et malgré nous, 
d'une guerre au dollar qui n'a pas eu tous les effets 
escomptés. Mais franchement, dans le temps où nous 
vivons, celui de l'Euro-dollar et de l'étalon-Dollar, 
comment soutenir que nos économies et nos monnaies 
peuvent vivre à l'abri les unes des autres ? Elles sont 
embarquées dans le même succès ou dans les mêmes 
tourmentes, exposées tant quelles sont désunies aux 
mêmes risques de vassalisation. Souhaitons donc que 
la création d'un Fonds Commun de Réserves nous 
permette de nous orienter vers ce qui doit être demain 
une monnaie européenne commune, qui deviendrait à 
coup sûr, forte de ses immenses réserves, le deuxième 
pôle monétaire du monde et on permettrait ainsi la 
construction d'un nouvel ordre monétaire international, 
plus stable et plus équilibré. 

Donnons-nous aussi une autorité commune pour la 
technologie. En ce qui concerne la France, il a été fait 
certaines expériences dont nous avions prévu, sans être 
prophètes, qu'elles seraient des échecs: la filière ato-
mique, le Plan Catcul. Ou'attendent donc nos gouver-
nements pour nous donner en commun les moyens en 
capitaux, en chercheurs, en universités, en instituts 
de recherches coordonnés, qui fassent de nous, non 
plus des hommes humiliés par les réussites des autres 
grandes puissances, mais qui nous portent au contraire 
à l'avant-garde de la technique, car il n'y aura d'indé-
pendance, de liberté que pour les pays qui maîtriseront 
ces nouvelles techniques, fondement de la puissance 
industrielle moderne. 
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En conclusion, j'affirme que pour que tous ces projets 
avancent, il faut maintenant avoir un projet d'unifica-
tion politique qui, non seulement accompagne en 
parallèle les approches d'intégration économique, mais 
qui les soutiennent, qui les poussent, qui les orientent. 
Je n'ouvrirais pas le vieux débat, je n'ai ni le temps 
de l'ouvrir, ni de le fermer, entre la confédération et 
la fédération. Certains de ceux qui participent à la 
même aspiration que nous-mêmes se sont repliés sur 
l'idée de confédération et ont abandonné l'idée de 
fédération. Je préfère pour ma part me rattacher à 
l'orientation que Robert Schuman définissait ainsi « Il 
faut inventer, il faut imaginer l'organisation de ce qui 
restera nos patries, clans une Communauté fraternelle». 
Alors, plutôt que de parler de confédération et de 
fédération, essayons de réfléchir à ce que pourrait être 
une communauté fédérative multinationale où, dans 
l'attachement à nos patries respectives, nous organi-
sel-ions par une autorité commune politique, tous les 
pouvoirs de décisions essentielles. 

Il faudra bien renforcer les pouvoirs de gestion de 
la Communauté si nous voulons avancer dans la voie 
de l'intégration économique nécessaire. Il - faudra bien 
accroître les pouvoirs du Parlement puisqu'il va - et 
nous nous en réjouissons - avoir certains pouvoirs 
budgétaires. Mais si nous devons avoir des pouvoirs 
plus importants de la Commission Européenne, si nous 
devons avoir un accroissement des pouvoirs budgétaires 
du Parlement et si nous devons agrandir, comme nous 
le souhaitons, l'Europe à la Grande-Bretagne et à ceux 
qui l'escorteront dans cette entrée, si nous avons une 
Europe à dix, alors il laut aussi nous donner les moyens 
politiques d'une telle organisation et, à mes yeux, cela 
suppose trois choses. 

Pour commencer, il faut rétablir, même si cela exige 
le dépassement des souverainetés, le vote majoritaire 
car, ainsi que l'a souligné M. Jean Rey, si le droit de 
veto est maintenu dans une Communauté à dix, tout 
sera paralysé. 

Il faudra aussi que le Parlement européen soit direc-
tement élu au suffrage universel, par les masses popu-
laires, pour qu'elles se sentent concernées par cette 
immense création. 

Mais l'élection du Parlement Européen ne constitue 
pas une panacée. L'Europe a besoin en même temps 
d'une autorité politique commune à base populaire, qui 
sera soumise au contrôle du Parlement élu, en somme 
d'un gouvernement démocratique. Cette autorité, à 
mes yeux, ne saurait être que collégiale. Ne pourrait-on 
envisager, par exemple, l'élection au suffrage universel 
d'un Exécutif européen, sur la base de listes pluri-
nationales? Cette nouvelle Commission devrait avoir 
des compétences à ta fois économiques et politiques. 
Car il serait dangereux - les parallèles ne se rejoignent 
qu'à l'infini - de créer deux structures institutionnelles 
distinctes, et inévitablement concurrentes, pour l'Europe 
économique et pour l'Europe politique. 

0E 1970 A 1980 

Dans l'attente de la création de cette organisation 
politique multinationale qui devrait se situer, pour fixer 
un calendrier, aux environs de 1980, il faudra enfin, par 
les voies de la coopération, commencer à définir une  

diplomatie commune et reprendre, en des termes nou-
veaux, le problème de notre défense commune. On petit 
imaginer bien des méthodes, mais pourquoi la Commis-
sion européenne ne serait-elle pas chargée de préparer 
la définition de nos positions diplomatiques communes? 
La Commission européenne devrait en tout cas partici-
per, à tous les niveaux, à la mise en oeuvre de la coopé-
ration politique. 

N'est-il pas scandaleux, non seulement pour notre 
amour-propre, mais peut-être pour la liberté du monde, 
de voir l'absence de l'Europe dans les affaires du 
Proche-Orient et dans les autres grandes affaires inter-
nationales ? De quel poids pesons-nous ? Est-ce que cela 
sera encore longtemps tolérable 

Est-ce que notre Méditerranée sera éternellement le 
lac où se croisent les flottes soviétiques contrebalancées 
par les flottes américaines? Est-ce que nous continue-
rons indéfiniment à être absents de nos propres affaires, 
de celles qui nous concernent le plus? Est-ce que nous 
laisserons l'immense Tiers-Monde, sans réponse et 
sans un supplément de moyens, continuer d'être le 
champ clos où s'engage la lutte d'influence entre la 
Chine, l'Union Soviétique et d'autres grandes puis-
sances ou est-ce que nous serons présents? Et, puisque 
à force de l'y inciter, l'Amérique songe, sinon à se 
retirer, du muins à diminuer sa présence en Europe, 
n'est-il pas temps de commencer à nous poser la 
question de savoir comment nous assurerons notre 
propre sécurité, au moins comment nous y contribue-
rons ? Force nous est de constatec que, pour notre 
pays, nous n'avons pas les moyens d'une sécurité mili-
taire. Par conséquent, nous devons reprendre la difficile 
mais nécessaire réflexion sur les moyens d'assurer à 
travers une diplomatie commune notre commune 
sécurité. Et nous devons le faire d'urgence. La nouvelle 
situation internationale créée par la signature du Traité 
germano-soviétique - et demain peut-être par le retrait 
progressif des forces américaines - nous imposent, de 
toute nécessité, d'accélérer l'intégration politique et 
économique de l'Europe. Nous avons déjà laissé passer 
beaucoup d'occasions au cours des dix dernières années. 
Nous n'avons maintenant plus un jour à perdre. 

Robert Schuman avait un langage qui doit rester le 
nôtre. Il ne disait pas l'Etat, plus souvent dominateur 
que serviteur des libertés, il disait le peuple; il ne 
disait pas la nation, il disait les Français il ne disait 
pas la souveraineté, il disait la communauté des peuples 
fraternels; il ne disait pas la coopération, sinon comme 
étape provisoire et transitoire, il parlait de l'Europe 
unie; c'était juste, c'était simple, c'était humain. 

Je crois que la France attend que se lèvent des 
hommes et des femmes pour relayer ce langage de 
justice, de générosité et d'humanisme. Au moment où 
la jeunesse s'interroge en France et ailleurs, où elle est 
indéterminée, incertaine, il faut accrocher une étoile à 
son horizon celle de la démocratie et de l'Europe, d'une 
société nouvelle dans de nouvelles frontières. 

Non, l'Europe n'est pas « démodée». Non, l'Europe 
n'est pas une entreprise « dépassée». Elle reste notre 
grande tâche d'aujourd'hui en même temps que notre 
plus grande espérance pour demain. 

Jean LECANUET • 

Sénateur-maire de Rouen 
ancien ministre. 
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Vers l'Europe des Régions 
par Jacqucs Mallet 

L
E 26 octobre 1970, le Conseil des Ministres 
des Six a eu une première discussion sur la 
politique régionale clans la Communauté Euro-
péenne. Le 15 octobre 1969, la Commission des 
Conirni.inatutés européennes l'avait en effet 

saisi de propositions relatives «â l'organisation des 
moyens d'action de la Communauté en matière de 
développement régional ». C'est une étape nouvelle dans 
la longue marche vers l'Europe des régions, commencée 
en 1962 avec la Conférence sur les économies régionales 
qu'avait organisée, à Bruxelles, M. Robert Marjolin. 
Au lendemain de l'entrée du Marché Commun dans sa 
phase définitive et à la veille de son élargissement (I) 
ces propositions - les premières que la Commission 
ait adressées en bonne et due forme aux ministres en 
ce domaine - revêtent une particulière importance. On 
petit espérer que la relance de la Communauté euro-
péezine, amorcée à la Conférence de La Have, permettra 
de progresser clans cette voie. 

Cela est nécessaire, et même urgent. 

DES DISPARITES IMPORTANTES 

En el'fet, les études de la Commission l'ont conduite 
à attirer l'attention des gouvernements et de l'opinion 
publique sur les disparités importantes et persistantes, 
sillon croissantes, qui se manifestent dans le dévelop-
pement des régions de la Communauté. Malgré les 
efforts considérables des Etats membres - et de la 
Communauté elle-même - les résultats des politiques 
régionales dans les six pays se révèlent insuffisants. 
Qui plus est, les déséquilibres constatés sont inégale-
ment répartis entre les pays membres du Marché 
Commun. Ils sont particulièrement graves pour la 

(1) Lc Royaume-Uni oui a une politique régionale active, 
sera certainement « demandeur» en ce domaine. De plus, 
l'entrée de la Grandc-Bretagne dans la C.E.E. offrira de 
nouvelles possibilités au développement de l'ouest français. 

France et l'Jtalie, ce qui est un problème préoccupant 
en soi, mais singulièrement plus dans le contexte 
européen, à l'heure où les marchandises et bientôt les 
personnes et les capitaux vont circuler librement entre 
les Six. 

Une carte publiée en annexe du document de la 
Commission distingue les trois types de régions clas-
siques - industrialisées, semi-industrialisées et agricoles 
- en combinant deux critères: le pourcentage de la 
population active agricole par rapport à la population 
active totale et la densité de la population totale. Au 
premier coup d'oeil apparaît une grande déchirure entre 
le nord et l'est du Marché Commun, d'une part, l'ouest 
et le sud, d'autre part. 

Pour ne retenir que les deux extrémités de l'éventail, 
les régions industrialisées et les régions essentiellement 
agricoles, voici ce que fait apparaître l'étude des experts 
de Bruxelles : Les régions industrialisées sont caracté-
risées par une faible part de la population active 
employée dans l'agriculture (inférieure à 10%), par une 
infrastructure développée et par une activité tertiaire 
importante. La densité de la population y est assez 
élevée (plus de 200 habitants au km2). Ces régions 
occupent 16 % du territoire de la Communauté. Ce pour -
centage atteint les 2/3 dans les pays du Bénélux, environ 
1/3 en Allemagne, mais reste en dessous de 10 % en 
France et en Italie. Ces mêmes régions représentent 
environ 75 millions d'habitants, soit un peu plus de 
40 % au total. La proportion est la plus forte pour 
le Bénélux (90 %), puis en Allemagne (près de 60%). 
Elle est de 30 % en France et de 20 96 en Italie. 

Les régions essentiellement agricoles sont caractérisées 
par une large absence d'activités industrielles autono-
mes, avec une population active agricole se situant 
généralement entre 20 et 40 % du total, une infrastruc-
turc peu développée, un tertiaire parfois important en 
valeur relative mais largement axé sur l'agriculture. La 
densité de population y est relativement faible (infé- 
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rieure à 100 habitants au km2 dans la plupart des cas). 
La superficie de ces régions agricoles couvre plus de 
la moitié du territoire de la Communauté, 55 % de celui 
de l'Italie et 70% de la France; elles comprennent 
environ 50 millions d'habitants, soit un peu plus de 
25% au total, ta proportion dépassant 40% en France 
et en Italie contre 6 % seulement en Alterna gne. 

Il est évident que de tels déséquilibres entre les 
régions constituent un frein à la croissance générale 
de l'économie. S'agissant en particulier de la France, ils 
représentent un grave handicap dans la compétition 
européenne et internationale. En effet, si, par exemple, 
les charges fiscales moyennes ne sont pas très diffé-
rentes d'un pays à l'autre de la Communauté, notamment 
en France et en Allemagne, la charge réelle qui pèse 
sur les industries françaises, dans les régions de forte 
industrialisation, est sensiblement plus lourde, en raison 
du pourcentage élevé du territoire et de la population 
qui se trouvent dans la zone la moins industrialisée 
(régions dont la productivité est inférieure souvent de 
moitié à la moyenne nationale). D'autre part, il n'est 
pas indifférent que les recettes fiscales soient employées 
à des investissements hautement productifs ou au sou-
tien de marchés agricoles excédentaires, d'activités 
industrielles déclinantes, etc. 

De plus, ta lecture de cette carte si éloquente fait 
apparaître au premier coup d'oeil que la France nage 
pour ainsi dire dans un manteau trop large. L'espace 
français est insuffisamment occupé, ce qui peut poser 
demain des problèmes lorsque la liberté d'établissement 
se développera dans le Marché Commun. On a parlé 
d'une France de 100 millions d'habitants. Ce chiffre 
est sans doute excessif. Mais le chiffre actuel de la 
population française apparaît insuffisant. 

MARCHE COMMUN ET POLITIQUE REGIONALE 

Il est évident, d'autre part, que le Marché Commun 
affecte les régions et que les déséquilibres entre les 
régions peuvent affecter le Marché Commun. C'est 
ainsi par exemple qu'une politique agricole commune 
insuffisamment régionalisée, pratiquant partout les 
mêmes prix agricoles, tend à assurer aux gros produc-
teurs des régions riches une véritable « rente », au sens 
économique du terme, tandis que les petits exploitants 
des régions défavorisées ne peuvent que survivre, dans 
des conditions de plus en plus difficiles. 

Contrairement aux théories libérales classiques, les 
lois du marché risquent d'aggraver les déséquilibres 
existants. Les capitaux et les techniques ne vont pas 
vers les régions les moins développées et les plus 
riches en main-d'oeuvre. C'est l'inverse qui se produit 
les régions pauvres se vident de leurs hommes actifs 
qui vont travailler dans les régions où l'accumulation du 
capital et le développement des « infrastructures » - 
largement entendues - constituent autant de conditions 
favorables à une industrialisation rapide. Le sous-
développement des régions pauvres risque ainsi de 
devenir cumulatif. 

Enfin l'absence de coordination des politiques régio-
nales peut, elle aussi, contribuer à l'aggravation des 
disparités. C'est ainsi par exemple que la surenchère 
des aides régionales risque de créer des distorsions de 
concurrence. Qui plus est, ces aides, détournées de 
leur but, sont souvent utilisées pour attirer les inves-
tissements étrangers, en particulier américains, dans  

un pays plutôt que dans un autre. C'est le spectacle 
singulier auquel nous assistons depuis quelques années. 

LES RESPONSABILITES DES INSTITUTIONS 
EUROPEENNES 

Responsable de la bonne exécution du traité de Rome 
et du « développement harmonieux des activités dans 
l'ensemble de la Communauté », la Commission a jugé 
de son devoir d'alerter l'opinion sur la gravité de ce 
problème. Et cela d'autant que les institutions euro-
péennes disposent d'un certain nombre de moyens 
d'action réglementation des aides, mise en oeuvre de 
politiques communes pour l'agriculture, les transports 
et l'énergie, instruments d'action financière. C'est ainsi 
que la C.E.C.A. intervient efficacement pour la réadap-
tation de la main-d'oeuvre et pour la reconversion des 
régions charbonnières. Grâce à cette aide, de 1958 à 1968, 
la moitié des travailleurs des charbonnages (soit 400.000 
mineurs) ont pu être reconvertis sans problèmes sociaux 
majeurs. De même le Fonds social, dont le rôle est 
appelé à s'accroître, a financé pour moitié la rééducation 
ou la réinstallation de plus d'un million de travailleurs. 
La Section Orientation du F.E.O.G.A. a développé d'année 
en année son effort pour l'amélioration des structures 
agricoles (elle a disposé à cet effet de 285 millions de 
dollars en 1969). Enfin et surtout, la Banque européenne 
d'investissement qui a, au premier chef, une vocation 
de développement régional, a distribué à la fin de 
juin 1969 1.400.000.000 de dollars qui ont permis des 
investissements de l'ordre de 6 milliards de dollars. 
Au cours de la seule année 1969, les prêts de la Banque, 
accordés pour des projets de développement en France, 
s'élèvent à près de 300 millions de dollars. 

Dans l'avenir, il est probable que ces moyens d'action 
soient appelés à se développer, grâce aux « ressources 
propres » qui vont progressivement financer le budget 
de la Communauté à partir de 1971. C'est ainsi que 
la réforme projetée du Fonds social, qui ferait de celui-
ci l'instrument efficace d'une politique active et humaine 
de l'emploi, porterait ses dépenses annuelles, en période 
normale, à 250 millions de dollars ; et on peut évaluer 
à 2 milliards de dollars le coût des investissements pour 
la réalisation des infrastructures nécessaires à l'appli-
cation du « Plan Mansholt » dans les régions agricoles. 

Cela dit, la Commission européenne a peu de pouvoirs 
en matière dc politique régionale. Les responsabilités 
essentielles incombent en ce domaine aux gouverne-
ments. La Commission ne saurait donc prétendre se 
substituer aux autorités nationales ou régionales. Il 
serait d'ailleurs absurde de remplacer la centralisation 
nationale par une centralisation européenne téléguidée 
de Bruxelles. La Commission est pleinement consciente 
du fait qu'elle doit aborder ce problème, éminemment 
politique, avec une extrême prudence. 

OU EST L'INTERET NATIONAL? 

Mandataire de l'intérêt commun, elle n'en a pas 
moins pour mission de prévoir et de préparer l'avenir 
à la dimension européenne. Elle espère que ses analyses 
économiques convaincront les gouvernements qu'il est 
de leur intérêt de coordonner leurs politiques afin de 
réaliser une croissance continue et équilibrée du Marché 
Commun, ainsi que le bon fonctionnement des politiques 
communes prévues par le Traité. Il ne peut y avoir en 
effet de politiques communes sans un meilleur équilibre 

- 

59 



Lutter ecntre la misère des régicns défavorisées... 

régional. On l'a vu hier pour la politique énergétique 
que (le trop grandes différences « structurelles » ont 
empêché (le naître. On le voit aujourd'hui pour la 
polilique agricole commune que les déséquilibres régio-
miaux menacent de compromettre. On l'a vu aussi lors 
(les récentes crises monétaires. Sur la carte régionale 
de la Coniniission, on peut lire en fait la carte de 
l'Europe monétaire... 

Tous les Etats membres, et particulièrement la France, 
ont donc intérêt à agir de concert afin de réaliser une 
croissance optinuiin de leur économie et un plein emploi 
régionalisé de leurs facteurs de production. Car le 
problème est aujourd'hui insoluble dans le seul cadre 
national, en raison de l'unification du marché européen. 
D'autre part, l'économie française fait penser à une 
voiture cliii aurait un moteur de luxe avec une carros-
sei'ie hop vaste. La carrosserie coûte cher. Il faut donc 
renforcer la puissance du moteur. Peut-on le faire avec 
les seuls moyens nationaux? La réponse n'est pas 
douteuse si on veut bien considérer le problème en 
lermues objectifs et non passionnels. 

PERSPECTIVES D'AVENIR 

Les études dc la Commission se fondent sur une 
analyse « prospective » de l'économie européenne, compte 
tetiti des défis que lancent à la vieille Europe le progrès 
technologique et la concurrence internationale. Il est 
de l'intérêt de tous de prévoir les mutations qui peuvent 
en résulter dans les structures industrielles et agricoles 
de la Coinniunauté et dans la répartition des activités 
entre les régions. 

Ces réflexions suscitent des inquiétudes et des espoirs. 
On peut prévoir que la répartition de la population 
active continuera à se modifier rapidement d'ici 1980. 

A cette date, beaucoup d'experts estiment que la popula-
tion active agricole se sera réduite encore de moitié. 
Le secteur industriel doit encore se développer pc'ur 
franchir un seuil de développement que nous n'avons 
pas encore atteint, puis, compte tenu des progrès de 
l'automation, il verra sa part reculer tandis que le 
secteur tertiaire moderne et le secteur quaternaire 
(recherche, formation, université, etc.) occuperont une 
place croissante. A l'horizon 2000, on peut penser, en 
se fondant sur l'exemple des Etats-Unis, que les acti-
vités primaires (mines, agriculture) représenteront 5%, 
le secondaire (industrie) 25 % et le tertiaire, au sens 
large, 70% des activités de la Communauté. Il s'agit 
de faire en sorte que cette évotution se réalise de 
manière harmonieuse, sans aggraver les disparités régio-
nales et sociales à l'intérieur de la Communauté. 

D'autre part, de nouveaux facteurs déterminent de 
plus en plus la localisation des activités industrielles, 
et peuvent bouleverser les conditions de la géographie 
économique en Europe. C'est ainsi que les ports vont 
de plus en plus devenir des centres de production impor-
tants (sidérurgie sur la mer, etc.). Finalement, la 
géographie peut être aujourd'hui largement volontaire. 
Le facteur le plus important de la localisation sera dans 
l'avenir le capital humain, c'est-à-dire l'existence d'une 
main-d'oeuvre formée de cadres et d'universitaires farni-
liarisés avec toutes les techniques modernes. En règle 
générale - la révolution des transports et des comnlu-
nications aboutit à ce résultat - mieux vaudra amener 
les indust ries vers les hommes que les hommes vers les 
industries. L'existence d'infrastructures complètes et 
diversifiées sera d'autre part, dans l'aménagement du 
territoire, un facteur beaucoup plus déterminant que les 
interdictions, les incitations ou les aides aux entreprises. 

Il est à remarquer que, dans cette perspective, la 
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mais aussi contre la congestion grandissante des centres urbains 

France, préoccupée à juste titre par son retard indus-
trie], pourrait en quelque sorte sauter une étape pour 
tenter de passer directement au stade supérieur, celui 
où les capacités en hommes et en matière grise pren-
dront le pas sur le nombre de tonnes de charbon ou 
d'acier. 

LES PROPOSITIONS DE LA COMMISSION 

Au regard de ces grandes perspectives, les propositions 
de la Commission apparaîtront modestes, mais elles 
peuvent être efficaces, sans être pour autant très 
onéreuses. La Commission propose la création d'un 
« Fonds de bonification » communautaire, qui permet-
trait d'abaisser les Eaux d'intérêt consentis soit par la 
Banque européenne d'investissement, soit par les insti-
tutions nationales (la Banque prête aux conditions habi-
tuelles du marché financier). En second lieu, les prêts 
pourraient être garantis par un système de garantie 
communautaire. La Commission propose en troisième 
lieu la création d'un « Comité permanent de politique 
régionale», présidé par un membre de la Commission, 
composé de représentants des Etats membres et d'un 
observateur de la Banque européenne d'investissements. 
Son rôle serait double donner des avis à la Commis-
sion et au Conseil sur l'opportunité et sur l'importance 
des bonifications d'intérêt qu'il conviendrait d'accorder 
à des projets de développement régional présentés par 
les gouvernements, de faciliter d'autre part la conver-
gence des politiques régionales des Etals membres - en 
particulier dans les régions les plus sensibles, telles 
que les régions frontières - en fonction du développe-
ment du Marché Commun, des exigences de la techno-
logie et de la concurrence internationale. Enfin, une 
« bourse d'informations » serait créée au niveau de la 
Communauté pour permettre aux investisseurs privés 
de connaître les possibilités de développement des diver- 

ses régions européennes et les « opportunités» qui leur 
sont ouvertes dans ces régions. Ainsi les investissements 
privés viendraient-ils compléter l'effort réalisé au moyen 
de Fonds publics, dont le rôle pourrait n'être, dans 
bien des cas, que d'amorcer la pompe. 

L'ambition de ce système ingénieux serait de collecter 
et de drainer l'épargne européenne considérable, niais 
souvent « dévoyée », pour l'orienter vers des investisse-
ments en Europe. 

La Commission se réserve d'adresser des recomman-
dations publiques en vue de l'établissement ou de 
l'amélioration de» programmes » de développement 
suffisamment complets pour les régions sensibles. Ces 
programmes seraient confrontés entre la Commission 
et les Etats membres. Lorsqu'elle constaterait, sur avis 
du Comité permanent, que le programme présenté est 
conforme à ce qui est nécessaire au bon fonctionnement 
et au développement du Marché Commun, elle serait 
habilitée à bonifier les prêts et à accorder des garanties. 
Si l'on considère, à titre d'exemple, des prêts à dix ans, 
amortis par dixième chaque année, chaque centaine de 
millions d'unités de compte de prêts annuellement boni-
fiés soit un milliard d'unités de compte en dix ans, 
conduirait par point de bonification à une charge 
financière s'élevant progressivement de I million de 
dollars la première année à un maximum de 5,5 millions 
par an à partir de la dixième année- Si tout se passe 
bien, les premières bonifications pourraient être accor-
dées en 1971. 

Il va sans dire que les lignes directrices d'une poli-
tique régionale communautaire resteront à préciser. La 
Commission se borne à présenter un certain nombre de 
réflexions à ce sujet. Pour des raisons d'efficacité il 
faudra concentrer les moyens d'action de la Commu-
nauté. Le problème fondamental sera donc de définir 
les priorités, car on ne peut tout faire à la fois, partout 
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et tout de suite. Faudra-t-il donner la priorité aux 
régions où les difficultés sont les plus grandes, même 
si les réalisations y sont les plus coûteuses, les plus 
longues à effectuer et à devenir rentables ? ou bien 
faudra-t-il donner la priorité aux régions où les diffi-
cultés étant les moins grandes le rendement des moyens 
mis en oeuvre sera le plus rapide et le plus élevé? La 
situation actuelle avantage trop les régions qui possè-
dent des infrastructures puissantes. Pour surmonter les 
handicaps des régions les plus défavorisées, l'implanta-
tion d'industries isolées ne suffit pas il faudra regrou-
per les investissements autour de « pôles de dévelop-
peinent », ensemble d'industries complémentaires entraî-
nées par des industries de pointe, et disposant de toutes 
les infrasti-uctui-es nécessaires. Les dures contraintes de 
la concui-rence internationale et la nécessité d'entretenir 
la croissance des régions « fortes», pour alimenter le 
« fltix » financier nécessaire au développement des 
t'égions « faibles», exigent un minimum d'équilibre dans 
l'application de la politique régionale, quelles que soient 
ses priorités. 

Ce sont là des choix politiques. Ils ne peuvent être 
imposés d'en haut par une technocratie européenne, 
si compétente soit-elle. Ils ne peuvent être non plus 
opérés en ordre dispersé, ni trop contradictoires dans 
le temps. Ils devront être concertés entre la Commission 
et les Etats membres et programmés sur une longue 
période. 

Cette concertation est particulièrement nécessaire en 
ce qui concerne le développement des régions frontières 
pour lesquelles la création du Marché commun repré-
sente à la fois un défi et une chance. La Banque Euro-
péenne d'Investissement vient de le souligner dans son 
rapport d'activité pour 1969. Dans le Chapitre spécial 
quelle a consacré à ses interventions dans les régions 
frontières (qui se sont élevées à 266,8 millions de 
dollars à la l'in de 1969) la Banque Européenne remarque 
que les projets frontaliers méritent une attention parti-
eulièi -e. Dans le domaine des infrastructures notamment, 
ils permettent de tirer parti de continuités et de complé-
inentarités techniques entre des régions voisines. C'est 
ainsi que l'électrification de la ligne Chambéry-Modane 
et Modane-Génes n'avait pas seulement pour objet de 
modifier le type d'alimentation en énergie de la traction 
liais aussi de iéorganiser en commun les gares fron-
ièu-es de transit. Il est apparu d'autre part que la 

réalisation efficace de ces projets exigeait un grand 
effort de coordination de part et d'autres des frontières. 
On peut même dire que cette coordination constitue 
pour les parties concernées (autorités publiques et 
opérateurs économiques) la condition et le test du 
succès. 

« C'est ainsi que la validité économique d'un projet 
peut dépendre de la manière dont en sont imbriquées 
les dillérentes composantes: dans le cas d'une infra-
structure de transport (route, voie navigable) la conti-
nuilé du réseau en amont et en aval doit être assurée; 
or elle peut très bien dépendre d'engagements budgé-
taires de la région ou de l'Etat voisins... Par-delà ces 
questions qui apparaissent au moment du « montage » 
(le l'opération se posent en termes généraux celles de 
la cuot-dination des politiques régionales et celtes dc 
la coordination (ou si l'on veut de l'harmonisation) 
des investissements,,, li apparaît ainsi que pour les 
pi'ojets frontaliers industriels les facteurs propres à 
améliorer la rentabilité par l'harmonisation des pro-
grammes d'investissement, la recherche de la taille 
optimale, l'élargissement du marché, la coordination des 
politiques commerciales, etc., prennent une importance 
pri niordiale. » 

EFFICACITE ET DECENTRALISATION 

Dans le monde moderne - l'expérience des grandes 
entreprises industrielles le montre bien - la décen ira-
lisation est une condition de l'efficacité. Il faudrait 
s'inspirer, en matière régionale, de la « planification par 
objectifs » que pratiquent les grandes sociétés multi-
nationales. 

Si l'on prend pou r horizon l'an 2000, on peut dire 
qu'il n'y aura pas d'Europe sans un pouvoir politique 
européen. Il n'y aura pas non plus d'Europe sans une 
véritable décentralisation du pouvoir. Cela exige la 
création dc nouvelles structures économiques, sociales, 
administratives et politiques, en particulier la création 
de régions nouvelles plus vastes (2), économiquement 
mieux équilibrées, gérées démocratiquement et dotées 
d'une certaine autonomie financière. Seule une telle 
Europe permettra de concilier les impératifs d'efficacité 
d'une société industrielle avec les exigences d'une 
démocratie vivante. En ce sens, on peut dire que la 
« nouvelle société » sera « fédérale » ou ne sera pas. 

Il convient à cet égard de dissiper tout malentendu. 
L'expression d' « Europe des régions » prête en effet 
à certaines confusions. Il ne serait pas raisonnable 
d'imaginer, même dans un lointain avenir, une Commu-
nauté européenne dont les composantes essentielles 
seraient non plus les nations mais les régions. Pour de 
très longues années, en effet, la solidarité au profit des 
régions en difficulté se fera d'abord dans le cadre 
national. Mais on peut concevoir une nouvelle réparti-
tion et une nouvelle hiérarchie des pouvoirs entre 
l'Europe, la nation et la région. Au fur et à mesure que 
progressera l'intégration européenne la solidarité des 
nations devra s'organiser en vue d'une croissance 
équilibrée de la Communauté. Le problème n'est donc 
pas de démanteler les solidarités nationales, mais de 
développer la solidarité communautaire en coordonnant 
d'abord étroitement les politiques nationales d'amé-
nagenient du territoire. 

La politique régionale n'est pas une nouvelle politique 
commune, c'est l'aspect géographique des politiques 
communes qui doivent être replacées dans le cadre 
d'une union économique et monétaire, comportant un 
effort commun pour remédier aux causes structurelles 
des déséquilibres. En même temps que cette coordina-
tion indispensable, une politique régionale communau-
taire suppose la mise en oeuvre de transferts financiers 
importants entre les divers Etats nationaux grâce à l'em-
ploi coordonné et au renforcement des divers instru-
ments financiers dont dispose la Communauté (Banque 
Européenne d'investissement, Fonds Social, FEOGA). 
Une politique financière de grande envergure ne peut 
se concevoir évidemment sans une conception commune 
du développement régional. C'est elle qu'il faudra élabo-
rer par étapes, de manière pragmatique, en définissant 
des actions prioritaires liées aux problèmes industriels 
et agricoles, sociaux ou sectoriels qui ne manqueront 
pas de se poser dans un marché européen unifié, large-
ment ouvert sur le monde extérieur. 

Il va de soi également que le développement régional 
reposant d'abord sur le dynamisme des régions elles-
mêmes, celles-ci devront participer, d'une manière 
appropriée, à l'élaboration et à la réalisation d'une telle 
politique au niveau communautaire. 

C'est là un objectif ambitieux qui ne sera pas atteint 
en un jour. La marche vers l'Europe des régions ne 
fait que commencer. 

Jacques MALLET • 

- 

- 

(2) Ce qui conduirait à S ou 10 régicns pour la France. 
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La démocratie européenne 

de demain 

par Jean Buchmann 

V
oici un peu plus d'un siècle que notre société 
européenne occidentale a commencé à se 
transformer en profondeur, en amorçant le 
passage de l'ère pré-technique à l'âge technico- 
industriel et d'une civilisation aristocratique à 

la logique de la démocratisation. Or, loin d'en être à 
son point d'aboutissement ou de se ralentir, cette 
transformation prend aujourd'hui l'allure accélérée d'une 
authentique mutation sociale. 

La révolution technique demeure la donnée première 
de la mutation présente. C'est elle qui, en rebondissant 
sans cesse et grâce à la généralisation et à l'accélération 
du progrès qui en résulte dans les secteurs-clés de 
l'équipement - énergie, matériaux, moyens de commu-
nication - ouvre enfin la porte de la Société Scien-
tiLique et Industrielle Moderne. 

L'image de cette Nouvelle Société se dessine aujour-
d'hui progressivement à nos yeux, longtemps aveuglés 
par le caractère « buissonnant» de l'évolution en cours. 

Dans son fondement, elle repose sur l'action volon-
tariste en vue d'une société à croissance économique 
harmonisée, tentant pour la première fois dans l'histoire 
humaine l'entreprise d'une économie pour l'homme, 
grâce aux ressources de la science moderne (analyse 
macro-économique, méthodes de relance économique et 
d'élimination des crises), à l'organisation rationnelle 
des structures et spécialement à la dimension accrue 
des entreprises et, enfin, au contrôle et à l'intervention 
multiforme de la puissance publique. 

Dans ses résultats, elle ouvre la perspective d'une 
société d'abondance, à la fois société de consommation 
rendue possible par l'élévation constante du niveau de 
vie et la généralisation du Bien-être, société de loisirs 
libérée en large part de la contrainte des tâches maté-
rielles, et société « intégrée » grâce à la déprolétarisation 
et à l'affaiblissement des antagonismes de classes. 

La société nouvelle est finalement une société de 
masse. L'accroissement du nombre des moyens collectifs 
de diffusion, l'instruction généralisée, la publicité poli-
tique et commerciale, l'urbanisation croissante, l'exten-
sion des formes les plus diverses de la sécurité sociale, 
la rationalisation des conduites et des motivations 
contribuent à grégariser les individus. Singulièrement, 
tout le système des valeurs individuelles, des rôles 
sociaux et de la formation des groupes est marqué 
par la pression de l'économique, qui devient l'institution-
clé de toute la Nouvelle Société. Il résulte de tout cela 
un danger d'écrasement de la personne par la bureau-
cratie, la technocratie, la réglementation proliférante, la 
pression des groupes... 

Les règles de la politique - « l'art de faire vivre les 
hommes ensemble » - ne peuvent pas ne pas être 
bouleversés par cette mutation. Elle affecte directement 
la nature et les dimensions des problèmes de l'organisa-
tion de la société. Laissée à elle-même, la technique 
contient en puissance le meilleur et le pire. Un progrès 
de l'organisation est donc indispensable pour que notre 
société puisse effectivement bénéficier de l'apport tech- 
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nique tandis qu'ttn effort de l'imagination créatrice 
est nécessaire pour le mobiliser au profit de l'homme. 

Ce n'est pas en s'appuyant sur des principes et des 
administrations dont les fondements remontent à l'âge 
pré-technique qu'il sera possible d'y parvenir. Il importe 
clone de repenser clans une optique prospective le pro-
bièine des missions et des structures des Pouvoirs 
publics dans la démocratie européenne de demain. 

NOUVELLES MISSIONS DES POUVOIRS PUBLICS 

Les caractères ctominanls de la Nouvelle Société 
- et notamment le phénomène de « complexification » 
de la vie sociale qui en résulte - appellent une 
intervention de plus en plus grande des pouvoirs 
publics dans la conception, l'organisation et la gestion 
du bien commun. 

Naguère, le rôle de l'Etat se limitait à assurer le 
iiiaiiitien et le renforcement de sa cohésion et de sa 
puissalce. Son action se cantonnait dans la sphère des 
« matières politiques», c'estàdirc celles qui concernent 
directement la sécurité interne et externe de l'ensemble 
social ordre public, finances, diplomatie, défense. Au 
19» siècle, l'Etat libéral s'était même vu assigner pour 
mission essentielle de protéger l'individu contre la 
volonté étatique aussi bien que contre la volonté 

P0  P u lai re. 
La Nouvelle Société se place par contre sous le signe 

tIc l'extension et de la multiplication des zones de 
l'intervention de l'Etat. Le projet politique devenant de 
pitus en plus celui d'une « sécurisation globale » du 
milieu social, l'Autorité publique se voit en consé-
quence chargée de réaliser tout un ensemble d'objectifs 
économiques et sociaux, tandis que se développe une 
nouvelle gamme d'activités prises en charge par le 
secteur public. 

On assiste ainsi à une universelle « politisation » 
des compétences sociales, qui se traduit par « l'énorme 
pu'éselce » de jEtai moderne. La séparation entre la 
société politique et la société civile s'estompe. Et, par 
titi effet de « feed-back», c'est l'Etat à son tour qui 
se « soeiétalise » et doit adapter aux impératifs de la 
Nouvelle Société le caractère de ses interventions. 

1. lin ensio 	(les o t t ,'zbu tions de lEt al. 

En matière économique, lEtat de l'ère teehnico-
industrielle se l'ait tour à tour modérateur, propriétaire, 
entrepreneur, client, animateur, financier... 

D'une part, les conditions même de la croissance 
éeouoniique - concentration industrielle, recherche 
scientifique - conduisent les forces économiques à 
aire de plus en plus appel au pouvoir politique pour 

soutenir certaines initiatives, pour harmoniser les 
efforts, pour établir un cadre général d'expansion. D'où 
toutes la ganinle de ces interventions « conformes » 
portant uniquement sur le cadre de l'activité écono-
Inique, sans toucher à l'autonomie décisionnelle des 
divers agents économiques I Mais au-delà de celles-ci, 
les exigences d'une croissance économique harmonisée 
et équilibrée postulent de lEtat une participation de 
plus en plus directe à la vie économique. L'Etat ne doit 
plus seulement réglementer, mais organiser, contrôler, 
rationaliser, diriger, planifier. 

Ainsi, la société industrielle se refuse-telle désormais 
subir passivement les effets des variations écono- 

iniques, l'Etat se voit obligé de régulariser l'expansion 
économique pour éviter aux citoyens les inconvénients 

qui s'attachent à cette irrégularité 	surproduction, 
inflation... Cette croissance économique, il se voit encore 
chargé de l'orienter en intervenant de façon sélective 
et normative pour remédier aux insuffisances de l'ini-
tiative privée dans le domaine des investissements, de 
l'équilibre régional, des équipements collectifs,.. Il doit 
protéger les structures économiques existantes ou encore 
provoquer leur transformation lorsque leur maintien 
devient inopportun. 

L'aboutissement de ce mouvement irréversible se situe 
dans la fonction planificatrice du Pouvoir. Le progrès 
des techniques de programmation et d'économie concer-
tée est la marque d'une nécessité pour l'Etat moderne 
celle de ne point se laisser déposséder d'une fonction 
qui se développe inéluctablement et qui est de son 
ressort naturel. La planification est la fonction-type 
de la période technique. Sous l'angle économique, elle 
doit se faire à partir des ressources globales du pays, 
tout en recherchant une cohérence entre les objectifs 
et les moyens. 

En matière sociale, le cc Welfare State » est dans la 
Nouvelle Société le grand ordonnateur de la progression 
du bien-être. Aussi bien les besoins économiques rejoi-
gnent-ils de plus en plus les préoccupations sociales. 
Ici encore c'est l'Etat qui doit aménager les relations 
entre les activités productrices et les groupes sociaux, 
selon l'optique d'un « solidarisme » qui a désormais 
sa place au sein du système néo-capitaliste contemporain. 

La notion de droits sociaux - forme nouvelle de 
la sécurité - s'est dégagée et, corrélativement, la 
nécessité d'une intervention étatique pour assurer la 
mise en oeuvre de ces droits s'est imposée. La logique 
de cette nouvelle « sécurisation », née d'abord d'un 
sentiment de justice, conduit aujourd'hui à une exten-
sion des domaines d'intervention, à une généralisation 
des prestations sociales, à une généralisation des 
bénéficiaires. 

L'action de l'Etat dans le domaine social, c'était hier 
l'assistance et la législation industrielle, ensuite le 
« droit au travail ». C'est aujourd'hui le « droit social » 
et la politique sociale. C'est aussi l'ensemble des efforts 
d'intégration sociale, spécialement dans le cadre (les 
entreprises, qui prennent la forme des comités d'entre-
prises comme en France ou de la co-gestion à l'atle-
mande. C'est encore une revision fondamentale de la 
fonction juridictio nnelle de l'Etat. Celui-ci doit non 
seulement organiser la justice, mais l'adapter aux 
besoins de la société moderne. Dans la Nouvelle Société, 
l'autorité judiciaire est amenée à jouer un rôle beau-
coup plus considérable que celui qui lui est tradition-
nellement reconnu elle doit non seulement trancher 
les conflits individuels entre citoyens, protéger la vie 
sociale contre ceux qui n'en respectent pas les règles, 
garantir les libertés publiques contre les empiètements 
du pouvoir, mais encore assurer aux citoyens le respect 
des multiples droits économiques et sociaux, individuels 
ou collectifs, de plus en plus nombreux et importants. 
Justice judiciaire, justice politique, justice administra-
tive: voilà sur quoi il faut déboucher. Cela suppose que 
le personnel judiciaire reçoive une formation qui lui 
permette d'assumer sa tâche sociale et d'accepter les 
services de toutes les autres compétences tandis ctue 
les rouages de la machine judiciaire elle-même auront 
pour but de satisfaire à un triple souci de vérité, 
d'efficacité et de contact avec l'opinion. 

C'est pourtant en matière scientifique, éducative et 
culturelle que se situent peut-être les transformations 
fonctionnelles les plus significatives de l'Etat moderne. 
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La «recherche  scientifique et technologique constitue 
sans contet& lè facteur décisif de l'expansion de la 
Nouvelle Société ct la clé principale du progrès. C'est 
elle qui bouleverse, nonit seulement les rapports poli-
tiques et les relations entre lés hommes mais les 
modes de vie et l'emploi des loisirs, les conditions de 
travail et la structure professionnelle. C'est pourquoi 
la recherche n'est pas sedlement affaire d'intérêt 
national, mais affaire , 4 'Etat c'est à celui-ci qu'il 
revient d'accélérer le mouvement de recherche et d'orga-
niser systématiquement ses activités et son dévelop-
pem en t. 

C'est en fonction première de cette politique de 
recherche - en même temps que de la croissance 
démographique de nos sociétés - que les devoirs de 
l'Etat se sont prodigieusement amplifiés et diversifiés 
en matière d'enseignement. En effet, le niveau de vie 
d'un pays et son autonomie sont désormais en rapport 
direct avec cet élément nouveau qu'on pnurrait appeler 
le taux d'utilisation du capital intellectuel national. Ils 
résultent de plus en plus du niveau de connaissance 
de ses habitants, de leur capacité d'apprendre et de 
leur faculté d'invention. 

Une masse de plus en plus abondante de connais-
sances indispensables à l'homme pour comprendre le 
monde où it vit et à la collectivité pour qu'elle fone-
lionne mieux; un nombre de plus en plus grand 
d'hommes à former, et cela en permanence un besoin 
de plus en plus net de formation pour satisfaire à 
la fois aux exigences de l'économie, des aspirations 
sociales et de la vie politique telles sont les données 
essentielles d'un système de formation moderne. 

Réorienter l'enseignemenl dans ce sens est une tâche 
fondamentale de l'Etat. Par l'expansion de l'enseigne-
ment, l'Etat doit organiser la diffusion généralisée des 
connaissances. Par l'adaptation de l'enseignement aux 
exigences de la société industrielle moderne, il doit 
procurer au plus grand nombre une formation de plus 
en plus poussée, tenant compte de la mutation d'équi-
pement et conçue dans la perspective de la formation 
continue. Pour les vingt prochaines années, la réalisation 
de ces objectifs est un des devoirs prioritaires de l'Etat. 

Toutefois, dans une perspective culturelle plus vaste, 
la tâche fondamentale de l'Etat moderne devra être 
de plus en plus de lutter contre la grégarisation et la 
massification menaçantes. Ce n'est pas seulement par 
la recherche et les études qu'elle suppose que la 
Nouvelle Société verra juger sa valeur culturelle, mais 
par le style de vie qu'elle saura engendrer. La démocratie 
européenne de demain devra ainsi avoir comme objectif 
de créer de nouveaux modes de vie et, par conséquent, 
d'utilisation des loisirs, ici encore une intervention 
systématique du Pouvoir apparaît nécessaire pour 
assurer une « bonne » utilisation et la fourniture de 
loisirs de qualité et, au-delà, pour faire prévaloir les 
valeurs personnelles et solidaristes de la Civilisation 
européenne sur les mirages d'une « société de consom-
mation'> exacerbée. 

2. Caractères des nouvelles interventions publiques. 

La mutation fonctionnelle de l'autorité publique n'a 
pas un caractère exclusivement quantitatif. C'est la 
nature même des interventions qui se trouve fonda-
mentalement affectée. 

Déjà, dans les matières classiques de la po]itique 
étrangère, de la défense, de l'ordre public et de la 
garantie des libertés, l'action de l'Etat se trouve-t-elle 

remodelée par l'incidence du progrès technique. Mais 
-c'est surtout dans les nouveaux domaines d'intervention 

que l'on assiste à l'apparition de véritables fonctions 
nouvelles, qui doivent être assumées par les pouvoirs 
publics, parce qu'elles sont inhérentes aux missions 
confiées à ceux-ci. 

C'est d'abord la fonction d'initiative, d'impulsion et 

d'animation, par laquelle il appartient à l'Etat d'orienter 
la vie de la société globale, de définir les objectifs 
nationaux, de tracer les programmes d'action afin de 
planifier l'activité nationale et de mettre en oeuvre la 
volonté collective. 

C'est ensuite la fonction d'arbitrage et d'intégration 
des intérêts par laquelle l'Etat est appelé à se prononcer, 
par une décision globale et globalisante, sur des conflits 
d'intérêts non globalisés. L'Etat doit aujourd'hui arti-
culer, àgréger et finalement intégrer simultanément les 
intérêts en présence, dans une solution d'ensemble qui 
les transcende et qui se raccorde directement à une 
perspective globale; ou encore ordonner tes tendances 
par rapport à un objectif général transcendant. En 
d'autres termes, l'Etat doit arbitrer en fonction de ses 
objectifs politiques entre les différents pouvoirs de fait. 

Par la fonction de direction, l'Etat se doit encore de 
mettre en oeuvre les moyens nécessaires pour atteindre 
les objectifs fixés, d'opérer des synthèses permanentes 
entre les impératifs et de préparer le futur en tenant 
compte de l'accélération des données. La fonction d'orga-
nisation qui est liée à la précédente permet d'utiliser 
la force du nombre et de l'orienter vers des objectifs 
déterminés elle permet aussi de combiner les ressour -
ces et de les employer au mieux de leurs possibilités. 
En d'autres termes, l'organisation permet de mobiliser 
et de valoriser les deux facteurs précédents. De plus, 
elle favorise le développement des facteurs immatériels 
du pouvoir d'action- Elle suppose un agencement des 
centres de décision et d'action, en même temps qu'une 
coordination consciente des activités. 

La fonction d'organisation consiste donc à élaborer 
des structures, à diviser et classifier les tâches, à définir 
les fonctions ; ou encore à déterminer et répartir les 
attributions des pouvoirs et des responsabilités et à 
assurer leur traduction dans une structure adaptée. 
Dans la Nouvelle Société aux structures éminemment 
mobiles, elle suppose de plus en plus une fonction 
de systématisation de l'innovation et de l'ajustement 
permanent. 

La fonction de prévision est la condition même de 
l'exercice de toutes les autres. Si gouverner fut toujours 
prévoir, l'autorité publique a aujourd'hui la tâche pri-
mordiale de penser l'avenir collectif en prenant 
conscience des changements techniques et sociaux futurs 
et de leurs conséquences pour les buts à atteindre. En 
particulier, la prévision des changements doit permettre-
à la société de s'y adapter et de se transformer à temps. 
La fonction cc prospective » du Pouvoir consiste aussi à 
préparer l'avenir en créant les ressources et les instru-
ments nouveaux qui permettront à la société de provo-
quer des changements en fonction des objectifs qu'elle 
s 'est fixée. 

La fonction d'in formation vient finalement rendre 
possible cette action prospective de I'Etat moderne. 
Celle-ci suppose en effet que les représentants de 
l'Opinion et l'opinion elle-même sachent où sont les 
vrais problèmes afin que la capacité décisionnelle du 
Pouvoir ne se trouve pas à la merci des attitudes 
passionnelles d'une base mal informée. Il y a là, sans 
conteste, une des fonctions les plus nécessaires du 



Sur le nzcnt Capitole à Rouie, les ministres des Six ont décidé, le 25 mars 1957, de franchir une nouvelle étape vers l'Europe 
Unie en étendant l'intégration européenne à tous les secteurs de l'économie 

fouet ioiincmenl dc la démocratie. C'est dans l'informa-
t 011 approl'ouclie sur les affaires de la collectivité que 
réside le dernier espoir d'un système enkylosé par la 
eoiiiplexit'icatiun incroyable des affaires publiques et 
l'opacité croissante des problèmes de plus en plus 
techniques, en même temps qu'il est menacé par le 
potentiel d'oppression que recèle le progrès scientifique 
I u i-1 iiéiiie. 

Czt r la mut al i un fonctionnelle de l'autorité publique 
est également acquisition de moyens nouveaux, sans 
cesse plus perfectionnés, d'action sur la société et sur 
l'individu recherche opérationnelle, sondages d'opinion, 
techniques policières, propagande, etc... Après avoir 
bouleversé la stratégie, la mathématique fait irruption 
dans l'économie, et c'est l'économétrie. L'heure de la 
sociométrie approche et avec elle la rigueur scientifique 
va s'introduire peu à peu dans la conduite des groupes 
litunains où jusqu'ici l'intuition régnait en maîtresse. 
Paradoxalement, l'ensemble du développement scienti-
fique aboutit d'une part à décupler les moyens du 
pouvoir, mais d'autre part à restreindre les possibilités 
(le choix qui lui sont offertes dans une situation déter-
minée. Encore une fois, le règne des robots et la techno- 

cratie ne seront évités que si le choix des citoyens 
s'effectue à un niveau plus liant d'information. 

En attendant, le phénomène de « dépolitisation » de 
l'opinion vient témoigner d'une sorte de réflexe de 
défense primaire devant la complexité et la technicité 
de la chose publique, au sein de la Nouvelle Société; 
de cette invasion du politique par le technique et 
l'abstrait, et des dangers qu'elle fait courir à la démo-
cratie. Vue sous cet angle, la dépolitisation est une 
réalité qui, dans une certaine mesure, est une des façons 
adoptées par l'individu pour échapper aux enregimente-
ments multiples d'une société de masse particulièrement 
politisée. Devant l'éparpillement de la puissance publique 
et la multitude des services publics, para-étatiques et 
autres, devant le changement de l'administration, devant 
la force des puissances de fait, le citoyen a de plus 
en plus de peine à formuler une juste conception de 
l'Etat. L'Etat apparaît aux citoyens comme une réalité 
de plus en plus lointaine et hél érogène. La zone d'opacité 
entre le pouvoir et le public va s'épaississant. On doit 
bien en conclure que les pouvoirs publics ne paraissent 
pas suffisamment adaptés aux exigences nouvelles de 
la société industrielle moderne et à l'exercice de leurs 
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nouvelles missions. Cette inadaptation est à l'origine 
des difficultés de plus en plus nombreuses. On a 
l'impression que les gouvernements ne sont plus maîtres 
de la situation, qu'ils se contentent de gérer les affaires 
de l'Etat sans grande autorité ni perspective, qu'ils 
sont à la remorque des événements et des circons-
tances, ce qui se traduit par un déclin de l'efficacité 
et du prestige de l'Etat. 

Le classement des données et des conséquences 
fournit une série d'impératifs : l'Etat doit être repensé. 
Il faut repenser les problèmes de l'organisation institu-
tionnelle, administrative et politique. Il faut sans doute 
repenser aussi et avant tout la structure même de 
l'autorité publique, afin de dissiper systématiquement 
l'opacité par le rapprochement des problèmes et des 
intéressés. L'Etat est sans doute trop grand, trop lourd, 
trop anonyme pour beaucoup de missions nouvelles 
du Pouvoir. Mais il nous faut pourtant montrer, au 
préalable, qu'il est cn même temps très souvent trop 
petit. 

3. Dimension internationale de la mutation tonctionnelle. 

C'est en tant qu'expression de la volonté populaire 
que l'Etat-Nation est devenu la norme et l'expression 
de tous les groupes sociaux qui composent l'humanité, 
l'unité de compte de la société internationale. 

Avec l'avènement de la Nouvelle Société, il n'est 
cependant plus possible à l'Etat moderne, dans ses 
relations avec les autres Etats « souverains », de se 
fonder sur les analogies de structures qui existaient 
entre Etats à la fin du 19° siècle. Aujourd'hui, le vocable 
d'Etat recouvre une immense disparité de contenus et 
l'évolution technique et économique a donné à la 
Société internationale une structure radicalement diffé-
rente qui, non seulement influe sur le plan de la 
grande confrontation entre pays industrialisés et pays 
sous-développés, mais marque profondément la vie poli-
tique de tous les Etats. 

Tout un réseau d'interdépendance lie les Etats 
modernes - au niveau militaire, économique, culturel, 
politique - et affecte notamment l'exercice des compé-
tences étatiques dans ces domaines. Les liens politiques 
les plus significatifs et les plus déterminants entre les 
Etats sont essentiellement de deux ordres. C'est d'une 
pari le degré d'attraction exercé par l'un des deux 
pôles politiques du monde: U.R.S.S. et U.S.A. C'est 
d'autre part - bien moins apparent mais tout aussi 
profond - l'appartenance à l'un des trois ou quatre 
«échelons types)) des revenus nationaux. 

Toutefois, un phénomène décisif est sans doute en 
train de se produire, dans ce processus de redistribution 
de la puissance et de restructuration de la société 
internationale, phénomène que l'on pourrait appeler la 
tendance à la perte de souveraineté des Etats non-
nucléaires. Car il ne s'agit pas seulement pour ces 
Etats d'une atteinte capitale à leur potentiel vital par 
rapport à la fonction politique spécifique de sécurisa-
tion externe, mais bieo plus fondamentalement à leur 
capacité d'influencer le développement scientifique et 
technologique - et, partant, économique - de la 
Communauté nationale dont ils ont la charge. 

De tels Etats se signalent par la faiblesse relative de 
la recherche fondamentale et appliquée, le caractère 
imitatif de l'innovation - fondée trop souvent sur 
l'achat de brevets et de licences étrangères -, l'assimi-
lation imitative des techniques modernes - essentiel- 

lement américaines - d'organisation et, finalement, le 
sous-développement dans les secteurs technologiques 
de pointe : électronique, énergie atomique, recherche 
spatiale. 

Conjointement, on peut observer dans ces Etats, pour -
tant parfois hautement industrialisés, l'inadéquation des 
unités économiques de base aux exigences nouvelles de 
la croissance. Et tandis que les entreprises et les 
groupes nationaux n'y sont plus aux dimensions d'un 
espace économique continental et mondial, on voit 
s'implanter sur leur territoire des filiales de grandes 
entreprises étrangères - principalement américaines - 
en même temps que des sociétés nationales passent 
de plus en plus sous le contrôle de groupes étrangers. 

Pareille situation ne se solde pas seulement par une 
dépendance progressive du pouvoir économique à l'égard 
de centres de décision extérieurs, mais plus profondé-
ment par la perte, dans le chef de l'autorité publique, 
du pouvoir de contrôler et dc diriger le dévcloppement 
de la société industrielle moderne. Perte irréparable 
- car l'écart avec les grandes puissances de pointe ne 
fait que s'accentuer - et qui ne peut être compenséc 
qu'à l'échelle d'un grand ensemble, qu'il soit hégémo-
nique ou fédératif, venant prendre le relais de ces 
entités dépassées. Satellisation ou intégration supra-
nationale : c'est l'unique alternative. 

Ainsi l'Etat-Nation de la Nouvelle Société européenne 
est à la fois trop grand et trop petit. 

RESTRUCTURATION DE L'AUTORITE PUBLIQUE 

A la fois trop petit et trop grand, l'Etat-Nation de 
la Nouvelle Société européenne se trouve présentement 
soumis à une double remise en cause, contesté comme 
cadre politique exclusif par deux courants, en apparence 
contradictoires, mais en réalité complémentaires : celui 
de l'intégration supranationale d'une part, et d'autre 
part celui de la régionalisation, la revendication des 
« régions» à une certaine autonomie et à une certaine 
participation au Pouvoir. 

Loin d'être à contre-courant l'une de l'autre, ces deux 
tendances procèdent en vérité des mêmes causes, d'une 
même mutation t'echnique, économique et sociale, d'une 
même évolution des esprits, se manifestant à des plans 
différents, mais s'épaulant de plus en plus - comme 
le montre la logique d'une « politique régionale commu-
nautaire » européenne - et aboutissant à une contesta-
tion globale du monopole stato-national sur le Politique. 

L'Etat-Nation, tel qu'il est apparu en Europe à la fin 
du Moyen Age pour imposer ensuite progressivement 
son module à l'humanité entière, est en effet plus et 
autre chose que la forme « moderne » de l'organisation 
politique. A l'effort d'institutionnalisation et de rationa-
lisation qu'il représente, se trouve intimement liée une 
entreprise historique de monopolisation du Pouvoir 
politique au profit du seul niveau stato-national, qui 
s'exprime idéologiquement dans la théorie de la « sou-
veraineté ». Seule expression du « politique », l'Etat-
Nation s'est fixé pour objectif suprême de transformer 
tout ce qui le dépasse en « diplomatique» et tout ce 
qu'il inclue en « administratif ». 

C'est cette prétention, déjà contredite en partie par 
l'existence des Etats fédéraux et par les prodromes de 
fédéralisation de la société internationale, qui s'effrite 
aujourd'hui, par le haut comme par le bas, sous l'action 
conjuguée de l'intégration européenne et du mouvement 
de régionalisation. 
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I. / ii tdgra liai: cii ropéeilne. 

La raison prmcrpale pour laquelle l'intégration supra-
nationale tic l'Europe occidentale s'impose, réside dans 
le l'ait que les Elats nationaux n'offrent plus le cadre 
ieri'itorial et institutionnel adéquat pour répondre à 
certaines des nécessités de la société industrielle mo-
dei -ne et résoudre tIcs problèmes vitaux nés de la 
nutation technologique et de ses conséquences. 

Parmi les questions qui ne peuvent plus désormais 
être solutionnées qu'à un niveau supranational, il faut 
placer en première ligne: celle de la défense et de 
l'indépendance politique dans notre monde de « blocs » 
celle dc l'économie de grand ensemble, liée à l'augmen-
laiion du bien-être généralisé; celle dc la recherche 
scientil'ique et technologique de pointe, condition absolue 
des cIeux - autres solutions. La question aussi - et ce 
t'est pas la moindre - des rapports entre sociétés 
industrielles modernes et pays en voie de dévetop-
petncn t. 

Sans cloute l'Europe communautaire, en tant que 
système politique complet, doté de toutes les compé-
lences nécessaires clans ces domaines ct armé d'un 
appareil sufl'isant de commandement et de contrainte, 
t'existe-t-elle pas encore. Son émergence progressive 
n'en a pas moins constitué l'intention fondamentale 
de ses initiateurs, mus par une véritable anticipation 
créatrice du i -61e que pourrait être celui d'une Europe 
l'édéi'ée clans le inonde de demain et des conséquences 
cl raina t iqties tic son éventuelle abdication. En adoptant 
la voie «tonct ionna liste», ils ont toutefois choisi 
d'alleindi -eàl'trnité politique par le détour de l'écono-
Inique. Ils ont voulu, à partir d'institutions à compé-
let ces limitées niais à pouvoirs réels, relevant d'un 
procédé inédit - désigné par le terme de « supra-
nationalité » - intermédiaire entre le diplomatique et 
le politique pur, crécr une infrastructure socio-
écoilomiuque communautaire impliquant une fusion des 
intérêts on cause et capable de déclencher un processus 
à el'fet d'entraînement et à caractère irréversible qui 
conduirait un jour l'Europe à franchir le seuil de sa 
« polit ificat ion 

Il l'aut ajouter de suite que la nécessité d'une inté-
gration économique en Europe ne provient pas seule-
ment du désir -  politique de constituer une entité capable 
de se mesurer avec les grandes puissances du monde 
irioder -ne. Ce sont les caractéristiques des économies 
des six pays, dans la perspective ouverte par la Nouvelle 
Société, qui posent des problèmes dont la solution ne 
peut être Irotivée que par la création d'un grand marché 
et par l'adoption de politiques communautaires. 

La logiqoe tant économique que politique de la 
construction suppose ainsi le dépassement d'une inté-
gration économique purement statique, limitée à la 
création d'un espace économique commun, dans une 
intégration dynamique, c'est-à-dire une intégration des 
politiques économiques et finalement des économies 
ria t iunales elles-mêmes. 

0i, qtie constate-l-on aujourd'hui ? Oue, sans doute, 
des lransl'er -ts effectifs de souveraineté se sont produits 
dans des domaines essentiels pour la croissance écono-
inique et sociale. Mais que, dans l'ensemble, l'intégration 
dynairnque rie suit pas comme il conviendrait la 
libér -alisation des échanges, au point qu'on voit se 
dessiner la perspective alarmante d'un Espace sans 
politiques communes. Les conséquences risquent d'en 
ét re t mès graves. 

Les Etats-membres, en effet, perdent de plus en plus, 
au sein de l'espace libéralisé, une part notable de leur  

arsenal interventionniste salis que ces pouvoirs étatiques 
en déshérence se voient récupérés pour autant au niveau 
supérieur par un centre de volonté communautaire. Ainsi 
la plupart des nouvelles missions imparties au Pouvoir 
dans la.snciété industrielle moderne, risquent de tomber 
à faux. Il ne faut pas s'étonner si, dans ces conditions, 
la nouvelle infrastructure économique européenne pro-
fite en premier chef aux groupes d'affaires, dont le rôle 
va croissant, et qui tendent à opérer dans la globalité 
des problèmes à résoudre un partage arbitraire par 
leurs décisions affectant immédiatement la trame même 
de l'activité économique : niveau des investissements, 
orientation de la production... 

La restructuration se fait donc dans le sens d'un 
déplacement des centres de décision, différent de celui 
voulu par le Traité de Rome. L'effet principal du Marché 
Commun, dans la phase actuelle, semble être de diviser 
le pouvoir politique et de concentrer le pouvoir écono-
mique. Pareille situation est de nature, à son tour, à 
renforcer, voire à provoquer certains déséquilibres socio-
économiques, en contradiction avec l'objectif de la 
croissance harmonisée de la Nouvelle Société. Tel est 
le cas du déséquilibre croissant au plan européen 
entre le pouvoir économique des groupes d'affaires et 
le pouvoir social des syndicats, devenant incapable de 
jouer son rôle compensateur. Tel aussi le déséquilibre 
régional assurant l'hégémonie des zones développées 
et freinant la reconversion de régions en déclin. Tel 
encore ce déséquilibre international angoissant qui 
taverise la pénétration dans le Marché Commun des 
groupes américains, les seuls à être à l'échelle d'un 
grand espace économique. 

Finalement, on doit se demander si ce mode d'orga-
nisation brut vers lequel se trouverait ainsi entrainée 
la construction européenne dans le cadre d'un espace 
libéralisé, ne se verrait pas déterminé par l'attraction 
d'une sorte de modèle spontané de société économidlue 
qui ne serait autre que la « société de consommation » 
selon le modèle américain. Il y aurait là, sans conteste, 
une dégradation capitale par rapport aux systèmes 
économiques nationaux, notablement imprégnés de 
« solidarisme », aussi bien que par rapport au projet 
communautaire initial de transposition de cés éléments 
de solidarité à l'échelon européen. 

Sans doute une étape très importante a-t-elle été 
franchie en matière de politique agricotc commune et 
de répression des ententes restrictives. Sans doute, 
l'intégration économique recèle-t-elle déjà tout un po-
tentiel politique. Mais il paraît qu'il y a décidément des 
limites aux ressources politiques du détour économique. 
En définitive, l'impuissance constatée du système à 
réorienter le processus en dérive, dans le sens du projet 
initial, ne trouve-t-elle pas son explication dans une 
faiblesse institutionnelle : le passage de la phase de 
libéralisation à celle de l'organisation soulevant de plus 
en plus de problèmes où l'arbitrage devient impossible 
sans un supplément de pouvoir politique? 

Tout retour en arrière ne pouvant être que plus 
dommageable encore, c'est à combler le vacuu:n politi-
que qu'il convient de s'atteler de toute nécessité, si l'on 
ne veut pas voir se détériorer sur notre continent les 
chances de la Nouvelle Société. Il y a donc aujourd'hui 
des raisons assez sérieuses et urgentes, relevant de 
considérations économiques et sociales autant que poli-
tiques, qui incitent à se préoccuper d'une nouvelle 
relance de la politique communautaire et donc de 
l'intégration politique européenne. Une telle entreprise 
requiert assurément l'acceptation de la ligne supra-
nationale du Marché Commun et de la dynamique insti- 
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tutionnelle qu'elle est venue amorcer au sein de l'en-
semble communautaire. Elle peut toutefois passer par 
les nouveaux détours d'une stratégie complexe imposée 
par certaines réticences de poids: élargissement, et de 
ce fait rééquilibration, de la Communauté par l'entrée 
de la Grande-Bretagne et d'autres partenaires; concen-
tration des efforts communs sur des secteurs à contenu 
dynamique puissant, capables d'assurer une meilleure 
réponse aux attentes des groupes et de sensibiliser 
l'opinion (monnaie, recherche technologique ... ) ; valori-
sation des structures d'insertion et de participation de 
ces groupes et aussi des partis politiques, afin de 
mobiliser de façon immédiate les divers courants de 
l'opinion publique... 

Quoi qu'il en soit de la nature de ces efforts et de 
leurs succès, une chose est certaine. L'Etat-Nation ne 
récupèrera plus en Europe une compétence autonome 
efficace à l'égard de ces grandes missions de l'autorité 
publique moderne que sont la croissance économique 
harmonisée, la programmation du bien-être, la recherche 
scientifique et technologique. Ce n'est que 'solidairement 
qu'il pourra retrouver son indépendance au plan de la 
défense et dc la politique mondiales, jouer dans le 
monde un rôle conforme à la tradition humaniste de 
notre civilisation. La conséquence institutionnelle de 
cette situation - qui est le transfert total ou partiel de 
ces compétences à un échelon fédéral européen doté 
d'un véritable pouvoir politique - devra bien être tirée 
un jour ou l'autre. 

2. Régionalisation. 

Concomitant au mouvement d'intégration supra-
nationale, et sans doute rendu possible en large part 
grâce aux perspectives ouvertes par lui, le renouveau 
du régionalisme constitue un phénomène général de 
toute l'Europe. Le paradoxe d'une évolution qui tend à 
unifier un continent et à faire surgir les communautés 
régionales n'est d'ailleurs qu'une apparence. Comment 
unifier un continent sans décentraliser, voire sans 
restructurer radicalement l'espace intégré sur la base 
de nouvelles autonomies politiques? Comment, en tous 
cas, sans politique régionale )  envisager un développe-
ment équilibré. Ainsi posé, le problème de la contra-
diction intégration-régionalisation tend donc à se résou-
cIre dans la perspective d'une mutation cohérente, d'une 
restructuration globale de l'espace politique et, partant, 
de l'autorité publique. 

La question des économies régionales, celle de l'atné-
nagetnent, du développement équilibré de l'ensemble 
du territoire, sont maintenant tout à fait d'actualité 
en Belgique comme chez ses voisins. Tout se passe 
comme si les régions, parvenues à un certain niveau de 
développement socio-économique et confrontées avec 
les problèmes propres de leur développement au sein 
d'un grand espace continental, se réveillaient d'un long 
assoupissement, prenaient conscience de ce qui les fait 
homogènes (au-delà des découpages administratifs), de 
ce qui les distingue les unes des autres et de ce qui 
les oppose à une certaine structure de l'Etat. 

Dans cette prise de conscience, où certains n'hésitent 
pas à voir une sorte de « seconde décolonisation» 
- à faire cette fois au nom de l'efficacité plus encore 
que de la liberté - c'est l'aspect socio-économique qui 
est généralement prédominant. Mais, venant aggraver ou 
cristalliser le mécontentement provoqué par le malaise 
économique et social, nous voyons intervenir des élé-
ments d'ordre politique, linguistique ou ethnique. Et  

la question se pose inéluctablement : devant l'apparition 
ou l'aggravation des problèmes spécifiquement régio-
naux, est-il encore possible de concevoir, dans le cadre 
des Etats centralisés, des solutions actuelles, et surtout 
des solutions d'avenir? 

La réponse ne fait aucun doute. Les cadres étatiques 
hérités du XIXe  siècle, où la faible complexité de la 
vie économique et administrative se prêtait encore (à la 
rigueur) à la centralisation, sont devenus vétustes. De-
vant l'aspiration au développement socio-économique, 
généralisée dans toutes les régions et renforcée dans 
certains cas (comme le nôtre) par des revendications 
ethno-culturelles, l'Etat centralisé, héritier des concep-
tions et des problèmes du passé, apparait de plus en 
plus inadapté. La centralisation est plus que jamais une 
solution de facilité, qui dissimule les faiblesses sans 
pouvoir les éliminer. De plus, elle débouche sur une 
démocratie de plus en plus insaisissable, où la partici-
pation devient pur mythe au niveau de l'Etat anonyme. 

Les insuffisances de la centralisation conduisent 
aujourd'hui à chercher d'autres remèdes. Mais on peut 
immédiatement imaginer deux voies principales. Ou bien 
on n'envisage qu'un aménagement des cadres étatiques 
existants, en s'inspirant des procédés de déconcentration 
et de décentralisation. Ou bien on conçoit un véritable 
remembrement de l'appareil politico-administratif sur 
la base d'une nouvelle segmentation territoriale, une 
régionalisation au sens fort du terme. 

Les techniques de déconcentration et de décentrali-
sation peuvent-elles, et dans quelle mesure, réduire les 
difficultés structurelles et fonctionnelles dont souffre 
l'Etat et apporter des réponses adéquates ? Ne faut-il 
pas aller beaucoup plus loin, jusqu'au remembrement 
régional fondé sur des critères modernes et opéra-
tionnels, et même jusqu'à l'instauration sur cette base 
d'un authentique fédéralisme interne, symétrique à 
l'entreprise de fédéralisation supranationale? 

I) La déconcentration concerne, on le sait, la répar-
tition du pouvoir de décision entre les agents d'une 
même entité publique. Elle ne crée donc pas des agents 
administratifs indépendants; elle déplace seulement le 
siège du pouvoir de décision. 

Elle peut d'ailleurs s'opérer de deux manières. 
La déconcentration géographique consiste dans le 

transfert aux représentants du pouvoir central dans les 
collectivités locales, d'une partie des attributions du 
pouvoir. Ainsi, 'e chef d'un service local de l'Etat 
agissant dans le cadre d'une circonscription déterminée, 
dispose d'une certaine initiative. 

Quant à la déconcentration technique, fonctionnelle 
ou verticale, elle consiste à transférer les missions et 
les pouvoirs de décision détenus par les services cen-
traux non plus, comme dans le cas précédent, à un 
représentant du gouvernement polyvalent ou spécialisé 
agissant dans un cadre géographique limité, mais à un 
fonctionnaire placé à la tête d'un service ayant un 
champ d'action national en même temps qu'une mission 
spécialisée. 

Il est certain qu'on pourrait améliorer le fonction-
nement des pouvoirs publics en recourant à la déconcen-
tration. A cet égard, un examen approfondi de l'activité 
exercée par les services départementaux - comme 
d'ailleurs aussi des parastataux - qui existent actuel-
lement au niveau régional devrait être entrepris, afin 
de déterminer les possibilités d'extension de cette 
activité. 

2) La décentralisation représente un procédé déjà 
nettement plus énergique de « décongestionnement 
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étatique», aboutissant à la création dc nouvelles entités 
publiques distinctes de l'Etat et dotées d'une certaine 
autonomie. La décentralisation, elle aussi, peut se 
concevoir de cIeux manières. 

Le procédé de la décentralisation territoriale consiste 
à confier à des autorités publiques, régionales ou locales, 
autonomes vis-à-vis du pouvoir central, la gestion de 
l'ensemble des intérêts régionaux et locaux et à leur 
reconnaître le droit de créer, à cet effet, les services 
publics qu'elles jugeront nécessaires. Décentraliser terri-
torialement, c'est donc réaliser un transfert de compé-
tences au détriment du pouvoir central et au profit des 
collectivités locales; c'est faire passer les affaires des 
mains des fonctionnaires à celles des citoyens. 

Par contre, le procédé de la décentralisation par 
services, dite encore décentralisation technique ou fonc-
tionnelle, consiste à confier la gestion d'un intérêt 
public déterminé à un service public, dont les agents 
disposent d'une marge appréciable d'autonomie vis-à-vis 
dii pouvoir créateur, qu'il s'agisse de l'Etat (on parle 
alors de « parastataux ») ou de pouvoirs locaux (pro-
vinces, communes). 

On peut vouloir utiliser les ressources de la décentra-
lisation territoriale aux fins de réaménager l'autorité 
publique clans ie sens postulé par la Nouvelle Société. 
Ainsi pourrait-on accorder des pouvoirs accrus aux 
organes provinciaux afin d'en faire des centres moteurs 
des intérêts régionaux; il faudrait sans doute dans 
cette optique lcvoir la structure des institutions pro-
vinciales, donner aussi à la Province les moyens de sa 
politique, part icu I ièrenient au plan financier. Ainsi 
pourrait-on encore, à l'échelon inférieur, tenter de 
revaloriser l'autonomie communale par une politique 
hardie de 1 -egroupement: fusion des petites communes, 
intégration des grandes agglomérations. 

Une modalité intél-essante de décentralisation terri-
toriale modernisée semble être la politique des « inter-
co?ns;IzInales de développement », telle qu'elle est pra-
tiquée en IJelgique à l'heure présente. A première vue, 
il s'agit même d'un processus singulièrement respec-
tueux de la « démocratie régionale » puisque l'initiative 
y vient d'en-bas. L'expérience tend cependant à prouver 
que c'est là une dangereuse illusion. En l'absence d'un 
découpage rationnel du territoire, géré sans doute avec 
la participation et la collaboration des représentants 
des populations locales, mais dans le cadre d'un projet 
fonctionnel d'ensemble, pareille méthode conduit à 
l'anarchie et - partant - à la stérilisation de l'auto-
noinie régionale, Au surplus, les intercommunales peu-
vent 'aire plus que la commune, mais pas autre chose; 
elles ne sont donc pas armées pour faire face aux 
problèmes du développement. 

Telles sont tes limites de la décentralisation territo-
riale classique dans un pays comme la Belgique. Pro-
vinces et communes disposent d'un pouvoir « politique», 
niais n'ont pas les moyens de l'exercer. Par contre, les 
intercommunales ont un pouvoir de fait, mais sont 
politiquement itresponsables, territorialement inadéqua-
tes et f'onctionnellement inaptes. 

Quant à la décentralisation par services, elle tend 
surtout à se développer dans le domaine des nouvelles 
missions (le l'Etat, celles qui postulent la construction 
tIc la Nouvelle Société : sécurité sociale, crédit public, 
transports... Or, on connaît les dangers que recèle cette 
méthode: on attend toujours en Belgique un statut des 
« parastataux » capable de sauvegarder l'équilibre entre 
les tendances à la prolifération et à l'indépendance 
exagérée, qui risquent de développer une féodalité de  

centres d'intérêts sectoriels, et les impératifs de la 
subordination à l'intérêt général. 

De plus, si ce dernier doit - dans une démocratie 
moderne - tenir compte des aspirations régionales, 
faudra-t-il, encore une fois, reviser le schéma actuel de 
structuration et sortir des techniques classiques. 

3) La régionalisation véritable est d'un tout• autre 
ordre et d'une toute autre ampleur. Alors que la décen-
tralisation et la déconcentration ne sont qu'un transfert 
de compétences qui utilisent l'ancienne organisation 
administrative, la régionalisation implique, sur la base 
d'une modification territoriale, une réorganisation insti-
tutionnelle, une redistribution de l'appareil politico-
administratif et l'aménagement de ces structures nou-
velles. C'est un essai d'organisation entièrement nouvelle 
sur des bases nouvelles avec des moyens et des organis-
mes nouveaux. 

Entendons-nous bien I La régionalisation n'est pas 
l'antithèse de la décentralisation et de la déconcentra-
tion et elle peut parfaitement se combiner avec ces 
techniques. 

Le régionalisme déconcentrateur utilisera ainsi le 
mécanisme de la déconcentration pour instaurer un 
transfert des compétences au profit des représentants 
du pouvoir central dans les régions. Le régionalisme 
décentralisateur pourra, de son côté ou conjointement, 
utiliser les mécanismes de la décentralisation au profit 
des nouvelles entités régionales. A l'opposé, un certain 
régionalisme «technique» ou « fonctionnel » peut se 
situer nettement en deça de la décentralisation terri-
toriale. Telle est encore largement le cas du régionalisme 
planificateur à la française. Malgré les potentialités de 
régionalisation véritable qu'il recèle, ce système ne 
dissipe pas les risques de centralisation politique - 
ceux d'une administration dirigée par l'Etat ou par des 
organismes relevant de son autorité, dans laquelle les 
tûches de la région consistent uniquement à coordonner 
et synchroniser les interventions étatiques - ni, partant, 
les risques de techno-bureaucratisation: ceux d'options 
préparées et formulées par des experts, par la haute 
administration, en dépit des volontés et des intérêts 
des populations. 

En définitive, on s'aperçoit que la logique de la 
régionalisation débouche - en démocratie - sur la 
politique. Le problème régional ne se ramène pas 
seulement à celui du cadre ou de l'espace, mais il est 
de plus en plus évident que les initiatives et les 
responsabilités elles-mêmes doivent être laissées aux 
institutions régionales. On accède ainsi au régionalisme 
politique. 

La structuration territoriale de l'Etat moderne ne peut 
se satisfaire d'un découpage administratif et de tt:ch-
niques de gestion héritées de l'ùge prétechnique. Dans 
la Nouvelle Société, l'organisation politique aux divers 
niveaux territoriaux n'est plus avant tout affaire d'aclmi-
nistration. La fonction politique moderne est d'abord, 
et de plus en plus, de coordonner le fonctionnement de 
l'économique et du social au service de l'homme. Ainsi 
les structures politiques doivent-elles intégrer harmo-
nieusement les structures socio-économiques. Elles 
doivent en même temps tendre à un régime démo-
cratique, au sein duquel la population prend en mains 
son propre développement communautaire. 

- 

- 

Jean BUCFIMANN • 

Directeur du département 
des Sciences Politiques 
à l'Université de Louvain. 
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Vers l'Europe monétaire 
par Charles Dclamare 

LA nécessité de la création d'une monnaie 
commune )  par étapes successives, est apparue 
depuis longtemps aux hommes clairvoyants des 
six pays du Marché Commun. L'unité de mesure 
pour les transactions commerciales et finan-

cières ne doit pas seulement simplifier considérablement 
les échanges et, par conséquent, les multiplier, mais 
doit encore, par les conséquences qu'elle entraine sur 
d'autres plans, hâter la création d'une grande puissance 
nouvelle sur notre continent. 

Cette monnaie européenne, qui est nécessaire, est-elle 
possible ? Tel était le thème principal des discussions 
qui se sont poursuivies pendant plusieurs années. Dans 
un livre récent, François Garelli (I) avait clairement 
démontré que les obstacles à la réalisation d'un tel 
instrument monétaire n'étaient pas dans les choses 
mais dans les hommes. L'ouverture des esprits s'est 
opérée lors de la Conférence de La 1-laye, en décembre 
1969, au cours de laquelle les dirigeants des six Pays 
ont passé par-dessus les appréhensions diverses et les 
prétextes craintifs pour assigner aux experts la mise 
en place d'une monnaie commune. Un groupe de person-
nalités, présidé par M. Pierre Werner, ministre des 
Finances du Gouvernement luxembourgeois, a été 
chargé de préparer un rapport sur un « plan par étapes 
d'union économique et monétaire » dont l'adoption doit 
intervenir avant ta tin de 1970. 

Le 20 mai dernier, le groupe Werner a présenté une 
version provisoire de ce rapport. Les 8 et 9 juin, les 
ministres des Finances des Six ont adopté une série 
de conclusions communes. On s'est, d'ores et déjà, mis 
d'accord sur le stade final envisagé pour 1980 ainsi 
que sur le principe dune première étape de trois ans 
qui commence dès le 1 janvier 1971. 

En outre, les ministres avaient convenu de définir 
des positions communes dans les relations monétaires 
avec les pays tiers et les organisations internationales. 
En particulier, ils avaient décidé qu'à l'intérieur de la 
Communauté, les pays membres ne devaient pas 
admettre de dispositions éventuelles permettant un 
assouplissement du système international des changes, 
telles que les taux de change flexibles qui étaient, à 
l'époque, l'un des chevaux de bataille de la Trésorerie 
des Etats-Unis. L'introduction de variations de ce genre 

(1) « Pour vne mennaie européenne», éditions du Seuil - 
cf. n' ,  103 de « Franee-Forum ».  

entre les monnaies des Six aurait, en effet, eu pour 
conséquence de perturber, à peu près quotidiennement, 
les échanges à l'intérieur de la Communauté et de 
rendre pratiquement impossible la mise en oeuvre des 
politiques communes, notamment en ce qui concerne 
le marché agricole. Au contraire, cette position de 
principe a été confirmée et explicitée dans un rapport 
des gouverneurs des banques centrales annexé au 
rapport Werner, qui s'est prononcé en faveur d'une 
réduction progressive des marges de fluctuations des 
taux de change entre les Six et en n défini les moyens. 

A Copenhague, à la fin de septembre 1970, au cours 
de l'Assemblée Générale du Fonds Monétaire Inter-
national, un nouveau progrès a été enregistré dans les 
esprits: l'individualité monétaire de la Communauté 
Européenne s'est affirmée avec vigueur. Les Six ont 
défendu une position commune sur le problème inter-
national des taux de change et ont confirmé leur volonté 
de créer, au sein de la Communauté, l'Union économi-
que et monétaire. Il faut remarquer que le délégué 
britannique, M. Barber, a adopté une attitude voisine. 

Il restait à préciser le contenu de la première étape, 
les modalités de transition vers le « point d'arrivée'», 
les réformes institutionnelles à prévoir dans les étapes 
ultérieures, ainsi que les conclusions résumant l'ensem-
ble des travaux. C'est ce qui a été fait en un temps 
record, comme le souligne Jacques Mallet dans cc Trente 
Jours d'Europe », puisque le texte définitif du rapport 
a été adressé aux Gouvernements le 15 octobre. 

Ses conclusions particulièrement claires méritent 
d'être rappelées. Tout d'abord, le Comité Werner 
déclare que « l'union économique et monétaire est un 
objectif réalisable dans le courant de la présente 
décennie, dès lors que la volonté politique des Etats 
membres de réaliser cet objectif, exprimée solennel-
lement à la Conférence de La 1-laye, est présente ». 

Quelles implications contient cette décision? Le 
Comité précise: « L'union économique et monétaire 
signifie que les principales décisions de politique écono-
mique seront prises au niveau communautaire et donc 
que les pouvoirs nécessaires seront transférés du plan 
national au plan de la Communauté. Ces transferts de 
responsabilité et la création des institutions commu-
nautaires correspondantes représentent un processus 
de signification politique fondamentale qui entraine le 
développement progressif de la coopération politique. 
L'union économique et monétaire apparaît ainsi comme 
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un ferment pour le développement de l'union politique 
dont elle ne pourra à la longue se passer. » 

Sur le plan technique, l'union monétaire « implique à 
l'intérieur la convertibilité totale et irréversible des 
monnaies, l'élimination des marges de fluctuation des 
cours de change, la fixation irrévocable des rapports 
de parité et la libération totale des mouvements de 
capitaux 

Sur le plan institutionnel, dans le stade final, « deux 
organes communautaires sont indispensables un centre 
de décision pour la politique économique et un système 
coin Inunau taire (les banques centrales ». 

Les conclusions reprennent ensuite les 11 points qui 
permettront la mise en oeuvre de la première étape 
débu tan t au let janvier 1971. 

Il ne s'agit encore que de propositions. Le rapport 
Wei'ner n'engage pas les Etats, mais c'est l'oeuvre de 
l)eI'sollnalités responsables, étayée par un rapport éma-
nant des gouverneurs des différentes banques centrales. 
Si les gouvernements laissaient ce rapport sombrer 
dans l'oubli, ils commettraient une faute aussi grave à 
l'égard de leur opinion publique qu'elle serait irrémé-
diable envers l'unification européenne. 

Les difficultés techniques existent, il ne faut surtout 
pas les dissimuler ou les minimiser. Mais chacun est 
convaincu qu'elles peuvent être surmontées à partir du 
moment où la volonté politique commune, qui est 
fondamentale, aura déclenché le processus de la 
sol i dan té, 

M.Raymond Barre, vice-président de la Commission 
des Communautés européennes, vient de souligner avec 
t'orce que le succès de l'opération dépendra des déci-
sions concrètes qui seront prises dans les prochains 
niois, en particulier à partir du 1e1 janvier 1971, sur 
la coordination des politiques économiques et budgé-
taires, et sur l'harmonisation des politiques à moyen 
renne. Il faut mettre en place très vite, et si possible 
dès la première étape, « le Fonds européen de coopé-
ration économique et monétaire'» dont les attributions 
sont destinées à s'étendre, par paliers successifs, du 
simple concours à court terme jusqu'à une véritable 
« réserve fédérale européenne», en passant par le « Fonds 
européen de stabilisation des changes». 

C'est à ce moment-là qu'on pourra apprécier la sincé- 

rité des grandes déclarations pro-européennes des uns 
et des autres. La création d'une monnaie européenne 
répond à la fois aux exigences de la raison et de la 
novation; l'audace et le bon sens plaident ensemble 
pour que les gouvernements de la C.E.E. s'engagent 
résolument dans cette voie. 

Il est clair qu'il s'agit bien de transformer le Marché 
Commun actuel qui n'est encore qu'une simple union 
douanière complétée par un marché agricole unique, 
en « un ensemble multinational efficacement organisé 
sur le plan économique, monétaire et financier, et 
nettement individualisé à l'égard de l'extérieur », selon 
l'expression employée par M. Raymond Barre. 

Aurons-nous le courage et la sagesse d'accomplir ce 
pas décisif? Dans les semaines qui viennent, on saura 
si nous nous engageons dans la grande oeuvre de 
l'unification européenne qui donnera à nos pays euro-
péens la possibilité de redevenir indépendants. La 
perspective grandiose qui s'ouvrira alors est la seule 
permettant de remédier au malaise de la jeunesse 
européenne et de lui proposer des objectifs dignes de 
son dynamisme et de ses capacités. 

Le plan du Comité Werner comporte des disciplines 
communes qui ne manqueront pas d'apparaître cont rai-
gnantes si l'opinion publique et les partenaires sociaux 
ne sont pas mis en mesure de les comprendre, ce qui 
devrait conduire à des formes nouvelles de concertation, 
au niveau européen, avec les représentants des forces 
socio-économiques. 

Il est surprenant que le rêve de progrès et de frater-
nité des visionnaires du XIXe  siècle passe par la création 
d'un instrument monétaire souvent considéré avec quel-
que dédain par les penseurs de notre continent. C'est 
pourquoi il est indispensable d'expliquer clairement, 
aux diverses opinions publiques, l'importance de l'enjeu 
du rapport Werner. La cuisine aura meilleur goût 
lorsque les ménagères auront pu acheter leur bifteck 
avec des billets à l'effigie non pas seulement de Voltaire, 
de Racine ou de Victor Hugo, mais aussi de Goethe, 
de Dante, de Rembrandt et de Shakespeare !... Mais 
beaucoup d'autres choses encore prendront une autre 
qualité à partir de ce moment-là. Il ne faudra pas 
oublier d'y penser. 

Charles DELAMARE • 

PopulatIon des « Six » et des pays candidats 	 (en milliers) 

1930 1970 1980 1990 

41150 49500 53250 56000 
Allemagne 	occidentale 37500 56600 58500 60500 

45866 55 100 57250 59250 
40293 52900 56400 59500 

France 	............... 

7884 12750 14050 15000 

Royaume-Uni 	......... 

8076 9580 10100 10800 

ta lie 	................. 
Pays-Bas 	............. 

3542 4890 5200 5400 

Belgique 	............. 
Danemark 	............ 

2927 2840 2860 2900 frIande 	............... 
Norvège 	.............. 2807 3900 4250 4350 

Date à laquelle différents 
pays devraient atteindre le 
produit par tête, actuel, des 

Etats-U nia 

Suède (et sans doute 
Danemark et Norvège) 1976-80 

Allemagne (et sans doute 
Pays-Bas) 	........... 19131 

Franco (et sans doute 
Belgique) 	........... 1983 

Royaume-Uni 	(et sans 
doute iriande) ...... 1984 

talle 	................. 1995 
Chine 	................ 2070 
Brésil, Inde ............ 3000 

En 1990 le Produit natIonal brut 
pour l'ensemble des pays européens 
repris cl-dessus serait de 3 000 à 
4 000 doilars, soIt environ le P.N.B. 
actuel des Etats-unis. 
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Les finalités 

l'Europe 
par. Alain Poher 

V
1NGT ANS après, il ne fait plus de doute pour 
personne que la déclaration du 9 mai 1950 
a marqué le début d'une ère nouvelle dans 
l'histoire de l'Europe. Par un renversement 
sans précédent des conceptions politiques, 

Robert Schuman a pris l'initiative d'une politique en-
tièrement nouvelle. Surmontant des souvenirs infiniment 
douloureux et combien proches, il substituait à la 
rivalité et à la méfiance une solidarité d'intérêts qui 
devait faire disparaître les causes d'un antagonisme à 
première vue inconciliable. 

L'OEUVRE ACCOMPLIE 

Cinq ans après la fin de la guerre, il prenait le risque 
d'offrir à l'Allemagne fédérale une association sur un  

pied d'égalité ouverte à la participation des autres pays 
d'Europe. Le 9 mai 1950, il a jeté concrètement les bases 
de l'unité européenne. 

Vingt ans après, on peut affirmer que la déclaration 
du 9 mai 1950 a été prophétique. Robert Schuman a 
brillamment réussi. L'éclat avec lequel on a célébré en 
1970 l'anniversaire de cet événement en témoigne. La 
réconciliation durable de la France et de l'Allemagne est 
chose faite. La Communauté européenne du Charbon 
et dc l'Acier, ce vaste laboratoire d'idées nouvelles, a 
ouvert la voie à l'Euratom et au Marché commun qui, 
sans elle, n'auraient sans doute jamais vu le jour. 
L'Europe des Communautés s'est développée et renforcée 
constamment en dépit des difficultés et même des crises 
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qui l'uni secouée sévèrement à plusieurs reprises. Elle 
est devenue tille réalité incontestable. Solide, il fallait, 
certes, qu'elle le fut pour résister aux traitements de 
choc qu'elle u subis ces dernières années. Convenons 
que ceite Europe a efficacement contribué dans tous 
nos pays à la prospérité et à l'élévation du niveau de 
vie. La demande d'adhésion de la Crande-Bretagne 
constitue d'ailleurs une preuve éclatante de sa réussite. 

Le « message » européen de Robert Schuman n'a rien 
perdu de 50fl actualité. 

« L'Europe ne se Fera pas d'un coup ni dans une 
consiruction d'ensemble, elle se fera par des réalisa-
tions concrètes créant d'abord une solidarité de fait.» 
Cette phrase, désormais c]assique, définit l'originalité 
de la « nouvelle approche » des problèmes européens. 
Cette approche est réaliste, et économique, mais il ne 
fati t pas l'oublier, la tin poursuivie est politique et les 
moyens employés sont, eux aussi, politiques. 

l_a Fin, c'est d'abord la réconciliation de la France 
et (le l'Allemagne. Mais c'est surtout la création d'un 
ioti vel ordre j lit erna t ional, pacifique et juste dont la 
Communauté est le premier maillon. C'est enfin la 
coiiti'ihutioii q'(lnL' (C Europe organisée et vivante » peut 
apporier au développement des peuples et à la civi-
I sat ion. 

Les Ino li yes, ce sont des institutions communes, 
disposanl de pouvoirs limités mais réels. Certes, on a 
sotiveili dit (lue les Institutions du Traité de Rome sont 
diftérenies de celles de la CECA. Il est vrai que les 
Institutions de la Communauté économique européenne 
sonl plus souples. S'agissant d'une intégration générale, 
on ne pouvait la régler en tous ses détails dans un 
lraité, nais cette souplesse est apparue à l'expérience 
connue un des facteurs dc la réussite du Marché 
conlinun, Qu'on ne s'y trompe pas, les principes qui 
régissent les Traités de Rome et de Paris sont iden-
tiques. Deux traits fondamentaux les caractérisent 
l'existence d'un organe exécutif indépendant des gou-
verliements, chargé de l'exécution des Traités ou des 
décisions prises cii application desdits Traités et l'exis-
tence de procédures permettant de surmonter la règle 
(1ti veto. 

Le l'onetionnement des Institutions communautaires 
repose aul oui-d' hui su r le dialogue entre la Commission 
(organe indépendant (le propositions, mandataire de 
l'intérêt commun et responsable, à ce titre, devant le 
Parlement européen) et le Conseil des ministres, repré-
sentant les intérêts nationaux. Qu'on le veuille ou non, 
cette foi'inulea Fait la preuve de son efficacité. 

Les Institutions ont, dans la pensée de Robert 
Schuivan - et de Jean Monnet, avec lequel il partage 
la paternité (le la déclaration du 9 mai - une signifi-
cation politique majeure. Elles transposent à l'échelon 
nilernatiunal les iègles de la vie démocratique en 
garantissant les droits de chaque Etat membre de 
participer, sur un pied d'égalité, mais sans droit de veto, 
à l'élaboration des décisions et en organisant le contrôle 
de ces décisions. Elles permettent l'apptentissage d'une 
vie en commun et la naissance d'un nouvel esprit de 
solidarité communautaire qui se fonde avant tout sur 
la con Fiance mutuelle. 

Marché commun, intégration économique et supra-
nalionalité ne sont donc pas des fins, des absolus mais 
des moyens qui n'ont en définitive de valeur et d'effi- 

cacité que s'ils expriment une volonté politique 
commune. 

LES TACHES DE L'AVENIR 

Où en est-on, en 1970? Dans la mesure où la volonté 
politique a fait défaut ces dernières années, ccl'automa-
tisme fonctionnel » se trouve contrarié. Et l'Europe 

« Il faut à l'Europe Unie une âme, la 
conscience de ses affinités historiques... 
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économique n'a pu faire que dés prdgrès limités, parfois 	mutilée, technocratique et mercantile de l'Europe. L'en- 

	

incertains. L'union douahière et la politique agricole 	thousiasme européen des années 1950 s'est détourné en 

	

commune sont des féalisations essentielles certes, mais 	fait des Communautés. L'indifférence des peuples a 

	

fragiles et partielles (rappelons-nous les récentes crises 	livré celles-ci au marchandage des gouvernements, aux 

	

monétaires). Si le Marché commun devait s'arrêter là, 	manoeuvres des groupes de pression et à la force 

	

il serait condamné à la décrépitude cl voué à une 	d'inertie des administrations. 
dissolution progressive. Qui plus est, cet inachèvement  
ti 	

,, 	, 

	

c la Communauté n'a donné à l'opinion qu'une image 	' 	En un mot, 1 integration europeennc n est pas altec 
assez vite ni assez loin. Sans pessimisme excessif, on 
peut considérer que l'Europe souffre aujourd'hui d'une 
réelle carence politique. Heureusement qu'en de nom-
breuses circonstances, la Commission, par sa sagesse, 
a permis d'éviter le pire, 

	

et dc ses responsabilités 	A la fin de l'année dernière, une nouvelle impulsion 

	

présentes et futures. » 	est intervenue avec bonheur. Les Chefs d'Etat et de 
Gouvernement ont jugé nécessaire, à La Haye, de 
« réaffirmer leur foi dans les finalités politiques qui 
donnent à la Communauté tout son sens et toute sa 
portée ». Peut-être n'ont-ils pas encore tiré toutes les 
conséquences de cette affirmation, mais ils ont relancé 
le Marché commun, lui permettant ainsi de passer sans 
encombre le cap de la fin de la période transitoire. 
JI faut s'en féliciter, mais la relance politique se fait 
toujours attendre en sorte que te nouvel élan donné 
aux Communautés depuis le t décembre parait s'affai-
blir de nouveau. On a amélioré le climat des négocia-
tions européennes sans dissiper tout à fait la méfiance 
accumulée depuis des années. On a doté la Communauté 
de ressouices propres et adopté définitivement le règle-
ment financier agricole, mais l'augmentation consécutive 
des pouvoirs du Parlement européen a été trop modeste. 

Dans ces conditions, on peut se demander si la 
Communauté européenne pourra mener à bien parallè-
lement les tâches très difficiles qui l'attendent au seuil 
d'une nouvelle étape de sa construction qui sera décisive 
et qui lui permettra enfin d'atteindre le point de non-
retour politique de l'intégration européenne. Pourra-
t-elle un jour devenir une union économique et moné-
taire comme le propose, pour 1978, un plan précis et 
cohérent présenté par M. Raymond Barre ? Résistant 
aux pressions extérieures, pourra-t-elle éviter que son 
élargissement, par ailleurs très souhaitable, ne l'affai-
blisse et ne la transforme profondément ou même ne 
la dilue dans une quelconque zone de libre échange? 
Sur ces deux points, nous ne pouvons répondre aujour-
d'hui mais ce que nous pouvons dire, c'est que cette 
réponse est politique parce que la réalisation de l'union 
économique et monétaire, et de manière générale, le 
renforcement de la Communauté par la définition de 
politiques communes, industrielle, technologique, éner-
gétique, sociale, régionale, etc., exigent sans aucun doute 
le renforcement des Jnstitutions communautaires. De 
même, le fonctionnement efficace d'une Communauté 
élargie de dix membres ne peut se concevoir en fait 
si toutes les décisions doivent être prises à l'unanimité. 
Jean Rey l'a dit fort justement devant te Parlement 
européen « L'unanimité à dix est impraticable. Si l'on 
ne renonce pas à la pratique paralysante du droit de 
veto, il faudra ou bien renoncer à la Communauté, ou 
bien renoncer à l'élargissement. » 

En second lieu, il me paraii vain d'espérer que les 
gouvernements de la Communauté acceptent de se plier 
aux disciplines communes rigoureuses qu'implique 
l'union économique et monétaire, notamment en matière 
de politique économique, budgétaire et fiscale, si des 
progrès ne sont pas accomplis en même temps vers une 
organisation politique de l'Europe fondée sur la 
conscience d'un destin désormais partagé. 
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Quant au problème britannique, il n'est plus seulement 
aujourd'hui et sera encore moins demain celui de 
l'admission de la Grande-Bretagne dans le Marché 
commun, mais bien plutôt celui de la création, avec la 
Grande-Bretagne, d'une Europe politique capable de 
reprendre en main son destin et de jouer un rôle dans 
le inonde, en un mot d'exercer une influence digne de 
son giand passé historique. II est possible que la 
perspective du désengagement américain en Europe 
oblige les Six et la Grande-Bretagne à se préoccuper 
plus tôt qu'ils ne le pensent de l'organisation de leur 
propre défense. Cette pression extérieure pourrait les 
contraindre à avancer plus vite qu'ils n'y paraissent 
prêts aujourd'hui vers leur union politique. 

Comment imaginer enfin que les décisions d'impor-
tance croissante arrêtées à Bruxelles ou à Luxembourg 
puissent continuer longtemps à échapper à tout contrôle 
parlementaire digne dc ce nom? 

La réalisation de la Communauté 'économique, qui se 
heurte à de multiples difficultés, exige que les peuples 
soient d'une manière ou d'une autre, directement asso-
ciés à l'action commune, que les Autorités européennes 
soient investies d'une véritable légitimité démocratique. 

Je me garderai bien d'avancer je ne sais quelle 
solution miracle susceptible de promouvoir l'Europe 
politique. Il s'agit de questions délicates qu'il faut 
aborder avec pragmatisme, sans passion théologique ni 
raideur doctrinale, dans l'esprit de Robert Schuman 
qui n'était en aucune manière un dogmatique. JI est 
grand temps, en vérité, de mettre un terme aux querelles 
démodées qui se sont déchaînées ces dernières années 
autour des problèmes européens, pour examiner ceux-ci 
en eus-mêmes avec la plus parfaite objectivité. La 
passion sectaire est mauvaise conseillère. 

Aussi bien, nous attendions sans trop d'illusions les 
résultats de la Conl'érence à Rome des ministres des 
Affaires étrangères sur l'union politique. Nous savions 
qu'il ne s'agissait que d'une première étape de simple 
coopération, envisagée dans la perspective de l'élargis-
sement. Mais nous souhaitions vivement que des orien-
talions suffisamment claires soient définies pour 
l'avenir. Notre attente a été déçue: le rapport de 
M. Davignon ne prévoit que des consultations sans 
objectifs ni obligations. Ce n'est qu'un premier pas... 

Je voudrais insister sur le fait qu'une relance poli-
tique de l'Europe est aujourd'hui plus nécessaire et plus 
u rgen te q lie jamais. La nouvel le si tuat ion créée par 
le traité gerinano-soviétique du 12 ao(it 1970 souligne 
celte urgence. Face à la puissante Union Soviétique, 
seule une Europe unie pourrait dialoguer sur des bases 
vraiment sérieuses. La détente entre l'Est et l'Ouest est 
certes souhaitable, niais elle ne peut être que la 
conséquence de nouvelles relations entre l'Union Sovié-
tique et une Europe Unie. La détente serait favorisée 
par la coopération politique des gouvernements de 
la C.E,E. 

UNE SOCIETE NOUVELLE A L'ECHELLE 

DE L'EUROPE 

Pour donner à l'Europe toute sa dimension, il faut, 
coin me l'avait lai t Robert Schuman, réfléchi r aux fi nali-
tés de la politique européenne dans le monde d'aujour-
d'hui, clui n'est plus, il faut bien le reconnaitre, celui des  

années 1950. Une expansion économique rapide et un 
accroissement régulier du niveau de vie ne constituent 
plus un objectif suffisant, il faut encore faire en sorte 
que l'Europe améliore la qualité de l'existence et 
favorise le plein épanouissement des hommes. Il faut, 
pour cela, définir une politique économique commune 
mise avant tout au service d'objectifs sociaux et 
humains, c'est-à-dire mettre en oeuvre une politique 
d'ensemble à long terme de développement de l'emploi 
garantissant les travailleurs contre les risques des « mu-
tations » des structures économiques qui vont se 
développer au cours des prochaines années avec l'amé-
lioration des progrès techniques, en même temps qu'une 
politique sociale garantissant une répartition plus équi-
table des revenus entre les régions, les divers secteurs 
économiques et les différentes catégories de travailleurs. 
A long terme, notre objectif ne devrait-il pas être la 
construction d'une société nouvelle plus juste, où 
surtout les hommes se sentent plus responsables? Et 
peut-on concevoir une société remodelée à la dimension 
de l'Europe sans une européanisation de notre ensei-
gnement et de nos universités ? Celle-ci leur permettrait 
peut-être de sortir plus aisément de leurs problèmes 
actuels. 

D'autre part, en unissant leurs forces et en parlant 
d'une seule voix, nos pays se donneront les moyens de 
la puissance et de l'indépendance. Le degré d'indépen-
dance de l'Europe sera très exactement fonction de son 
degré d'unité. 

Mais la puissance n'est qu'un moyen au service de 
la mission que l'Europe doit remplir dans le monde pour 
rester fidèle à sa vocation contribuer, par son rôle 
exemplaire et son action de médiateur, à la paix uni-
verselle, au développement solidaire de l'Humanité et à 
la promotion du Tiers-Monde. 

L'Europe, c'est d'abord la tâche que les Européens 
doivent accomplir ensemble et qui les dépasse. Il s'agit, 
en définitive, de savoir si le vieux continent restera ou 
non demain un foyer autonome de civilisation. 

En bref, pour faire face aux grands défis de notre 
époque, l'Europe devra se doter d'une organisation 
politique solide. Pour se renforcer, pour s'élargir sans 
se diluer, le Marché commun doit devenir une commu-
nauté politique. 

Ce sera une Cmnmunauté tnultinationaje d'un type 
nouveau pour laquelle il n'existe aucun précédent, et 
non la transposition au niveau supranational de nos 
structures politiques actuelles, non plus que l'extension 
pure et simple à la politique étrangère des règles et 
procédures applicables à la politique économique, non 
plus qu'une copie du modèle américain inapplicable à 
nos vieilles nations riches de pasé et d'histoire dont 
la diversité fait notre richesse. 

Mais ce devra être une Coinniunauté déinocra tique. 
Robert Schuman parlait d'une « Fédération européenne ». 
On imagine mal qu'une Communauté puisse se passer 
d'institutions communes allant au-delà de la simple 
coopération intergouvernementale. Elles devront être le 
creuset de la volonté commune qui ne peut s'exprimer 
vraiment qu'au sein d'institutions indépendantes. Il faut 
sortir une bonne fois pour toutes du cercle vicieux dans 
lequel certains nationalistes attardés ont enfermé jus-
qu'ici la politique européenne: il ne peut y avoir 
d'institutions sans volonté commune, ni de volonté sans 
institutions communes. 
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Il ny aura pas d'Europe politique sans une autorité 
politique commune, véritable instance de codétermina-
lion, investie de la légitimité démocratique. Il n'y aura 
pas d'Europe politique sans un Parlement européen élu 
au suffrage universel direct et doté de réels pouvoirs 
législatifs. 

C'est d'ailleurs ce qu'avait explicitement prévu et 
réclamé Robert Schuman :'cL'intégration économique 
que nous sommes en train de réaliser ne se conçoit 
pas à la longue sans un minimum d'intégration poli-
tique. C'est un complément logique, nécessaire. Il faut 
que l'Europe nouvelle ait un soubassement démocra-
tique que les Conseils, les Communautés et autres 
organismes soient placés sous le contrôle de l'opinion 
publique. Il faut que les populations, par des repré-
sentants spécialement élus, soient en état de suivre 
et d'aider le développement des Institutions. Il faudra 
donc, dans un avenir pas trop lointain, prévoir l'élection 
au sulTrage universel direct des membres de l'Assemblée 
qui exercera le pouvoir de contrôle ». Et, ajoutait-il, 
l'Europe ne pourra et ne devra pas rester une entreprise 
économique et technique « Il lui faut une âme, la 
conscience de ses affinités histnriques et de ses 
responsabilités présentes et futures, une volonté poli-
tique au service d'un même idéal humain. » 

Comme on le voit, Robert Schuman ne croyait pas, 
ainsi qu'on l'a dit parfois, que l'intégration économique 
abouti ra il automat iquenien t à l'intégration politique. 
Certes, elle lui a frayé la voie, en a créé les conditions 
et lait ressentir le besoin. Mais dans l'esprit de son 
fondateur, la Communauté, pour atteindre son plein 
développement, avait besoin de s'appuyer sur une volon-
té politique constamment renouvelée. L'achèvement de 
l'intégration économique suppose et exige des progrès 
vers l'intégration politique. 

Si l'on s'engage dans cette voie, et avec cet esprit, 
Fut-ce avec prudence et par étapes, alors on peut être 
optimiste pour l'avenir de la Communauté européenne. 

« L'Europe se cherche, disait Robert Schuman elle 
sait qu'elle a en ses mains son propre avenir. Jamais 
elle n'a été si près du but. Dieu fasse qu'elle ne laisse 
pas passer l'heure de son destin, l'ultime chance de 
son salu t. » 

Les pessimistes, dont je ne suis pas, estiment que 
le temps perdu ces dernières années ne pourra être 
rattrapé, que les occasions manquées ne se retrouveront 
plus, que les mauvaises habitudes acquises nous collent 
à la peau comme une tunique de Nessus. 

LIN MODELE ORIGINAL DE DEVELOPPEMENT 
UN PROJET DE CIVILISATION 

En tout cas, sachons-le bien: le temps presse. Dans 
quelques années les jeux seront faits. L'Europe risque 
d'être bientôt un ensemble de pays en voie de sous-
développement et de colonisation économique. L'Europe 
risque de devenir l'enjeu passif - relégué d'ailleurs au 
troisième plan de la politique mondiale - des négocia-
tions ou des conflits entre les super-grands : en somme 
une « Amérique latine prospère». Nous en avons déjà 
le sentiment en regardant vers l'Orient, qu'il soit proche 
ou lointain. 

La construction européenne doit donc changer de 

vitesse. Et pour changer de vitesse, elle doit changer 
de dimension, c'est-à-dire accéder à la dimension 
politique. 

La jeunesse le sent, plus ou moins confusément, 
comme elle avait d'emblée compris et suivi Robert 
Schuman. Elle est d'instinct internationaliste, hostile 
aux frontières et aux habitudes héritées du passé. Elle 
est par nature tournée vers l'avenir. Elle conteste la 
société matérialiste au milieu de laquelle elle vit. Elle 
aspire à un monde plus ouvert, plus généreux, plus 
l'raternel. A nous de lui faire comprendre que l'unité 
de l'Europe est une étape nécessaire vers l'unité du 
monde. A nous aussi de faire en sorte que l'Europe lui 
présente un visage humain, digne d'être aimé - et non 
celui de marchands avides, de technocrates incolores 
et de politiciens sans horizons. 

L'Europe, a vrai dire, n'intéressera la jeunesse qu'en 
fonction de son aptitude à donner une réponse aux 
problèmes qui la préoccupent : c'est-à-dire, à l'intérieur, 
la transformation de la société, et d'autre part la trans-
formation profonde des rapports inlernationawc - Ce 
qu'elle attend de l'Europe, c'est un modèle original de 
développement économique et social, un projet européen 
de civilisation exemplaire- Elle n'a pas tort. 

L'Europe d'avant-hier, que ce soit celle des Etats ou 
même celle des al'faires n'intéresse pas les jeunes, et 
c'est normal. L'Europe des peuples, libre, forte, ouverte 
sur le monde, pourrait les enthousiasmer aujourd'hui 
encore. En posant clairement dans un large débat public 
les options essentielles de l'avenir européen, on pourrait 
mobiliser d'immenses réserves d'énergie inemployées, 
réveiller l'intérêt actif de l'opinion pour la construction 
européenne, et lui permettre ainsi de franchir un pas 
décisif vers l'intégration politique. 

C'est aux générations qui nous suivent de reprendre 
maintenant le flambeau de l'unité européenne, allumé 
par Robert Schuman, il y a vingt ans. Qu'elles ne s'y 
trompent pas. Elles ont dix ou quinze ans pour bâtir, 
à leur façon, les Etats-Unis d'Europe - avec une 
monnaie commune, une politique étrangère et une 
défense commune - mais pas plus. Si elles échouent 
ou se désintéressent de cette grande entreprise, alors 
les Européens n'auront d'autre avenir politique à espé-
rer que celui des citoyens de Porto-Rico ou des habitants 
de Prague. 

L'Europe a besoin certes de réalisme. Mais aussi de 
foi, d'imagination, de générosité, de courage. 

Or, les égoïsmes nationaux existent partout. Le réalis-
me à courte vue, l'absence d'imagination, de générosité, 
de courage, ne sont pas l'apanage d'un seul Gouver-
nement. Chez les uns les actes sont souvent plus euro-
péens que les discours mais il arrive aussi que chez les 
autres les discours soient plus européens que les actes. 
Il n'y a plus maintenant d'alibi pour dissimuler l'absen-
ce de volonté européenne là où cette volonté fait défaut. 

Les obstacles sont multiples. L'intégration européenne, 
évidemment nécessaire, n'est ni fatale, ni facile. Mais 
avec Robert Schuman, je fais confiance au bon sens 
des peuples et à la lucidité des hommes qui, pour les 
conduire, doivent d'abord les écouter. 

Alain POilER • 
Président du Sénat 

ancien Président 
du Parlement Euro péen 
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Etude (première partie) 

François Mauriac vivant 
par Etienne Borne 

FRANÇO1S MAURIAC savait, et il lui arrivait d'en 
plaisanter par avance, lui qui a toujours vécu, 
et c'est l'un (te 55 secrets de son génie, dans 
tille sorte de familiarité avec la mort, que, au 
lendemain de l'heure suprême, les pompes de 

l'Unit et les pompes (le l'Eglise seraient ensemble 
conjuguées pout' lui Faire le plus beau des enterrements. 
Et tic lui a pas manqué non plus, une fois passé de 
l'autre côté de ce monde, la longue théorie des 
hommages publics qui dans la presse et sur les ondes 
payaient ce large tribut d'admiration qui était bien dû 
à un illustre de notre littérature, un des derniers dont 
la tuait risc souveraine ne soutire point contestation. 
Tant d'honneurs Funèbres, et si attendus, et si accordés 
à la réussite éclatante de sa vie, François Mauriac 
connaissait trop bien l'envers des choses et, en bon 
pascalien, l'artifice de toute cérémonie, pour ne pas, 
lorsqu'il les prévoyait, les juger comme il convient, 
c'est-à-dire tiun pas comme conip]ètement vains, mais 
cunitne aussi dérisoires, équivoques, énigmatiques que 
cette obole - ici particulièrement somptueuse - que 
les anciens mettaient dans la bouche des morts pour 
qu'ils puissent rétribuer le nocher des fleuves d'enfer 
et s'assurer un bon passage vers l'immortalité. Le 
t uni beau l'ast ueux, la rhétorique des discours dont la 
complaisance l'ait partie du rituel funéraire aussi bien 
que les Fleurs et les couronnes, il y a sans doute dans 
ce déploiement un quelque chose d'inévitablement et 
d'irréductiblement païen, contre quoi le chrétien Mauriac 
a toujours été en garde, lui qui, il en fait confidence 
à travers l'aveu tIc tel et tel de ses personnages, n'a 
jamais ett la religion des cimetières, a toujours pensé 
que les morts étaient ailleurs et que tout tombeau, 
comme celui qui ouvre l'histoire chrétienne, est un 
tombeau vide. Aussi c'est faire mémoire de François 
Mauriac dans l'esprit de François Mauriac, que de le 
chercher au-delà de toute cérémonie et ailleurs que 
dans son t ut nheau. 

Non pas qu'il n'y ait eu au long des obsèques et de 
la litanie des hommages publics quelques moments 
dignes (lit plus profond et du plus vrai Mauriac. Dans 
une cathédrale qu'avaient envahi les puissances et les 
prestiges du siècle, un évêque sut faire entendre une 
parole évangélique dont l'auteur de <(la Vie de Jésus » 
eCtt reconnu l'accent fraternel, et la veille, dans la nuit 
parisienne, devant le cercueil arrêté entre l'institut et 
la Seine, l'un des derniers gaullistes, dont la vie s'est 
épuisée à nourrir de nombreuses et exigeantes fidélités, 
cotît promet tait le peu qui lui restai t de santé à dire 
à Mauriac, son ami, tin adieu haletant dont on craignait 
que cliaqite itiot arraché à la fatigue de vivre, lui brisât 
le coeur et le soufFle. Il nous a fallu peu de temps 
pour comprendre qu'un mourant avait rendu hommage 
à un tnort (et quelle pitié que « Témoignage chrétien>, 
pour lequel Edmond Miclielet gardai t, en dépit (le toutes 
les vicissitudes, une tendresse singulière, ait laissé piéti-
tier et itisulter dans ses colonnes et Edmond Michelet  

et ce tragique moment de vérité en imprimant trois 
lignes abusives d'un littérateur de la nouvelle vague, 
dont le talent cruel est habile à désarticuler le commun 
langage et à disqualifier le sacré, et qui sous le couvert 
d'un hommage passablement contraint à Mauriac, a tenu 
à prouver, sans péril et sans gloire, qu'il n'était ni 
intimidé par les autorités établies, ni retenu par les 
convenances de l'hospitalité). 

L'ordinaire des commentaires ne pouvait occuper 
cette hauteur qu'avaient atteinte la méditation de 
Mgr Pézeril et la bouleversante sincérité d'Edmond 
Michelet. Au moins a-t-on su convenablement reconnai-
tre ici et là que nous perdions en Mauriac un prince de 
l'écriture, le créateur d'un univers romanesque qui 
dénude le réel caché par la magie de l'imaginaire et 
qui fait avouer au monde tel qu'il est le tragique de 
ses passions et la comédie de ses intérêts et de ses 
vanités, enfin un homme engagé sur le tard dans les 
querelles du siècle et qui trouva un renouvellement de 
son inspiration dans l'odeur de la poudre et le bruit 
des mousqueteries. Toutefois les réserves, enveloppées 
puis explicites, un peu toujours les mêmes, les exégètes 
se copiant et s'enhardissant les uns les autres, et pas 
toujours bien ajustées, montrent bien que pour beau-
coup, Mauriac reste un incompris, voire un inconnu. 

« UN ECONOMIOUEMENT IGNARE » 

Tels critiques, ne pouvant lui refuser le style, contes-
tent que François Mauriac ait eu une pénsée, et 
notamment une pensée politique. N'était-il pas de son 
propre aveu premièrement un poète et n'est-il pas 
couramment admis qu'un poète, s'il sent puissamment 
et s'il imagine intensément, est moins doué du côté 
des facultés proprement rationnelles ? Et voilà Mauriac 
réduit à servir d'exemple au plus triste des lieux 
communs. Certes l'homme qui écrivait une «Vie de 
Jésus » sans excès de références théologiques ou qui 
improvisait vivement son jugement sur l'interpellation 
de l'événement était 'le contraire d'un doctrinaire et 
plus encore d'un philosophe si la philosophie est 
comprise comme une systématisation conceptuelle et 
abstraite. Au surplus, Mauriac n'avait guère de goût 
pour les philosophes de tous les bords, qu'ils soient 
bien ou mal-pensants, et il était vite découragé, s'il 
tentait parfois l'entreprise, par une inévitable aridité 
de lecture. Enfin il n'était pas loin de considérer comme 
un signe de décadence l'invasion, dans les dernières 
décennies, du roman et du théâtre par les cohortes 
colonisatrices des praticiens ou des amateurs de la 
philosophie. Mais il n'est pas d'art, de politique -- et 
même de passion vraie - sans pensée, et l'oeuvre de 
François Mauriac n'aurait pas cette qualité s'il n'avait 
eu avec le sens des vrais problèmes - qui sont à la 
fois simples et radicaux - une certaine idée de l'homme, 
parFaitement cohérente, et pour laquelle il n'a cessé 
de témoigner. Je ne sais si Pascal est ou non un philo- 
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sophe: on en dispute quelque peu scolastiquement en-
tre les doctes, mais il y a certainement une pensée 
pascalienne que Mauriac, familier des e Pensées », 
connaissait par le dedans et dont il a été le disciple 
assidu. Et pour entrer en philosophie, il n'est pas 
indispensable d'avoir exploré les oeuvres de tous les 
philosophes des antiques Ioniens à Jean-Paul Sartre, 
il suffit et sans doute vaut-il mieux donner sa confiance 
à l'un d'eux, se laisser éclairer, imprégner, guider, et 
si on a su aller à un grand entre les grands, inépuisable 
et actuel, un Platon, un Spinoza ou un Kant, on sera 
abondamment pourvu de ressources philosophiques. 
Mauriac était prédestiné à se connaître, lui et les 
hommes, et approfondir le monde et l'homme, par le 
moyen de Pascal. Et il a toujours su ainsi que la 
condition de l'homme, paradoxale et contradictoire, pose 
un problème dc sens, lequel ne saurait recevoir en 
dehors de la religion d'autre solution que négative, 
mythique et illusoire. 

J'entends bien ici l'objection des contempteurs de 
Mauriac qui ne le reconnaissent comme maître des 
sortilèges du langage que pour lui contester toute 
espèce dc maîtrise dans l'ordre de la pensée cet 
humanisme classique flagellé d'angoisse romantique qui 
se reconnaît en effet d'un bout à l'autre de l'oeuvre 
mauriacienne, les nouvelles générations qu'on dit éprises 
de positivité, d'analyse critique des situations, d'infor-
mation sociologique, ne sauraient le considérer comme 
une pensée authentique, laquelle pour être avouable a 
besoin d'être lestée de substantielles références écono-
miques. On toucherait à l'irréparable carence de la 
pensée mauriacienne, que mon vieil ami Georges 
1-lourdin a censurée en termes d'une inégalable vigueur. 
« La dimension économique du problème que pose 
l'existence de l'injustice dans les relations publiques 
enlie les hommes lui échappe », écrit-il dans un article 
où il consent courageusement à considérer cependant 
François Mauriac comme «un moraliste chrétien e, et 
il poursuit: « Ï! (Mauriac) ne voit pas derrière l'Arabe 
frappé, le républicain espagnol emprisonné ou l'ouvrier 
mahneué la structure oppressante d'un capitalisme mal 
triomphant qui doit, pour survivre toujours trouver de 
nouveaux marchés, c'est-à-dire de nouvelles victimes. » 
Je dois, en toute humilité, avouer mon émerveillement 
devant un tel texte ( I) qui propose et pratique, et sans 
craindre la riposte du prochain « Bloc-notes », une admi-
rable technique de débordement par la gauche des 
thèses les plus avancées de François Mauriac. Si, au 
temps où plus téméraire encore que vaillant, j'osais 
contredire François Mauriac et le provoquer à d'olym-
piennes colères, j'avais eu l'idée d'emprunter son encrier 
à Georges Hourdin, je n'aurais pas manqué d'être 
applaudi dans le cercle des intellectuels de gauche, et, 
qui sait (il n'est pas défendu de rêver l'inaccessible) 
d'y être enfin admis. 

Mais hélas, j'ai en la douteuse compagnie de Mauriac 
et dc Pascal des idées si réactionnaires (ou peut-être, 
mais, je crains d'inquiéter Georges Hourdin, ultra-
progressistes) sur le problème du mal que je suis inca-
pable d'écrire, même dans la pieuse pensée d'obtenir 
l'audience des avant-gardes gauchistes, que s'il y a 
dans le monde des humiliés et des offensés, la faute 
en est uniquement à l'implacable mécanique d'un 
système qui ne peut ouvrir un nouveau marché sans 
écraser les hommes: d'abord parce qu'il y a de par 
le monde d'autres machines à opprimer et que, le 
capitalisme raturé, on n'en a pas fini avec l'injustice, 

(I) « Informations Catholiques Inteinaticnales e, 15-IX-70, 
page 32.  

mais surtout parce que ce n'est pas un régime ou 
système qui entreprend sur la liberté et la dignité 
des hommes, mais toujours l'homme qui par le moyen 
de ce régime ou de ce système exerce une violence 
sur l'homme. Là où il y a des victimes il y a nécessai-
rement des coupables qu'il est possible de démasquer, 
de désigner par leur nom et dont il est nécessaire 
dc condamner les ténébreuses passions. Telle était la 
conviction de François Mauriac. Le procès que lui 
intente Georges Hourdin ne tient pas à ce que celui-là 
serait un économiquement ignare qui ne voudrait 
connaître que le coeur humain, cette invention des 
poètes, tandis que celui-ci scientifiquement instruit 
aurait pénétré le dessous économique de tous les jeux 
historiques. Il s'agit en réalité de choisir entre deux 
philosophies. 

Réduire les rapports entre les hommes à des rapports 
politiques, puis les rapports politiques à des rapports 
économiques, c'est une philosophie qu'il faut bien dire 
réductrice et déshumanisante : comprendre que les rela-
tions des hommes, privées ou publiques, politiques ou 
économiques, restent inévitablement des relations hu-
maines, parce que l'homme ne cesse jamais d'y jouer 
sa vie d'homme et peut-être plus que sa vie, c'est une 
autre philosophie - et elle était chez Mauriac peut-être 
plus instinctive qu'élaborée. Mais il est peu supportable 
que, pour courtiser la mode ou céder aux intimidations 
antihumanistes on la dise réactionnaire et périmée. Car 
si cet humanisme n'était qu'illusoire rhétorique, l'oeuvre 
de Mauriac tout entière, poésie ou prose, littérature 
d'imagination ou littérature engagée, ne serait que 
sarabande d'ombres sans substance ni sens. OEuvre qui 
ne tient et n'existe, il faut y insister, que par une 
certaine idée de l'homme à laquelle son style même 
doit cette sorte d'accent dont le secret est aussitôt perdu 
dès que les lettres, méconnaissant l'essentiel qui est 
l'intérieur, livrées au langage des choses et faisant du 
langage une chose sont, comme il arrive chez les vrais 
ou faux modernes, dévastées par la vide monotonie des 
exercices formels. 

UN ENFANT ENCHAINE, UN HOMME LIBRE 

Cette imagination qu'on prête aux auteurs et qu'on 
croit d'autant plus vaste et fertile qu'ils sont plus 
grands est elle-même grandement imaginaire. Bien au 
contraire, imaginer au lieu de voir et de sentir est ce 
qui fait l'homme commun et stérile. Mauriac (semblable 
en cela à Proust) a été heureusement bien incapable 
d'imaginer un autre monde que celui dans lequel il a 
vécu et c'est ce monde, non pas transfiguré, mais vu 
dans ses apparences et senti dans sa substance, qui 
a été la matière de son oeuvre. Les dons de Mauriac, 
et un don se reconnaît à ces deux signes qu'il est 
source originelle et ressource inépuisable, s'appellent 
poésie et ironie, et le miracle est qu'ils se soient comme 
renforcés l'un par l'autre. Le don poétique, à l'inverse 
d'une provocation à l'évasion, se manifeste dans une 
certaine manière d'éprouver la sensation, et par exem-
ple chez Mauriac, l'annonce oppressante de l'orage d'été 
au-dessus des vignes, le vent d'équinoxe agitant la cime 
des pins, la montée d'un désir qui ne serait pas si 
bouleversant s'il n'exprimait qu'un appétit corporel, et 
de recréer cette sensation par la magie d'une parole belle 
qui l'arrache à l'éphémère et à l'insignifiance et lui donne 
un retentissement intérieur indéfini. Et l'ironie, telle 
qu'elle est et telle que Mauriac l'a pratiquée, suppose 
une acuité du regard qui démystifie d'un coup d'oeil 
importants et imposteurs, mais qui est aussi doulou- 



reusement sensible, par excès de lucidité, aux manques 
cl aux manquements tristes ou ridicules des êtres les 
pins aimés et les plus dignes d'être aimés. Si bien 
que poésie et ironie pourraient bien être deux formes 
contrastées, extrêmes, et terriblement efficaces, d'une 
'inline passion de la vérité qui a le bonheur et parfois 
le italheur de trouver ce qu'elle cherche. 

La singularité de François Mauriac, si évidente soit-
elle, n'en révèle pas moins une vérité universelle tou-
chant l'ai - t et la vocation de l'artiste, notamment de 
l'écrivain. Suit un milieu provincial de bourgeoisie bien-
pensante, à la jointure des deux siècles; on y pratique 
avec une certaine auto-satisfaction une religion qui 
contredit plus les passions qu'elle ne gêne les intérêts 
la pléoceLi tia t ion nia] cure étant de cacher le mal et de 
sauver les apparences, on y fait vertu du refoulement 
et de la convention un jansénisme vulgaire qui n'est 
qu'une retombée de la rigueur chrétienne bien aceom-
inodée à l'ordre bourgeois y proscrit la spontanéité 
instinctive et l'amour n'y est toléré que contrôlé et 
canalisé selon des étiquettes établies. Si l'enfant Mauriac, 
lié poète et muni au sut -plus d'un sens critique que 
turttlieiont les occasions permanentes qu'il aura de 
s'exercer, surgit dans un tel milieu, c'est bien parce que 
l'esprit souffle où il veut. Le génie de la poésie qui 
veille sur lin le préserve (le l'une et l'autre des deux 
l'atalités les plus vraisemblables, la récupération confor-
iliisle et l'absolu d'une révolte vouée à la stérilité dès 
loi-s qu'elle t anche les racines et tarit les snurces. 
Contestataire secret jusqu'à une sublime sournoiserie 
d'une inonde dont il est imprégné sans rature possible 
et auquel il appartient irréparablement, Mauriac est 
prédestiné à écrit-e une oeuvre qui sera pour les siens 
un terrible acte d'accusation, parfois insoutenable, mais 
aussi un pathétique témoignage de fidélité, car la 
bourgeoisie étant composée d'hommes et de femmes 
(proposition peu contestable, bien qu'elle paraisse 
énoncet' une scandaleuse énormité pour les esprits 
avancés (Iu  siècle) il y a en elle tout un tragique humain 
parl'ois inconscien t de lui-même, tant il est comprimé 
et t laves t, I liais qui i mm édiatemen t sensible au coeur 
(lu poète se révélel-a à travers cette entreprise de vérité 
et de justice (lue seront les romans inspirés de la 
nialut-ité. Des titres contrastés, « Le noeud de vipères», 
« Le IllYsière Front cnac » disent l'essentiel, et il fallait 
le génie à la fois poétique et critique que nous disions 
plus haut - pout- entrevoir des abîmes et comme un 
Iliyslèr-e (l'iniquité derrière des vices apprivoisés et 
l'aniiliei-s, haines, tyt -annies, avarices devenues habitudes 
(loniest iques, nais aussi pour percevoir ces autres 
rilvstèrcs plus piésents que représentables et non moins 
insondables, que nous ne soupçonnons qu'à travers des 
réf lac t ions a pp roxinia t ives - qui s'appellent le mystère 
taillilial, le mystère de l'amour, le mystère de Dieu, 
et que le don ou la grâce propres à Mauriac a été de 
pressentir et d'assumer de toute sa passion en dépit 
et part'ois par le nioyen des pires déformations socio-
logiques. Ainsi Mauriac rend visible et sensible le 
pai -adoxe de l'artiste d'autant plus libéré de ses fatalités 
et d'atitant plus vi -ai qu'il accepte d'être la proie de 
son destin, salis ruse ni tricherie. Un enfant enchainé 
q ni a l'a il un boni rue libre, raccnurci de toute l'histoire 
dc François Mail riac. 

l'ai -cc que Mauriac doit tout à ses enfances landaises, 
à son adolescence bordelaise, parce qu'il n'a jamais fait 
tin pas en avanl qui ne soit aussi reprise approtondie 
de ses origines, les commencements de sa vie disent par 
avance le tout de sa vie. (L'enfant chargé de chaînes», 
t' Un adolescent d'autrefois», titres, et combien signi- 

ficatifs, du premier et du dernier romans, séparés par 
un espace de temps qui dépasse le demi-siècle. Mauriac 
prolonge indéfiniment son adieu à sa jeunesse, ce qui 
est un bon moyen de se laisser envoûter par elle et 
de ne la jamais quitter, à la manière de ces ruptures 
toujours recommencées, menées jusqu'au bord de la 
conclusion et qui font les liaisons émouvantes, dan-
gereuses et éternelles. Dans une des dédicaces dont il 
voulait bien m'honorer durant les saisons heureuses 
dont le rythme de retour et d'éclipse était gouverné par 
la loi des intermittences du coeur, et justement en tête 
d'un petit livre d'avant-guerre sur « le jeune homme», 
Mauriac, après une amabilité un peu trop forte, se 
qualifie lui-même avec tendresse et drôlerie d' « ancien 
jeune homme». Jeunesse qui n'en finira jamais de 
mourir, ainsi est exorcisé le trait désolé et dont les 
exceptions, hélas, confirment la règle, sur « le poète 
mort jeune à qui l'homme survit» si la source poé-
tique n'a jamais cessé d'alimenter l'oeuvre, c'est en effet 
parce que la jeunesse a été mal congédiée, et la jeunesse 
n'est pas seulement poésie, elle est aussi moquerie, 
dérobade désinvolte aux sollicitations de la comédie 
humaine et indifférente à sa propre férocité lorsqu'il 
s'agit de se protéger elle-même ou de préserver ce qu'elle 
aime. Les deux faces de la jeunesse, excès de sérieux 
à force de nostalgie poétique, excès d'agressivité par 
un parti pris systématique d'ironie, se retrouvent de 
bout en bout de l'oeuvre de Mauriac, si bien que ses 
diverses démarches et créations dans l'ordre littéraire, 
politique, religieux se rassemblent et se situent dans 
un seul et même itinéraire, et à chaque étape comme 
en tcut nouvel épisode, se reconnaîtra, inépuisable 
inspiratrice, la mémoire du temps faussement perdu. 

La grande affaire pour Mauriac a toujours été le 
christianisme. Ce n'est pas une rare merveille élevé 
par des prêtres et une mère pieuse, il y est né, comme 
disait Pascal. Et pourtant dans l'impuissance où il s'est 
trouvé de s'en dégager, même à des moments où une 
part de lui-même le souhaitait obscurément, il a tou-
jours lu une sorte de grâce dent ne sauraient rendre 
compte, pour qui en fait l'expérience intérieure, les 
plis de l'habitude et les empreintes sociales. Le Dieu 
qui lui a été enseigné par l'austérité -des catéchismes 
et la sentimentalité des hymnes et des cantiques, était 
un Dieu terrible et pointilleux en même temps que par 
le moyen de son humaine incarnation l'ami avec lequel 
est possible l'intimité du coeur. Et sans avoir lu une 
ligne de Freud, Mauriac n'était pas incapable de craindre 
que ce Dieu trop familier ne soit que la projection, en 
redoublement imaginaire, des pressions et répressions 
familiales, obsession qu'insidieusement rendrait suppor-
table tout un système de compensations sentimentales 
nullement incapable non plus de reconnaitre ce qu'il 
y avait de faciles sensualités mystiques dans ces « Mains 
jointes », ce recueil de poèmes découvert et célébré par 
Barrès, et qui fut sa première oeuvre. Il était alors 
l'enfant baudelairien « qui s'enivre en chantant du 
chemin de la croix ». L'étonnant est qu'analyses classi-
ques et psychanalyses modernes décapent tous ces 
effets de mirage sans que, l'opération accomplie, s'étei-
gne la mystérieuse lumière, si bien que l'infantile 
anxiété et l'adolescente sensiblerie, si équivoques et si 
vulnérables, révèlent en s'effaçant comme une buée sur 
la vitre, l'éclat et la transparence de l'inentamable certi-
tude. Mauriac a depuis toujours été persuadé que le 
tout de l'existence de l'homme, croyant ou incroyant, 
tient dans un débat, dont il n'est même pas sûr que la 
mort puisse le clore définitivement, entre chaque âme 
personnelle et le Dieu qui l'a créée et l'habite au-dedans. 
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Non pas que pour lui la multitude humaine, regardée 
du bon côté, s'émiette en une indéfinilé de colloques 
singuliers entre l'individu et l'absolu. Mauriac avait le 
sens aigu de la pénétrabilité et de la solidarité réci-
proques des destins humains, et il pensait, comme l'y 
inclinait sa conviction chrétienne, qu'entre les hommes 
il n'est pas de rencontre, même fugitive, qui, par delà 
le bien et le mal de ce monde n'ait son retentissement 
dans l'éternité. Métaphysique si l'on veut, mais en dehors 
de laquelle seraient inintelligibles aussi bien les enga-
gements politiques de Mauriac que son esihétique roma-
nesque ou plutôt son art poétique. 

INTERMITTENCES ET VICtSSITUDES 

En son jeune temps, il connait Marc Sangnier et 
traverse « le Sillon » - et c'est un bon moyen de 
séparer la fervcur chrétienne de cc catholicisme bour-
beois et contaminé de complaisances politiques suspec-
tes qui est la religion de son milieu. Ouitte à ranimer 
plus tard l'étincelle sous la cendre, il ne s'attarde pas 
dans cette ancienne gauche chrétienne dont les moeurs 
de fraternité plébéienne rudoient le côté princier de sa 
nature, et ce refus de servir, cette distance qu'Ariel 
prend à l'égard de Caliban, il l'exprimera dans « l'Enfant 
chargé de chaines » par une insupportable caricature 
de Marc Sangnier, la première de ces outrances polé-
miques dont il sera coutumier, et qui sont comparables 
à ces « Provinciales » dans lesquelles les portraits de 
jésuites sont si uniformément enlevés qu'ils ne tradui-
sent plus que la main de Pascal. Dans l'entre-deux-
guerres et jusque vers les années 36, Mauriac, ravi et 
angoissé par le succès qui, sur un rythme accéléré, 
monte vers lui, est tout entier préoccupé par son propre 
problème qui est celui du chrétien dans le monde, 
déchiré par des sollicitations contradictoires et qui se 
demande si l'invention romanesque ne serait pas intégra-
lement du côté du monde. OEuvres d'imagination et 
essais sont nourris de ce débat intérieur - qui paraît 
détourner Mauriac de la politique. Ce n'est qu'appa-
rence. Il est en effet trop accordé à sun temps pour 
ne pas pressentir ce qu'ont de bouleversant pour l'avenir 
des hommes l'explosion du communisme et la montée 
des fascismes et pour ne pas sentir que les démocraties, 
de toutes parts contestées, courent essoufflées après des 
événements qui les dépassent sans pouvoir inventer les 
ripostes qui désamorceraient à temps les périls. Un 
certain pessimisme sur l'homme, qu'exaspère l'explora-
tion romanesque, pousse Mauriac à prévoir le pire et 
à ne rien attendre de la gauche, qu'elle soit réformiste 
ou révolutionnaire. A un moment où toute une part de 
l'opinion, notamment dans le monde des lettres, est 
fascinée par I' «Action Française», qui se présente 
comme" le parti de l'intelligence», il lui arrive de 
gémir que» tous les talents sont à droite » et de répu-
gner à s'aventurer ailleurs, dans ces régions désertiques 
où se corrompent et se vulgarisent les plus précieuses 
formes de l'esprit. tI lit Mourras certes d'un regard 
critique comprenant bien que ce « frénétique » comme 
dira plus tard le générai de Gaulle est le contraire d'un 
penseur chrétien mais il se laisse persuader par la 
polémique maurrassienne contre la démocratie parle-
mentaire et le régime des partis, dont il saura plus 
tard Faire argument lorsqu'il défendra la République 
consulaire mise en place par le général de Gaulle. 
Lorsque Mounier lance « Esprit », il tire, des créneaux 
du très conservateur « Echo de Paris», quelques salves 
bruyantes - et ce fut l'occasion de notre premier heurt 
- contre la phraséologie révolutionnaire de la nouvelle 
équipe. Bref, dans les années 36, sans être inféodé à une  

droite dont les intégristes dénonçaient ses complaisan-
ces dans la peinture des passions morbides, Mauriac 
penchait du côté du colonel de la Rocque plutôt qu'il 
n'inclinait vers le Front Populaire. 

La guerre d'Espagne devait tout changer - et très 
exactement la lutte désespérée que le peuple basque 
menait contre le franquisme. C'était en juin 1937. Bilbao 
encerclée allait bientôt tomber. Un groupe de jeunes 
Basques était venu à Paris alerter l'opinion. Et c'est 
pendant un. réunion chez Edouard Bourdet que nous 
vimes François Mauriac, passionnément attentif, entrer 
dans les raisons de nos jeunes amis, comprendre que 
la lutte contre le fascisme était l'impératif majeur et 
qu'elle passait par la défense de la République espa-
gnole. Le lendemain c'était dans le « Figaro » l'article 
étincelant d'une neuve et pressante conviction et expli-
quant que les Basques se battaient, souffraient et 
mouraient pour nous autres Français qui allions être 
confrontés avec le même ennemi et le même péril 
mortel. Mauriac avait choisi son camp, qui, étant dans 
cet épisode celui de Bernanos et de Maritain, ne pouvait 
plus passer pour le désert des talents- Du coup le style 
et la pensée de Mounier en devenaient avouables. Nous 
avions assisté à la conversion de Mauriac, qui comme 
toutes les conversions vraies, était un ressourcement et 
devait être sans repentance. Ayant enfin découvert que 
les valeurs de l'âme deviennent suspectes de phari-
saïsme, si elles sont séparées d'une politique de géné-
rosité sociale et de fraternité humaine, Mauriac rompait 
avec le catholicisme de droite, rejoignait les équipes 
dominicaines qui à contre-courant du conservatisme 
animaient « la Vie Intellectuelle » et « Sept ». Aux heures 
noires de l'occupation, il suivait le général de Gaulle et 
prenait le parti de la Résistance, dont, s'exposant à de 
vives déceptions, il attendra après la victoire et la 
libération un renouveau total des moeurs politiques, une 
entrée de la France dans un état de grâce historique. 
Pendant les deux ou trois dernières décennies de sa 
vie, sa ligne politique parut parfois sinueuse: il lui 
arrivait de jeter aux abimes ceux qu'il avait établis 
sur les sommets comme ces hommes du Mouvement 
Républicain Populaire qu'il décrivait comtne « des héros 
et des saints)) au moment de leur arrivée au pouvoir, 
et dont il dénonçait quelques années plus tard cla 
Faillite spirituelle » Mendès-France applaudi et célébré 
au temps du premier « Express » se perdit dans des 
limbes incertaines lorsque monta au ciel un plus écla-
tant soleil le même Mauriac n'était pas tellement chaud 
pour te gaullisme au temps du R.P.F., et la V» Répu-
blique ranima, entretint, fortifia jusqu'à en faire son 
unique passion sa fidélité au Général. Toutes ces inter-
mittences et vicissitudes n'empêchent pas que depuis 
l'illumination de l'été 37 le vaisseau a définitivement mis 
le cap sur la même étoile qui, tant dans l'Eglise que 
dans le siècle, était celle du renouveau et de l'ouver-
ture, d'où son admiration pour Jean XXIII et la grande 
espérance que suscita en lui Vatican II et, des crises 
marocaines à la guerre d'Algérie, son combat public 
pour une décolonisation dont il attendait qu'elle rendit 
aux peuples sous tutelle la dignité avec la liberté. Et 
l'âge et même le grand âge, loin de le détacher du train 
du monde, semblaient le pousser à se mêler davantage 
aux tumultes du siècle, avec quelquefois cependant, car 
tel était son rythme intérieur, quelques rares moments 
d'indifférence désespérée alors, le ciel brouillé et les 
souffles morts, il laissait tomber la rame et pendre 
la voile mais c'était entre deux bonds de la galère à 
la cime des vagues. 

Etienne BORNE 
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Quelques livres sur le problème européen 
par François Bordry et Patrick Vo van 

• Le pari européen par Louis Armand 

« L'Europe n'est plus l'Europe, mais seulement un 
liiorceau du inonde». Ce jugement de Louis Armand 
paru en 1968 dans Le Pari Européen est toujours 
d'actualité. Louis Armand, qui vient de recevoir la 
médaille d'or Robert Schuman, destinée à récompenser 
des personnalités ayant rendu d'éminents services à la 
cause européenne, demeure en effet persuadé que 
l'Europe de 1970 est bien différente de celle dc 1950 
et que, si elle reste à faire, elle devra se faire 
dit léreinment. 

« De nombreuses occasions ont été manquées», a 
déclaré à la revue Entreprise l'ancien président de 
l'Euratuin. « Les Six auraient dû s'inspirer davantage 
des nécessités techniques pour accélérer l'intégration 
européenne. » Ces occasions manquées prennent une 
gravité particulière en un temps où la dimension 
technique n'est plus nationale et où te phénomène de  

mondialisation s'est accentué. Et dans les événements 
politiques qui se sont déroulés depuis deux ans, Louis 
Armand trouve des arguments confirmant sa proposi-
tion d'un « fédéralisme à la carte », c'est-à-dire cc un 
réseau d'accords pour lesquels certaines nations et 
collectivités décideront de coopérer sur tel ou tel plan 
bien délimité, le nombre des participants pouvant varier 
selon les objectifs visés ». Et Louis Armand précise 
cc le fédéralisme à la carte permettrait de dépasser le 
cadre de l'Europe des Six, insuffisant dans de nombreux 
domaines et qui doit simplement être considéré comme 
un noyau ». Ce fédéralisme souple, pragmatique, ne veut 
pas se figer dans des institutions telles qu'un nouvel 
Etat ou un super Etat fédéral. Notons que cet ouvrage 
a été écrit en collaboration avec Michel Drancourt. 

Editions Fayard. 

• L'espace industriel européen par Sylvain Wickham 

Dès l'abord, le ton est donné; en quelques pages, 
Sylvain Wiekliam trace une fresque de l'Europe « de 
l'Eiiipiie de Charlemagne au grand marché à l'améri-
caine », et après avoir souligné que «l'Europe, c'était 
la réconciliation espérée entre le progrès et l'idéal», il 
quitte rapidement les sphères philosophico-politiques 
puur se plonger dans l'étude du phénomène industriel 
eI.l ropéen. 

Professeur d'Economie, Sylvain Wickham lance un 
sévère avertissement aussi bien aux entreprises qu'aux 
gouvernements « Si l'intégration industrielle en Europe 
le s'accélérait pas clans les prochaines années 70, elle 
risquerait d'être prise de vitesse par l'intégration indus-
trielle internationale. » Et cette accélération impose, 
estime l'auteur, l'ouverture du Marché Commun à la 
concurrence des industries les plus productives et spé-
cialeinent à celle des industries américaines et 
j a pot ut j ses. 

S'appuyant sur de nombreuses études statistiques, 
illustrant sa démonstration de multiples tableaux com-
paratifs, Sylvain Wickham s'attache à prouver que 
l'intégration industrielle européenne se réalisera plus 
efficacement en s'étendant à l'échelle du continent. Il 
s'oppose au protectionnisme qui, décourageant les im-
portations de marchandises, amène les grands pays 
comme les Etats-Unis à tourner la difficulté en « coloni-
sant» l'Europe par le biais des investissements, des 
rachats d'entreprises, des créations de filiales. 

« Une exposition maximum de l'industrie européenne 
à la concurrence extérieure,, permettra, après une 
« purge» faisant disparaitre les entreprises marginales, 
que s'édifient de grands complexes compétitifs qui 
amèneront enfin l'industrie européenne au niveau inter -
national. - 

Cette intégration, après un stade de contraction forcée 
des zones industrielles, doit déboucher sur une diffé- 
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renciation et un développement régional plus harmo-
nieux, notamment sous l'influence des transports. C'est 
ainsi que l'Europe a un atout important: sa ceinture 
maritime aidera à l'industrialisation de régions péri-
phériques jusqu'à présent défavorisées. Une localisation 
nouvelle des usines se prépare dans une Europe influen-
cée par la géographie des transports. On saura gré à 
M. Sylvain Wickham d'avoir, par son ouvrage, dessiné 

les contours que devrait prendre l'Europe pour forger 
un système industriel authentique. 

On regrettera toutefois que l'auteur n'ait pas étudié 
les conséquences sociales de la reconversion et du 
remodelage industriel qu'il préconise. Cette grave ques-
tion méritait un examen attentif. 

Editicns Calmann-Lévy. 

• Les paysans français et l'Europe par Hélène Delorme et Yves Tavernier 

Le retentissement du « Plan Mansholt » a montré 
combien l'opinion agricole française était sensible aux 
questions européennes, mais parfois plus portée à y 
trouver un prétexte de revendications qu'à s'efforcer 
d'étudier les adaptations indispensables. 

Ces réactions permettent de mieux apprécier le degré 
d'unité du monde paysan et le degré d'engagement en 
faveur de l'Europe. 

Yves Tavernier et Hélène Delorme distinguent quatre 
principales tendances qui s'affrontent dans le monde 
paysan et qui se définissent différemment par rapport 
à la construction européenne. 

I» Les forces traditionnelles adhèrent à une idéologie 
conservatrice et défendent un programme agricole sim-
ple soutien des prix, défense de l'exploitation familiale, 
lutte contre l'exode rural. 

2" La nouvelle génération paysanne défend les intérêts 
des petites exploitations de polyculture-élevage en voie 
de modernisation. Les représentants de cette agriculturc 
estiment que l'action sur les prix ne suffit pas et que 
la priorité doit être donnée à l'aménagement des struc-
tures, à la réforme des marchés, à la formation pro-
fessionnelle et à l'enseignement. Ils critiquent la poli-
tique agricolecommune car elle favorise les productions 
excédentaires (blé, betterave) et n'encourage pas les 
secteurs déficitaires (productions animales) et elle 
accroit les disparités entre régions et entre agriculteurs. 
Ils proposent une nouvelle politique pour l'Europe qui 
comporte une orientation de la production conforme à 
la demande, et une modernisation des structures de 
production. 

3° Les exploitants de l'Ouest proposent des éléments 
de programme pour une nouvelle politique agricole 
européenne : la régionalisation de l'économie européenne 
et un ensemble de mesures à court terme pour l'agri-
culture qui visent le développement des productions 
animales et l'atténuation des disparités régionales. Ils 
préconisent l'adoption d'une politique économique 
contractuelle avec les pays en voie de développement 
afin de résoudre le problème que pose la surproduction 
de biens alimentaires en Europe. Toutefois, cette solu-
tion suppose que les paysans du Tiers Monde et ceux 
des pays développés se libèrent « du capitalisme qui 
les exploite et entrave leur expansion 

40  Le Mouvement de coordination et de défense des 
exploitations familiales dont le programme est inspiré 
par le parti communiste français manifeste une hostilité 
très vive à l'entreprise européenne. Il conteste que le 
Marché commun apportera de nouveaux débouchés aux 
paysans français. Il estime au contraire que le Marché 
commun en soumettant les paysans français à une 
concurrence internationale plus vive accélérera la dispa-
rition des petites entreprises familiales. 

Enfin en ce qui concerne la masse des paysans 
français, les auteurs, faisant état de sondages récents, 
estiment que 62 % des paysans français connaissent 
certaines des réalisations de l'Europe en voie d'édifica-
tion et s'intéressent aux problèmes concrets qui s'y 
attachent. 

Armand Colin. 

• Lettre ouverte aux Européens par Denis de Rougemont 

L'auteur de « L'aventure occidentale de l'homme 
et dc' L'amour et l'Occident » proclame à nouveau sa 
foi dans le vieux continent européen dont il estime que 
le destin n'est pas achevé. A ceux qu'il appelle les 
prophètes de la décadence européenne, car ils ont 
annoncé l'éclipse du génie européen (Valéry, Volney, 
Spengler, Toynbee), il oppose trois raisons d'espérer 
dans l'Europe: « La civilisation européenne est la seule 
qui soit devenue universelle. La civilisation a créé les 
conditions techniques de sa conservation et de sa trans-
mission aux ages futurs en même temps qu'elle redécou-
vrait et faisait revivre des cultures disparues ou en 
voie d'extinction. On ne voit pas de candidat sérieux 
à la relève d'une civilisation devenue mondiale. » Espérer  

pour agir. Denis de Rougement présente aussi aux 
480 millions d'Européens un programme pour les vingt 
ans à venir: fédérer l'Europe des Régions. Il y a dans 
une certaine mesure, chez Denis de Rougemont, une 
reprise des schémas proudhoniens. Sa démarche est 
évidemment plus utopique que la démarche soucieuse 
de réalisme de Robert Schuman, lequel n'a jamais 
considéré les nations commc l'obstacle à détruire pour 
réaliser l'Union européenne. Robert Schuman a toujours 
pris soin de distinguer l'attachement à la patrie du 
na t i ona li sm e. 

Editions Albi n Michel. 
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• L'Europe technologique 
par Gilbert Caty 

Gilbert Caty u esentiellement voulu présenter un 
dossier rassemblant les principaux documents officiels 
et certains extraits de prises de position )  destiné à 
étayer une véritable accusation portée contre I'immo-
hilisine européen en matière tIc technologie. Il démontre 
qu'aucun progrès n'a été réalisé en 10 ans, dans l'éla-
boration de cette Europe technologique d'importance 
pou riant vitale, et souhaite que soit enfin définie, en 
ce domaine, une politique simple et décisive. 

Ce Zsr e nu-L dey. 

S L'imbroglio agricole européen 
par Adrien Zeller et Louis Giraudy 

Membre du Groupe d'Etudes Européennes cc Agénor 
Adiien Zeller, agnniome et économiste, parvient à prou-
ve", en s'appuyant sur un nombre considérable de 
cliil'l','es officiels, que le système actuel de soutien des 
prix agricoles, niarcliandés un à un sans vision d'en-
semble, tic répond qu'à une cc défense » à courte vue 
de l'électoral rural. Et les conséquences de ce système, 

moyen tenue niais aussi à très court terme, sont la 
progression des excédents, et par conséquent des des-
I ructions et dénaturations de produits alimentaires, 
nais aussi lin abandon du monde rural, qui devient de 
plus en plus assisté et marginal. Ce livre prêche pour 
une vision d'eiisenible des problèmes agricoles, refusant 
ioule tentation de déniagogie. Les auteurs veulent dire 
ta vérité sur le Marché Commun agricole. 

Calmann Lêv'. 

• Les Mémoires de l'Europe 
par Jean-Pierre Vivet 

Avec toute une équipe de chercheurs, Jean-Pierre Vivet 
s'est livré à une longue étude pour regrouper et pré-
senter l'ensemble des textes essentiels qui retracent 
le passé du continent européen. Ainsi 3.000 témoins, 
dciii pour la plupart les récits étaien t inaccessibles au 
publie, racontent, chacun à sa manière, les tentativcs 
de regroupement politique de l'Europe. Grâce à ces 
témoin'), de camps scuvent opposés, les principaux épi-
sodes de l'histoire de l'Europe sont présentés sous 
Ions leurs aspects, différents et parfois contradictoires. 

Toute cette matière brute, cette énorme documenta-
ion a été ordonnée et expliquée dc manière à passion-

ner un lecteur de notre époque, 

ltohcrt Lof/cut - Six ro!nvlcs dc 624 pages - 460 iliust,-a-
tic.ns (Û poroltre). 

• L'Europe judiciaire 
par Georges Verpraet 

C0 livre analyse dans le détail « la révolution silen-
cieuse » qui s'opère dans le domaine judiciaire et qui 
a déjà al teint des résultats appréciables un simple 
parteulier ne peut-il pas déjà saisir une Cour de justice 
dont les arrêts peuvent concerner près de 200 millions 
d'Européens ? La Cour de Justice de Luxembourg est 
en effet compétente pour juger les manquements aux 
règles européennes commis aussi bien par de simples 
particuliers que par les Etats membres de la C.E.E. 

Toutes les fonctions de la Cour de Justice, tous les 
rouages de l'appareil judiciaire européen sont expliqués 
dans cet ouvrage vivant et documenté qui fait le point 
dans un domaine qui ne devrait plus être réservé aux 
spécialistes. 

Ccnimvnantés Européennes. 

S' Jeunesse européenne d'aujourd'hui 
par Gérard Lutte, Didier Piveteàn, 
Jude Carrel, Silvanosark 

Ce livre est le résultat d'une enquête menée pendant 
5 ans, dans sept pays d'Europe Occidentale, par 85 
chercheurs et des centaines d'étudiants, auprès de 
32000 garçons et filles âgés de 10 à 17 ans. Ce sondage 
d'une ampleur extraordinaire, montre la jeunesse des 
pays européens sous ses aspects les plus divers, et 
conclut en affirmant l'existence d'une jeunesse euro-
péenne déjà largement unifiée par-delà les frontières 
nationales. Mais, soulignent les auteurs, pour que le 
travail en vue de l'union de l'Europe apparaisse aux 
jeunes cemrne une solution attractive et exaltante, il 
faut que la construction européenne soit le moyen effi-
cace de réaliser « un désir beaucoup plus ample de 
fraternité humaine ». En effet, ainsi d'ailleurs que l'avait 
montré un récent débat de « France-Forum », seul un 
idéal à portée mondiale est capable aujourd'hui de 
mobiliser la jeunesse contemporaine.- 

Editions Ouvrières - Collection ((Points d'appui-Education» 

• Les atouts de l'Europe 
par Joseph Basile 

L'Europe est-elle irrémédiablement vouée à perdre la 
course de la société post-industrielle, à subir la loi 
économique des Américains ou des Japonais, à étudier 
la pensée scientifique et les recherches sociologiques 
dans les travaux des universités du Nouveau Monde 

Professeur d'Université, industriel, humaniste, 
M. Joseph Basile fait le point de la situation européenne 
en matière de recherche théorique et appliquée, aussi 
bien qu'en matière d'industrie ou de management. 
M. Basile n'hésite pas à assigner aux Européens pour 
principale mission de e  rétablir la primauté de 
Il-Tomme». Au moment où l'Amérique, aussi bien que 
le Japon, découvre que les objectifs sociaux sont peut-
être plus importants que le profit, il y a là en effet de 
quoi occuper et combler les Européens, pour autant 
qu'ils soient encore « experts en humanité 

L'Citk ns Fa1a)d. 

• Un mythe du passé: 
la souveraineté nat!onale 

La « Chronique Sociale de France » vient de consacrer 
un numéro spécial (juin 1970) aux problèmes posés par 
la souveraineté de l'Etat et par la souveraineté natio-
nale. Résultat de trois années d'études poursuivies en 
collaboration par des théologiens, des juristes, des 
historiens et des sociologues, cet intéressant numéro 
dégage des perspectives d'avenir et quelques idées 
communes cc sans que disparaissent ni la patrie, ni la 
nation, ni l'Etat, les souverainetés d'autrefois font place 
à des institutions internationales et mondiales ». Il faut 
se détacher des mythes du passé et adopter une 
conception fédéraliste des relations humaines à l'inté-
rieur des nations comme dans les rapports inter-
nationaux. - 
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• Robert Schuman par Robert Rochefort 

Il était important que la biographie d'un homme 
cl'Etat qui a joué un rôle capital dans la vie politique 
française, comme président du Conseil, ministre des 
Finances et ministre des Affaires étrangères, fût écrite 
par un témoin de sa vie. Robert Rochefort, qui l'a 
rencontré en 1942 et fut son chef de cabinet de 1947 à 
1952, garda contact avec lui jusqu'à sa mort. Mais il 
ne s'est pas contenté d'utiliser ses souvenirs et sa 
documentation personnelle. Par une enquête minutieuse 
auprès des compagnons de jeunesse, des principaux 
collaborateurs et des personnalités qui ont connu Robert 
Schuman, par les correspondances nombreuses aux-
quelles il a eu accès, l'auteur a pu brosser un tableau 
complet de la vie et l'oeuvre de ce grand Européen, 
tableau dont les historiens de notre temps ne pourront 
se passer. Un livre, en outre, remarquablement écrit. 

Editions du Cerf. 

• Robert Schuman et l'Europe 
par René Hostiou 

Le livre de René Nostiou, préfacé par le Professeur 
G. Dupuis, contribt.sera à mieux faire connaitre l'homme  

d'Etat lorrain, français et européen, qui avait à la fois 
des convictions, du caractère et de l'habileté, et à mieux 
apprécier son grand dessein et sa démarche intellec-
tuelle. 

Editions Cujas. 

• Planification et technologie 
dans l'Europe Unie par Firmin Oulès 

Professeur à Lausanne, Firmin Oulès essaie dans un 
domaine difficile de proposer des idées nouvelles et de 
bâtir un plan de communauté technologique. Pour cela 
il part de jugements originaux qui parfois corrigent 
des opinions pourtant bien ancrées. En effet, il perçoit 
des interdépendances jusqu'alors demeurées dans l'om-
bre, et réussit, par exemple, à montrer la liaison qui 
doit être établie entre les problèmes monétaires et les 
problèmes technologiques, car les entreprises euro-
péennes à technologie avancée ont avant tout besoin 
d'un financement adapté pour pouvoir rivaliser avec 
leurs concurrents américains. 

En bref, il s'agit d'une analyse originale proposant 
des mesures capables de combler autant que possible 
le « fossé technologique ». 

Centre de Recherches européennes. Lausanne. 

• L'Europe solidaire par André Marchai 

Les lecteurs de» France-Forurn » connaissent bien 
André Marchai qui a participé à plusieurs colloques 
organisés par noire revue. Sa disparition soudaine avait 
été douloureusement ressentie par tous ceux qui 
connaissaient et estimaient cet économiste de qualité, 
cet homme de coeur et de conviction. 

C'est dire l'intérêt avec lequel nous avons pris connais-
sance de son dernier ouvrage posthume, publié grâce 
à Mmc André MarchaI et à quelques collaborateurs 
dévoués de son mari, dépositaires des notes et de la 
documentation rassemblées par lui de son vivant. 

L'Europe a toujours fait l'objet d'une attention privi-
légiée de la part de M. André Marchai. Dans le 
premier tome de « l'Europe solidaire », il avait d'abord 
analysé les divergences doctrinales et les oppositions 
de politiques qui se manifestent en ce domaine. Le 
second tome, qui vient de paraître, étudie les problèmes 
et le fonctionnement de la Communauté économique 
européenne. Il constitue une véritable somme de la 
pensée d'un des hommes qui ont le mieux étudié les 
réalités et les structures de l'économie européenne en 
voie d'unification. 

Européen convaincu, André Marchai a, en cette 
matière, une position originale. Il s'élève contre les 
excès de zèle de certains fédéralistes trop prompts 
à oublier les réalités nationales. Il reconnaît, certes, 
que le nationalisme est un obstacle sur la voie de 
l'unité européenne. Mais il estime que ce n'est pas 
l'adversaire le plus dangereux de la construction euro-
péenne. Il dénonce avec vigueur le danger mortel, le 
plus insidieux, que représentent pour la Communauté 
européenne un libre échangisme mondial ou atlantique 
(tel qu'il s'est manifesté dans les négociations du  
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Kennedy-round) ou un élargissement prématuré du 
Marché Commun. 

Sa conviction est que l'Europe politique naîtra peu 
à peu, « à rebours», du développement de solidarités 
économiques, s'appuyant sur la mise en oeuvre de poli-
tiques communes. On assiste, dit-il, grâce au Marché 
Commun, « à partir dii fait économique européen, à 
l'éclosion d'une conscience politique européenne 

André Marchai avait presque terminé son manuscrit 
à la veille de la relance de la Conférence de La Haye. 
Les difficultés du Marché Commun ne l'incitaient pas 
au pessimisme, car il croyait profondément à la force 
entrainante de « l'engrenage» qui, par une logique 
économique impérieuse, pousse l'Europe des Six - réali-
té géographique et économique homogène - de l'union 
douanière à l'union économique et monétaire, et de 
l'union économique à l'union politique. La nouvelle 
impulsion donnée à la Communauté européenne, à la 
fin de l'année dernière, ne lui aurait pas sans doute 
fait concevoir d'illusions excessives, sur les nouvelles 
tâches qu'il avait définies et réclamées. Ii savait à 
quelles difficultés devait inévitablement se heurter la 
réalisation de l'union économique et monétaire. 

La .création d'une véritable Communauté économique 
européenne exigeait en effet, à ses yeux, de profondes 
transformations de structures économiques. La coordi-
nation des politiques nationales devait développer au 
préalable de nouveaux intérêts communs. C'est alors, 
et alors seulement, que l'on pourra pailer « d'Europe 
intégrée » et envisager pour l'avenir une e Europe 
fédérale », capable de sauvegarder son indépendance 
économique et monétaire, de dégager sa personnalité et 
d'affirmer sa volonté propre. La constitution d'une aire 
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(le solidarité européenne sera, à cette condition, une 
étape sur la voie d'une collaboration intercontinentale 
à l'échelle clii monde. 

On peut contester certaines des thèses de M. André 
Marchai. Mais on ne peut nier la cohérence et la 
solidité de son analyse, fondée sur une connaissance 
approlondie des problèmes. L'Europe solidaire est un 
livre important, qui vient à son heure. Pour l'auteur, 
l'unification européenne était en même temps une foi  

et une raison. Il a voulu contribuer à rassembler, dans 
une action commune, au-delà des débats théologiques, 
les « Européens'> de diverses obédiences. L'Europe 
solidaire est donc beaucoup plus qu'un instrument de 
travail. C'est une base utile de réflexion pour tous 
les Européens. 

Jacques MALLET • 

Editions Cujas. 

t L'Europe des Nations par Henri Brugmans 

Il faut tout de suite rassurer le lecteur. Tout rappro-
cheinent avec une « Europe des patries» doit être écarté. 
Le recteur du Collège d'Europe ne s'est pas livré à 
un plaidoyer pour un type d'association que récemment 
Oenis de Rougernont comparait sans bienveillance à 
une amicale de misanthropes. Le livre d'Henri Brugmans 
ne préfigure pas l'avenir, il analyse le passé - un passé 
qui va des guerres de religions à nos jours. C'est le 
troisième volet d'un triptyque dont les Origines de la 
Civilisation européenne et l'Europe prend le large 
constituaient les deux premiers. 

Donc, point d'amicale des misanthropes. N'en 
concluons pas que le titre choisi par Brugmans ne 
comporte aucun élément de contradiction entre les 
termes. Il nous est bien donné pour ce qu'il est: 
malicieusement paradoxal. Mais, retournant victorieu-
senicnt le paradoxe, l'auteur u démontré que la réalité 
durable, c'est l'Europe, dont les nations ne constituent 
qu'une phase - importante certes - mais limitée dans 
le temps. L'Europe existait avant les nations. Et il y a 
tIc bonnes raisons d'espérer qu'elle leur survivra. Et si 
l'on considère ce qui fait exactement le propos de ce 
livre, aucune nation ne peut se prévaloir d'une histoire 
qui lui soit propre, puisque « tout ce qui est arrivé 
aux Européens tIc vraiment important leur fut toujours 
comi1un ». On ne saurait mieux fonder la réalité de 
l'Europe. C'est même, quand il s'agit de l'ère des nations, 
un raisonnement e fortiori, 

'l'elIe est la thèse, avouée dans la préface. Le livre 
la justifie-t-elle ? Là, semble-t-il, deux remarques s'im-
posent 

I' Son caractère de thèse est peu apparent, tant les 
faits parlent d'eux-mêmes. Les déchirements consécutifs 
à la Réforme, l'établissement de la monarchie absolue, 
l'agitation libéral au XIXe  siècle sont incontestablement 
des phénomènes dc dimension européenne. La Révolu-
tion française elle-même suscite une comparaison inévi-
table avec la Révolution anglaise qui l'a précédée; les 
différences de rythme n'excluent pas la solidarité 
historique. Et puis, le mouvement d'idées qui a préparé 
l'événement, tIc même que ses conséquences innombra-
bles, ne sauraient se limiter à un seul pays. L'auteur 
n'a pas, si peu que ce soit, à faire violence aux faits. 
Non seulement sa bonne foi est évidente, mais le 
problème de sa bonne foi ne se pose même pas. 

2° L'évidence de la démonstration n'en exclut pas la 
nouveauté. La raison est sans doute que le lecteur, 
même instruit, et son préjugé fût-il des plus favorables, 
n'a pas été habitué à cette perspective. Les images qui 
sont gravées en lui, et qui remontent fort loin, n'ont 
pas cette largeur de champ. 

Faute de pouvoir dire davantage (et c'est bien à 
regret) ajoutons à ces deux remarques d'ensemble quel-
ttties précisions. - 

Si Henri Brugmans nous convainc aisément que les 
événements nationaux trouvent dans la perspective 
européenne leur meilleur éclairage, il ne cherche jamais 
à dévaloriser le cadre national. Bien au contraire: 
puisque cette période est celle des nations, c'est le 
phénomène national qu'il s'efforce de comprendre, avec 
une entière lucidité. Mieux encore, avec sympathie. Une 
sympathie étendue à tous les phénomènes nationauic. 

L'auteur, dira-t-on, est néerlandais, il a la chance 
de ne pas appartenir au peloton des très grandes 
nations de l'histoire européenne. Je ne suis pas sûr que 
cette explication soit bonne: les petites nations ont 
leur chauvinisme )  et l'histoire des Pays-Bas n'a pas été 
de tout repos ni tellement modeste d'ailleurs. Certes 
le lecteur français apprend beaucoup sur les Pays-Bas 
mais ne doit-il pas ce plaisir à son ignorance, et à sa 
vision un peu trop oblique des choses? Mais prenons le 
cas de Napoléon, qui n'est pas facile. Un Français de 
culture moyenne sait à peu près tout le bien et but 
le mal qu'on peut en dire, quelle que soit son opinion 
il ne sera en aucun cas déçu, ni choqué par ce que 
Brugmans en dit, car tout est pesé dans le livre, dans 
une perspective européenne qui ne cesse d'être valable 
- et instructive - dans le cas particulier de la France. 
Ouant à Bismarck, l'imagerie dont dispose le lecteur 
français n'est évidemment pas favorable : à l'occasion, 
un Français serait tenté, par goût du paradoxe sinon 
par générosité, de se livrer à une réhabilitation du 
personnage. Aucun paradoxe chez Brugmans: avec lui, 
on comprend Bismarck - avec ses grandeurs et ses 
faiblesses - et on saisit comment le personnage prend 
place dans son époque. 

Il fallait vouloir écrire ce livre. Il fallait aussi pouvoir 
l'écrire. La culture d'Henri Brugmans l'y prédisposait 
évidemment. S'il ne connaît pas toutes les langues de 
l'Europe (il y en a beaucoup) il en parle un bon nombre, 
dont plusieurs à la perfection (dont la nôtre) ; et il 
en est d'autres qu'il arrive à comprendre, et qu'il 
parlera un jour ou l'autre. Son aventure spirituelle 
explique peut-être aussi sa compétence (le mot est plat, 
il faudrait dire le tact, la sûreté d'approche) dans le 
domaine religieux: le début et la fin du livre sont à 
cet égard très révélateurs. 

Les historiens de profession lui reprocheront certaines 
omissions. D'avance, l'auteur plaide coupable. TI lui 
fallait choisir. D'autres lui feront grief, surtout à la 
fin, d'un certain papillotement: aperçus fugitifs sur 
tels penseurs, tels écrivains, dans l'éclairage général 
d'une époque. A tort, je crois : le fil n'est jamais rompu. 
Au lecteur de prendre un peu de recul. C'est bien à cela 
que l'auteur l'invite. 

Georges BONNEVILLE • 

Librairie générale de droit et de juris prudence. 
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• Radioscopie de l'Europe 

« Radiographie de l'Europe» eut été plus exact une 
radioscopie ne dure que quelques instants, la radio-
graphie fournit une image durable. Mais c'est bien aux 
rayons X que cette énorme enquête des éditions euro-
péennes du Reader's Digest passe, à travers 24.000 
personnes interrogées dans 16 pays d'Europe occiden-
tale, 325 millions d'Européens, révélant leurs habitudes 
de vie, ce qu'ils consomment, leur richesse ou leur 
pauvreté matérielle, leur comportement. 

Certes, le propos est avant tout commercial : l'enquête 
porte sur le marché dc 212 produits et 55 attitudes. 
Mais le Professeur André Piatier, qui préface l'édition 
française, a raison d'y voir davantage « Derrière 
l'échange économie - bien ou service contre monnaie - 
dans lequel, s'offrant à l'initiative, un autre « échange » 
a lieu», écrit-il, le demandeur est le principal acteur: 
si le vendeur a une marchandise à placer, l'acheteur a 
des aspirations à investir. Le consommateur, seul,  

décide de cet investissement. Cette analyse débordé du 
cadre du marché on la retrouve à la jonction des 
hommes et des groupes. Les hommes offrent des aspira-
tions spirituelles, politiques, sociales ; les groupes 
(Eglises, partis, clans, etc.) proposent des cadres ou 
des supports. Mais les aspirations sont parfois si fortes, 
qu'elles s'investissent, même si les cadres proposés 
sont médiocres ou inadaptés. C'est ce qui explique des 
déviations dans l'orientation de certaines aspirations 
la générosité captée, le succès d'idéologies pauvres, la 
mobilisation des masses. 

On ne saurait mieux dire que ce travail considérable 
offre une mine de chiffres, et de réflexions, non 
seulement aux hommes d'affaires, non seulement aux 
économistes mais aussi aux sociologues, aux politiques, 
aux moralistes. 

France-Forurn se réserve d'y revenir. 

Jean-Marie DAILLET • 

• Le jardin de Babylone par Bernard Charbonneau 

Babylone, énorme ville de la moyenne Asic, était 
célèbre, voici 2.500 ans, pour ses jardins suspendus. 
L'auteur en fait le symbole de cette nature, chassée 
de nos villes, pillée et polluée par nos industries, 
envahie par les masses vacancières d'aujourd'hui et sans 
laquelle cependant l'homme ne peut maintenir la santé 
ni de son corps ni de son âme. 

Sa méditation douce amère raconte l'histoire mouve-
mentée des rapports entre l'homme et le monde qui 
l'entoure, merveille d'équilibres dont il est lui-même issu 
et qu'il ne peut altérer sans s'atteindre lui-même. A 
l'origine, il communie avec les forces sacrées qui 
l'habitent. Puis le Dieu chrétien, architecte et esprit, 
se substitue à elles. Mais le ciel, la campagne, les eaux 
brillent encore de son éclat majestueux. Le sentiment 
de la nature n'apparaîtra que beaucoup plus tard avec 
J-J. Rousseau, au XVIII' siècle, au moment où l'artifice 
d'une vie toute socialisée fait naître chez une élite 
urbaine la nostalgie de ce paradis perdu. 

Mais méfions-nous du lyrisme facile. Fils de la ville, 
ce sentiment restera toujours quelque peu artificiel. 
C'est une mode littéraire; il fait de la nature une autre 
convention sociale et mondaine, un champ indéfini 
offert à l'activisme de l'homme occidental. Il annonce 
la conquête coloniale, l'empire commerçant et marin 
chanté par les Anglais au XIXt  siècle, l'envahissement 
des sites par la marée des foules motorisées du XXC. 
Ceux-ci ne sont plus respectés comme le cadre indis-
pensable à l'épanouissement humain. Ce sont des terrains 
d'exercice où la vanité, le snobisme, l'instinct grégaire,  

bref tous les maux nés de la ville se donnent libre 
cours. 

Cette ambiguïté fondamentale du sentiment moderne 
de nature, devenu le moteur d'immenses transhumances 
estivales et hivernales, s'appuie sur une série de faits, 
hélas incontestables. Comme l'est aussi cette autre 
constatation désabusée : tout ce qui est entrepris pour 
protéger et conserver la nature paraît, ou dérisoire face 
à l'immensité du mal, ou propre, tout simplement, à 
l'aggraver. Ainsi l'amour si vif de l'ethnologue pour 
les primitifs sonne-t-il régulièrement l'heure de leur 
disparition. Connaitre, ici, c'est déjà tuer. 

N'y a-t-il donc aucun remède à cette passion déce-
vante que l'homme technique et urbanisé porte à la 
nature ? L'auteur n'en voit guère. Interdire le tourisme 
de masse, la publicité qui le provoque, les guides qui 
tuent les joies de la découverte, cela paraît bien peu. 
Et puis, l'interdiction renforcera toujours l'attrait du 
fruit défendu. 

On regrettera sans doute que les aspects économiques 
et industriels des attaques contre le milieu naturel 
n'aient pas été abordés. Telle quelle cependant, cette 
complainte d'un humaniste sur la mort de la nature 
- après avoir tenté de tuer le Père, l'ordre social, la 
jeune génération va-t-elle, sans le vouloir, cette fois 
tuer la Mère - pose en termes à la fois passionnés 
et rigoureux, l'un des grands problèmes de ce temps. 

Maurice BLIN 

Gallimard. 

• La VendS par Charles Tilly 

L'historien américain Chai -les Tilly a consacré à 
l'insurrection vendéenne une étude dont on se bornera 
à en évoquer ici certains aspects qui dépassent les 
préoccupations des spécialistes pour retenir l'attention 
sur un plan plus général. Elle vise à joindre la socio- 

Iogie à l'histoire: pour employer un terme à la mode, 
on dira qu'il s'agit d'une oeuvre pluridisciplinaire qui 
approfondit les notions, parfois un peu sommaires, de 
l'historien traditionnel, en soumettant le phénomène 
étudié à une pluralité d'éclairages. 
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Afin de comprendre les événements de cette péjiode 
controversée, l'auteur a concentré son attention sur 
les Mauges situés à la frontière du département de la 
Vendée; celte région du bas-Anjou a évolué de manière 
très différente du reste du Maïne-et-Loire et le contraste 
u permis de procéder à une série de comparaisons qui 
incitent en relief les facteurs de la contre-révolution 
de 1793. 

L'ouvrage débute par une analyse sociologique de la 
situation dans les Mauges (qui correspondent en gros 
à l'arrondissement de Cholet) considérée du point de 
vue de « l'urbanisation». M. Charles Tilly entend par là 
l'apparition et l'extension d'une large gamme d'activités 
cooi-données. Il applique ensuite les résultats de l'ana-
lyse sociologique à l'étude des conditions et des proces-
sus de la révolte vendéenne de 1793. 

Selon celte conception, l'urbanisation dégage les 
lignes de clivage et de solidarités; elle met l'accent sur 
la distribution du pouvoir et sur les formes d'organisa. 
lion; elle souligne les différences entre les secteurs 
sociaux. L'aspect différentiel qui lui est inhérent est 
(l'alitant plus intéressant en l'espèce que la Révolution 
est généralement interprétée à partir de l'idée de 
« décalage politique», c'est-à-dire comme un ajustement 
violent de la structure politique à des transformations 
&1tIi avaient déjà affecté d'autres niveaux de la société. 
L'hypothèse (le TiIly est que l'on doit s'attendre à 
découvrir des tensions et des conflits chaque fois que 
deux secteurs de cette société qui se trouvent en 
contact l'un avec l'autre changent à des cadences 
di Fféren tes. 

Pour appiécier ces changements, l'auteur ne retient 
pas la notion trop globale de « développement écono-
nique», niais deux de ses aspects le commerce et la 

celllralisation étatique, qui permettent une analyse plus 
inc et plus directement liée aux phénomènes politiques. 

Ou citera l'exemple de l'influence du marasme de l'in-
diustrie textile dans la région de Cholet, à propos duquel 
il observe que les tisserands, victimes de la crise, ont 
l'ourni à la t'ois des patriotes et des contre-révolution-
naires. Une « théorie simpliste de l'intérêt» ne peut 
donc expliquer leurs choix: simplement, leur oisiveté 
forcée les incita à une activité politique plus intense 
cite celle d'autres groupes de la population. Ils devin-
rent des activistes. Et ils le devinrent en réagissant au 
parti local dominant. En d'autres termes, les difficultés  

économiques les conduisaient à se mêler de politique, 
mais elles ne déterminaient pas leur camp. Il faut pour 
cela prolonger l'analyse en y intégrant d'autres facteurs, 
singulièrement la crise provoquée par la constitution 
civile du clergé. 

Comme l'écrit Charles Tilly, « après tout, le mécon-
tentement économique est presque universel, la pauvreté 
est générale, les conflits de classes sont communs, mais 
les révolutions sont rares et les contre-révolution.s le 
sont plus encore». Il est par conséquent nécessaire 
de se demander comment le mécontentement se cris-
tallisa, c'est-à-dire comment les questions économiques 
et religieuses furent amenées à se mêler et comment 
elles finirent par prendre une dimension politique. 

On vérifie alors la proposition énoncée plus haut à 
propos de l'idée de décalage (l'explosion se produit 
lorsque deux secteurs évoluant à des allures différentes 
se trouvent en contact) en observant que les conflits les 
plus intenses se situèrent à la frontière entre vie rurale 
et urbaine. A la différence du Saumurois voisin, où les 
communautés industrielles et agricoles étaient unifiées 
depuis longtemps par leur participation au marché, ces 
deux communautés formaient dans les Ivlauges deux 
complexes presque indépendants. L'urbanisation, au sens 
défini plus haut, y était encore plus récente, plus 
superficielle et surtout, plus inégale. Agité de tensions 
internes, un tel milieu fournissait par conséquent un 
terrain propice à la crise. 

La division aiguè entre « activistes » des deux camps, 
provoquée par les transformations économiques et 
sociologiques et amplifiée par les affrontements idéolo-
giques, créa ainsi les conditions de l'explosion. L'idée 
qu'un contact est nécessaire pour que celle-ci se pro-
duise permet, au terme d'une étude qui s'apparente par 
sa précision à une analyse chimique, de comprendre 
comment les choses ont pu se passer effectivement. Son 
moindre mérite n'est pas de faire justice des explica-
tions simplistes, favorables ou hostiles, qui font dépen-
dre la révolte vendéenne d'un seul facteur, qu'il s'agisse 
du refus de la conscription, de l'attachement au clergé, 
du marasme économique ou de la propagande des 
aristocrates. Elle offre un modèle d'analyse naturel-
lement complexe, mais la réalité ne l'est-elle pas? 

Pierre AVRIL U 
Editions Fayard. 

88 





Memento pour plusieurs morts 
par Etienne BORNE 

L ES horizons en cette saison automnale sont bordés de 
noir: le glas répondant au glas, des proches vallées 
aux rives lointaines, n'a pas cessé d'annoncer au siècle 

la disparition do nombre de ses illustres. Et ici à « France-
Forum «, dans le cercle pourtant modeste de notre amitié, 
le deuil mettait peu de temps pour s'ajouter au deuil: mort, 
Georges Le Brun-Kéris, attaché depuis toujours et de coeur 
et d'esprit à notre entreprise, et qui nous donnait avec tant 
de prodigalité poèmes et critiques d'art, essais et chroniques; 
mort, André Phiiiip, qui fut des nôtres dès nos commence-
ments et anima maints de nos colloques avec cette chaleur 
et ce savoir qui paraissaient en lui également inépuisables; 
mort, Edmond Michelet qui, bien qu'occupé par un combat 
Immédiatement politique où il a usé ce qui lui restait de 
vie, n'a cessé de nous témoigner, alors que nous étions 
parfois réservés ou Interrogateurs à l'égard de telle ou telle 
de ses options, l'affection la plus attentive et la plus 
généreusement désintéressée. Georges Le Brun-Kéris, André 
Phiiip, Edmond Michelet, trois hommes dont chacun avait sa 
personnalité, son style, sa façon parfaitement originale d'équi-
librer dans sa vie distances et engagements, mais qui tous 
croyaient à la politique comme nécessité et comme devoir, 
qui cherchaient ailleurs et plus profond que dans la politique 
les sources de leurs idées et de leur action politiques, qui 
enfin étalent à la fois des chrétiens et des démocrates, 
deux raisons convergentes de ne jamais se dérober ni à 
la recherche ni au dialogue. Aussi reconnaissaient-ils dans 
l'amitié de « France•Forum » quelque chose de leur esprit. 

G EORGES LE BRUN-KERIS a durant la Ive  République 
tenu sa place dans les instances et les congrès du 
Mouvement Républicain Populaire ainsi qu'à cette 

Assemblée de l'Union Française grâce à laquelle il noua tant 
d'amitiés avec des hommes du Tiers-Monde et dans laquelle 
Il aimait à rappeler que s'étaient formés beaucoup d'Africains 
appelés par la suite à exercer dans leurs pays des responsa-
bilités majeures. Dans ies dernières années, sans renoncer 
à aucune des valeurs qui avaient orienté sa vie politique, 
Georges Le Brun-Kéris avait choisi de prendre quelque 
distance à l'Ôgard des engagements publics, mais ses acti-
vités professionnelles le mettaient en contact avec ce plus 
vaste univers 'dont il suivait l'évolution avec une lucide 
anxiété et notamment avec cette Afrique qui fut toujours 
pour lui un souci privilégié et dont son dernier regard devait 
emporter une ultime image. Dans ses rapports avec l'homme 
de l'autre culture, Georges Le Brun-Kéris a pratiqué cette 
sorte de libéralisme sans mollesse et complaisance, accueil-
lant aux vérités d'autrui, et qui, beaucoup mieux que ces 
antlracismes frénétiques, lesquels ne sont que racisme inversé 
ou masochisme, dépasse et dissout les ethnocentrismes qui, 
bien que déguisés d'oripeaux glorieux, sont la laideur et le 
malheur du monde, 

A NDRE PHILIP s'est fait tout au long de sa vie une 
certaine idée du socialisme - dont il est remarquable 
qu'elle l'a conduit à militer dans divers partis socia- 

listes, mais aussi è se séparer de ces partis dès lors que 
l'instrument de l'idée devenait pour lui un obstacle à la 
réalisation de l'idée. C'est ainsi qu'il avait quitté avec éclat 
la S.FJ.O. parce qu'il refusait la politique algérienne de 
Guy Mollet et peut-ètre plus profondément parce qu'il 
n'admettait pas n  le cléricalisme », comme il disait, d'un parti 
qui adaptait sa doctrine à la conjoncture et subordonnait 
les impératifs de la conscience aux intérêts de i'organisation. 
Résistant de la première heure à Londres et à Alger. Il 
conteste la composante nationaliste du gauiiisme et il 
devient après la Libération comme au lendemain du 13 Mai 
et, chaque fois en vertu de la rigueur démocratique, un 
opposant au général de Gaulle; si dans les derniers temps 
cette inflexibilité avait tendance à s'assouplir, André Philip 
maintenait l'essentiel de sa conviction démocratique, socia-
liste et européenne, tout en donnant peut-étre dans l'ordre 

des urgences une certaine priorité aux problèmes du Tiers-
Monde, par rapport auxquels se faisait, à ses yeux, le 
véritable partage des esprits selon l'avarice qui est aveu-
glement ou la générosité qui est clairvoyance. Homme de 
gauche s'il en fut, André Philip était trop bien informé des 
réalités économiques et trop soucieux des libertés de 
l'homme pour donner dans les illusions d'un progressisme 
marxisant. Avec lui aurait pu s'affirmer, si les mentalités 
avaient été prètes à des conversions révolutionnaires, le 
leader d'un grand parti travailliste, qui était la seule chance 
honorable de la gauche. Mais André Philip appartenait à la 
grande race des Camisards, impropre aux concessions et 
combinaisons de la quotidienneté politique. 

D 'EDMOND MICHELET, qui était mon ami dans le sens 
ie plus fraternel d'un mot dévalué, je dirais seulement 
qu'il a vécu avec une rare intensité les problèmes 

du chrétien engagé dans l'action politique, aussi bien dans 
l'illégalité de la Résistance que dans les conseils du gou-
vernement, il pratiquait à l'égard du général de Gaulle une 
sorte de fidélité chevaleresque que ne comprenaient vraiment 
ni les gaullistes ni les antigauilistes, et dont je ne suis pas 
sûr que le général de Gaulle lui-même l'ait exactement 
entendue. Il était démocrate par un sens à la fois instinctif 
et spirituel de l'égalité des hommes et de la valeur infinie 
des personnes ; par un autre côté, il redoutait, et c'était 
un débat entre nous, qu'un vertige démocratique de coniesta-
tion et de revendication ne soit exactement le contraire de 
cette mystique patriotique et républicaine auquel ce fervent 
de Péguy avait donné son coeur et qui était la raison 
profonde de son gaullisme. Edmond Michelet aurait voulu 
réconcilier les extrémes, pensant qu'on fraternise plus de 
sommet à sommet que d'une vallée à l'autre vallée. Il tentait, 
mais c'était un impossible travail de titan, d'entasser dans 
sa vie, toutes les amitiés qu'il avait vécues et dont H ne 
supportait pas qu'une seule d'entre elles ne puisse survivre 
à la circonstance qui l'avait suscitée. On pouvait l'accuser 
d'accumuler les contradictions; le grief le ravissait, li en 
faisait conviction et politique: ainsi son dernier propos de 
ministre était d'obtenir que la République manifestât qu'elle 
est vraiment républicaine en honorant comme il convenait le 
septième centenaire de la mort du roi Seint-Loui, héros 
selon le coeur du républicain Michelet. 

I L.parait que les chrétiens de ce temps, et les autorités 
spirituelles elles-mêmes s'intéressent de fort près au 
problème de la foi et de la politique dont on écrit 

partout qu'il est redevenu d'actualité. On s'en félicite, après 
les séparatismes que les uns et les autres ont prétendu nous 
imposer. Mais on n'espère pas que la leçon des hommes 
exemplaires que nous avons perdus puisse être vraIment 
entendue quand on s'aperçoit que le pluralisme des engage-
ments, le propos réformiste, l'idée démocratique elle-mème 
sont, sous la plume de militants ou de plubicistes respon-
sables, disqualifiés comme contre-révolutionnaires et par 
conséquent chrétiennement condamnables, quand on se sert 
de l'Evangile pour faire l'apologie du « guérillero Barabbas », 
image prophétique du « Che » et symbole décisif de toute 
politique digne de l'homme, quand de hautes assemblées 
ecclésiastiques donnent gravement audience aux catéchumè-
nes du verbiage révolutionnaire - sans s'apercevoir qu'incli-
ner vers le pouvoir ou pencher vers les contre-pouvoirs 
organisés ou informels c'est le même mal clérical. Les amis 
que nous pleurons étaient des homnies iibres et le cléri-
calism'el n'était pas leur fort. Faut-il tristement constater 
qu'uné génération s'en va dans l'ingratitude et l'incompréhen-
sion et faire écho à la plainte funèbre du vieil Hugo voyant 
il y a cent ans disparaitre, déracinés avant l'heure, les 
compagnons de son combat, et céiébrant les funérailles d'un 
grand siècle mort trop tôt à son automne: 

Oh I quel farouche bruit font dans le crépuscule 
Ces chênes qu'on abat peur le bûchør d'Hercule? 
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